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LA

REVUE LEGALE
NOUVEAU PROGRAMME

La littérature légale de notre pays est déjà riche de tra
vaux importants. Des annotateurs et des commentateurs 
ont éclairé nos textes de lois par leurs notes et leurs com
mentaires. Des critiques ont apprécié à divers points de 
vue les décisions de nos cours. Nous avons des volumes 
sur la jurisprudence des arrêts, ainsi que plusieurs traités 
sur des sujets spéciaux. Ce qui nous manque le plus, ce 
sont des publications périodiques où les questions de droit 
sont discutées, avant de former partie du corps de droit 
enseigné par la doctrine; où les événements du monde lé
gal, le progrès du droit dans les différents pays sont suivis 
au jour le jour, où enfin la jurisprudence et la législation 
sont périodiquement exposées dans sa marche journalière.

La Revue légale fut fondée dans ce but, en 1869, par 
l’honorable juge Mathieu, alors avocat au Barreau de 
Sorel, et par son confrère, feu M. Adolphe Germain, avo
cat. Mais, dès le début, les obstacles furent sérieux, et 
elle fut bientôt forcée de devenir une publication de déci
sions judiciaires. Elle a acquis, dans ce genre, une im
portance considérable, et ses vingt et un volumes, complé
tés par un répertoire, forment une de nos plus belles col
lections d’ouvrages de droit.

Elle cessa de paraître en 1892, lorsque toutes les publi
cations de jurisprudence s’effacèrent pour laisser le champ 
libre aux Rapports officiels.
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En 1895, elle reparut de nouveau comme revue théori
que. Dans l’avant-propos de cette nouvelle série, la Ré
daction disait : “ Œuvre d’études légales, de critique judi- 
“ ciaire et de jurisprudence comparée, son but est d’ou- 
“ vrir un champ à ceux qui veulent travailler au pcrfcc- 
“ tionnement de nos lois, et à l’accord entre le droit et la 
“ jurisprudence.”

En effet, durant plusieurs années, elle fût entièrement 
consacrée à la théorie. Elle a été, pendant cette période, 
remplie de nombreux articles écrits par nos meilleurs lé
gistes. Les études, les courts traités et les critiques qu’elle 
a publiés ont été utilisés et cités souvent par les avocats 
et par les tribunaux. Plus tard, l’éditeur, feu M. Théoret, 
en présence du peu de collaboration que nous pouvions 
obtenir, crut devoir y ajouter des rapports de décisions 
judiciaires et un digeste mensuel des jugements des tri
bunaux du Canada, applicables à la province de Québec. 
Sans doute, cette compilation fut appréciée, et nous en 
avons reçu un grand nombre de témoignages ; néanmoins ' 
ce n’était pas sans regret que nous voyions la Revue légale 
s’éloigner de son but primitif.

Aujourd’hui, les nouveaux éditeurs, MM. Wilson et La- 
fleur, ont décidé de faire tous les sacrifices qui seront né
cessaires pour la ramener à son premier programme, et 
pour en faire une revue de première classe, exclusivement 
consacrée à l’étude du droit, de la législation, de la ju
risprudence, et à une critique judicieuse.

Le Barreau de la province de Québec et le Notariat pos
sèdent des hommes éminents, bons écrivains, jurisconsul
tes distingués, légistes savants. Notre jeunesse, parmi les 
étudiants, les jeunes avocats et les jeunes notaires, est 
avide de s’instruire. Nous avons une Association du 
Jeune Barreau d’où sont sortis des études remarquables et 
qui est composée de l’élite des avocats qui n’en sont encore
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qu’au début de leur carrière. Comment donc une revue 
théorique, faite dans des conditions propres à les rensei
gner, à les instruire davantage, aussi bien qu’à reproduire 
et propager leurs idées, ne rencontrerait-elle pas leur ap
probation et leur aide?

En France, il n’y a pas un Barreau, de l’importance du 
nôtre, qui n’ait pas plusieurs publications périodiques en 
dehors de celles des arrêtistes.

Nous voulons que, à l’avenir, la Revue légale apporte à 
ses lecteurs, chaque mois, non seulement des articles de 
fonds, mais aussi qu’elle les mette au courant du progrès 
légal dans le monde entier. 11 faut qu’elle soit au juge 
un conseil dans ses délibérations, au praticien, une aide 
dans son travail de chaque jour, à l’étudiant, un guide 
dans ses recherches; qu’elle propage partout le goût de 
l’étude pour la théorie du droit, et qu’elle apporte son con
cours au perfectionnement des lois. N’est-ce pas là un 
noble but, bien digne des efforts de chacun de nous?

Nous faisons donc un chaleureux appel à tous: juges, 
avocats, notaires, étudiants et hommes de bureau, et nous 
leur demandons un généreux concours pour aider l’admi
nistration de la justice et répandre parmi nous la connais
sance du droit.

Voici en substance le programme que nous suivrons :
Chaque numéro contiendra :
1° Une chronique des événements du mois en tout ce 

qui regarde le droit ou les professions légales;
2° Des articles de fonds sur le droit ; annotations, trai

tés, commentaires ou critiques;
3° Des notes sur les principales causes décidées dans le 

cours du mois par les tribunaux de notre province, c’est- 
à-dire, sur les arrêts de principes, “leading cases";

4° Une revue des principales décisions étrangères di
gnes de remarques.
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Nous y ajouterons d’autres matières, selon les circons
tances, que l’on ne peut prévoir à l’avance, telles que : bio
graphies, bibliographies, nécrologie, nominations, nouvel
les officielles, etc.

Nous mettrons à l’étude, avec l’aide de nos collabora
teurs, plusieurs questions très importantes : d’abord celle 
des réformes à apporter à nos lois et à notre organisation 
judiciaire; ensuite les moyens à prendre pour créer des 
liens professionnels avec les jurisconsultes des autres pays 
où le droit est semblable au nôtre, ainsi que d’autres pro
jets que nous ferons connaître plus tard.

Il va sans dire que notre revue continuera à être publiée 
en français et en anglais.

Nous réunissons nos confrères et nos collaborateurs, 
quelle que soit leur nationalité, dans une seule et même 
confraternité légale.

Nous offrons à nos collaborateurs une rémunération pé
cuniaire. Sans doute, nous ne pouvons leur donner au
tant que la valeur de leurs travaux ; personne n’ignore que 
les revenus d’une revue mensuelle, surtout de la nature de 
la nôtre, paient à peine ses dépenses d’impressions et d’ad
ministration. Néanmoins, il n’est pas juste que ces tra
vaux ne soient pas rémunérés dans la mesure du possible. 
Le montant accordé, dans chaque cas, sera déterminé par 
le rédacteur.

J. J. BEAUCHAMP.
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CHRONIQUE JUDICIAIRE

Les événements dans la société se classifient suivant les 
différents ibesoins des hommes, et chacun s’intéresse da
vantage aux faits qui se passent dans le milieu où il se 
trouve. Il en est ainsi, car l'intérêt est presque toujours 
le mobile des actions. Pour nous, hommes de lois, rien 
n’est plus propre à attirer notre attention, à utiliser nos 
loisirs que l’observation, sinon l'étude, dos travaux de nos 
confrères dans le monde entier, et des faits qui se passent 
dans l’ordre judiciaire et dans le domaine des professions 
légales.

Nous espérons en faire, chaque mois, un exposé com
plet aussitôt que notre organisation sera terminée, au 
moyen d'échanges et de collaboration.

* * *

Un procès retentissant, Alary vs Latour, vient d’avoir 
lieu, à Sainte-Scholastique, devant l’honorable juge Tas
chereau. Deux époux, cousins germains, se sont mariés 
en 1904, avec une dispense d’empêchement dérimant de 
consanguinité. Plus tard, l’exécution du contrat de ma
riage passé entre les époux emmena des difficultés, et ils 
se séparèrent. 'C’est à cette époque qu’il se découvrit un 
lien de parenté entre eux. Non seulement ils étaient 
cousins germains, mais, d’un autre côté, ils étaient aussi 
cousins issus de germains. Or, la dispense n’avait été 
obtenue que pour la première parenté.

L’action en nullité de mariage a été intentée par le 
mari et la femme a fait défaut.

Le lien de ce mariage a été annulé par un décret de 
l’Ordinaire. Voici la conclusion de ce décret de Mgr 
l’archevêque de Montréal:

“ Nous, après avoir entendu Monsieur le Chanoine Roy, dé- 
41 fenseur du lien matrimonial dans notre diocèse, déclarons
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“par les présentes et sans autre forme de procès, NUL et 
“ INVALIDE pur suite d'un empêchement de quatrième 
“ degré de consanguinité collatérale, dont jamais disi>ense 
“ n'a été obtenue, ni avant le mariage, mi dans la suite, le 
“ mariage contracté le 11 octobre mil neuf cent quatre, dans 
“ l'église de Sainte-Anne des l“laInès, entre Octave Alary et 
“ Emma Latour.

“ Donné il Montréal, le six octobre mil neuf cent cinq, sous 
“ Notre seing et sceau et le contre-seing du vice-chancelier 
“ du diocèse."

M. le chanoine Roy, interrogé comme témoin, à déclaré 
devant le tribunal :

“ La dispense, dit le savant théologien, est considérée 
“ comme une blessure ù, la loi, “ vulnus legi ”. N'étant 
“ qu'une dérogation il la loi établie, on ne saurait l'étendre- 
“ Au quatrième degré, il y a empêchement dérimant comme 
“ au second et une dispense, loin de couvrir l'autre empêche- 
“ ment, se trouve annulée par la preuve d'un second euipê- 
“ chôment dérimant.

“ Une dispense obtenue pour un degré quelconque de pa- 
« renté, n'est valable que pour ce degré et pour aucun 
“ autre. Toute extension il ces permissions est impossible 
“ dans l'esprit même du Droit Canon.”

Le demandeur demande au tribunal de déclarer le ma
riage nul et sans effet civil.

Cette question de savoir si la validité du mariage entre 
catholiques, dans notre pays, est du ressort de l’Eglise ou 
des tribunaux civils, a été discutée dans plusieurs causes, 
et généralement décidée en faveur de l’Eglise sous l’arti
cle 127 de notre Code ciyil. Il a été jugé dans les causes 
suivantes que le tribunal, avant d’adjuger sur la demande 
en nullité de mariage, devait référer la cause à l’Ordi
naire, pour faire adjuger sur la validité du lien conju
gal. C’est établir en jurisprudence que le juge civil n’a 
de juridiction que relativement aux effets civils du ma
riage sous la portée du décret de l’évêque.
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Bertkelol J., 1872, Langevin vs Barrette, 4 R. L., 160; 
Papineau, J., 1880, Laramée vs Evans, 24 L. C. J., 235; 
Jette, J., 1881, 25 L. C. J., 201; Palette, J., I860, Vail- 
lancourt vs Lafontaine, 11 L. G. J., 305; Charland, J., 
1000, Tremblay vs Terrill, G R. de J., 143; Choquette, J., 
1898, Cross vs Prévost, R. J. Q., 13 C. S., 184.

Néanmoins ces lois ecclésiastiques d’empêchements doi
vent être alléguées et prouvées.

C. R. de Grammont vs La Société des Artisans Cana
diens-Français de Montréal, 1897, R. J. Q„ 16 C. S., 532.

Dans la cause de Valade vs Cousineau, R. J. Q„ 2 C. S„ 
527, l’honorable juge Mathieu a annulé un mariage se 
basant sur le décret de l’évêque. De même dans Durochcr 
vs Degré, C. R., 1901, R. J. Q„ 20 C. S., 450.

La doctrine contraire a été enseignée par l’hon. juge 
Archibald sur une défense en droit dans la cause de Delpit 
vs Dame Côté, R. •/. Q., 20 C. S., 338.

* * *

Sur une question du même genre, savoir, sur la vali
dité des mariages des mineurs, dans la province de Qué
bec, M. l’avocat F. Bourbonnière a fait dimanche, le 28 
janvier, devant l’Union catholique, une conférence remar
quable. Le conférencier, jeune avocat de talent, a fait 
voir le malentendu existant entre notre loi civile et la loi 
religieuse sur ces mariages faits en dehors du consente
ment des parents. On n’admet pas ici que l’autorité civile 
puisse, de son chef, créer des empêchements au mariage 
des catholiques. M. Boürbonnièrc dit que les controver
ses sont closes dans tous les pays catholiques et que l’on 
ne peut plus distinguer dans le mariage des catholiques 
entre le contrat et le sacrement. Il s’appuie entre autres 
preuves sur la consultation envoyée en 1893 par Léon 
XIII aux évêques de la province de Venise.
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Maître R. C. Smith, conseil du roi, avocat au barreau de 
Montréal, qui représenta le barreau de cette dernière ville 
à la convention du barreau de l’Etat de New-York, a as
sisté, le 18 janvier 1906, à la séance de la Législature. Il 
a été invité par le président provisoire de la chambre, le 
sénateur Raines, à prononcer un discours. M. Smith, 
dont le succès a été très marqué, a déclaré que l'honneur 
à lui fait par la Législature de l’Etat de New-York re
vient surtout au barreau de Montréal.

* * *

A l’ouverture de la session de la Législature du Nou
veau-Brunswick, en janvier, le procureur-général a pré
senté un Bill pour permettre aux femmes d’exercer la pro
fession d’avocat dans cette province.

* * *

Le féministe n'est pas sans remporter quelques victoires 
de temps à autre. Un journal français nous rapporte 
l’heureux résultat de la sortie un peu violente de Mme 
Kaufmann, à la cérémonie du centenaire du Code civil, à 
Paris. Cette femme, champion zélé du mouvement 'en 
faveur de l’émancipation civile et politique de son sexe, 
se porta à des injures contre la gent masculine qui n’a 
fait le Code civil, dit-elle, que pour faire souffrir la 
femme.

On l’expulsa ; et la police crut devoir la poursuivre de
vant les tribunaux, pour tapage injurieux.

Le tribunal de simple police, présidé par M. Hamelin, 
s’est montré galant et a acquitté Mme Kaufmann, en fai
sant accompagner son jugement du grave attendu que 
voici :

“ Attendu, dit le juge, que dans les faits qui lui sont re
prochés, la contravention de tapage injurieux n'existe pas, 
que l'injure n’a été proférée contre personne; que la loi n’a 
pas entendu punir des injures contre les choses abstraites et



CHRONIQUE JUDICIAIRE 9

que d'ailleurs la cérémonie de la Sorbonne était faite par In
vitation et avait un caractère privé; que la contravention 
n'avait donc pu» eu La publicité prévue pur le Gode."

Puis celui-ci qui lui donne presque raison :
“ Attendu que si Mme Kaufmann, tant i>er8onnellement 

qu'eu sa qualité de Secrétaire du groujye de Ja solidarité des 
femmes, a bien agi avec préméditation et d'accord avec les 
grouts® féministes, c’était dans le seul but de réclamer 
jK>ur son sexe la liberté et la resiwnsabilité entière de ses 
actes, demander que, dans le mariage, les éi>oux soient des 
associés égaux, que les Français et les Françaises qui sont 
égaux devant l'impôt, soient également égaux devant la loi, 
réclamer l'électorat et l'éligibilité pour les femmes parce que 
les fennues, autant que les hommes, ont des intérêts & sauve
garder dans la commune et dans l’Etat, que le Code qui in
cite le sexe masculin il annihiler, à opprimer, il spolier, a 
exploiter le sexe féminin est en opposition avec les princi|ies 
démocratiques, enfin protester contre la contradiction des 
hommes qui, après avoir rejeté l’Empire, glorifient sa légis
lation despotique et en célèbrent le centenaire;

“ Mais que, dans l'accomplissement de la mission qui lui 
avait été confiée, par cette manifestation entreprise et an
noncée par une averse de prospectus das un but de propa
gande pour l'affranchissement de la femme — tache il la
quelle s’est consacrée tout entière et avec une ferveur pas
sionnée l'inculpée — Mme Kaufmann n’a jamais agi dans 
le but de nuire ou dans une intention mauvaise, que ses at
taques n'étaient dirigées ni contre les orateurs ni contre 
qui que ce mit; qu’elle a tout simplement voulu protester 
contre la glorification du Code Napoléon et si comme elle le 
dit, elle s’en est prise il quelqu'un, c'est il Napoléon ou plu
tôt fi l'esprit de Napoléon,... etc..

On ne pouvait vraiment rendre un jugement plus gra
cieux, ajoute “ Colinette ”, le pseudonyme auquel nous 
empruntons ce fait.

* * *

Dès qu’elle a été connue, dit le Journal de Paris, l’élec
tion de M. Fallières, comme président de la France, a 
produit dans la salle des Pas-Perdus, au Palais do Jus
tice, à Paris, un sentiment de bien vive et compréhensi-
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Ole satisfaction, car le fils du nouveau président de la Ré
publique appartient à la grande famille judiciaire pari- 
sienc.

litre André Fallières est avocat à la Cour d"Appel de
puis le 22 mars 1899. Et ses très brillants débuts à la 
barre furent remarqués par ses confrères de la Conférence 
du stage, qui le désignèrent comme secrétaire pour l’année 
judiciaire 1901-1902, sous le bétonnât de Mire Albert 
Danct.

litre André Fallières est un des grands assidus des 
Chambres civiles, où il plaide souvent et avec talent. Ou 
peut dire de lui qu'il n’est pas seulement un avocat oc
cupé, mais un confrère aimé et estimé, qui jouit au Pa
lais de la sympathie générale.

* *■ *

Un fait grave vient de se passer à Marseille. Un avo
cat du Barreau de Paris, litre Destrez, se présenta, le 4 
janvier 1900, devant le juge d’instruction Casaillon pour 
lui demander l’autorisation de communiquer avec un pri
sonnier dont il avait la défense. Après quelques ques
tions, le juge mit l’avocat en état d’arrestation et fit opé
rer des recherches dans les papiers et les bagages de l’a
vocat. Il fut ensuite remis en liberté, litre Destrez a 
informé II. le bâtonnier Chenu. L'affaire a été portée au 
ministère de la Justice qui a ordonné une enquête. L’ex
citation est grande au Barreau de Paris, il paraît con
traire aux convenances, aux traditions du Barreau, et aux 
immunités de l’avocat, défenseur d’un accusé, d’être ainsi 
dé privé de sa liberté et traité comme un criminel.
C’est la justice même qui est violée en lui.

La Gazette des Tribunaux remarque à ce sujet :
“ Quand un magistrat se trouve en présence d’un défen- 

“ sour, se présentant comme tel, et sur la personnalité du- 
“ quel 11 ne saurait avoir aucun doute, puisqu’il lui délivre 
“ un permis de communiquer, il ne saurait, tout d’abord,

7
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“ prendre contre lui une mesure d'instruction, sans en réfê- 
“ rer au bâtonnier: sinon au bâtonnier de l'ordre auquel il 
“ appartient, û celui du moins du barreau de la ville où se 
“ passent les faits."

* * *

Le 22me congrès de l’Association de droit international 
a été tenu dernièrement à Christiana, en Suède. Son 
succès a été complet. Il a été présidé par le juge en chef 
Lâcher, de Suède. Parmi ses membres se trouvaient, pour 
la Suède: M. le Dr Oscar Plato, professeur de droit ma
ritime à l’Université de Christiana, et M. Andersen Aura; 
pour l’Angleterre: Mr. Justice Philimore; pour les Etats- 
Unis: M. Cephas Braimerd, de New-York ; pour la 
France: M. Fromagcrt, du Barreau de Paris; pour la 
Belgique: M. le Dr Stoequart, de Bruxelles.

Le congrès s’occupa de l’arbitrage international, des 
droits et des devoirs des neutres.

Il fut soutenu par M. le Dr Kuhn, de New-York, qu’il 
était temps de protéger les steamers de la malle et des 
passagers, en temps de guerre, contre toute saisie, et d'em
pêcher, par une entente internationale, qu’aucun de ces 
vaisseaux ne puisse transporter des objets de contrebande 
de guerre.

M. Marain, avocat de Paris, fit adopter une proposition 
à l’effet que le charbon devait être considéré comme arti
cle de contrebande suivant la tradition anglaise et ain'ri- 
cainc.

Une autre proposition de M. Marain, pour l’établisse
ment de cours internationales de prises maritimes, fut 
longuement discutée et finalement remise à la prochaine 
conférence.

M. Gorton de Lead, conseil de l’ambassade d’Angle
terre, à Bruxelles, fit une revue des questions de droit in
ternational soulevées dans la dernière guerre.

Le lieu du prochain congrès n’est pas encore choisi.
J. J. B.
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LA PROVINCE DE QUEBEC ET LE CODE CIVIL 
FRANÇAIS

Au cours de l’année 1904 on a célébré avec éclat,—au 
Japon d’abord, puis en Belgique et enfin en France,—le 
centenaire du Code civil français.

Ce Code, préparé au milieu de difficultés qu’on a élo
quemment rappelées à l’occasion de ces fêtes, est le triom
phe de l’énergie française. Il en sera peut-être le monu
ment le plus durable.

On a signalé, et avec raison, au plus grand éloge des 
auteurs du Code, que leur œuvre avait servi de base à 
presque toutes les législations modernes. On a énuméré 
avec un légitime orgueil les pays qui se sont appropriés 
les codes français ou s’en sont inspirés. Presque tous 
ceux qui se sont complus à faire cette énumération ont 
oublié d’y inclure cette partie de la Confédération cana
dienne qui aime encore à s’entendre appeler la Nouvelle- 
France !

Ainsi, M. Maurice Sabatier, avocat au Conseil d’Etat 
et à la Cour de Cassation, dans une remarquable étude pu
bliée dans le Correspondant du 10 décembre 1904, s’ap
puie, pour prophétiser la longévité du Code civil, sur celle 
de la Coutume de Paris, “laquelle, dit-il. a duré trois 
siècles, et a pu servir successivement, sans qu’on en ait 
changé une ligne ou un mot à la France de François 1er, 
à celle de Louis XIV et à celle de Louis XVI.” 11 aurait 
pu ajouter que cette même Coutume de Paris, soixante- 
quinze ans après la mort de Louis XVI, régissait, presque 
sans modifications, les habitants d’une colonie anglaise en 
Amérique !

C’est le 10 juin 1857 que le Parlement du Canada dé
cida de codifier les lois civiles de la province de Québec.
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Les raisons de cette mesure sont données dans le préam
bule de la loi, lequel est dans les termes suivants :

“ Attendu que le® lois du Bas-Canada en matière civile 
" sont principalement celles qui, il l'èinique de la cession du 
“ pays A la Couronne d'Angleterre, étaient en vigueur dans 
“ cette partie de la France régie par la coutume de Paris, 
“ modifiées par des statuts de la province ou par l'introduc- 
“ tion de certaines parties des lois d'Angleterre dans des cas 
“ spéciaux, et qu'il arrive en, conséquence que la généralité 
“ des lois dans cette division de la province n'existe que dans 
“ la langue qui n’est pas la langue naturelle des personnes 
“ d’origine britannique qui l’habitent, pendant qu'une partie 
“ ne lae trouve point dans la langue naturelle des personnes 
“d'origine française; et attendu que les lois et coutumes 
“ suivies en France, fl l'époque ci-dessus mentionnée, y ont 
“ été modifiées et réduites en un code général, de manière 
“ que les anciennes lois, encore suivies dans le Bas-Canada, 
“ ne sont plus ni ré-imprimées ni commentées en France, et 
“ qu’il devient de plus en plus difficile d’en obtenir des ex
emplaires ou des commentaires; et attendu que, pour les 
“ raisons susdites et les grands avantages qui 'sont résultés 
“ pour la France, comme pour l'Etat de la Louisiane et d'au- 
“ très endroits, de la codification des lois, il est évidemment 
“ fl propos de pourvoir fl la codification de® lois civiles du 
“ Bas-Canada.”

On le voit, l’un des buts que voulait atteindre le légis
lateur canadien était de permettre au jurisconsulte de son 
pays de s’éclairer à la lumière des commentaires publiés 
sur le Code Napoléon.

L’article 7 de la loi indique dans quelle mesure les lois 
actuellement existantes en France doivent servir de base 
aux commissaires chargés de reviser et de mettre au point 
les lois civiles du Bas-Canada.
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“VII:—Les dits codes seront rédigés sur le même plan gé- 
“ néral et contiendront, autant que cela pourra se faire con- 
“ venableinent, la même somme de détails sur chaque sujet, 
“ que les codes français connus sous le nom de Code civil, 
“ Code de commerce et Code de procédure civile."

Les commissaires chargés de cette révision disaient, 
dans l’un de leurs rapports :

“ Le Code Napoléon est, avec raison, considéré comme un
“ chef-d'œuvre dans son genre........ Il était donc naturel,
“ à raison de la similitude de nos lois avec celles de la 
“ France, il l’époque oil elles furent codifiées, qu'on nous 
“ donnât son code pour modèle, et qu’on l’indiquât comme 
“ base de celui que l'on voudrait faire.”

Dans ce même rapport, les commissaires regrettent 
qu'on ne leur ait pas tout simplement donné les codes 
français comme point de départ, en leur laissant la fa
culté de le modifier selon les liesoins du pays, la valeur 
intrinsèque des dispositions, ou les critiques qu’on en 
avait pu faire en France. Au contraire, on leur confiait 
la tâche, plus ingrate et plus difficile, de codifier simple
ment les lois existantes, en se contentant d’y suggérer des 
modifications, en leur indiquant les codes français pour 
modèle quant au plan à suivre, à la division des matières 
et aux détails à fournir sur chaque sujet.

Le Code civil du Bas-Canada, qui contient aussi les lois 
commerciales, fut mis en vigueur le 1er août 1866, après 
avoir été discuté par le Gouvernement et la Législature. 
Le Code de procédure civile devint loi l’année suivante.

Les innovations du Code civil portaient sur quatre 
points principaux :

1° Liberté illimitée des conventions ; leur irrévocabi
lité; puissance absolue du maître sur la chose; déplace
ment de la propriété immobilière ; perfection du contrat
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par le seul consentement des parties, principe qui, comme 
le dit Troplong, “ assure à la seule parole de l’homme la 
“puissance de transporter à titre onéreux la propriété;”

2° Uniformité du droit grâce à la coordination de ses 
parties; substitution d’une juridiction positive au pou
voir discrétionnaire des tribunaux;

3° Simplification des règles qui consacrent les droits 
créés par la loi et régissent la transmission des choses en 
l’absence d’une disposition de l’homme ; simplification 
aussi des formes de contrat ainsi que de la formation et 
de l’exercice des droits ;

4° Publicité des charges occultes, pouvant préjudicier 
aux contractants ou aux tiers.

Jusqu’à quel point ce code, qui s’éloignait ainsi de la 
Coutume de Paris, s’est-il rapproché du Code civil fran
çais, c’est ce qu’il ne m’appartient pas de dire ici. M. 
Guillouard, le seul commentateur du Code civil français, 
qui, jusqu’ici, ait daigné constater l'existence du Code civil 
du Bas-Canada, signale à plusieurs reprises, dans ses ou
vrages, et quelquefois avec éloge à notre adresse, quelques- 
unes des différences de détail qui existent entre les deux 
codes. Quant aux différences essentielles, elles ont été 
signalées, ainsi d’ailleurs que les points de ressemblance, 
dans le commentaire du Code civil canadien publié par 
M. Mignault et plus brièvement dans un article du même 
auteur inséré dans le livre du Centenaire.

Ce que j’ai dit suffit déjà, je crois, pour démontrer que 
le droit français est la source principale des lois de la 
province de Québec et qu’il y a lieu d’ajouter ce pays à la 
liste déjà longue de ceux qui ont bénéficié du grand tra
vail législatif que le vainqueur d’Austerlitz regardait 
comme son plus sûr titre à l’immortalité.

Aussi la province de Québec ne pouvait-elle rester in
différente aux grandes manifestations faites en l’honneur
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du Code civil. Après d’autres nations, mais avec un égal 
enthousiasme, elle entend lui porter son tribut d’homma
ges.

Au banquet annuel du Barreau de Montréal, le 29 jan
vier 1905, il n’y eut, pour ainsi dire, qu’un seul toast et 
ce fut un toast au Code Napoléon. Ce toast fut porté 
par le Président de la Cour d’Appel, un membre du Con
seil de l’Ordre d’origine anglaise et un représentant du 
Jeune Barreau. Il y fut répondu par M. Alfred Klec- 
kowski, consul général de France au Canada.

Au cours de son allocution, M. le Consul Général a ex
primé le vœu que les travaux des légistes et des magis
trats canadiens ne passent pas inaperçus de la commission 
chargée de la révision du Code civil et que les Canadiens 
puissent un jour se vanter d’avoir contribué au perfection
nement du travail de revision qui vient d’être décidé.

Un numéro spécial de la Revue Légale a été consacré au 
centenaire et contient les discours prononcés le 
29 janvier. Pour ma part, j’ai cru faire une œuvre 
utile—comme Canadien et comme Français—en montrant 
à mes lecteurs quelle influence le génie juridique de la 
France exerce encore aujourd’hui sur son ancienne co
lonie.

Tout Français devrait, ce me semble, trouver dans ce 
fait un juste sujet d’orgueil.

Mais la satisfaction du devoir accompli égale-t-elle 
celle du résultat acquis? Personne, en France, je crois, 
n’osera répondre affirmativement. Si un commentateur 
isolé signale de temps en temps les innovations du Code 
civil canadien, personne ne semble s’intéresser à nos re
cueils d’arrêts, à nos travaux juridiques. On semble 
même ignorer complètement les uns et les autres.

Il y a là, de la part des juristes français, une indiffé
rence regrettable à plus d’un point de vue. La tgloire 
d’avoir aidé à faire respecter, dans une colonie britanni-



LE CODE CIVIL FRANÇAIS 17

que, la doctrine et la jurisprudence françaises, méritait 
mieux que ce dédain persistant. Il est à craindre que, 
méconnue dans les pays régis par le Code civil, notre ju
risprudence ne soit amenée insensiblement à s’inspirer des 
recueils anglo-américains, où l’on trouve souvent bon de 
citer nos arrêts et de chercher à les concilier avec les prin
cipes du droit commun anglais. Si jamais le droit civil 
canadien subit l’influence anglo-saxonne, les juristes fran
çais auront seuls à se reprocher d’avoir perdu, une seconde 
fois, par leur coupable indifférence, ces “ quelques ar
pents de neige”.

En accordant, au contraire, au droit de la province de 
Québec l'intérêt qu’on semble porter aujourd’hui, en 
France, à des pays comme le Guatemala ou le Monténé
gro, en citant nos arrêts ou nos travaux juridiques, com
me en nous signalant, quand il y a lieu, nos erreurs de 
législation ou d’interprétation, les commentateurs et les 
annotateurs du Code civil contribueraient puissamment à 
assurer pour toujours, dans la province de Québec, la pré
pondérance des lois françaises et de l'esprit juridique fran
çais.

EDOUARD-FABRE SURVEYER.
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LEGISLATION

ORDRE DES SUCCESSIONS.

L’honorable M. Pérodeau, conseiller législatif, travaille 
activement au perfectionnement de son projet de loi 
amendant le Code civil relativement aux successions. 
Tel qu’originairement préparé, cette loi place Vépoux sur
vivant au rang des héritiers directs du prédécédé, pour 
une part déterminée selon que le défunt a laissé un ou 
plusieurs enfants ou des héritiers ascendants. L’époux 
succède pour sa part en toute propriété.

Ce changement important dans l’ordre des successions 
est généralement approuvé en principe. Le mariage qui 
ast. en droit civil, une société de toute la vie crée dans le 
cœur de l’homme des sentiments d’amour, de dévouement 
et de sacrifices qu’il répugne à la nature de voir briser au 
décès par une loi impitoyable. N’y a-t-il pas injustice 
de priver un époux de sa part de biens qu’il a, le plus sou
vent, aidé à amasser, qu'il a administrés et, peut-être, ar
rosés de ses sueurs, en faveur d’un parent collatéral quel
quefois éloigné et même inconnu? Pourquoi la loi qui 
oblige les époux à se fournir des aliments durant leur 
vie, en déchargerait-elle sa succession après sa mort? Tels 
sont les motifs déterminants de cette loi.

M. Pérodeau s’appuie sur des autorités françaises, 
comme M. M. Delsol, rapporteur d’une loi à peu près 
semblable, en France, en 1872, MM. Plon, Victor Tse- 
franc et Mallevillc, et sur l’opinion favorable de 1~ cours 
d’Appel françaises et de 2fi facultés de droit.

Mais si le changement projeté est admis, en principe, 
il ne l’est pas sans contestation quant à sa forme et ses dis
positions. Au contraire, l’opinion la plus répandue favo
rise l’adoption de la loi française accordant à l’époux sur
vivant non pas la propriété, mais seulement l'usufruit de
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la part qui lui est accordée. Ce système est suivi dans 
presque toutes les législations européennes.

L’Association du Jeune Barreau, à Montréal, a adopté 
des résolutions en faveur d’une loi dont l’article G3<> C. c. 
rédigé comme suit serait la base:

“ 633. Lorsque le défunt ne laisse (ni conjoint), ni parent 
au degré successible, les biens de sa succession appartien
nent au souverain."

lorsque le défunt ne laisse pas de parents au degré suc
cessible, les biens de sa succession appartiennent en pleine 
propriété au conjoint qui lui survit et contre lequel n'existe 
pas de jugement de séparation de corps passé en force de 
chose jugée.

“ Le conjoint survivant qui ne succède pas a la pleine 
propriété et contre lequel n'existe pas de jugement de sépa
ration de corps passé eu force de chose jugée a, sur la suc
cession du prédécédé, un droit d'usufruit qui est:

“ D’un quart si le défunt laisse un ou plusieurs enfants 
issus du mariage;

“ D'une part d’enfant, sans qu’elle puisse excéder le quart, 
si le défunt a des enfants nés d'un précédent mariage;

“ De moitié dans tous les autres cas, quels que soient le 
nombre et la qualité des héritière.

“ I.e calcul sera opéré sur une masse faite de tous les 
biens existant au décès du “ de eu jus ", auxquels sont réunis 
fictivement ceux dont il aurait disposé, soit par acte entre
vifs, soit par acte testamentaire, au profit de successibles, 
sans dispense de rapport.

“ Mais l’époux survivant ne pourra exercer son droit que 
sur les biens dont le prédécédé n’aura disposé ni par acte 
entrevifs, ni par acte testamentaire, et sans préjudicier aux 
droits de réserve ni aux droits de retour.

“ Il cessera de l'exercer dans le cas où il aurait reçu du 
défunt des assurances de vie on des libéralités, même faites 
par préciput et hors part, dont le montant atteindrait celui 
dre droits que la présente loi lui attribue, nt, si ce montant 
était inférieur, il ne pourrait réclamer que le complément de 
son usufruit.

“ L’épouse ne peut succéder avant d'avoir préalablement re
noncer il tous ses droits dans la communauté de biens qui
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l>eut avoir existé entre eux, ainsi qu'il tous les droits de 
survie qui lui échoient pur son contrat de mariage ou par la 
loi, y compris le douaire, et la mari ne peut succéder à son 
épouse sans faire pareille renonciation.

“ Jusqu'au partage definitif, les héritiers peuvent exiger, 
moyennant sûretés suffisantes, que l’usufruit de léitoux sur
vivant soit converti eu une rente viagère équivalente. S'ils 
sont en désaccord, la conversion sera facultative pour les 
tribunaux.

•• En cas de nouveau mariage, l'usufruit du conjoint cesse.’’

Devant l’Union catholique, à Montréal, Mire L. i.ué- 
rin, jeune avocat de talent, a soutenu, dans une thèse pu
blique, le projet de loi de M. Péroleau réduit a l’usufruit. 
D’un autre côté, M. le notaire Bélanger, légiste éminent 
et ancien président de la Chambre des notaires, a com
battu cette loi et a contesté l’opportunité et la nécessité 
<lc son adoption.

Le 27 janvier, cette nouvelle loi a été expliquée devant 
une assemblée, tenue au Monument National, composée 
de dames des plus distinguées faisant panic de l’Associa
tion des Dames sses de la Société Saint-lcan-
Baptiste.

M. F. P. Walton, doyen de la Faculté de droit de l’U
niversité McGill, a démontré les avantages de la loi. 
Il trouve qu'elle ne va pas trop loin. Notre Code civil a 
entièrement ignoré les liens que crée l’affinité pour ne 
favoriser que ceux de la consanguinité. M. le doyen dit 
que nous sommes, en Amérique, en arrière avec les na
tions européennes sur les droits de la femme mariée pen
dant et après la dissolution du mariage. Il préfère la 
séparation de biens, qui existe toujours en Angleterre, à 
notre communauté et séparation de ben- conventionnelle. 
Parlant sur la question de savoir si le fait du survivant 
devait consister dans la propriété ou dans un usufruit, 
M. Wallon se déclare en faveur de la propriété, sur le

1636
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principe que Vusufruit immobilise la propriété, et que, 
dans bien des cas, lorsque la part sera petite, elle ne sera 
guère utile à l’héritier, tandis que le capital même pourra 
lui anporter une aide effective. Nous reproduisons la parti11 

de son discours qui se rapporte à cette question:

“ With regard to the surviving widow’s share, France, 
after very long hesitation and amid great differences ia opi
nion. in the law of 1SU1, gave the widow, not so much as 
she would get under Mr. Perodeau's bill, but the right of 
usufruct for life- The properly went to the other heirs; 
and the usufruct was not so much, as it might justly be. 
If there were no children, the widow got the usufruct of 
one-half of lier husband’s property; and if there were chil
dren, tills share was reduced to one-quarter. He himself 
was not in love with the idea of usufruct in these ca-es; as 
such a provision locked up and prevented the disposition of 
property and was frequently attended with awkward ro-uits 
in a business community, while it was of very iittle use in 
connection with very small estates. A life interest in an 
estate only worth say $200 or .$200 was, comparatively 
speaking, worth nothing; while even one-half of such a ca
pital might be of great utility to the widow. Life interests 
in small estates were hardly either feasible or useful; and 
the reason why France did not go farther in this respect 
arose, he thought, from the difference between their and our 
social customs concerning marriage; and it was right and 
proper that laws should be enacted in conformity with the 
habits and manners and ideas of the peopia concerned.

“ Now in France, marriages among the richer classes, in 
many ways resembled a family arrangement between the 
two families chiefly interested. It frequently happened that 
the wife had either a small or a large fortune—for it was 
a very particular point with them that the wife should have 
means of her own; her dot contributed by lier parents—the 
husband being in a similar iiosition; and the very thrifty 
and cautious French people did not dee ire to run the risk 
of the fortune of one partner passing eventually into the 
family of the other partner. And to prevent this contin
gency, the scheme was adopted of giving the surviving 
widow merely a life interest: and after her death, the for
tune was restored to the husband's family- In his opinion,
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this idea largely influenced legislation on this subject in 
France; but the circumstances here were not at all the 
same. For in this country people often married without the 
slightest reference to the wishes and inclinations of their 
parents, and simply because they wanted to get married. 
And consequently tile reasons which influenced such legislation 
in France would not apply with the same force here.

•‘In Germany, which furnished an admirable example in 
the way of progressive legislation, a new code was intro
duced live years ago. It received the most careful and 
elaborate consideration, and many years were spent on it 
by this most thoroughgoing and scientific people. The 
French plan—usufruct—was not adopted; but when there 
were living neither children, nor father, nor mother, nor 
grandfather, nor grandmother, nor brothers, nor sisters, the 
widow inherited the whole of the husband's estate. Rut if 
the parents, and grand-parents were living, she received one- 
lialf, and if there were children, one-quarter- Consequently, 
in Germany, the surviving widow was allotted a very con
siderable share of the property; although not 'so much as 
under Mr. Perodeau's bill.

“ In England and Scotland, the widow received one-half 
of the moveable property, if there were no children; and 
otherwise, one-third. In Scotland, however, very much 
more protection was given to the widow than was the case 
under the Jaws, either of France, or Quebec, or England; 
for there she could not be deprived by law of the share 
stated; and the husband could not take that right away 
from her. In Germany, too, the law in this respect was 
protective; but such a provision did not exist either in the 
laws of France, or of Quebec. And they might very well 
consider the question, whether it was not reasonable and 
right that the husband should not have the power of depriv
ing the wife by will of all right to succession."

Maître Eugène Lafontaine, C. R., professeur à l’I'ni- 
versité Laval, parla aussi en faveur de la mesure. Il sup
porta le projet avec tout le poids de son autorité comme 
légiste et avocat.

L’assemblée se prononça unanimement en faveur du 
bill de M. Pérodeau après d’éloquents discours de Mes
dames Béïque, Lajoie, et Mademoiselle Derrick.
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REVUE DE JURISPRUDENCE

Principaux jugements.

COUR SUPRÊME.

Appel, droits futurs, titres de terres.—Crainte d’évic
tion.—Quelques récentes décisions de la Cour Suprême 
ont été rendues sur le droit d’appel à cette cour, lorsque 
la somme réclamée est au-dessous du montant appelable, 
mais affecte des droits futurs.

D’après les statuts fixant la juridiction de la Cour Su
prême, nul appel ne pourra être pris à moins que la ma
tière en litige ne s’élève à la somme ou valeur de $2,000, à 
moins que (a) la question n’implique la validité d’un acte 
du Parlement du Canada ou de la Législature de l’une des 
provinces, ou

“(II) X ’ait rapport à quelque honoraire <l’office, droit, renie, 
“revenu, ou il quelque somme d’argent payable il Sa Ma
jesté, ou A quelques titres de terres ou tenements, rentes 
“ annuelles ou matières ou choses de même nature dans les
quels des droits éventuels 1 suivent être liés.”

Dans la cause de Carrier vs S irais. (30 R. C. R up.. 221), 
il a été décidé que la crainte de troubles mentionnée à 
l'article 1535 C. c., basée sur le danger d'éviction, n’était 
pas une question affectant des titres de terres ou se rap
portant à des droits futurs pouvant permettre par elle- 
même un appel à la Cour Suprême.

La jurisprudence sur cette question est établie par les 
causes suivantes :

Dans The Bank of Toronto vs Les curé et marguilliers 
de la Nativité. (12 Rapp. C. Sup., 25), il s’agissait d'un 
paiement annuel d'une taxe d’église. L’action était hy
pothécaire et demandait le délaissement d’un immeuble de 
$2,000. La cour jugea que le délaissement demandé ne
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pouvait être pris en considération quant à la valeur du 
litige et ne constituait pas un titre de terres.

Dans Winberg vs Ilampson (19 Rap. C. Sup., 369), le 
défendeur avait été condamné à faire des travaux pour 
empêcher Veau de s’introduire dans la maison du deman
deur. Il s’agissait d’un droit de servitude.

P. 372, Tasclicrcau, J.: “We have often held that the 
“ words ‘ where the rights in future might be bound ’ are 
“ governed by the preceeding words ‘ such like matters or 
"things’ Gilbert vs Gibson (16 R. C. Sup., 189). That 
“ is the difference between the right of appeal to tire Privy 
“ Council and the right of appeal to this court, as art. 
“1170 of the C. p. c. says ‘other matters’ not ‘such
“ like matters ’........ The words ‘ title to lands ’ are
“only applicable in a case where a title to the property or 
“ a right to the title are in question. Hypothec as well 
“ as servitude, can more or less affect a title.”

Dans Jermyn vs Tcm, (38 Rap. C. Sup., 497), le de
mandeur demandait la radiation d’une hypothèque de 
$2.200.00, réduite à $270.00. L’appel fut refusé, l’hypo
thèque n’étant pas un titre à la propriété.

De même, dans Waters vs Manigcwet, (30 R. C. Sup., 
304), l’action étant pour empêcher la construction d’une 
digue qui pouvait causer des dommages à un immeuble. 
L’appel fut renvoyé.

Il a été aussi décidé qu’un bail de $250.00 par année, 
pour 4 ans, ne constituait pas des droits futurs qui don
nent droit à un appel. Fréchette vs Simoneau, (31 R. C. 
Sup., 13).

Action possessoire.—Le droit d’appel a été maintenu 
dans Delisle vs Arcand, (36 R. C. Sup., 23), dans une ac
tion possessoire sur le principe que ces actions soulèvent 
toujours, au moins d’une manière secondaire, un titre à 
la propriété de l’immeuble, le demandeur devant posséder
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animo domini pour avoir droit à cette action. La cour a 
cité: Cully vs Ferdais, (30 U. C. Sup., 330).

Privilège de pont.—1 nuis Rouleau vs Pouliot, (30 R. 
C. Sup., 26). l’action était pour $1000.00 de dommages 
pour violation de droits et privilèges relativement à un 
pont, privilèges reconnus par un statut et attaqués par le 
défendeur. L’appel a été maintenu, les droits futurs des 
parties étant affectés.

11 y a deux autres causes semblables. Galameau vs 
Guilbault (10 R. C. Sup.. 579) et Cliatnbcrland-«\s Guil- 
bault (23 R. C. Sup.. p. 371, 374). Dans cette dernière 
cause, l’action était négatoire pour faire disparaître un 
droit de passage, et affectait ainsi des droits futurs.

QUÉBEC.

Juridiction dans les causes en annulation de brevet 
d’invention.—Le parlement fédéral a seul le droit de lé
giférer sur les brevets d’invention. C’est lui qui fixe la 
juridiction des tribunaux en cette matière, la procédure à 
suivre et les droits civils qui en découlent. Sous la section 
31 de l’acte des patentes, celui qui fait application pour un 
brevet d’invention doit élire un domicile et c’est devant 
le tribunal de ce domicile qu’il doit être poursuivi si l’an
nulation de son brevet est demandée. C'est ce qu’a dé
cidé le juge Taschereau dans la cause Xo. 2732, C. S., 
Shawinigan Carbide Co. vs T. R. W ilson, en déboutant, 
le 18 de janvier 1900, l’action du demandeur sur ce point 
soulevé par une exception déclinatoire.

Injonction, acteur théâtral, clause pénale. — La
Cour d’Appel a, le 20 janvier 1900, confirmé le ju
gement de la Cour Supérieure, (Rohidoux, J.), les juges 
Blanchct et Trenliolme, dissidents, dans la cause de La 
Société anonyme des théâtres vs Lombard et al. La ques-
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tion était intéressante. La société avait loué les services 
des artistes Lombard, Neuillet et Vasse, à Paris, pour un 
an, avec une clause les engageant, sous peine d’un dédit 
de $400.00, « ne pas signer d’engagement pour un antre 
théâtre de Montréal que le Théâtre des Nouveautés et ce 
pendant une année qui suivra la fin de leur engagement. 
A la fin de l’année, les artistes s’engagèrent au Théâtre 
National.

La société demanda un bref d'injonction contre eux 
pour les empêcher de jouer et contre Gauvreau, pro
priétaire du Théâtre National, pour l’empêcher de faire 
jouer ces artistes. Ceux-ci plaidèrent spécialement que 
cette clause pénale était invoquée d’une manière fraudu
leuse, car le directeur Henrion, en la leur faisant signer, 
les avait garantis qu’elle ne serait pas et ne pourrait pas 
être mise en exécution.

La Cour Supérieure refusa aux intimés le droit de faire 
la preuve des allégués de fait sur la demande d’une in
jonction interlocutoire, et renvoya la demande, considé
rant que le contrat 'portait que les artistes s’étaient en
gagés ci ne pas signer d’engagement pour jouer, et non pas 
à ne pas jouer. La demande d’injonction venait trop 
tard après la signature de l’engagement. ‘

Tout subtil que ce raisonnement peut paraître, le juge 
Edbidoux le soutenait, disant :

“Une ordonnance d’injonction interlocutoire ne peut être 
accordée que pour ordonner au débiteur de faire exactement 
ce qu’il s’est obligé de faire par le contrat ou de lie pas 
faire ?e qu’il s’est interdit de faire par le contrat.”

En Cour d’Appel, les juges Blanchet et Trenholme ont 
été dissidents et auraient accordé l’injonction demandée. 
Les intimés ne pouvaient éviter l’injonction qu’en dépo
sant en cour les $400.00 stipulées comme dédit. Joyce, 
On injunction, p. 497; Carr, On injunction, p. 358.
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Le juge Lavcrgnc aurait voulu renvoyer le dossier en 
Cour Supérieure pour admettre la preuve offerte par les 
intimés. Mais, étant le seul de cette opinion,, il s'est 
rallié à la majorité de la cour confirmant le jugement 
pour des raisons différentes que celles renfermées dans le 
jugement de la Cour Supérieure.

Le juge en chef Lacoste, rendant le jugement de la ma
jorité de la cour qui confirme celui de la Cour Supérieure, 
remarqua que sous l’ancien Code de procédure le bref d’in
jonction était une mesure principale, tandis que, aujour
d'hui, il n'est plus qu’un accessoire d’une action, tout 
comme la saisie conservatoire. Tout est laissé à la discré
tion du juge. Dans la cause, la société n’avait qu’une 
action en dommage pour les $100.00 du dédit stipulé au 
contrat.

Dans une autre cause de Gaurnau, du Théâtre Natio
nal, vs Hauterire, le directeur de ce théâtre a obtenu du 
juge Loranger une injonction interlocutoire lui enjoignant 
de ne pas jouer au Théâtre Français, en violation d’un 
engagement fait à Paris avec M. Gauvreau. La défense 
plaidait acquiescence par le silence au temps où le défen
deur jouait au Français. La cour dans sa discrétion ac
corda la demande d’injonction sous un cautionnement de 
$600.00.

Avocat, frais, mandat. — Une intéressante ques
tion intéressant les membres du Barreau a été 
décidée le 26 janvier, par la Cour (l’Appel, dans 
la cause de McAvog vs Willig. Un avocat de Val- 
leyfield, D. McAvoy, fut retenu par l’intimé pour prendre 
un quo warranto contre les directeurs de la “ Compagnie 
générale des Boissons canadiennes ”. Un écrit fut signé 
par Willig par lequel il se rendait responsable des frais 
" de poursuite ” pour le “ dit procès à être intenté”, l’avo
cat étant autorisé “ à gérer l’affaire et le procès ”, et pour



28 LA liEVUE LÉGALE

mener “ le procès à bonne fin ”, l’avocat étant engagé 
" pour le procès ”.

Maître McAvoy intenta une poursuite contre chaque di
recteur, soit quatre quo warranto, et, plus tard, eu réclama 
les frais contre Willig. Celui-ci ne se reconnut responsa
ble que des frais d’une action.

La Cour Supérieure décida que le mandat de l’avocat 
McAvoy était limité à un procès et qu’il n’avait eu droit 
qu’aux frais d’une action. La Cour d’Appel a confirmé 
le jugement du juge Saint-Pierre.

L’avocat doit resté dans les limites de son mandat, c’est 
la jurisprudence établie dans plusieurs causes. Ainsi, il 
a été décidé que l’avocat ne peut retenir un conseil pour 
son client. Doherty, J., 189(1, Augé vs Filiatrault, II. J. 
(>., 10 C. S., 157. C. R., 1897, Taylor vs Alexander, R. 
J. y., 12 C. S., 159.

Le mandat de poursuivre pour une réclamation ne com
prend pas celui de la collecter. C. Sup., 1897, Churchill 
vs McKay, 120 R. C. Sup. 472.

Compensation, louage de services, salaire. — Pi
card vs S'aint-Jcan, C. R., janvier 190(1. — L’action 
était basée sur un billet promissoire. Le défendeur plai
dait compensation par services rendus par son beau-frère 
nommé Ferdinand Saint-Jean, dont il était l’héritier, à 
l’auteur du demandeur, un nommé Racine. Racine et 
Saint-Jean étaient eux-mêmes beaux-frères. Le plaidoyer 
de compensation fut admis et l’action déboutée. Ce juge
ment a été confirmé par la Cour de Revision. L’honorable 
juge Tait, dissident, a émis, dans ses notes, des principes 
dignes de remarques. Le savant juge dit qu’il diffère 
d’opinion sur l’admissibilité de la compensation dans l’es
pèce, mais que le premier juge a une discrétion à exercer 
en matière de compensation avec laquelle le tribunal d’ap
pel ne doit pas intervenir :
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“ As to tile others setting up a délit which the plaintiff 
“ claims is not equally liquidated and demandalile as his 
“debt, I might have come to a different conclusion to that 
“ arrived at by the learned judge, if 1 had heard it in the 
" lirst instance; but I think a certain discretion Is always 
“ left to the judge in such cases to determine whether a debt 
“ set up in conqiensation can or cannot be easily liquidated 
“ and the learned judge having thought that it could and 
“especially as a contract was alleged, and the proof being 
“now all in, I would not disturb tile judgment on the in- 
“ script ion, on that ground.” Domut, liv. 4, tit. 2. arc. 2; 
Ward vs Marcotte, 2 It., 148.

Lc savant juge aussi remarque que, entre parents, les 
services rendus en dehors de tout contrat ou entente dont 
on peut faire la preuve, sont présumés donnés gratuite
ment :

“ The law seems to regard services rendered by one near 
“ relative to another as gratuitous acts of kindness, and dues 
“not presume that they are to be paid for unless there is an 
“ express contract to that effect. For Instance, ‘ Addison 
"on Contracts’, 10th Kd., p. 84b, says; ‘But if the service 
“ has been with parent or uncle, or other near relation of 
“ the party serving, a hiring cannot be implied or presumed 
“ from it, but an express hiring must be proved in order to 
“ support a claim for wages, for the law regards services 
“ rendered by near relations one to another as gratuitous 
“ acts of kindness and charity, and does not presume that 
“ they are to be paid for, unless there is an express contract 
“ to that effect.” ’

C’est la doctrine suivie dans Torrance, J., 1881, Léo
nard vs Jobin, 4 L. N. 55; Mathieu, J., 1883, Leblanc vs 
Trllier, 11 R. L., 341; Pelletier, J., 1901, Bernier vs Ber
nier, 7 B. de J., 277.

ONTARIO.

Pouvoirs des compagnies incorporées.—Dans la cause 
de Hcmson vs Ontario Power Co., sur injonction pour
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restreindre les droits de la compagnie défenderesse, l’ho
norable juge Davies fit les remarques que, en interprétant 
un acte du parlement ou de la Législature, il y a toujours 
une présomption que la juridiction n’a pas été excédée, et 
que les pouvoirs qu’ils accordent s’étendent aussi loin que 
leur propre juridiction: Ont. L. 1$., 1903, p. GOT:

“ It is not necessary in an Act of the Parliament of Can- 
“ a da expressly to enact that the company created shall 
“ have power to extend its undertaking from the place 
“ where its chief works are authorized to l>e constructed 
“ into any other part of Canada. The Parliament of Can- 
“ ada is speaking and, unless there are words of limitation 
“ introduces!, or the subject matter is obviously of a local 
“ or private nature, the language of the statute will! 1m read 
“ as applicable to Canada, and not Simply to the province in 
“ which, such as in this case, the generating works are au 
“ tborized to be constructed. On other hand, a provincial 
“ charter will l>e construed as having a provincial limitation, 
“ and the legislature will not be presumed to assume juris- 
“ diction beyond the limits of tile province”

Responsabilité des compagnies de télégraphe pour er
reur dans les messages.—An interesting judgment was 
given hy Mr. Justice Britton of the Hight Court of Jus
tice, in Ontario, and reported in the Montreal Gazette, 
22nd January, 1906, in the case of Moss vs Canadian 
Pacific Telegraph Company, concerning the responsibility 
for error in transmission of telegram.

The plaintiff, a tobacco grower, had send a sample of 
his good to a company in Quebec with an offer of twelve 
cents a pound for it. Receiving, no reply, he decided to 
cut the price to eleven cents per pound, and send a tele
phone from his place to the defendant’s operator to send 
a message to the company in Quebec as follows : “ Can 
“you use ear of leaf same as sample sent at eleven cents?” 
The message was correctly despatched from Ontario, but 
was delivered to defendant with the words “seven cents”
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instead of “eleven cents”. The company’s reply was : “ac- 
“cepting your price, ship at once”. The result was a 
big lost. Who was responsible in law? The court decid
ed in favor of the company: 1st. Because on the blank 
used the condition was printed that to hold the company 
responsible in damages for error message must be repeat
ed. 2nd. Because the operator by receiving the message 
by telephone and writing it on a blank of the company 
acted as the agent of plaintiff. The judge remarking:

“ It is quite clear from tile evidence that he is not obliged 
“to go out of his office to receive messages; nor is he, in my 
“ view, obliged to go to the telephone to receive messages. 
“ if he did go to the telephone, it may be that in doing so 
“ lie must Is1 considered as acting for the plaintiff, and that 
“ lie is not in any way acting for the defendants until the 
“message is received by him at the operator’s table or re- 
“ ceived by him as operator ready to lie despatched to the 
“ is-rson to whom the message is addressed.”

A peculiar practice, which differ from ours, is that the 
court although dismissing 's action, proeeded to
assess the damages contingently in view of the case 
going in a higher court.

FRANCE.

Théâtre, engagement d’artiste.—Cassation, 4 mai 1905, 
Gaz. des Trib., vol. 8, p. 193.

La Cour de Cassation a décidé dans la cause de 
Durci et lïichcmard que les contrats d’engagement entre 
les directeurs de théâtre et les artistes étaient soumis à 
l’appréciation équitable des tribunaux, même lo.rsque le 
directeur s’est réservé le droit de résilier le contrat, sans 
indemnité, à volonté:

“ Sans méconnaître ni contester le droit que s’est réservé 
un directeur de théAtre de remercier un artiste sans 'e faire

D0C
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débuter, s’il le jugeait insuffisant aux répétitions, et en lut 
payant un demi-mois d’appointements, les juges 11’en peu
vent pas moins estimer (pie ce droit n ’échappe pas à tout 
contrôle, les conventions légalement formées devant être exé
cutées de bonne foi. Et si, comme dans l’espèce, ils ont 
établi que, dans le choix des épreuves auxquelles l’artiste a 
été soumis, le directeur a eu recours à un procédé abusif, 
et qu’en outre il l’a congédié sans souci du préjudice qu’il 
pouvait lui causer en alléguant son insuffisance, mais, en 
réalité, uniquement pour se séparer d’un artiste dont il 
n ’avait pas l’emploi et se soustraire il l’exécution d’un 
traité qui lui était devenu il charge, ils ont pu décider que 
les usages et les exigences d’une exploitation théâtrale ne 
pouvaient légitimer de pareils procédés, contraires à la bonne 
foi, et prononcer, par suite, la résiliation du contrat sus- 
énoncé aux torts et griefs du directeur.

Ce jugement adopte la jurisprudence établie par un 
grand nombre de décisions rapportées au Journal des Tri
bunaux de commerce 189(5, p. 17; 1891, p. 13, 1893, p. 
18(5; 1894, p. 419; Gaz. des Tribunaux, 1903-4-133.

Ces décisions sont applicables à notre pays. L’engage
ment d’un acteur est un louage, sui rjeneris, il est vrai, 
et qui est régi par des règles spéciales, mais le talent, la re
nommée et la lionne foi de l’artiste ne peuvent être lais
sés à l’arbitraire d’un directeur, même lorsqu’il s’est 
réservé un droit de congé absolu. Ce serait admettre 
dans le contrat la condition potestative.

En France, lorsque le directeur s’est réservé seul le 
droit de résilier l’engagement sans motifs, les tribunaux 
ont reconnu l’usage de payer à l’artiste, alors que la ré
vocation n’est pas motivée, une année d’appointements, s’il 
est engagé à l’année, et un mois s’il n’est engagé qu’au 
mois. C’est l’application des règles du congé de notre 
article 1657 C. c., au titre du Louage, appliqué au paie
ment du salaire. Constant, Code des théâtres, p. 133, 
confirmé par la Cour de Cassation, 8 février, 1859, cités 
par cet auteur.
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Mineurs, droit de visite des ascendants.—Cour d’Appel 
(Paris), 6 juillet, 1905, Gaz. des Tribunaux, vol. 8, p. 461.

Le père resté veuf et seul Investi du droit de garde de ses 
enfants mineurs, ne peut interdire il la grand ’mère mater
nelle, tutrice dative des-dits enfants, de les voir et visiter.

En cas de refus ou d’empêchement, il appartient à la jus
tice, dans l’intérêt même des enfants, d’assurer l’exercice 
du droit de l’aïeule.

Il faut avant tout rechercher dans les cas de garde de 
mineurs et de leurs visites par les parents, l’intérêt des 
enfants. Cette jurisprudence est établie en France. 
Dal. 1854-5-622; l)al. 1857-1-273; Val. 1861-2-92; Val. 
1868-5-340; Val. 1868-1-171. Elle est aussi celle suivie 
dans notre pays. Beauchamp, C. c., art. 214.

Divisibilité d’hypothèques, collocation. — Cassation, 9 
mai 1905, Gazette des Tribunaux, vol. 8, p. 200, Buhot, vs 
Jeanne.

En vertu du principe de l’indivisibilité de l’hypothèque 
consacré par l’article 2114 du Code civil, le créancier dont 
l’hypothèque s’étend il plusieurs immeubles est en droit de 
choisir celui de ces immeubles sur le prix duquel il veut 
être colloqué pour la totalité de sa créance, sans que les 
créanciers, ayant sur le môme immeuble des hypothèques 
postérieures en rang, puissent le contraindre à diviser sa 
demande de collocation pour la faire porter proportionnelle
ment sur le prix de tous tes immeubles qui lui sont affectés- 

Le même droit appartient au créancier à hypothèque spé
ciale postérieure, qui paie le créancier il hypothèque géné
rale antérieure, et qui obtient aussi la subrogation légale.

Cette faculté d’option ne peut être refusée que si elle s’ex
erce frauduleusement ou sans intérêt légitime; il suffit 
d’ailleurs que l’intérêt qui le justifie soit nié en la personne 
du subrogé.

Bile peut s’exercer même au détriment d’un créancier 
ayant sur l’immeuble choisi une hypothèque spéciale anté
rieure en date il l’hypothèque spéciale dont le subrogé était 
lui-même nanti sur un autre immeuble, qui était grevé en 
même temps <le l’hypothèque générale.
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En vertu de l’indivisibilité de l’hypothèque, le créan
cier, qui a une même hypothèque sur plusieurs immeubles 
appartenant à son débiteur, a le choix de poursuivre son 
hypothèque sur n’importe lequel de ces immeubles. Si 
l’un est vendu en justice, il peut se faire colloquer de la 
totalité de sa créance sur celui-là. 11 peut aussi renoncer 
à ce droit pour être payé sur un autre immeuble. (Aubry 
et Rau, t. 3, § 284; Gursonnct, 621, note 41).

Il faut admettre la même solution si tous les immeu
bles sont vendus et que la distribution est faite par des 
ordres différents. (30 Laurent, n. 183; 1 Pont, n. 338).

La question offre une difficulté plus grande si les im
meubles sont vendus ensemble et que la distribution s’en 
fasse en même temps par un seul ordre de distribution. 
Le débiteur pourra-t-il requérir d’être colloqué sur un ou 
l’autre des immeubles à son choix?

Il faut avant tout considérer si le créancier a un inté
rêt légitime que son choix protège. Dans ces cas, son 
droit est indéniable. (Pandectes françaises, vo. Priv. et 
TTyp., No 11291).

S’il est sans intérêt, et si son choix ne tend qu’à accor
der une préférence à un créancier d’un rang inférieur, il 
y a presque unanimité parmi les auteurs et dans la ju
risprudence à lui nier la faculté de choisir l'immeuble 
sur lequel il sera payé.

La distribution en pareil cas doit se faire de manière à 
faire porter le poids de l’hypothèque générale sur les deux 
immeubles dans la proportion de leur valeur. Système 
bien simple, et très équitable. Pandectes françaises, vo. 
Priv. et Hyp., No 11284 et s.

Saisie-arrêt, débiteur du débiteur du saisissant.—Cour 
d’Appel de Paris, 22 novembre 1905, Gaz. des Trib., 4 
janv. 1906.
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Iji saisip-arrêt pratiquée par un créancier aux mains «l’un 
débiteur <1u débiteur de son débiteur direct est nulle.

T.n loi ne permet île saisir par voie de saisic-arrût que 
les sommes appartenant au débiteur du saisissant et ne 
suppose l’existence que de trois personnes: un créan
cier, un débiteur et un tiers ayant en mains des sommes 
appartenant à ce dernier.

C’est la jurisprudence aujourd’hui généralement suivie 
en France. Carré-Chauveau, (). 1929; Biocho, Dirt, de 
Proc., p. VI, Vo. Saisie-arrêt. ». 44., Gaz. des Tribunaux, 
4 janvier 1906.

Dans la cause de Marin vs Gucrtin et Marsil et al., la 
Cour Supérieure, (Taschereau, J., B. J. Q.. 9 C. S., 
65), a décidé que le débiteur du débiteur d’un tiers peut 
opposer à ce dernier la compensation résultant de créan
ces que le débiteur du débiteur peut avoir contre celui-ci. 
Mais dans la même cause, la cour décida également que 
le tiers ne peut réclamer le paiement d’une créance de son 
débiteur que si ce dernier la lui cède ou la loi l’y subroge, 
au cas de refus, par exemple, du défendeur, par fraude, 
d’exercer son droit.

Dans Ross vs Ross, No 532, (Lavergne J.), la Cour 
Supérieure, le 11 novembre 1905, a rejeté, sur 
inscription en droit, les allégations d’une défense 
qui. en réponse à une poursuite pour une somme 
déterminée de deniers, alléguait que la défenderesse 
avait nourri et entretenu la mère du demandeur 
auquel ce dernier avait été condamné pour jugement 
à paver des aliments, et opposait en compensation le prix 
de ces aliments. J.> cour n’a trouvé aucun lien de droit 
capable de libérer la défenderesse, cntrn ce qu’elle pou
vait devoir au demandeur et ce que le demandeur devait 
à sa propre débitrice.
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ANGLETERRE.

Receiver, partner.—A partner, who is appointed re
ceiver of the partnership assets hy the Court on the usual 
terms, is entitle! to lie pail his remuneration and costs 
as receiver out of the funds in his hands as receiver, al
though as a partner lie is indebted to the partnership 
and is unable to pay what he owes. />. R., ch. Die., 1000, 
Vo!. I, p. 55.

I’ancrll, J....... “On principle, I think tile latter is the
"true view, because, although lie was a partner, he Is 
“ also an officer of the court appointed for the con- 
'• veuience of both parties and on the terms that he 
" should do certain work and be paid remunerations 
“ therefor. It was an arrangement sanctioned by the 
“court, and. as pointed out in the case of Regent's Canal 
“Iron lVorl-.t Co.. (.1 ch.. /)., 411. 41G, 1410), to which I have 
“ been referred, the honour of the court Is involved in seeing 
“ that the arrangement is fulfilled with the utmost punctual- 
“ lty by the parties thereto, not of course (as in that case) 
“ at the expense of third persons. It is not suggested that 
“ he lias not done the work properly. I think he is entitled 
“ to have the remuneration, irrespective of his debt to the 
“ partnership, so as to keep himself alive while he is doing 
“his work as receiver.”

Will, construction.—A gift, in a will, of moneys owing 
to the testator includes money standing in the testator’s 
name on deposit account at a bank and bearing interest, 
whether such money is capable of being withdrawn on 
demand or only after seven day’s notice.

“ I find it laid down in Foley vs llill. (2, II. <t L. C., 28), 
“ that money handed to a banker beeomes the banker \s 
“ money, and that the relation between the banker and his
“customer is that of debtor and creditor.”....... I think
“ that money's owing, for the withdrawal of which notice 
“ is necesary. are equally owing with those for which no- 
“ tice is required. Both are moneys owing at the testator’s 
“ decease.”

Night Court,
Buckley, J.

Weekly Reporter, Vo. 54, p. 135
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L’USURE

La presse de tout le pays a, depuis quelques mois, si
gnalé les abus nombreux de l’usure. 11 n’y a pas à le 
nier, la demande d’une loi de répression est générale. 
C’est l’histoire qui se répète: il en a toujours été ainsi 
dans les temps passés. Des époques de liberté entière 
du taux de l’intérêt sur les prêts et des époques de limi
tation de ce taux se sont succédées les unes aux autres, 
quelquefois à des dates très rapprochées. C’est que les 
abus de la liberté de l’intérêt conduit bien vite les prê
teurs à des extorsions qui répugnent à la justice, mais 
d’un autre côté il a aussi le danger d’entraver un com
merce légitime.

Le Star, la Patrie, la Presse, de Montréal, et tous les 
journaux, en un mot, engagent les gouvernements à faire 
des lois rigoureuses contre l’usure. Quelles lois? Voilà 
la question difficile:

Le gouvernement Roblin vient de soumettre à la Lé
gislature du Manitoba un projet de loi établissant un sys
tème d’inspection sévère contre les prêteurs d’argent. 
L’on dit que le ministre de la Justice a une loi à l’étude 
qu’il devra soumettre à la prochaine session du Parle
ment fédéral.

Le Canada a publié l’entrevue suivante avec l’hon. M. 
R. Dandurand, président du Sénat:

‘‘J'ni présente il rlvux reprises au Sénat, il y a quelques 
“ années, un projet de loi fixant il 20 p. c- le taux maximum 
“ de l'intérét. Ce taux parut d'abord excessif à beaucoup 
“ de gens, et notamment a un certain nombre de mes collê- 
“ guts. L'intérét légal n'est, en effet, que de 5 pour cent. 
“ Mais, en étudiant la question, je m’étais rendu compte que 
“ les prêts faits a des iiersonnes qui ne sont pas dans le 
“ commerce et qui n’offrent que des garanties douteuses pré- 
“ sentent des risques sérieux qui appelaient nécessairement 
*• un intérêt plus élevé que le taux ordinaire.
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“ Le Sénat s’est d’ailleurs rallié il ma manière de voir et 
“ a voté, il deux reprises, le projet de loi que j’avais présenté. 
“ Malheureusement, ces deux bills sont toujours aux Com- 
“ mîmes trop tard dans la session pour pouvoir être mis à 
“ l'étude.

“ .Te crus- alors qu'il valait mieux faire présenter une loi 
“ semblable aux Communes dès l’ouverture de la session 
“ suivante* Le juge Ma dore se chargea de présenter il la 
“ Chambre un bill contre les taux usuraires. Son projet de 
“ loi souleva une discussion intéressante dans le comité 
“ chargé de l'étudier, mais la Chambre n’eut jamais l’ocea- 
“ sion d'examiner le rapport de ce comité.

“ Je crois, aujourd’hui, que le bill qui aurait le plus de 
“ chances de passer serait un bill calqué sur la loi anglaise 
“ votée il y a quatre ou cinq ans par le, parlement britanni- 
“ que. Cette loi ni- fixe pas un taux maximum d'intérêt, 
“ mais elle donne aux tribunaux le droit de s'enquérir des 
“ termes du contrat et de réduire le taux de l’intérêt lors- 
“ qu’il est jugé trop élevé."

Ainsi deux systèmes se présentent : la fixation d’un 
taux absolu et prohibitif, ou la discrétion laissée aux tri
bunaux, avec ou sans accompagnement d’inspection et 
de condamnation pénale.

Plu- , urs projets de lois ont été présentés à l’Assemblée 
Légi-lativc à Québec, par l’honorable premier ministre 
C.oi i n, par M. l’avocat et député Laeombe, et par M. le 
n aire et député Chaurest, et ces projets de lois sont 
aaintenant devant le Comité de Législation.

Nous étudierons la question dans un article spécial qui 
paraîtra dans notre prochain numéro.

Perruque.—L’usage des perruques blanches, comme 
formant partie du costume de l’avocat, vient d’être aboli 
dans la Colombie Anglaise. M. le juge Darling, de la 
Haute Cour de Justice de Londres remanque à ce sujet : 
“Nous, en Angleterre, n’imiterons pas cet exemple; nous 
« n’abolirons pas une coutume vieille de plus de deux 
“ siècles.”
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REVISION DES STATUTS

Les gouvernements d’Ottawa et de Québec ont chacun 
une commission occupée à la revision des Statuts.

Celle d’Ottawa a presque entièrement terminé ses tra
vaux. Il ne reste plus qu’une partie du Code criminel. 
La dernière revision a eu lieu en 188G. La revision se 
trouvera à comprendre SU ans. si on y entre, selon toute 
probabilité, les lois de la session de 1000. Néanmoins, 
d’après l’acte de 1903, le gouvernement peut, par un 
ordre en conseil, émaner une proclamation mettant en 
force la nouvelle revision des Statuts aussitôt après le 
rapport des commissaires. Pour inclure la législation de 
1906, il faudrait donc ou retarder ce rapport d’un an, ou 
faire passer une loi spéciale. Nous conseillons au gou
vernement d’adopter ce dernier mode.

La revision, à Québec, progresse également, et les com
missaires ont déposé devant le Parlement leur premier 
rapport. La dernière refonte a été faite en 1888, ce qui 
couvrira, si, comme il est probable, les commissaires ter
minent leur œuvre l’an prochain, une période de 18 an
nées.

MORT CIVILE

L’iion. premier ministre Gouin, procureur-général, a 
présenté un bill pour abolir la mort civile. Ce bill a été 
adopté par la Chambre et est maintenant devant le Con
seil législatif. La mort civile est remplacée par la dégra
dation civique. Elle s’appliquera, du jour de la sentence, 
à celui qui est condamné à la mort naturelle ou à une peine 
afflictive perpétuelle. Le condamné est privé de tout 
droit civique ou politique, il est en état d’interdiction pour 
démence, il ne peut rien recevoir, ni même tester. Mais 
le pardon, lu remise de la peine ou sa commutation font 
cesser, pour l’avenir, les effets de la dégradation.
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Nous publierons plus tard le texte au long de cette loi.
Nous sommes heureux de voir disparaître de notre Code 

civil cette disposition injuste de la mort civile.
Ce n’est pas particulièrement l’intérêt du condamné 

<jui a encouru la mort civile qu’il faut considérer en cette 
matière. L’on comprend que la société en le retranchant 
de son sein soit justifiable de lui enlever les droits civils 
qu’elle lui avait conférés et dont il a criminellement abusé, 
et même de le priver de ses biens au bénéfice de la société. 
Mais, généralement, ce n'est pas lui qui est frappé par la 
mort civile, c’est le survivant des époux, ce sont les en
fants, les héritiers, la famille toute entière. De sorte que 
la loi, pour punir le " ' , frappe sur les inno
cents. ("est un rosie dos lois barbares du moyen âge.

Nous imitons heureusement la législation française et 
celle iles autres pays en abolissant cette loi inique. Depuis 
longtemps nous propageons cette réforme parmi nos con
frères. Ce sera un bon acte de législation de la part du 
gouvernement de notre province.

Voici les remarques de l’honorable premier ministre 
Gouin au soutien du MU:

“Il existe dans cette province, dit l’hon. (Jouin. une ins- 
titution qui est un vestige des temps <l’esclavage. G 'est la 
mort civile. La mort civile, d’après la définition d’un au
teur légal, est une institution qui fait comme mort, au point 
de vue du droit, un individu qui est physiquement vivant. 
La confiscation a toujours été do pair avec la mort civile, et 
nous la retrouvons dans notre code. Elle remonte aux der
niers jours de la république romaine, elle (lut son existence 
aux proscriptions (les vainqueurs s’emparant des biens des 
vaincus. Après avoir été réservée d’abord aux crimes po
litiques, elle vint il s’étendre il tous les crimes. Elle fut 
abolie par Justinien.”

Continuant cet historique, le premier ministre, après 
avoir rappelé les origines de la mort civile en France, ra-

9090
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conte comment elle fut abolie en ce pays en 1791, pour 
renaître en 1793, pendant les plus- mauvais jours de la 
révolution.

“ La mort civile existait en France et en Canada, par 
conséquent, lorsque notre pays fut cédé a l’An
gleterre. Après lin:!, elle ne disparaît pas- L'Angleterre 
ne devait, d’ailleurs, supprimer cette institution qu’un 
siècle plus tard, en 1870. Depuis longtemps la confiscation 
est virtuellement hors d’usage. En 18157. toutefois, les biens 
des condamnés politiques furent confisqués. Et en 1801. 
dans la cause de Dumpliy vs Keliœ, le juge Jette décidait 
que rien de notre système légal ne s’opposait il la confisca
tion.

Mais d’après nos lois, il n’y a que les condamnés qui soient 
morts civilement. Les religieuses de certaines, communau
tés sont aussi dans ce cas. Le rapport préparé il ce sujet 
lors des travaux de codification par les commissaires Day, 
Caron et Morin, se ferme sur des conclusions très peu 
claires. Et le ci s le est encore plus obscur.

Mais d'après la meilleure interprétation îles lois, les re
ligieuses affectées par la mort civile seraient les Sœurs de 
4'Hôtel-Dieu de Montréal, les Ursulines de Québec et les 
Vrsullnes de Trois-Rivières.

La mort civile a été abolie par la Belgique <*n 1831, par la 
France en 1791 d’abord, puis définitivement en 1851. Par 
l’Angleterre en 1870. Aux Etats-Unis elle n’exista jamais. 
Enfin la Russie elle-même a voulu s,- débarrasser de cette 
institution vermoulue. Depuis 1885 la mort civile n'y existe 
plus.

A la suite de tous ces pays, nous voulons faire disparaître 
de nos lois un article injuste et suranné. D’ailleurs, pour 
la protection de la société, nous avons soin, en abolissant 
ce châtiment de lui substituer certaine® incapacités dont se 
trouveront frappés les coupables, conformément au bill ac
tuellement soumis A cette assemblée.

Il y a quatorze siècles, dit en terminant le premier-minis
tre, que dans Rome, Justinien décréta la suppression de la 
mort civile. Aujourd’hui, cette pénalité barbare existe en
core dans notre province. Les préjugés ont la vie dure.
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JUGEMENT DES TRIBUNAUX CANADIENS 
A L’ETRANGER

Un jugement régulièrement rendu par un tribunal com
pétent a trois effets principaux. D’abord, celui de la 
chose jugée, celui de pouvoir être exécuté et celui, dans 
certains cas, de porter hypothèque sur les immeubles du 
débiteur.

Un jugement est toujours exécutoire, par lui-même, 
dans les limites du pays où il a été rendu. La chose est 
évidente, car il n’est, au fond, qu'un ordre du tribunal 
qui a prononcé le jugement. Mais, dans un pays étran
ger, ce jugement, tout authentique qu’il puisse être re
connu, n’a pas en lui-même une force exécutoire. La 
force publique est un élément de la souveraineté et ne 
peut être exercée que par ceux auxquels elle a été concé
dée. Il est admis aujourd’hui, dans le droit internatio
nal privé, que Vexequatur des jugements étrangers doit 
être accordé sous les conditions imposées par les autorités.

Ces conditions varient dans les divers pays, mais sont 
généralement les suivantes que, par brièveté, nous dési
gnerons sous un titre abrégé :

lo. L’ordre public. Il faut que le jugement ne porte 
aucune atteinte à l’ordre publie du pays où l’exécution est 
demandée, et qu’il ne soit contraire à aucune de ses lois;

2o. Assignation. Le défendeur a dû être régulièrement 
assigné et avoir pu se défendre dans son pays. 11 e-t de 
droit naturel que toute partie a droit de se défendre avant 
d’être condamnée;

3o. Compétence. Le tribunal qui a rendu le jugement 
doit être mie cour de justice régulièrement constituée. En 
termes légaux, il faut qu’elle ait eu juridiction ;

4o. Réciprocité. Quelquefois, on exige, pour accorder 
Yexequatur à un jugement d’une cour étrangère, que le 
pays dans lequel le jugement a été rendu, accorde lui-
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même lu droit d'exécuter chez lui lus jugements étrangers ;
fin. Decision. Dans quelques pays, la loi exige que le 

tribunal, avant de permettre l’exécution, revise le juge
ment sur les questions de droit seulement, et dans d'au
tres pays, on impose la revision sur le droit et sur le fait;

60. Forme légale. C’est lorsque le jugement doit être 
final, motivé, et couvrir tous les points de la cause et être 
revêtu d’un caractère authentique.

Il v a des gouvernements qui ont des traités spéciaux 
réglant les conditions et la procédure imposées pour ob
tenir Yexequatur. Mais généralement la loi commune du 
pars règle tout ce qui s’y rapporte.

Nous indiquerons les conditions né es-aires pour obte
nir Ycxequatur de nos jugements dans les différents pays 
en nous servant des titres abrégés ci-dessus :

France.—C. p. c. 546; G. c. arts. 2123. 2128. Ordre 
public, assignation, compétence, sans revision.

Angleterre.-—Ordre public, assignation, compétence, 
forme légale, sans revision.

Allemagne.—C. p. c., art. 610. Ordre public, assigna
tion, sans revision.

Autriche-Hongrie.—Décret 15 fcv. 1805. Ordre public, 
compétence, réciprocité, forme légale, sans révision.

Belgique.—C. p. c., art. 10. Les tribunaux belges ré
visent la cause et y substituent leur propre jugement, ex
cepté lorsqu’il s’agit de l’état et de la capacité des per
sonnes, à moins qu’il y ait un traité spécial entre les deux 
pays. Dans ce cas, les conditons exigées sont : l’ordre 
public, l’assignation et la forme légale.

Espagne.—C. p. c., articles 951, 952. Ordre public, 
action personnelle, assignation, compétence et réciprocité, 
sinon, il y a revision au fonds.

Italie.—C. p. c., article 941: Ordre public, assignation, 
comjiétence, forme légale, sans revision.
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Suède et Norvège.—Le jugement est toujours révisé au 
fonds.

Portugal—C. p. c.. art. 1089: Le jugement est toujours 
révisé au fonds.

Russie.—A moins qu’il y ait un traité spécial entre lus 
deux nations, Vexequatur des jugements étrangers est tou
jours refusé.

Egypte.—C. p. c., art. 488: L’exécution est permise sur 
ordonnance du président du tribunal. Ordre publie, ré
ciprocité;, sans revision.

Suisse.—La loi diffère dans les divers cantons. En géné
ral, l’exécution est accordée sans revision. Ordre publie, 
assignation, forme légale.

Turquie.—L’exécution peut être ordonnée par le con
sul de la nation où le jugement a été rendu sur les biens 
personnels et les meubles.

Etats-Unis.—Dans tous les Etats, les jugements peu
vent être exécutés sur l’ordre des tribunaux sans revision. 
Ordre public, assignation, compétence, forme légale.

Brésil.—La loi est la même qu’aux Etats-Unis.

LE DIVORCE EN FRANCE

Parmi les changements que la Commission chargée de ré
former le Code civil, en France, a adoptés est un amende
ment à l’elfet d’ajouter à l’article 212 du C. c. qui se lit 
'comme suit : “ Les époux se doivent mutuellement fidélité, 
“secours et assistance", le mot “amour”.

Ce mot si doux semble certainement à sa place parmi 
les obligations réciproques des époux. Aussi s’il ne s’a
gissait que de devoirs moraux, il n’y aurait que des ap
plaudissements à faire; mais le Code civil ne fait pas de 
la théologie, il fait du droit civil, il crée des obligations 
du ressort des tribunaux, et, par conséquent, suivies de 
conséquences qui peuvent affecter la fortune, la capacité
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et l’état civil de la femme. Quelle sera la conscquenc ‘ de 
ce petit amendement apparemment si inoffensif, si lia mo- 
nieux et si suggestif d’heureux sentiments? C'est <|ue 
l’amour devient un droit pour l’un et une obligation pour 
l’autre. Or, dans le mariage où il n’y aura pas d'a
mour, il y aura violation du contrat, et de la loi 
contractuelle du mariage, et de là droit au divorce ou à la 
séparation. C’est la porte ouverte au divorce.

L’on raconte ironiquement que dans l’Etat de Jersey, 
aux Etats-Unis, les divorces sont devenus si faciles et si 
nombreux, que les conducteurs de trains de chemins de 
fer peuvent, en traversant chaque place de cet Etat, crier 
aux voyageurs: “Dix minutes d’arrêt pour le divorce”— 
“Ten minutes for divorce”. Avec l’amendement ci-des
sus à l’article 212 du C. X., s’il est jamais adopté, la 
France n’aura rien à envier, sur la question du divorce, à 
l’Etat de Jersey.

Les parrains de cet amendement sont M. Marcel Prévost 
et M. Paul Hervieu, le premier est un littérateur, le se
cond un auteur dramatique. Aucun avocat n'a voulu 
prendre cette initiative.

D’ailleurs, M. Prévost admet toutes les conséquences 
de sa loi. Voici ses propres paroles dans une entrevue 
avec le reporter parisien d’un journal de Montréal:

“Je suis convaincu que la Commission fait un bon travail. 
“ Nous avons, en vérité, muiiorté une victoire. Après la 
“ séance, j'ai dit il Hervieu <le ne pas s’occuper des rires 
“que nous avons d’abord provoqués, car le peuple ne s'aniu- 
“ sera pas longtemiws il nos dépens, et bientôt 11 comprendra 
“ que notre réforme est sérieuse, et c'est ce qui est arrivé. 
“ Le peuple a cessé de ise moquer de notre réforme.

“ Nous obtiendrons encore d'autres réformes Importantes. 
“ Si les é]x>ux se doivent mutuellement l’amour, il est par 
“ faitement clair que lorsqu'ils cesseront de s’aimer l'un et 
“ l'autre, la loi ne pourra pas les forcer de rester ensemble. 
“ Ce sera le divorce par consentement mutuel. Les droits
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“ de la femme «ont sacriflfs par la législation actuelle- Le 
“ mariage est une association essentiellement liasse sur la 
“ bonne loi et le consentement mutuel. Lorsque l’une <lcs 
“ parties manque A un des engagements du contrat, pourquoi 
“ l'autre partie resterait-elle i>our toujours l’esclave d’une 
“ situation qu’elle ne veut plus accepter? Pourquoi, d’un 
“ autre côté, soumettre ce contrat à une procédure longue et 
“ coûteuse pour donner à chacun des époux rimdôitendance 
“qu'il réclame.”

Ce raisonnement est de nature à surprendre des âmes 
faibles, ou déjà mal inspirées. L’on ne saurait pourtant 
émettre une doctrine plus anti-chéticnnc et plus anti-so
ciale.

CHANGEMENTS JUDICIAIRES

La nouvelle est confirmée de la résignation de l’hono
rable juge Ouimet, de la Cour (l’Appel. M. le juge Oui
met fut admis au Barreau de Montréal en 1870 et fut 
fait conseil de la Reine en 1880. Il exerça sa profession 
à Montréal en société avec l’honorable M. Xante!, ancien 
ministre, des Travaux publics, à Québec, et avec M. E. U. 
Emard, C. R. Il fut nommé juge de la Cour d’Appel en 
1800.

Esprit droit et éclairé, jurisconsulte distingué, il a été 
un de nos meilleurs juges en appel. Personne mieux que 
lui ne savait trouver le véritable principe applicable aux 
faits qui lui étaient soumis. M. le juge Ouimet a une 
grande fortune, il est aussi administrateur de plusieurs 
successions et directeur de diverses institutions financières 
auxquelles il consacrera tout son temps à l’avenir.

L'honorable juge Lavergne a été nommé juge de la Cour 
d’Appel en remplacement de l’honorable juge Ouimet. M. 
le juge Lavergne est né on 1847 et il a été admis au Bar
reau en 18G9. Il pratiqua pendant longtemps sa profes
sion en société avec sir Wilfrid Laurier, premier
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ministre ihi Canada, à Artha.baskaville. Il fut fait 
juge de la Cour Supérieure, on 1897. Le Barreau n’a 
qu’à se féliciter de cette nomination. La Cour d’Appel 
fait l'acquisition d’un juge savant, intègre et qui a su ac
quérir en peu de temps, à Montréal, par sa science, sa pro
fonde intégrité et son urbanité, l’estime, la confiance de 
tous les membres du Barreau.

ECRITS PARUS DANS DIVERSES REVUES 
PERIODIQUES

The Canadian Law Times, Vol. XXV, Xo 12, a un 
article intitulé: Criminal Responsability, par A. H. M.

Le Canada Law Journal, Vol. 52, Nos 1 et 2, con
tient : When a seal is necessary for the purpose of authen
ticating a contract of employment made by a corporation, 
par C. B. Labatt;—et The criminal law of Canada.

The Harvard Law Review, Vol. 19, No 3. par C. C. 
Langdell : Dominant opinions in England during the V.)th 
century in relation to legislation as illustrated by English 
legislation, or the absence of it, during that period;—par 
E. Parma lee Prentice: Congress, and the Regulation of 
Corporation.

La Revue du Notariat. 15 janvier 1906: De l’hypo
thèque conventionnelle, non signé.—Du mandai d’aliéner 
les immeubles, écrit par Victor Morin.

Dane et Barreau.—La fraternité d'origine, la tendance 
vers le même but, la coopération à la même œuvre, for
ment le premier et le plus puissant lien qui rattache la 
magistrature au barreau et le barreau à la magistrature. 
Destinés à vivre, pour ainsi dire, d'une vie commune, 
l’avocat et le magistrat doivent éprouver le besoin d’une 
estime réciproque.

Philippe Dupin, 
Conf. 22 nov. 1834.
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L'HONORABLE R. PREFONT AINE

Bien que n’étant pas récente, la Revue Légale ne peut 
passer la mort de l’honorable M. Raymond Préfontaine, 
ministre de la Marine et des Pêcheries, sous silence. M. 
Fréfontaine est né en 1850, est gradué à l’Université 
McGill, a été admis au Barreau en 1873 et fait conseil 
de la Reine en 1803. 11 a toujours exercé sa profession à
Montréal, la plupart du temps avec scs derniers associés, 
messieurs Saint-Jean, Archer, Perron, Décary et Tasche
reau. Tous ceux qui ont pratiqué avec lui se souviennent 
combien il était aimable et sympathique dans les rapports 
journaliers que les avocats ont nécessairement entre eux. 
Franc et droit dans les procédures, courtois dans la dis
cussion, savant et logique dans son argumentation, il sa
vait acquérir la confiance des juges et l’estime de ses con
frères. Son souvenir vivra au Barreau.

L’HONORABLE JUGE ANDREWS

L’honorable juge Andrews, de la Cour Supérieure, à 
Québec, est décédé le 17 février après une courte maladie. 
Il était né à Québec et fut admis au Barreau en 185(1. Il 
pratiqua d’abord avec son père et avec Sir A. P. Caron. 
Il fut fait Conseil de la Reine en 188:1 et nomme juge 
de la Cour Supérieure en 1885, et juge suppléant de la 
Cour de Vice-Amirauté à Québec en 188(1. Il était re
nommé par son urbanité et la délicatesse de ses senti
ments autant que par son esprit de justice et sa grande 
connaissance de la science du Droit. C’est une perte que 
le Banc et le Barreau de Québec regretteront longtemps.
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La nouvelle aile du palais de justice, à Montréal, est 
maintenant occupée par les cours. Trois divisions de la 
Cour Supérieure y siègent. Elles portent les numéros A. 
B. C.

Au printemps, les cours de circuit y seront transpor
tées, et les avocats pourront s’y rendre pour plaider leurs 
causes, sans courir le risque d’attraper un rhume de cer
veau dans le passage qui existe maintenant au-dessus de 
la rue St-Jacques. Les chambres sont spacieuses, suffisam
ment ventilées et bine éclairées.. C’est un confort qui est 
refusé à plusieurs des divisions actuelles de l’ancien pa
lais où la ventilation surtout est très mauvaise. Ce qu’il 
doit s’en promener à leur aise de ces affreux microbes dans 
notre palais de justice!

Quand le gouvernement va-t-il se décider à donner un 
local convenable aux cours de police? Dans un rez-de- 
chaussée obscur, partagé par des chambres petites, mal di
visées, mal meublées, mal aérées, avec des corridors res
semblant aux souterrains du moyen âge, une foule con
sidérable se précipite tous les jours, se croise, se bouscule, 
ne pouvant trouver ni lés juges, ni leurs avocats, ni leurs 
témoins, pouvant à peine dans l’obscurité se reconnaître 
eux-mêmes. Il est temps que les autorités transportent 
ailleurs les tribunaux de police si négligés jusqu’à présent. 
Il s’agit, il est vrai, de cours ou l’on juge des délinquants 
et des criminels, mais enfin les juges, les magistrats, les 
avocats, les témoins, ont bien droit à quelques égards, et 
être obligé de travailler dans ce local, c’est une condam
nation aux travaux forcés.
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Devant un auditoire d’élite, en février, au pa
lais de Justice, à Rimouski, M. Isidore Gagnon, avocat, a 
donné une conférence très intéressante sur la Louisiane 
qu’il a eu l’avantage de visiter dans le cours de l’hiver 
dernier. Le journal Le Progrès du Oolfe, du 4 février, 
publie cette intéressante lecture.

• * •

M. Wallace Nesbitt, C. R., ancien juge de la Cour Su
périeure, n’est pas tendre pour les journaux de la ville de 
Toronto. Plaidant devant la Cour d’Appel, le 9 de fé
vrier, il aurait dit:

“ C’est un fait notoire, et bien connu de Vos Seigneu
ries, dit-il, que les corporations éprouvent de plus en plus 
de difficulté à obtenir un procès équitable à Toronto.

“ Les journaux du soir—de misérables journaux jaunes 
—empoisonnent la justice à sa source même. En soule
vant les préjugés, l’esprit des jurés est influencé de la fa
çon la plus injuste. Les choses vont aussi mal, ou même 
pire, à Hamilton, où les intérêts ouvriers dominent tous 
les jurés.”

“Il semble naturel, fit remarquer le juge en chef, que 
les jurés sympathisent avec les pauvres gens qui sont lésés 
dans leurs droits.”

* * *

Au Manitoba, un amendement aux lois sur le mariage, 
passé durant la dernière session, décrète que les filles ne 
peuvent se marier avant d’avoir atteint l’âge de seize ans. 
Dans les autres provinces, la limite d’âge est fixée à qua
torze ans. Dans Québec, elle est de quatorze ans pour les 
garçons et de douze ans pour les filles.
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Il s’est produit, l’automne dernier, au Barreau de 
Paris, un incident à propos des honoraires d’avocats, qui 
intéressera nos lecteurs. Nous en empruntons le récit à 
divers journaux de France.

Les faits se peuvent raconter comme suit: Un avocat, 
Maître Bouzon, plaidant en première instance pour une 
cliente, lui fait obtenir 10,000 francs de dommages-inté
rêts. Une transaction est proposée pour 6,000 francs au 
moment d’aller en appel. L’avocat rédige pour sa cliente 
la lettre d’acceptation et, jugeant que ses efforts et ses 
peines méritaient bien un salaire, stipula 1,000 francs 
d’honoraires pour lui. La cliente s’exécute. Mais, son 
argent touché, elle porte plainte au conseil de l’ordre. 
Voici le jugement du conseil de l’ordre:

“ Considérant que Mme M... impute à Mtre Bouzon de 
s'être fait verser, en exerçant sur elle une véritable con
trainte morale, ime somme de 1,000 francs, à titre d'hono
raires, quelle lui en réclame la restitution;

“Considérant que la question de gratuité étant résolue, 
il ne reste que deux points qui puissent être examinés : celui 
de la quotité des honoraires réclamés et celui de la forme 
dans laquelle a eu lieu la réclamation ;

“ Considérant, sur le premier point, qu'il n’appartient 
pas en principe au conseil d'apprécier et de reviser le chiffre 
t’es honoraires demandés par les avocats;

“ Qu'il convient d'ailleurs dans la cause de faire état 
du zèle avec lequel Mtre Bouzon avait défendu les intérêts 
qui lui avalent été confiés; du succès notable qu'il avait 
obtenu devant le tribunal et du résultat encore heureux de 
l'arrangement Intervenu, arrangement dont Mme M... avait 
été satisfaite;

“Considérant qu’en ce qui touche le deuxième point, que 
la somme reçue par Mtre Bouzon n’a pas fait l’objet d'un 
règlement spontané; qu'on peut regretter la forme de la ré
clamation faite par l’avocat, la vivacité avec laquelle elle a 
été soutenue et même le lieu où le débat s’est engagé ;
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“ Considérant qn il est cependant juste de tenir compte 
du dévouement île Mtre Bouzou, avant et après le jugement 
vendu ; des longs soins qu'il avait donnés à l’affaire et aux 
négociations de l'arrangement; de ce qu'il y avait de naturel 
A prendre pour la remise des honoraires le jour et le moyen 
du versement fait par l'adversaire a la cliente; enfin de 
l'appréhension que l'attitude de Mme M... avait pu faire 
concevoir à son défenseur de la voir se dérober après l’exécu
tion de l'arrangement A l'acquit de son obligation;

“ Considérant enfin que le conseil ne doit pas oublier 
la correction habituelle de la conduite professionnelle de Mtre 
Bouzou, ainsi que le zèle désintéressé avec lequel il s'occupe 
des affaires d'assistance judiciaire et de la défense des en
fants traduits eu justice.

“ Par ces motifs,
“Arrête: Article premier. — Il n’y a lieu de suivre 

contre Mtre Ilouzon ;
“ Art. 2. — Ampliation du présent arrêté sera donnée 

à M. le procureur général.”

Malgré cotte ordonnance de non-lieu, la cliente prit 
une action en répétition de la somme retenue et gagna sa 
cause. La première chambre rendit le jugement suivant :

“ Attendu qu'aux termes des constitutions les plus an
ciennes de l'ordre des avocats, il est de principe que les 
honoraires sont “ un présent ’’ par lequel un client reconnaît 
les i»eines que l'avocat a prises A l’examen de son affaire...

“ Attendu que ces règles ne sont jamais tombées en 
désuétude et que le barreau de Paris, notamment, en a tou
jours rigoureusement maintenu l’application dans son juste 
souci de conserver A l'ordre de rare dignité et l'incomparable 
éclat qu'il doit tout autant au noble désintéressement qu’au 
brillant talent de ses admirables membres.

“Condamne M. II... A restituer A la dame M... la 
somme de 800 fr., quj'il détient Indûment, et qu'il a reçue 
sans droit dans les circonstances exposées plus haut.

“Condamne M. B... A tous les dépens.”

Ce jugement a soulevé une indicible tempête.
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Si les honoraires sont défendus, disaient les uns, com
ment donc les grands maîtres gagnent-ils des centaines 
de mille francs?... Et, disaient les autres, de quel droit 
l'Etat, alors, impose-t-il, par une patente, le gain de l’avo
cat? On ne paye pas patente pour des présents.

En signe de protestation, nombre d’avocats des plus 
éminents ont remis les dossiers d’assistance pour lesquels 
ils avaient accepté de plaider gratuitement.

* * *

Aux efforts de MM. Paul Ilervicu et Marcel Prévost, à 
la tête de leurs adhérents, pour étendre et rendre plus fa
ciles les causes et les lois du divorce en France, comme nous 
le mentionnions dans notre dernière chronique, s’opposent 
un groupe d’hommes éclairés qui comprennent mieux les 
besoins du pays. C’est dans ce but que s’est formé le 
Comité de la réforme du mariage, sous la présidence île 
Maître Coulon. Le comité a tenu sa troisième réunion 
en février courant.

La discussion s’est ouverte sur la rédaction des articles 
du projet de loi ayant jiour but de faciliter l’entrée dans 
le mariage.

Les articles suivants ont été votés à l’unanimité :

Article premier. — L'homme avant dix-huit ans révolus, 
la femme avant quinze ans révolus ne peuvent contracter 
mariage. Néanmoins, il est permis au juge de paix du 
domicile de l'époux qui réclame une dispense d’âge de l'ac
corder pour des motifs graves : grossesse, inconduite des 
parents.

Art. 2. — La femme ne perdra sa nationalité par le fait 
de son mariage, contracté en France ou devant les autorités 
françaises â l'étranger, que si elle déclare vouloir appartenir 
nu même pays que son mari.

Art. 3. — Il n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a pas de 
consentement.
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Art. 4. — On ne peut contracter un second mariage avant 
H dissolution du premier.

Art. û. — Le tils qui n'a pas atteint l'âge de vingt et uu 
ans accomplis, la lille qui n’a pus atteint 1 âge de dix-liuit 
ans accomplis ne peuvent contracter mariage sans le consen
tement de leur père ou sans celui de leur mère.

Art. G. — Le fils qui n'a pas atteint l'âge de vingt et uu 
ans accomplis, la fille qui n'a pas atteint l'âge de dix-huit 
ans accomplis ne pourront, en cas de refus du consentement 
du père ou de la mère, contracter un mariage que six mois 
après le refus du consentement établi par uu acte quelconque 
ayant date certaine.

* * *

La mort inopinée de M. le président Michel de Bi dsl isle 
a causé une très vive émotion au palais de justice, à 
Paris, où l’éminent magistrat jouissait de la plus haute 
considération.

Aussi, à l’ouverture de l’audience de la deuxième cham
bre de la Cour, que M. de Boislislc présidait depuis plu
sieurs années avec tant de distinction, M. le conseiller- 
doyen de Baudesson, M. le bâtonnier Chenu, et Mtre Cou
ronne, le président de la Chambre des avoués, ont adressé 
tour à tour un suprême hommage au regretté défunt. Im
médiatement après, l’audience a été levée en signe de 
deuil.

Il convient d’ajouter que, dans son testament, M. le 
président de Boislisle, se souvenant des courtes années 
qu’il a passées au Barreau, lègue à la bibliothèque de 
l’Ordre des avocats sa riche bibliothèque, composée prin
cipalement d’ouvrages de droit.

Un bel exemple à suivre par nos avocats canadiens qui 
possèdent des bibliothèques d'ouvrages de droit.

* * *

Un avocat de Bologne, M. Roberto Franchi, 29 ans, a 
été, le 13 janvier, victime d’une tentative de meurtre, com
mise dans les circonstances suivantes:
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Un de ses clients, Giacomo Masci, soixante-dix ans, 
était depuis longtemps eu querelle avec son frère, Eu
genio. L’avocat s’étant rendu au domicile de Giacomo, 
pour s’entretenir avec lui de ce différend, Eugenio fit sou
dain irruption dans la maison, armé d’un revolver et fit 
feu sur sa nièce, qui s'enfuit épouvantée.

Avant que le vieillard et l’avocat fussent revenus de 
leur surprise. Eugenio se rua sur ce dernier et déchargea 
son arme sur lui, puis jetant le revolver, il tira un poi
gnard de sa ceinture et en porta un coup terrible à l’in
fortuné avocat, qui tomba comme une niasse. Le meur
trier a été arrêté.

L’avocat Franchi a été transporté à l’hôpital dans un 
état désespéré.

* * *

Il est question d’abolir la peine de mort en Russie. Cet 
article du programme des réformistes, demandé aussi par 
les révolutionnaires, les démocrates et les libéraux, va être 
accordé. Une dépêche confirmée de la Presse associée 
l’annonce comme suit:

L'abolition du droit qu'ont les tribunaux civils de pronon
cer la peine de mort, principale demande des réformistes, 
sera sous peu un fait accompli. La question sera soumise 
la semaine prochaine au conseil de l'empire. Tout Indique 
que le projet de loi sera approuvé et soumis à la ratification 
impériale dans les jours qui suivront

N’est-il pas étonnant d’entendre parler d’abolition de la 
peine de mort dans un pays tout en révolte, où l’on n’en
tend parler que de massacres et de tueries sans précédent 
dans l’histoire ; où, depuis un an, dans une atroce guerre 
civile, la noblesse est assassinée par les révolutionnai
res, et la bourgeoisie, par le peuple, et où l’armée, par des 
représailles cruelles, tue sans pitié le peuple et les re
belles? J. J. B.

«>ü
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DE LA SITUATION JURIDIQUE DES SOCIETES DE
COMMERCE ETRANGERES DANS LA PROVINCE 

D’ONTARIO (CANADA). (’)

Par Egbert B. Henderson, avocat à Toronto, et 
Edouard-Fabre Surveyer, avocat à Montréal.

Les règles^ diffèrent selon qu’il s’agit d’une société, en 
nom collectif ou en commandite (partnership), ou d’une 
société anonyme ou par action (Joint stock companies).

I. Sociétés proprement dites ou “partnerships”.
On regarderait comme société étrangère celle dont le 

siège social est situé en dehors de la Province, et qui a 
tout au plus, dans les limites de la province, un comptoir 
ou une succursale.

Ces sociétés sont régies par le droit commun anglais, 
qui leur refuse la personnalité juridique, distincte de celle 
des membres qui les composent.

Les droits des étrangers, qu’ils soient ou non sujets bri
tanniques, sont identiques à ceux d’un habitant de la pro
vince. Il faut cependant remarquer qu’il est défendu à 
ce dernier de former une société avec celui qui habite un 
pays en guerre avec l’empire britannique, et une telle so
ciété serait de droit dissoute dès la guerre déclarée.

Du principe que les droits dos étrangers sont les mêmes 
que ceux des nationaux, il résulte qu’il ne se présente 
guère, relativement aux sociétés de commerce étrangères, 
que des questions de procédure.

(1) Les lois des autres provinces du Canada.—excepté la 
province de Québec,—sont semblables aux lois d’Ontario, sur 
ce sujet.
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A défaut de dispositions spéciale», le droit commun 
anglais veut que les sociétés étrangères soient poursuivies 
par leurs associés, et que l’assignation des sociétés étran
gères soit soumise aux mêmes règles que celles des particu
liers étrangers. Hais en Angleterre, et presque dans tous 
les pays régis par le droit anglais, on a adopté des règles 
permettant aux sociétés de poursuivre et d’être poursui
vies en leur nom social.

Dans Ontario, par exemple, on a établi des règles à 
peu près semblables à celles qui sont en vigueur en An
gleterre (48 Annual Reports, 1891, règles 1 et 3). Ces 
règles (223 et 223, Ontario) permettent à deux personnes 
ou davantage, sans distinction de domicile ni de nationa
lité, qui sont ou se prétendent responsables comme asso
ciés et font le commerce dans la province d’Ontario, de 
poursuivre ou d’être poursuivies sous leur nom social, et 
tout intéressé peut alors demander à la Cour pour faire 
déclarer à cette société, avec preuves ou serment à l'appui, 
le nom et les adresses des membres qui la composent. 
Dans ce cas, les actions dirigées contre une telle société 
peuvent être signifiées à l’un des associés, ou au bureau 
d’affaires de cette société; mais si cette société était dis
soute, l’assignation devrait être signifiée à tous les an
ciens associés résidant dans Ontario.

Les anciennes règles qui sont encore en vigueur dans 
les autres provinces, ne permettaient pas de poursuivre 
des étrangers sous leur nom social. Aujourd’hui, dans 
Ontario, le critérium est le fait de faire commerce dans 
la province. Worcester c. Fairbank, 1894, 1 Décisions de 
la Cour du Banc de la Reine (Appel, 784). On ne peut 
poser de règle sur la question de savoir quand une so
ciété est censée faire commerce dans la province; c’est là 
une question de fait, appréciable selon les circonstances 
de chaque cause.
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II. Sociétés constituées en compagnies.
En traitant des droits de ces sociétés, il ne faut pas 

perdre de vue le principe qu’une telle société est une créa
ture de la charte, et qu’elle ne peut faire que les actes au
torisés })ar le statut qui la constitue. Conformément à ce 
principe, les cours d’Ontario ont décidé qu’une société 
constituée par un Etat étranger ne peut poursuivre de
vant les tribunaux de la Province l’exécution de contrats 
qu'elle y a faits, parce qu’aucun pays ne peut conférer 
par charte ou autrement le droit de faire commerce dans 
un pays étranger. (La Banque de Montréal vs Béthune, 
4 Décisions du Haut-Canada, Cour d’Appel, ancienne 
série, p. 341; Genesee vs West man, ib., 8e, vol. p. 487 )

Mais, dans une cause subséquente (IIowe Machine Co. 
vs Walker, 38, Décisions du Haut-Canada, p. 50), le juge 
en chef Richards dit (p. 50) :

“ D'après les décisions des tribunaux d'Angleterre, nous 
sommes appelés par les règles du droit international a recon
naître les actes des Etats étrangers au point d'admettre à 
poursuivre devant nos tribunaux les corps constitués par ces 
Etats: corporations, fiduciaires, etc., et a faire exécuter les 
contrats faits avec eux, s’ils sont faits suivant la loi de leurs 
pays. Je crois que les décisions, tant de nos tribunaux que 
de ceux d'Angleterre, vont plus loin, et posent en principe que 
quand l'argent d'une société étrangère passe entre les mains 
d'une personne qui se trouve en ce pays, nos tribunaux aide
ront cette société étrangère a recouvrer, en son nom social, 
l’argent ainsi sorti de ses mains.”

Dans cette cause, il fut décidé qu’une société étrangère 
pouvait poursuivre le paiement d’un billet à elle donné 
pour des marchandises fournies au signataire.

De même, dans la cause de la Banque Commerciale Na
tionale de Chicago vs Corcoran, (6 Ontario Reports, p.
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527), on a décidé, suivant le principe posé par Lindley, 
(5e cd., p. 910), que la question est de savoir, non pas 
si un pays peut légalement autoriser le commerce dans un 
autre pays, mais jusqu’à quel point un Etat reconnaîtra 
les droits d'un autre Etat.

Dans presque tous les pays où le Droit anglais est en 
vigueur, les lois règlent les conditions que doivent remplir 
les sociétés étrangères pour être sur le même pied que les 
sociétés indigènes. Dans la province d'Ontario, ces règles 
sont posées dans les Statuts Révisés, (Ch. 191, section 
107). Les formalités prescrites par ces règles sont à peu 
près les mêmes que celles requises par les articles 47(il et 
5470 des Statuts Révisés de Québec. Notons cependant 
que le permis du Secrétaire Provincial peut être accordé 
à toute société constituée autrement que par un acte de 
la Législature d’Ontario et qui veut y faire un commerce 
que cet^c Législature peut autoriser. Tant que dure le 

•permis, ces sociétés doivent, sous peine d’une amende de 
vingt dollars par jour de retard, faire chaque année, le ou 
avant le 8 février, un rapport détaillé de ses opérations.

L’exécutif peut en tout temps suspendre ou révoquer ce 
permis, sans préjudice aux droits des créanciers.

Une loi toute récente (1901) rend le permis absolument 
obligatoire pour toutes sociétés étrangères ayant un comp
toir ou une succursale dans la province, mais pour celles- 
là seulement.

Les lois provinciales sur les chemins de fer pourvoient 
à des arrangements entre les compagnies provinciales et 
les compagnies extra-provinciales, qui doivent être ap
prouvés par les deux-tiers des actionnaires et n’êtrc pas 
faits pour plus de 21 ans à la fois (Statuts Révisés d’On
tario, ch. 207, sect. 77). Ces dispositions sont sembla
bles à celles des Statuts fédéraux et des Statuts de Québec.

à
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DE L’USURE

lia presse de notre pays a commencé nne campagne con
tre l’usure à l’occasion d’un procès intenté, à Montréal, à 
une institution financière dont les procédés et les exac
tions étaient devenus iniques. Lu mouvement s’est ré
pandu et s’est généralisé dans tous les journaux du pays, 
parmi le clergé et jusque dans les corps publics: partout 
on demande une loi contre l’usure. Plusieurs projets de 
lois sur ce sujet sont actuellement devant le Comité de lé
gislation à Québec ; un autre sera très probablement pré
senté à Ottawa, à la prochaine session, car, c’est bien au 
Parement fédéral qu’il appartient de légiférer sur le taux 
de l'intérêt. Ce pouvoir lui est formellement donné par 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord (1). Comme 
cet tu question est très importante au point de vue social 
et légal, nous en ferons uni1 2 3 courte étude.

Qu’est-ce que V usure? Quelle est son histoire?

L’usure, dit Larousse, est l’intérêt au-dessus du taux 
fixé par la loi. La définition, toute moderne, est incom
plète, car, souvent la loi no fixe pas le taux de l’intérêt. 
Tertuliien, cité par Saïunaise ("2), dit que Ytisura est fruc- 
tus fœnoris, c’est-à-dire, le prix que l’on obtient pour le 
prêt à intérêt de sa chose. D’après les canonistes et les 
théologiens (3), c’est tout profit en sus dti capital on sort 
principal exigé de l’emprunteur, à raison du prêt môme. 
Il n’y a pas un sujet sur lequel les opinions ont autant 
varié. La source de ces difficultés se trouve dans la na
ture même de ce contrat qui donne naissance à l’intérêt, 
c’est-à-dire le prêt.

(1) Art. 01, s. 19.
(2) C. 5, p. 97.
(3) Gousset, Théo, raor., p. 393.
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Le prêt à usage ou commodat, commodat um, et le prêt 
de consommation, mutuum, sont des contrats gratuits. 
Mais la différence entre notre Droit et celui des Romains 
est que chez ces derniers tous deux étaient essentiellement 
gratuits, tandis que dans le Droit moderne, le prêt à usage 
est seul demeuré essentiellement gratuit, (article 1763 
Code civil), tandis que le prêt à consommation n’a gardé ce 
caractère que dans sa nature et non dans son essence. A 
la différence du prêt à usage, le prêt de consommation, di
sent Guillouard (1) et Laurent (2), n’est pas essentielle
ment un contrat de bienfaisance; toutefois, dans le silence 
du contrat à cet égard, il revêt ce caractère. Si un prix 
est stipulé dans le prêt à usage, le contrat change en subs
tance, et devient un louage (3). Il en est autrement 
dans le prêt à consommation; dans ce dernier cas, le con
trat deviendrait un prêt à intérêt. C’est notre article 
1785. Il change de nature, mais conserve son caractère 
de prêt. C’est ce dernier contrat qui donne naissance à 
l’intérêt ou l’usure. C’est le faut us des Romains.

Il arrive quelquefois que le nom donne à la chose une 
couleur qui la défigure. Il en est ainsi de l’usure. Dans 
son sens propre et primitif, l’usure ne signifiait que l’in
térêt du fœnus, c’est-à-dire le prix qu’un prêteur reçoit 
pour l’usage temporaire de sa chose, à charge de lui en 
rendre une semblable. Il doit représenter la perte qu’il 
fa:t ou le gain qu’il manque de réaliser en se privant de 
sa chose pour un temps. C’est la règle des dommages du 
droit commun :. damnum emergens, lucrum cessans (4). 
Ce prix peut être en argent, il peut aussi être en na
ture (5).

(1) No 73.
(2) Vol. 2(1, No 489.
(3) Pothier. Prêt et usage, No 3 ; Pont, No 20 ; 20 Laurent, No 

457 ; 3 IScaudr.v-Laeantinière, No 809.
(4) Code civil, art. 1073.
(5) Code civil, art. 1780.
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Dès les premiers temps, les prêteurs ont étrangement 
abusé de ce gain légal. Dans l’antiquité et chez les Ro
mains ces abus étaient devenus une abomination. Les 
lois meme protégeaient les usuriers jusqu’à la cruauté. 
Le créancier pouvait priver son débiteur de sa lilierté, de 
sa vie môme. Les sages, les philosophes, les législateurs 
firent de vains efforts pour réagir contre cette plaie so
ciale, mais sans grand succès.

Au moyen âge, le mal ne fit que s’accroître, bien que 
d’une nature moins cruelle. L’excès des exactions des 
usuriers opéra une réaction radicale. Les efforts des thé
ologiens et des canonistes, les ordonnances des rois, et 
même les lois des Mahométans réussirent à faire dispa
raître pour un temps le mal que causaient ces usuriers. 
Alors toute usure fut défendue. La doctrine enseignée 
et mise en pratique était que tout intérêt exigé pour un 
prêt, soit en argent ou autrement, était un gain illicite, 
injuste et usuraire, lorsque le prêteur n’avait aucun titre 
intrinsèque à recevoir cet intérêt. Il ne pouvait s’en jus
tifier ni par le lucrans cessans ou le damnum emergens. 
Le principe invoqué était que le prêt, étant essentielle
ment gratuit, l’emprunteur devait rendre que ce qu’il 
avait reçu et le produit naturel de cette chose. Par ex
emple, si le prêt était une brebis, le prêteur avait droit à 
l’agneau comme fruit naturel, mais l’argent ne pouvant 
rien produire par lui-même, le prêteur d’une somme de 
deniers ne pouvait pas uemander plus que la remise de 
son capital.

Aucun contrat ne s’est montré plus capable de trans
former les usages que le prêt à intérêt. Son influence sur 
les mœurs a été, en tout temps, si grande, que, malgré les 
efforts de l’Eglise, malgré la sévérité des lois, l’abus des 
prêts d’argent redevint partout général. L’influence des 
prêteurs d’un côté et leur rapacité de l’autre emmenèrent



DE L’USURE G3

alternativement le maintien et le rappel des lois contre 
l’usure. Le peuple, principale victime des extorsions 
des usuriers, parmi lesquels la race juive a toujours oc
cupé une place proéminente, prit en horreur l’usure qui 
devint impopulaire. C’est alors que le sens propre du 
mot usure, signifiant simplement “ intérêt ”, se perdit et 
que ce terme revêtit un caractère odieux.

Aujourd’hui, l’usure est regardée, parmi le peuple, 
comme un abus, un vol, une extorsion d’un intérêt injuste 
et hors de proportion entre la chose prêtée et le bénéfice 
demandé pour son usage.

Avant d’examiner quelle serait pour notre pays la meil
leure loi sur l’usure, nous allons taire un court examen des 
principales lois faites autrefois sur ce sujet, et quels 
moyens on a employés jusqu’ici pour en combattre les 
excès.

Chez les Romains, dès l’oiigine, rien no réglait le prêt à 
intérêt, le fœnus, la liberté était entière. Aussi l’usure se 
pratiquait dans des proportions tellement ruineuses que 
le peuple se révolta. Après la retraite sur le Mont 
Sacré, les plélféiens obtinrent les lois des douze Tables. 
Une de ces lois fixa le taux de l’intérêt que pourraient exi
ger les prêteurs. Quel fut ce taux? Les historiens ne 
s’accordent pas (1). L’opinion la plus répandue le met 
à 12% par année. La sanction de cette loi était une 
amende quatre fois plus grande que l’intérêt chargé.

En 377, l’usure avait de nouveau pris le dessus, alors 
le Sénat romain suspendit pour un temps les poursuites 
contre les débiteurs. Ensuite vint la loi Licinia qui im
posait sur le principal les intérêts perçus et autorisait la 
répétition après le paiement.

(1). L'on trouve la question traitée par Trolong, dans la 
Préface de son traité sur le Prêt, XXI.
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En 408, il y eut une nouvelle loi qui ré luisait les intérêts 
(lus <!e moitié, qui fixait le taux d'intérêt à 5% et accor
dait au peuple un délai de 4 ans pour |>aycr leurs prêts 
d'argent. Toutes ces interventions de l’Etat dans les con
trats privés ruinèrent le crédit et n'apportèrent aucun 
remède au mal.

En 411, tout intérêt sur prêt fut défendu. Au temps 
de Cicéron un sénatus-consulte plaça l'intérêt à 12%. Ce 
taux fut confirmé par un autre sénatus-consulte de l’an 
703. Les intérêts au-dessus du taux légal étaient re
tranchés par le juge. Si le débiteur les avait payés, on 
les imputait sur le capital. Si le principal était payé, la 
répétition était autorisée.

Enfin, malgré les luttes de l’Eglise pour rendre tout prêt 
gratuit, Justinien ne fit que réduire l’intérêt à 4% pour 
les patriciens, à G% pour le peuple, à 8% pour les com
merçants et à 12% pour les prêts à la grosse. La loi, dans 
tous les cas, limitait les intérêts échus au montant du ca
pital.

En France, dit Trolong (1), “le pouvoir séculier et le 
“ pouvoir religieux s’allièrent étroitement pour tendre au 
“ même but d’extirpation des profits usuraires.” Et les 
moyens employés furent la défense de tout intérêt.

Les rois de France, par un grand nombre d’ordonnan
ces, notamment par l’Ordonnance de Blois, 1570, défendit 
complètement l’usure. Les Juifs et les Lombards seuls 
purent acheter fort cher le droit de faire le commerce 
d’argent. Mais jamais, si ce n’est sous saint Louis, peut- 
être, ces lois ne furent rigoureusement observées, et les 
usuriers étaient en grand nombre.

Cette sévérité des lois fit naître les constitutions de 
rentes qui ne furent que des prêts a intérêt déguisés. Les

(1). Prêt, préface, CX1V.
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Ordonnances et le Parlement en limitèrent en plusieurs 
circonstances le taux. Il fut maintenu à 8% par le Par
lement de Paris.

Au 16ème siècle, l’esprit d’indépendance répandu par 
le protestantisme fit renaître quelques opinions en faveur 
de l’usure. Des magistrats publièrent que les intérêts 
modérés étaient permis (1). Mais ces idées n’eurent au
cun écho dans la législation jusqu’à la Révolution fran
çaise.

En 1789, une loi décrète que le prêt à intérêt pourra 
être fait au taux de 5% par an.

En 1793, la Convention, par un étrange produit de la 
liberté, proscrivit tout commerce d’argent. Ce fut le 
temps des assignats.

L’an 4, la loi reconnut à tout citoyen la liberté entière 
de contracter comme bon lui semblera.

Les auteurs du Code Napoléon ne s’entendirent pas sur 
cette question malgré de longues discussions, et le Code 
ne fit que renvoyer le taux de l’intérêt à des lois particu
lières. La lutte se transporta dans la jurisprudence. Les 
cours d’Appel maintinrent l’ancien principe de la restric
tion des intérêts, tandis que la Cour de Cassation se pro
nonça en faveur de la liberté des contrats. C’est alors 
que les usuriers firent un commerce qui devint un 
scandale public.

Le 3 septembre 1807, la loi fixa enfin le taux de l’in
térêt à 5% par année en matière civile et à 6% en ma
tières commerciales, soit comme intérêt légal ou conven
tionnel. C’est la loi qui a toujours régit le prêt à inté
rêt en France depuis cette époque. En voici le texte:

“ Art. 1. L'Intérêt conventionnel ne pourra excéder, en ma
tière civile, 5 p. 100, ni en matière de commerce, 6 p. 100. Le 
tout sans retenue.

(1) Coquille, t. 21, art. 15.
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Art. 2. L'Intérêt légal sera en matière civile de 5 p. 100; 
eu matière de commerce, de U p. 100. Aussi sans retenue.

Art. 3. Lorsqu’il sera prouvé que le prêt conventionnel a 
été fait à un taux excédant celui qui est fixé par l’art. 1er, le 
prêteur sera condamné par le tribunal saisi de la contestation 
a restituer cet excédent, s'il l'a reçu; ou a souffrir une ré
duction sur le princ'pal de la créance, et pourra même être 
renvoyé, s'il y a lieu, devant le tribunal de police correction
nelle pour y être jugé conformément à l’article suivant.

Art. 4. Tout individu qui sera prévenu de se livrer habi
tuellement a l'usure, sera traduit devant le tribunal de 
police correctionnelle, et, en cas de conviction, condamné a 
ime amende, qui ne pourra excéder la moitié des capitaux 
qu’il aura prêtés a usure.

S'il résulte de la procédure qu'il y a eu escroquerie de la 
part du prêteur, il sera condamné, outre l’amende ci-dessus, 
a un emprisonnement qui ne pourra excéder deux ans.

Art. 5. Il n’est rien innové aux stipulations d’intérêts par 
contrats ou autres actes faits jusqu’au jour de la publication 
de la présente loi.”

Certaines exceptions furent faites à cette loi pour ren
contrer des situations financières particulières. Aussi la 
loi du 27 décembre 1850 fixe le taux d’intérêt en Algérie 
à 10%, à cause de la rareté de l’argent dans ce pays.

En Angleterre, l’intérêt, comme en France, fut d’abord 
entièrement prohibé.

En 1545, l’effet de la liberté de conscience, introduite 
dans le pays par le protestantisme, fut le même qu’en 
France, mais avec plus de succès, grâce à l’autorité 
d’Henri VII. Le Parlement (1) défendit de charger dans 
les prêts un intérêt plus élevé que 10%, sous peine d’une 
amende trois fois aussi grande que le capital prêté. Ce 
statut fut subséquemment abrogé, puis de nouveau, rétabli. 
Mais il arriva que les abus amenèrent de nombreuses

(lt 37. Henri VIII, ch. 9.
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plaintes et graduellement le taux fut diminué sous Jac
ques VI à 8% et sous Anne à 5% (1).

En 1777, l’intérêt fut fixé à 6°/o (2).
En 1854 toutes les lois usuraires furent rappelées et 

les contrats devinrent libres. Inévitablement l’usure de
vint florissante et malgré que la Haute Cour de Justice 
ait toujours conservé le pouvoir d’exercer entre les prê
teurs et les débiteurs une juridiction équitable (3), il fallut 
bientôt des lois spéciales relativement aux billets, prêts 
sur gage, aux faillites. Pour la protection du peuple, le 
Parlement anglais passa des lois qui furent refondues en 
1900, par le Money’s lenders Ac<(4). Cet acte laisse une 
discrétion entière au tribunal. Voici le texte de la pre
mière section:

“1. (1) Where proceedings are taken in any court by a 
money-lender tor the recovery of any money lent after tee 
commencement of this Act, or the enforcement of any agree
ment or security made or taken after the commencement of 
this Act, in respect of money lent either before or after the 
commencement of this Act, and tlicjre is evidence which 
satisfies the court that the interest charged in respect of the 
sum actually lent is excessive, or that the amounts charged 
for expenses, inquiries, fines, bonus, premium, renewals, or 
any other charges, are excessive, and that, in either case, the 
transaction is harsh and unconsionable, or is otherwise such 
that a court of equity would give relief, the court may re-open 
the transaction, and take an account between the money
lender and the person sued, and may, notwithstanding any 
statement or settlement of account or any agreement pur
porting to close previous dealings and create a new obligation, 
re-open any account already taken between them, and relieve 
the person sued from payment of any sum in excess of the

(1) Ann II, ch. 0.
(2) Geo. Ill, ch. 3.
(3) Encyclopedia of the law of England, vs Usury, p. 396.
(4) 03-04 Viet., ch. 51.
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sum adjudged by tbe court to be fairly due lu respect of 
such principal, interest and charges, as the court having 
regard to the risk and all the circumstances, may adjudge 
to be reasonable ; and if any such excess has been paid, or 
allowed in account, by the debtor, may order the creditor to 
tepay it; and may aside, either wholly or in part, or revise, 
or alter, any security given or agreement made in respect 
of money lent by tiie money-lender, and if the money-lender 
lias parted with the security may order him to indemnify 
the borrower or other person sued.”

Lee autres sections sont deg oorrallaiires de celles-ci 
et se rapportent à l’organisation et l’enregistrement des 
money-lenders. Il faut remarquer que ees actes ne s'ap
pliquent qu’aux money-lenders, c’est-à-dire aux prêteurs 
d’argent professionnels. La section G déclare :

“ The expression “ money lender ” In this Act shall Include 
every person whose business is that of money-lending or who 
advertises or annonces himself or holds himself out in any 
way as carrying on that business.”

L'acte fait exception pour lee prêteurs sur gage, pour 
certaines corporations et sociétés désignées, et pour les 
banques.

Le Canada fut d'abord soumis, sous la domination an
glaise, à cette liberté des contrats. L’Ordonnance de 
Québec, ch. III, s. 5 (1), fut le premier statut qui fixa 
l’intérêt à 6% sur les Lettres de changes dans la province 
de Québec.

En 1853, cette loi fut rappelée et le statut IG Yict., 80, 
abolit les peines contre l’usure, déclara que le taux d’in
térêt serait de 6% et que tout contrat stipulant un inté
rêt plus élevé serait nul.

(1). Geo. III, c. 3.
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Enfin on 1858, le statut 23 Vict,, ch. 85, abrogea toutes 
les lois portant quelques restrictions au taux de l’intérêt, 
et rétablit la liberté de l’intérêt conventionnel.

L’honorable M. Dandurand a déjà présenté au Sénat 
une loi limitant l’intérêt à 20%. Cette loi fut adoptée, 
mais ne passa pas aux Communes.

Aujourd’hui la réaction contre l’usure est à son comble, 
et nos législateurs devront nécessairement nous donner une 
loi de nature à réprimer les abus. Mais n’allons pas tom
ber dans une faute d’excès contraire.

Quelle serait la meilleure loi contre l’usure?

Cette question de l’usure est remplie de difficultés. La 
science de l’économie politique et du commerce om modi
fié les idées des économistes, des législateurs et même des 
théologiens, en démontrant les profits que l’on pouvait 
tirer de l’usage d’un capital. Une connaissance plus ap
profondie des opérations financières, l’échange entre les 
nations, le progrès du commerce, la frappe de la mon
naie, l’établissement des banques et autres institutions de 
finances, font envisager le prêt à intérêt sous un jour 
nouveau. L’on ne saurait nier aujourd'hui que l’argent 
seul peut par sa valeur intrinsèque produire de l’argent. 
La création dans chaque nation d’étalons monétaires, de 
poids et de mesures souvent très différents, l’alliage de la 
monnaie, peuvent, au moyen de l’échange, sans le secours 
d’aucune autre chose commerciale, rapporter un intérêt 
considérable. La loi civile est ainsi forcée die reconnaître 
un taux d’intérêt légal et conventionnel.

De nos jours, la fortune et la richesse d’une nation se 
trouvent en grande partie dans ses productions industriel
les et l’étendue de son commerce qui a l’argent comme fac
teur. Le peuple et les capitalistes veulent autant la for
tune dans l’argent que dans la propriété foncière. Il
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faut concilier tous ces intérêts, et ne pas perdre de vue 
que c’est l’abus qu’il faut faire disparaître et non pas le 
commerce de l’argent.

En consultant les lois contre l’usure faites dans le passé 
par diverses nations, l’on voit qu’on a essayé trois systè
mes: lo. Abolition totale de l’intérêt. C'est celui qu’a 
adopté lEglise, lo Mahométisme, la France et l’Angle
terre au moyen-âge. 2o. Fixation d’un taux d’intérêt que 
les prêteurs ne peuvent dépasser. La sanction de cette loi, 
c’est l’imputation du surplus d’intérêts payés sur le prin
cipal ou la répétition si le paiement en est fait, et l’amen
de dans certains cas. C’est la loi actuellement en force en 
France et c’était celle suivie à Rome. 3o. Discrétion com
plète laissée aux tribunaux de réprimer les abus. C’est la 
loi en Angleterre. Les textes de ces deux lois sont don
nées dans cet écrit. La population anglaise, représentée 
par la presse anglaise, le clergé anglais et le “ Board of 
Trade ”, demande l’adoption de la loi anglaise. Plusieurs 
projets de lois ont été présentés au Parlement de Québec. 
En voici le texte:

L’hon. premier ministre Gouin propose d’ajouter à l’ar- 
tide 1149 C. c. le paragraphe suivant:

“Toutefois, si la dette se compose d'intérêts dépassant le 
taux légal et qui lui paraissent usuraires, ou si elle com
prend de tels intérêts, le tribunal peut ordonner que ces 
intérêts ou cette partie d’intérêts usuraires soient payés 
par versements, et fixer les montants et les échéances de 
ces versements à sa discrétion, suivant les circonstances.”

M. le député Chaurest demande à ajouter après l’arti
cle 552 dit Code de procédure civile, l’article suivant :

“ 552a. Chaque fois qu'il est établi par affidavit, ou autre 
preuve suffisante, que le demandeur réclame, directement 
ou indirectement, de l’intérêt à un taux excédant quinze pour
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cent par année, que cet Intérêt soit appelé intérêt ou qu'il 
soit réclamé Zt titre d'esi ompte, de déduction sur l'avance, 
de commission ou autrement, le tribunal peut décider, même 
en maintenant l’action, que le défendeur n'est pas condamné 
aux dépens de la dite action.”

M. le député Lacombc a d’abord proposé d’ajouter après 
le mot “ conventionnel ” dans la quatrième ligne de l’ar
ticle 1785 du Code civil, les mots: “ce qui ne doit jamais 
“ dépasser dix pour cent par année.” Mais, il a ensuite 
retiré son projet, car le taux de l'intérêt est du ressort du 
Parlement fédéral. 11 a ensuite présenté le projet sui
vant comme article 1237a du Code civil :

Nonobstant toute loi il ce contraire, sur déclaration asser
mentée par le défendeur qu'un contrat ou un écrit comporte 
usure, soit directement il sa face, soit indirectement par 
moyens détournés, la preuve testimoniale pourra être admise 
pour contredire tel ou tel contrat ou tel écrit.

Si le tribunal décide que tel contrat ou tel écrit est usu- 
raire, toutes les dispositions concernant l'exécution des juge
ments seront suspendues et il pourra ordonner que le mon
tant réclamé soit payé par versements et fixer les montants 
et les échéances de ces versements à sa discrétion, suivant 
les circonstances.”

Le meilleur remède et celui employé dams les autres 
pays en général, est la limitation du taux de l’intérêt. 
Los projets de M. le premier ministre, de M. le député 
Lacombe, du député Chaurest, ne .sont que des demi- 
mesures qui n’arrêteront pas le mal. Ces lois ne fe
raient que donner à la victime un délai pour 
payer. Dans bien des cas, ce délai rendra sa 
position pire en lui donnant le tempe de faire, 
à un taux usuraire, de nouveaux emprunts qu’il ne pourra 
pas plus payer que le premier. Le projet de M. Chaurest n’a 
rapport qu’aux frais. C’est, comme le disait un journal
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anglais : A small plaster for what is represented as so hig 
a wound.

Toutes ces mesures sont bonnes, sans doute, jusqu’à un 
certain point, mais elles ne vont pas assez loin et nous y 
trouvons les mêmes objections qu’au système anglais. 
Nous exposons ces objections un peu plus loin. L’expé
rience du passé est assez grande pour que l’on ne puisse 
hésiter à adopter des mesures plus sévères.

Nous ne croyons pas à l’efficacité de la ,1m anglaise seule. 
D’abord elle n’atteint que les prêteurs d’argents profes
sionnels et, parmi ceux-ci, que les cas qui se présentent de
vant les tribunaux. Combien alors restent-ils d’abus in
connus? Les usuriers n’ont qu’à éviter les tribunaux, ce 
qu’ils pourront toujours faire avec quelques concessions, 
et ils auront le champ libre. L’on sait aussi que les plai
deurs ne sont pas le plus grand nombre, les victimes se
ront toujours plus nombreuses. Il y a aussi un danger 
à laisser trop de discrétion aux tribunaux. L’erreur d’un 
juge, c’est plus que l’erreur d’un homme, car il crée l’au
torité d’un précédent, et il peut, comme conséquence, cau
ser un tort irréparable. Et que sera-ce quand il commet
tra un abus, chose non impossible?

Toutes ces lois ont du bon et devraient être combinées en
semble.

Il nous semble aussi qu’il devrait y avoir une distinc
tion entre l’intérêt légal et l’intérêt conventionnel. 
Celui qui ne stipule aucun intérêt accepte par là même 
celui déterminé par la loi, et ce sera toujours le plus équi
table. Dans les conventions, il faudrait distinguer en
core entre les prêts garantis et ceux qui ne le sont pas. 
Il n’y a pas à le nier, les prêts au peuple, sans garantie 
ou avec des garanties douteuses, offrent beaucoup de dan
ger aux prêteurs. Nos lois ont rendu la partie saisissable 
des meubles et des salaires des débiteurs bien minime. Le



DE L’USUKE

prêteur court donc un grand risque de perdre ses avances, 
et il n'est que juste qu’il en soit compensé par des intérêts 
plus élevés que s’il eût prêté sur garantie d’une hypothè
que. Tout le monde admettra cela. Alors, puisqu’il en 
est ainsi, la loi devrait le reconnaître.

Nous suggérons, en coniséquimoe, que l’intérêt légal 
reste à 5% par année, que l’intérêt sur les prêts garantis 
par première hypothèque ne puisse dépasser 8% par année 
et celui sur hypothèque subséquente 10%, que pour les 
autres prête, cille ne puisse être de plus de 20%. Il ap
partient au Parlement fédéral de passer cette loi. Pour 
rendre plus efficace cette restriction de l’intérêt, le Par
lement de Québec devrait faire les lois nécessaires à cette 
lin. Ainsi lorsqu’il apparaîtrait par la preuve que le prêt 
a été fait pour un intérêt dépassant le taux permis, le tri
bunal devrait imputer sur le principal le surplus des inté
rêts payés ou échus, et dans le cas où cette somme d’inté
rêts dépasserait le capital, la répétition serait admise. Dans 
tous les cas où le prêteur aurait exigé plus que le taux per
mis, son action pour le montant réclamé ne serait main
tenue que sans frais. De plus, lorsque le prêteur aura 
employé des moyens frauduleux, simulés ou de nature à 
cacher le taux die l'intérêt chargé an violation de la loi, 
le prêteur n’aurait d’action que pour le recouvrement de 
son capital sans aucun intérêt, à moins qu’il prouve qu'il 
a agi de bonne foi.

Ce projet, en le faisant concorder avec ceux actuelle
ment présentés devant le Parlement par M. le premier 
ministre et par MM. les députés Lacombe et Chaurest, 
aurait l’avantage de laisser au tribunal une discrétion 
suffisante, et frapperait l’usurier dans ce qui lui est le 
plus sensible, c’est-à-dire dans son capital même.

T3

J. J. Beauchamp.
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LE PARJURE

Lorsque l'on considère les causes nombreuses qui se 
plaident devant nos cours de justice chaque jour; le 
nombre de témoins assermentés dans chaque cause, les 
affidavits et dépositions de procédure, et que, d'un autre 
côté, lorsque l'on sait que chacun de cos serments est 
inspiré généralement par l’intérêt, par la passion, quel
quefois par la haine ou la vengeance, un sentiment péni
ble envahit l’âme. Combien de parjures dans tous ces 
serments? Combien d’injures à Dieu, combien d’injustices 
au prochain?

Le premier février 1U0G, M. le juge Maine, de la Haute 
Cour de Justice, à Toronto, dans son adresse au jury 
dans la cause de parjure lie M aride a fait les remarques 
suivantes :

“ There is undoubtedly a great deal of tier jury in our 
courts of law. I mean wilfully false statements. And if there 
is any way of preventing this evil, there will be a much 
better administration of justice than now. It is a very serious 
offence. The object of a jury is to get at the truth, aud when 
a man goes into the witness-box to make false statements for 
the purpose of misleading the jury, or judge when there 
is no jury, and thus thwarting the ends of justice, if the of
fence can be brought home to him, he deserves a pretty 
severe punishment.

“ There are three elements in a charge of perjury. The 
statements must not only be alleged to be false, but also to 
be known to be false by the accused, and to be made 
for the puriHjse of misleading the jury or judge.

“Not every untrue statement of a witness is perjury. It 
would mean an intolerable state of things if witnesses were 
punished for every untrue statement involuntarily made, for 
many mistakes are made unintentionally in giving evidence, 
as in telling a narrative in conversation.”
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Un journal de New-York annonçait il y a quelques 
jours qu'un juge avait abo'â l’usage de la bible, dans sa 
cour, aux finis d'assermentation, en présence du nom!ire 
de parjures qu'il voyait commettre devant lui.

Le parjure est odieux et est puni sévèrement.
Pourquoi est-il donc si fréquent? Tous les jours, des 

témoi-nis affirment un fait, d’autres le nient. La crainte 
d'affaiblir la cause de celui en faveur de qui le témoi
gnage est rendu, le 1 esoin d’expliquer une coût radie’ion, 
pour sauver un parent, un ami, pour éviter une condam
nation nu paiement (de quelques piastres, un homme, 
honnête d'ailleurs dans sa vie extérieure, jaloux do sa 
réputation, dç son honneur, n’hésitera pas à affirmer un 
mensonge, à nier une vérité, à omettre un fait, ou du 
moins à mettre, par des équivoques, les faits sous un 
jour faux, propre à tromper le juge. Nous ne voulons 
pas dire que toutes les contradictions dans les témoigna
ges, ou même quelques fois les faussetés représentent au
tant de parjures, non, il y a la bonne foi, les oub’n's, les 
cireurs, les défauts de jugement avec lesquels il faut 
compter, et c’est à cause des doutes, que ces erreurs jet
tent dans l’esprit du juge ou des parties que le parjure 
reste si souvent impuni.

Il y a une grande réforme à opérer contre ce criminel 
abus. C’est avant tout dans l’éducaltion, dans lies mœurs, 
dans la conscience publique que doit se faire le plus 
grand travail. Néanmoins, les avocats peuvent y con
tribuer pour une grande part dans la conduite de leurs 
causes et. dans l’examen des témoins. Une mise en garde, 
un bon conseil, un avertissement pourra souvent réveiller 
la conscience du témoin ou lui inspirer une crainte salu
taire.

75
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Noue aimerions aussi, à titre d’exemple, à voir plus 
.souvent mis on pratique ;>ar les juges qui président, aux 
enquêtes ot à l'audition. des cours, l'article suivant de 
notre Code criminel:

S. If. C., ih. 134, s. 4. — Tout juge <1 une cour d'archives, 
tout commissaire par-devant lequel se tieut mie enquête ou 
un procès et qu'il est par la loi obligé ou autorisé de tenir, 
pourra, s'il lui parait qu'une personne s'est rendue coupable 
de parjure volontaire et prémédité daus uu témoignage don
né, ou dans quelque affidavit, affirmation, déclaration, dépo
sition interrogatoire, réponse ou autre procédure fait ou pris 
devant lui, ordonner que cette personne soit poursuivie pour 
ee parjure, si le juge ou commissaire est d’avis qu'il y a 
cause raisonnable pour intenter cette poursuite, et faire em
prisonner la personne devant être poursuivie jiisqu'à ]a pro
chaine session ou séance d'une cour ayant le pouvoir de con
naître des cas de parjure, daus le ressort de laquelle le par
jure a été commis, ou permettre à cette personne de consen
tir une obligation avec une ou plusieurs cautions solvables, 
portant pour oomliton quelle comparaîtra il la prochaine 
session ou séance de la cour et se rendra pour subir son 
procès et ne s'absentera pas de la cour sans permission, et 
pourra obliger toute personne que le juge ou le commissaire 
jugera il propos, de consentir une obligation, portant pour 
condition qu'elle poursuivra le prévenu contre lequel une 
poursuite est ordonnée, ou rendra témoignage contre lui.

J. J. B.

N. B.—Depuis que notre article ci-dessus sur l’usure a 
été imprimé, le Parlement de Québec a adopté des lois 
concernant l’usure, et celui d’Ottawa est saisi d’un projet 
limitant l’intérêt à 13%, et adoptant le principe du Lender's 
Act anglais. Nous reviendrons sur ce sujet.
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PRINCIPAUX JUGEMENTS.

CONSEIL PRIVÉ.

Accident, décès de la victime, droits de sa veuve et de 
ses enfants, inaliénabilité de leurs droits.—Une cause 
d’une importance majeure vient de se décider finalement 
dans liamsdcn vs l.n Compatjnic du Grand-Tronc, devant 
le Conseil privé, en Angleterre. Le mari de la demande
resse était à l’emploi du Grand-Tronc et était membre de 
la Compagnie de Bienfaisance du Grand-Tronc. Les ré
glements de cette société contiennent des clauses libérant 
le Grand-Tronc de toute responsabilité en cas d’accident 
vis-à-vis les membres et leurs héritiers ou représentants, 
en considération de la contribution de la compagnie aux 
fonds de la société. Ramsden perdit la vie par suite d’une 
faute de la Compagnie dit Grand-Tronc. La veuve et les 
enfants poursuivirent, sous l’article 105(1 Co le civil, et ob
tinrent, devant un jury, la mère $0,000.00 et les enfants 
$4, ’.00. La cour décida contre les prétentions con
traires de la compagnie que ces réglements ne liaient que 
le défunt et ne pouvaient priver la femme et les enfants 
de leurs secours sous le droit commun. Ce verdict fut 
confirmé par la Cour de Revision et par la Cour d’Appel. 
Mais la Cour Suprême renversa ces jugements et décida, 
en faveur du Grand-Tronc, que Ramsden avait renoncé à 
tout secours contre la défenderesse, tant pour lui que pour 
ses héritiers et représentants, et que cet acte liait les de
mandeurs. La cause fut ]*>rtéo au Conseil privé, qui 
vient de ronvemsor le jugement de la Cour Suprême et 
de restaurer ceux des cours inférieures. Nous publierons 
plus tard les remarques des Lords sur le principe décidé.

Vente, contrat avec une compagnie incorporée, offi
ciers.—.7 n dement was rendered, on the 7th February in-

JURISFRUDENCE
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étant, by the Judicial Committee of the Privy Council in 
the cause of G. A. Robert vs The Montreal Light, Heat 
and Power Co., confirming the judgment of the Court of 
Appeal and of the Court of Review. The suit involve a 
sum of $260,000 which the company is condemned to pay 
to plaintiff.

The question in issue was the construction of the con
tract between the parties about the buying by the 
company of a water power. The plaintiff Robert claimed 
that a sale has taken place while the defendant’s preten
tion was that it was only an option of sale. Another 
main point submitted related to the power of the company 
to buy.

Lord MacNaghton delivered the judgment before the 
Privy Council dismissing the company’s appeal with costs, 
and in rendering judgment he said:

“ There were two main points submitted on appeal : first, 
had the company power to buy Buisson Point? and second, 
did the company, in fact, buy it? Their Lordships decided 
that whatever may be the sphere of the company's operations, 
as described in the Act of 1898, it is clear that the company 
was em|K>wered to acquire and hold land for purposes of its 
business in any part of the province outside the district of 
Quebec, and the company must be sole judge of what is 
required for the purpose of its business. The transaction 
was not beyond the powers of the company, and the first 
question must he answered In the affirmative.

“ Regarding the second question, whether the company did 
in fact buy, the real difficulty was to ascertain the gist and 
substance of the company's complaint. There was no sug
gestion of fraud, or that Robert took advantage of the 
innocence or inexperience of those who, James Ross said, 
were first class business men and associated with him In 
many enterprises. Neither president nor secretary, nor 
notary of company betrayed its interests and there was no 
entry In the minutes of the company disavowing the president 
or censuring him for exceeding his Instructions. The com
pany's case, as presented, was that an option was purchased.
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“ The facts of the case, when examined, tell a very dif
ferent story. Robert made a definite offer to sell, which was 
accepted. If the minutes of the seventeenth of July were 
read with attention, it becomes plain that what was meant 
was not a mere option to purchase, but an actual conveyance 
with option of reconveyance within a specified time. There 
is no satisfactory explanation why the directors allowed the 
thirtieth of November to slip by without making any move 
whatever, because Robert was not to blame. His conduct 
seems to have been quite straightforward and above board, 
and it is not his fault if the company’s directors were careless 
or supine. The directors cannot invoke any irregularity as 
to quorum at their meeting of the seventeenth of July which 
resolution purported to be a resolution of directors regularly 
passed, and there was nothing to put Robert on inquiry. The 
company was responsible for its own Internal management, 
and Robert parted with his property on the faith of the 
company's representations that the resolution was regular. 
The company cannot now be allowed to say to vendor, you 
should not have given credit to what our officers told you. 
If such a plea were listened to no one would be safe In 
dealing with a company having its own private regulations 
inaccessible to the outside world to which appeal could be 
mad in case of need to relieve it from solemn obligations or 
save it from a bad bargain.”

The last remarks of Lord MacNaghton goes far to 
establish that as good faith must exist in all contracts, 
representations made by officers of incorporated com
panies are of importance in making or construing con
tracts.

QUÉBEC.

Loi maritime, privilège sur le vaisseau pour charbon 
et autres nécessités, charte-partie. — Compagnie de che
min de fer et de charbon Inverness vs Les Lignes Cana
diennes, Montréal, 13 février 1906.—L'hon. juge Dunlop 
a rendu un jugement important dans cette cause. La 
question était de savoir si celui qui fait des avances de
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charbon et d’autres choses nécessaires pour un dernier 
voyage, à un affréteur, a un privilège sur le vaisseau 
enregistré et loué en vertu d’une charte-partie. I/article 
2391 C. c. dit que la personne qui affrète un bâtiment est 
réputée en être le propriétaire et l’article 2383 C. c. donne 
un privilège sur le navire pour les sommes dues pour le 
réparer et l’approvisionner pour son dernier voyage. 
Sous le Droit anglais, tel qu’appliqué dans les cours d’A- 
mirauté, ce privilège n’existe pas, bien que la jurispru
dence tend maintenant à en accorder un dans des cas par
ticuliers The Mar;/ Jane, 1848, 3 R. de L., 430; Owens 
vs Union Bank, 1 L. N., 87. En Ecosse, il est reconnu 
comme sous notre article 2383. Les notes du juge, 
publiées dans la Gazette de Montréal du 14 février, sont 
très élaborées et se terminent ainsi:

“ In the present case, It has been proved that the coal 
was supplied on the credit of the charterers, and the fact 
that the real owners are not resi>onsible for the obligation» 
contracted by the charterers cannot affect the liability of 
the ship to third parties, who contract with the charterers. The 
fact of plaintiff drawing upon William Peterson & Co., limited, 
for tlie amount of the first invoice of coal did not constitute 
a novation or relinquishment of their lien or privilege on 
tlie ship, constituted by the delivery of the coal in July, 
1904, for tlie last voyage, and they never relinquished their 
privilege of dernier equipeur ns regards the second lot of 
coal claimed. On the insolvency of William Peterson & Co.,
the plaintiffs had the right to enforce their privilege against
the ship, unless it can be shown that they have no such pri
vilege, or that they had relinquished it, which has not been 
established.

“ I find, therefore, that tlie defendants though not per
sonally liable for tlie coal, yet that there is a privilege on
the ship for the value of it, and that defendants, though
well-founded in contesting their personal liability for the 
amount of the claim, were unfounded In contesting the en
forcement of tlie said privilege upon the said vessel, and
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in consequence are liable for the costs of said contestation; 
and the seizure of the ship as respects the defendants, Elder, 
Dempster & Co., Is maintained with costs."

Responsabilité, faute contractuelle, dommages.—Dans 
Lasallc vs Trudel, le juge Curran a , le 30 janvier, décidé 
que les dommages, dont une partie à un contrat est res
ponsable vis..à-vis de l’autre, lorsqu’elle n'exécute pas son 
contrat, sans mauvaise foi, ne sont que ceux qui en décou
lent directement. Dans l'espèce, il s’agissait d’un bail 
de maison. Le locateur qui occupait la maison avait fait 
cession de biens, et le défendeur, croyant que la faillite de 
ce dernier mettait fin au bail, l’avait, par erreur, relouer 
au demandeur. Il n’avait pu livrer la maison et avait 
offert $100.00 de dommages. Le demandeur réclamait 
$40 payés à un commis engagé sur foi du bail, $53 pour 
dis enseignes, $10 d’annonces, $7 pour perte de temps, le 
coût du bail, et $300 pour dommages généraux.

La cour a accordé $40.00 pour salaire de commis, $1.50 
coût de bail, $46.00 pour coût d'enseignes, et $7.00 pour 
perte de temps.

Succession vacante, légalité de la nomination du cu
rateur, poursuite.—Un point intéressant de droit a été 
soulevé devant le juge Mathieu, à Montréal, en 
janvier 1906. Le demandeur. Rév. M. L. Shca, poursui
vait, en sa qualité de curateur à la succession vacante de 
Mary Rilcy, la Banque de Montréal comme dépositaire de 
la somme de $1,536.70. La défenderesse s’en rapporta à 
la justice, mais en même temps souleva les questions sui
vantes: la nomination du curateur est illégale, parce que 
le conseil de famille a été composé d’une manière non con
forme à la loi, et parce qu’il y a des héritiers vivants.

La cour décida que, quelle que soit la validité de la no
mination du demandeur comme curateur à la succession
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vacante de Dame Riley, la sentence d’homologation de 
cette nomination n’a pas l’autorité de la chose jugée, et 
toute personne, ayant un intérêt à contester la qualité du 
curateur nommé, peut le faire en aucun temps. Même 
s’il y avait des héritiers leur saisine, de par la loi, n'em
pêcherait pas la sue ession de devenir vacante s’ils ne 
se présentent pas pour la recueillir dans le délai fixé par 
la loi. La nomination d’un curateur à une succession va
cante n’est qu’une mesure conservatoire, et n’empêche pas 
les héritiers d’exercer leurs droits. Le curateur, doit 
faire inventaire; il doit rendre compte, de sorte que les 
droits des héritiers ne sont pas en péril, au contraire, ils 
sont par ce fait sauvegardés.

Loi municipale, surintendant spécial, hôtelier. — Le
Code municipal, article 203, déclare que les marchands 
ayant licence pour la vente exclusive des boissons enivran
tes ne peuvent être nommés aux charges municipales. 
L’honorable juge Dunlop, de la Cour Supérieure, dans la 
cause de Meunier, de Saint-Vincent de Paul, va Fafard, 
vient de décider que le défendeur, étant hôtelier, ne pou
vait pas être nommé surintendant spécial pour faire un 
procès-verbal relativement à la construction de pont, et 
a annulé le réglement adopté le 4 juillet 1904, faisant 
ccttç nomination. Ainsi cette incapacité de l’article 203 
C. m. ne s’étend pas seulement aux charges municipales 
permanentes, mais à toute charge quelconque du ressort 
du conseil municipal.

11 faut comprendre, néanmoins, que ce n'est pas à cause 
de sa qualité que l’hôtelier se trouve disqualifié, mais 
seulement lorsqu’il exerce son commerce dans les limites 
de la municipalité. C’est ce qui a été décidé dans Delâge 
vs Saint-Germain, 12 Q. L. K., 149.
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FRANCE.

Garantie, éviction, faute de l’acheteur.—Cassation. l(i 
mai 1005, Gaz. des Tribunaux, Vol. 8, 20.3. Boulogne 
sur Mer vs La Confiance.

L'obligation <li> garantie cesse lorsque l'éviction est le ré
sultat d'une faute Imputable à l'acln teur.

C’est l’application des articles 1512, 1520, 1523, de 
notre Code civil. Néanmoins il a été décidé que pour 
que la garantie, pour cause d’éviction, cesse lorsque l’a
cheteur n’appelle pas son vendeur en garantie, il faut que 
ce dernier prouve qu’il avait des moyens suffisants pour 
faire renvoyer la demande d’éviction dirigée c ntre l’ache
teur. Cimon, J.. 1886, Drapeau vs Marion, M. L. R„ 2 
8. C., 99.

Responsabilité, corporation municipale,—Cassation, 28 
mars 1905, Gaz. des Tribunaux, Vol. 8, p. 201.

TTne commune est responsable envers les tiers, dans les 
conditions de l'article 1382 du Code civil, des fautes com
mises par son maire lorsque celle-ci se rattachent à la gestion 
des affaires communales. Mais la seule insuffisance des 
mesures que le maire aurait prises dans l'exercice de ses 
pouvoirs de police, en vue de prévenir ou de limiter un in
cendie, ne constitue pas une faute de gestion, et, par consé
quent. n'est pas Imputable il la commune.

La Cour Supérieure, à Montréal, (.Tetté, J.), dans la 
cause No 1301 de Lépine vs La Ville de Maisonneuve, a 
jugé, le 16 mars 1897, qu’une corporation municipale n’est 
pas tenue d’avoir des pompes à incendie, et que si elle en 
a, elle ne sera pas même responsable si elle les tient en 
mauvais ordre et que, par suite, un incendie ne puisse 
être éteint avant que des dommages soient causés à des 
constructions appartenant à un contribuable. Là où il
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n’y a pas d’obligations d’un côté, et des droits de l’autre, 
il ne peut y avoir aucun lien de droit de responsabilité. 
D’ailleurs les corporations municipales n’on! pas l’obliga
tion de mettre leurs réglements en exécution. Leur au
torité participe du droit législatif. L’on peut, sur cette 
question, consulter les autorités suivantes:

City of Halifax vs Lardly, XX R. C. Sup.. p. 505; Rio- 
pel vs Cité de Montréal, 3 L. N., 320; Roy vs La Cité de 
Montréal, R. J. Q„ 3 C. S., 305; Vian vs La Cité de Mont
réal, 17, R. L., 511; Dalloz, 1872-3-3, Paris; 20 Laurent, 
450, No 431, 439; 1 Sourdat, No 437, 442, 1305, 1307; 8 
Aubry et Rau, § 414, 446; Harrison, Municipal Manual, 
p. 427, noted; Boone, Law of Corp., p. 479, § 307.

Locataire, état des lieux.—Cour d’Apprl de Paris, G 
mai 1905, Gaz. des Tribunaux, Vol. 8, p. 417, Boutin vs 
Hompel.—Il a été décidé dans cette cause que le locataire 
est tenu de supporter l’état des lieux qu’il a accepté et 
connu au moment du bail. La Cour a refusé au locataire 
un droit de passage par un jardin pour communiquer avec 
la rue là où une simple promenade avait existé. Elle 
lui a aussi nié le droit de demander la suppression d’une 
chaîne de sûreté fermant une grande porte dépourvue de 
concierge et qui avait l’habitude avant son bail d’être 
ainsi formée.

L’on peut consulter: Baudry-Larantinerie et Wahl. No 
358, p. 174; Lyon, 31 décembre 1890; Le Droit, 24 juin 
1891,

Comme conséquence de ce principe, et sous notre arti
cle 1632 C. c., tout preneur peut exiger qu’il soit dressé 
un état des lieux contradictoirement avec le bailleur. 1 
Guillouard, No 239.

Locataire, troubles, changement d’état.—Le va-et-vient 
d’une maison de commerce est-il un inconvénient pour une 
résidence bourgeoise, et peut-il former une cause de dom-
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mage entre le propriétaire qui a loué un logement comme 
lés donee dans lia mûm- maison, avec la clause que toute 
la maison devait être tenue comme résidence privée?

Une cause de ce genre vient d’être décidée à Paris, Tri
bunal de la Seine, en janvier 1906, (" Le Journal ” du 14 
janvier 1906).

M. Emile Cormailles de Vallray a loué un corps de 
logis situé au fond d’une cour. Dans son bail, il est ex
pressément stipulé que les lieux doivent être habités bour
geoisement “comme l’est le reste de l’hôtel”. Or. depuis 
quelque temps, est venu s’installer un grand couturier.

Plainte du locataire, qui estime que l’installation d’un 
établissement commercial dans le reste de l’hôtel où il ha
bite constitue un trouble de jouissance.

La Cour a maintenu la demande dans un jugement for
tement motivé, dont j’extrais les deux attendus suivants 
de M. le président Tassart:

Attendu qu'il y a lieu, en effet, de tenir compte des Incon
vénients résultant du dommage d'ateliers où travaille et 
circule un certain nombre d'ouvrières et des allées et venues 
occasionnées par le fonctionnement d'une maison de com
merce ;

Que, d'autre part, la chose louée doit être envisagée non 
seulement en elle-même, mais dans ses dispositions générales 
et essentielles et dans ses accessoires naturels...

Le jugement estime que le demandeur est fondé à de
mander la cessation du trouble dont il se plaint, car il y 
a eu atteinte portée à sa jouissance, qui, à l’heure actuelle, 
ne présente plus ni la même tranquillité, ni la même con
venance.

Son dispositif est le suivant: le propriétaire est con
damné à faire cesser toute occupation commerciale, à faire 
disparaître complètement de la façade de l’hôtel toutes 
annonces relatives à l’installation du couturier, à remettre
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les locaux en l’état primitif, à payer une indemnité de 15 
francs par cliac|uc contravention constatée, et, enfin, à ver
ser la somme de 1,500 francs, à titre de dommages-inté
rêts au locataire troublé.

Locataire, résiliation, forer; majeure.—Le cas fortuit 
ou la force majeure qui, sans entraîner la perte matérielle 
de la chose louée, en empêche cependant, d’une manière 
absolue, l’usage ou la jouissance, peut donner lieu à la 
résiliation du bail à loyer. C’est un principe tiré de l’ar
ticle 1GG0 du C. c.

Le Tribunal île la Seine, le 24 mars 1005 a jugé qu'un 
Inmit-u’ile loué ]K>ur un Bureau de placement, avec fonds de 
commerce et clientèle, est résilié par cas fortuit et force 
majeure lorsqu'une loi est passée postérieurement supprimant 
!es bureaux de placements. Gaz. des Tribunaux, 8e Année, 
p. 430.

La conséquence de la force majeure pèse sur le bailleur, 
et lorsque la chose est matériellement détruite, comme 
dans le cas d’un incendie, lu bail est évidemment résilié. 
Ces dispositions doivent s’étendre, par identité de motifs, 
au cas où la chose n’est pas matériellement détruite, mais 
où son exploitation ou sa jouissance est devenue impossi
ble par suite d’événements incontrôlables, fortuits ou de 
force majeure. 4 Aubry et Rau, § 369; Fuzier-IIerman, 
Vo. Baü, No 220G. V. Paris, IG mars 1840; S. 47-2-433; 
23 décembre 1871; U. 71, 2, 225; Lynn, 25 mars 1871, 
D„ 73-3-40.

Il est enseigné par Larombière, art. 1148; 24 Demolom- 
be, No 555; IG Laurent, No 274, que la force majeure ré
side' dans la mise en vigueur d’actes de l’autorité supé
rieure, imposant légalement aux particuliers des prohibi
tions ou des commandements.
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Mais s’il est (le doctrine que le cas fortuit et la force 
majeure enlèvent la responsabilité, nemo prœstat casus 
fortuitos, il faut pour cela qu’ils ne soient précédés d’au
cune faute de la part de celui qui les invoquent. 1k* 
même que, si, malgré la force majeure, le débiteur pou
vait remplir son obligation, quoique plus difficilement et 
à plus grands frais, il est obligé de le faire. 21 Demolom- 
be, Xo 256; 10 Laurent, Xo 205, 268.

La Cour d’Appel de Bordeaux, le 1!) juin 1905, a jugé 
conformément à ces principes, dans Labrousse vs La Com
pagnie d’Orléans. Gaz. des Tribunaux, Sème année, p. 440.

Ne constituent pas un vas (le force majeure, îles pluies 
abondantes qui compromettent la solidité d'un remblai établi 
par une compagnie de chemin de fer dans des conditions 
défectueuses. Par suite, cette compagnie doit être déclarée 
responsable du déraillement qui a été la conséquence d'un 
affaissement que les pluies ont produit dans le remblai.

Responsabilité de l’architecte et de l'entrepreneur.—
La responsabilité du constructeur et de l’architecte qui 
surveille les travaux est conjointe et solidaire, dit l’arti
cle 1688 du Code civil, C. IL. 1894, The Royal Electric 
Co. vs Xaud. R. J. Q., 0 V, S., 1598. Mais quand l’action 
peut-elle être intentée? Le Tribunal de la Seine, Paris, 
le 25 février 1905, dans la cause de Dame Marlapina vs 
liai a établi la règle suivante :

La première obligation de l'architecte et de l'entrepreneur 
est d'exécuter conformément aux régies de l'art les construc
tions dont Ils sont chargés. En conséquence, il Importe peu 
que les malfaçons constatées n'aient pas encore eu de con
séquences fâcheuses ; du moment que, dans la période décen
nale Axée par la loi, des vices cachés se révèlent, l'architecte 
et l'entrepreneur sont immédiatement tenus aux réparations 
nécessaires, alors même qu'aucun préjudice n'aurait encore 
été subi.
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Dans la même cause, le tribunal a jugé, en fait de ga
rantie, que:

Kn cas de faute commune de l'architecte et de l'entrepre
neur, ceux-ci, ne pouvant faire retomber l'un sur l’autre les 
conséquences de leur propre faute, ne sauraient être admis 
il exercer l’un contre l’autre un recours en garantie pour la 
part de responsabilité mise B la charge de chacun.

ÉTATS-UNIS.

Vente de billets de théâtre en dehors du contrôle régu
lier.—Il est d’habitude, aux Etats-Unis, et la chose se fait 
souvent dans notre pays, que des personnes achètent à 
l’avance une quantité de billets de théâtre pour les reven
dre à des prix plus élevés. Ce commerce se fait tous les 
jours dans la grande ville américaine, et, en général, cette 
vente se fait sur le trottoir en face du théâtre ; en Canada, 
les occasions sont plus rares, et elles ne se présentent que 
dans les pièces à grands succès ou lors de la visite d’un 
artiste célèbre.

Dans une cause de Collister vs Haynans, décidée en Cour 
d’Appel, à New-York, le 5 décembre 1905, 31 N. Y. L. J., 
p. 871, les billets ainsi vendus portaient imprimé l’avis 
que le billet qui serait vendu sur le trottoir serait refusé à 
la porte du théâtre. Le demandeur, un de ces spécula
teurs, prit une injonction contre le propriétaire du théâtre 
pour lui faire faire défense d’intervenir dans son com
merce. L’injonction fut refusée sur le principe que, du 
moment que le billet portait l’avis qu’il serait nul s’il était 
vendu sur le trottoir, le vendeur et l’acheteur étaient noti
fiés et aucun droit n’était violé. L’on trouvera dans 14 
Harvard L. Rec., p. 455, une discussion sur ce genre de 
vente de billets de théâtre.
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Phonographs as evidence.—The first instance, doubt
less, of the use of a phonograph in a court of this country 
as evidence, occurred, according to the newspapers, on a 
recent trial in the United States court at Boston. Evi
dence of a similar character, it is said bv the press re
port, has been allowed in England. No regular report of 
these cases has yet come to hand. In the Boston case it 
is said that the phonograph was put in evidence to show 
the court the noise of the elevated cars, for which the 
plaintiff claimed damage to his business block. The evi
dence was objected to, of course, and, in support of its 
admission, the plaintiff’s counsel contended that a phono
graph is one of the most accurate scientific recorders, and 
that it is admissible in evidence on the same ground that 
photographs are admissible. That photographs constitute 
proper evidence, though stoutly denied at the outset, has 
been established in a great number of cases, and the limi
tations of their use for that purpose are shown in an ex
tended note in 35 L. R. A. 802, to the case of Rodericks 
vs Salt Lake Cita R. Co. X-ray photographs have also 
been accepted in evidence, as shown by that note, and also 
by the case of Geneva vs Burnett, Go Neb. 464, 58 L. R. 
À. 287, 101 Am. St. Rep. 628, 91 N. 17. 275. Another 
new kind of evidence created by modern scientific develop
ments is that furnished by telephones, and the right to 
put telephone conversations in evidence, though not uni
versally conceded, has been upheld in a number of deci
sions, as shown in Oslcamp vs Gadsden, 35 Neb. 7,17 L. R. 
A. 440, 37 Am. St. Rep. 428, 52 N. 17. 718, and the anno
tation to that case. Whatever restrictions or conditions 
the courts my impose on the use of phonographs in evi
dence, it is not to be doubted that they will ultimately 
come to be regarded by the courts as evidence no less re
liable than photographs. X-ray pictures, and telephones.

Case and Comment, January, 1906, Vol. 12, No. 8.
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REDACTION DES JUGEMENTS

La rédaction des jugements doit être l’objet des soins 
particuliers du juge. 11 peut en dépendre l’incertitude de 
la chose jugée, la stabilité du jugement même, la confu
sion dans son exécution, quelquefois la dignité même du 
tribunal comme dans le cas suivant tiré d’un journal de 
France, sous le titre vulgaire de “ Souciologie ”,

“ La lumière... juridique nous vient cette fois de Bourges.
“ La Cour d’Apiiel de cette ville, présidée par M. Lauver- 

jat, vient de rendre un arrêt en matière de garde d'enfants, 
issus <l'é]K)ux Judiciairement séparés de corps, dont les con
sidérants sont ]>eu ordinaires.

“ J'extrais notamment celui-ci, (pii est afférent au véritable 
caractère et au degré de gravité des actes d'intemiiérance 
répétés reproeliés au père:

"... Considérant qu'il convient de tenir compte du milieu 
social dans lequel vivaient les époux La venu et de rapi>eler 
que l’appelant, s'il i>ossè(le quelques parcelles de terre qu’il 
a dû donner eii location, par suite de l’impossibilité dams la
quelle il se trouvait depuis le départ de 'sa femme, de les 
cultiver seul fructueusement, est, en somme, un modeste ou
vrier agricole, travaillant pour autrui, dont l’éducation, les 
habitudes, le souci de sa propre dignité et de l’opinion, et les 
goûte diffèrent essentiellement de veux d’une personne ap
partenant it un milieu social, sinon meilleur, du moins ré
puté plus relevé et, comme tel, plus exigeant sous le rapport 
de la tenue; qu'on ne saurait donc équitablement faire aussi 
sévèrement grief il I.avenu qu’il un membre de cette der
nière catégorie, il un savant par exemple, de ne pas avoir le 
vin sérieux', qu’en réalité, le grand tort de l'appelant, comme 
celui de trop d'autres ouvriers, ses semblables, a été de pré
férer la quantité il la qualité du breuvage, au point d’en 
être incommodé et d'avoir eu. s’il est permis de s’exprimer 
ainsi, le vin ennuyeux, et même beaucoup plus rarement, U 
est vrai, le vin malade, mais qu’on lie saurait reprocher il 
Lnvenu d'avoir le vin méchant...

“Vin sérieux! Vin ennuyeux! Vin malade! Vin mé
chant. . ce n’est plus de la sociologie, mais de la “ soucia■ 
Ingie ”/ ”
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Cours de droit civil de la province de Québec, par l’hon. 
F. Langelier, docteur en droit, juge de la Cour Supérieure, 
et professeur de droit civil à l’Université Laval.

La meilleure méthode pour étudier le droit civil est de suivre 
les travaux des commentateurs. Sans doute, l'étude.des trai
tés spéciaux est aussi avantageuse, mais elle sera plus utile à 
celui qui a iléjit acquis mie connaissance avancée du Code 
civil, car ces traités ont généralement une division toute doc
trinaire et s'éloignent de celle des codes. De même, les anno
tations serviront surtout il ceux qui sont dans lu pratique du 
Droit, ou à celui qui veut étudier l'accord entre la doctrine et 
la jurisprudence. Le commentaire suit le Code civil, article 
par article, il eu fait son point de départ. Ce sont autant de 
petits traités, complets en eux-mêmes et développant le texte 
qu'il commente.

M. le juge Langelier a adopté ce mode dans la publication 
de son cours de Droit civil, dans le but, dit-il, de rendre les 
textes familiers. Comme ont fait Baudry-Lacautinerie et d'au- 
Ues auteurs modernes, il fait suivre ses notions préliminai
res d'un précis d histoire de droit canadien et en décrit les 
sources. L’auteur fait un court résumé des anciens et très 
anciens codes de lois. Institutions judiciaires, rédaction de 
coutumes, ouvrages célèbres de droit et autres lois reconnues 
comme autorités nu moyen-àge, et dans les temps modernes. 
On y trouve une chaîne complète des relations du droit civil 
depuis le droit romain jusqu’à notre Code civil, en passant 
par la féodalité, les coutumes, spécialement la Coutume de 
Paris et la Révolution française.

Le commentaire de M. le juge Langelier est un ouvrage de 
droit qui était attendu depuis longtemps par les hommes de 
profession et qui a été reçu avec faveur. Le premier volume 
comprend, outre le titre préliminaire et les notions histori
ques. le commentaire des 313 premiers articles du Code civil, 
c'est-à-dire les droits civils, les actes de l'état civil, le domi
cile, l'absence, le mariage, la séparation de corps, la filiation, 
la puissance paternelle, et la minorité. Le commentaire cou
vre toutes les questions qui se présentent sous le principe du 
texte, sans citations d'auteurs ni de jurisprudence. Le
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style est clair et préfis. Les expressions sout bien choisies, 
et elles rappellent partout le professeur. C'est toujours lui 
(pii parle il ses élèves, et c'est ce qui en rend la lecture agré
able. L'on retrouve, dans sa forme de démonstration, l'ancien 
professeur de droit romain. Il a gardé le mode si convain
cant des exemples que l'on trouve dans les travaux des juris- 
cousultcs romains, et qui s'est propagé dans la scholastique, 
surtout dans le droit canonique. Ainsi, à chaque démonstra
tion, on voit apparaître primus, secundus et tertius.

Inutile de dire combien cet ouvrage est important. L’au
teur, dont la réputation comme légiste est égale il celle qu’il 
s est acquise comme jurisconsulte, s’est créé une haute posi
tion au Barreau et dans la Magistrature, et son commentaire 
sera une autorité devant les cours de justice.

L’ouvrage est édité par MM. Wilson et Lafleur. éditeurs de 
livres de droit, il Montréal. Lu typographie ne laisse rien à 
désirer.

Code des Lois du Bâtiment de ta Cité de Montréal, par 
Alcide Chaussé, architecte, Inspecteur des Bâtiments.

M. Chaussé vient de publier un livre concernant les cons
tructions, le plus pratique que puisse h- désirer tout homme 
de profession et tout industriel. Il contient le texte des 
règlements de la construction des bâtiments, de la plomberie, 
de l'hygiène, de la voirie, (les substances explosibles, de la 
pierre à chaux, des voûtes et caveaux, des égouts, des soupapes 
de sûreté, de l'eau et aqueduc et (Ira appareils de sauvetage, 
les lois provinciales concernant les édifices publics et établis
sements Industriels; la loi de l'hygiène publique de Québec; 
Ira articles du Code civil qui se rapportent aux servitudes, 
aux constructions et aux privilèges des ouvriers. 11 contient 
en outre un dictionnaire des termes de construction et une 
foule de combinaisons, renseignements, tables de mesures, 
problèmes, mesurages, tableaux et autres connaissances utiles. 
Ce livre sera très utile aux juges, avocats et aux notaires, 
auxquels nous le recommandons, il sera une aide précieuse 
dans l'instruction des procès relativement aux batiments, en 
fournissant, avec peu de travail, ]es renseignements que l'on ne 
pourrait obtenir qu’après de longues recherches. Prix, $2.00; 
s'adresser à M. Alcide Chaussé, P. O. Botte 2ô9, Montréal.
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CHRONIQUE JUDICIAIRE

L’un des principaux inconvénients, pour ne pas dire 
l’une des grandes injustices dont le barreau, et le public 
en général, ont eu à se plaindre, depuis un grand nombre 
d’années, a été la lenteur dans l’administration de la jus
tice. Deux causes contribuaient à ce retard: les longs 
délibérés et Yencombrement des rôles.

Les longs délibérés ont toujours été une injustice et 
un danger pour les plaideurs et pour le juge lui-même. 
Comment voulez-vous qu’un juge se rende bien compte 
des témoignages qu’il a entendus trois mois, six mois, ou 
un an après le jour de l’enquête? Quelle impression lui 
reste-t-il de la tenue du témoin, de ses hésitations et 
de scs embarras? Comment peut-il ressaisir ses pro
pres convictions? N’est-il pas complètement à la 
merci des notes stenographiques? L’audition des té
moins par le juge est si importante que le Parlement a 
aboli, pour cette raison, l’enquête au long si en vogue 
autrefois.

Aujourd’hui, cet abus est disparu, et à quelques excep
tions près, les jugements sont rendus promptement ou 
du moins dans un délai raisonnable.

La seconde cause, savoir, l’encombrement des rôles est 
à la veille de disparaître. Il ne restait au 15 mars sur 
le rôle de la Cour d’Appel que 37 causes ; sur celui de la 
Cour de Revision que 108 causes; en Cour Supérieure, 
15 causes sommaires, et 177 causes non sommaires,.et en 
Cour de Circuit 846 causes; c’est-à-dire, qu’en Cour 
d’Appel, toutes les causes peuvent être entendues durant 
chaque terme; en Cour de Revision, le rôle est également
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appelé presque à chaque terme; les causes sont enten
dues sans délai en Cour Supérieure sommaire, et dans 
les causes non sommaires, dans le terme suivant l'inscrip
tion. En Cour de Circuit une cause peut être entendue 
au deuxième mois après l’inscription.

Si l’on se rappelle qu’il y a quelques années, une cause 
en appel ne pouvait être entendue qu’après au moins 
douze mois, et en Cour Supérieure qu’après huit ou dix 
mois, il y aura lieu de se féliciter grandement pour le 
résultat obtenu. Avant longtemos, en Cour Supérieure, 
les juges suffiront à entendre toutes les causes au jour le 
jour.

Que chacun aide à ce mouvement de réforme. Quand 
une cause est réglée, ou eSt dans un état à ne pouvoir 
procéder ou est forcément suspendue, pourquoi la tenir 
sur le rôle? Ne vaut-il pas mieux la rayer et attendre 
pour l’inscrire de nouveau que les parties soient prêtes à 
faire juger leur cause?

Aidons aux juges à vider le rôle, nous aurons tous à y 
gagner. L’administration prompte de la justice est tou
jours la meilleure et la plus payante pour les avocats.

* * *

L’hon. juge Mathieu, professeur de Droit civil à l’Uni
versité Laval, à Montréal, a dernièrement suggéré, en 
donnant une de ses lectures sur l’interdiction des ivro
gnes d’habitude, certains amendements au Droit civil. 
Probablement touché par les conséquences graves qu’en
traîne l’abus de l’alcool, le savant conférencier croit dans 
l’efficacité et la nécessité de moyens radicaux. Ainsi, il 
propose que le débitant de boissons enivrantes qui permet 
à une personne de s’enivrer chez lui ou qui livre de la 
boisson à une personne déjà enivrée soit sujet à l’amende 
et à l’emprisonnement. De plus, ces hôteliers devraient
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titre tenus civilement responsables des dommages causés 
par ces personnes. (Jette responsabilité quelqu’étcndue 
quelle soit est néanmoins logique et juste.

L'acte des licences de Quéliec (63 V., c. 12.) contient 
déjà les clauses suivantes sur la responsabilité des hôte
liers.

“Art. 151. Le maître d’auberge, du restaurant ou de toute 
autre maison où il se vend des liqueurs enivrantes, et toute per
sonne par lui employée dans l'établissement, sont solidairement 
sujets à une action en dommages, envers les représentants 
d’une personne qui s’est enivrée dans l’établissement, par suite 
île liqueurs à elle délivrées par ce maître ou cet employé, et 
qui, en conséquence de son ivresse, s'est suicidée, ou est morte 
par accident causé par telle ivresse.

“Art. 152. L'action qui ne dure que trois mois à compter de 
la mort, peut être conjointe et solidaire ou distincte et séparée, 
contre chacun des individus ainsi responsable; les représentants 
de la personne ainsi décédée peuvent recouvrer la somme de 
pas moins de cent piastres et n’excédant pas mille piastres sur 
cette action, ù titre de dommages-intérêts s’il leur en est ac
cordés par le tribunal ou le jury.

“Art. 133. Si une personne en état d’ivresse commet un as
saut ou endommage quelque propriété, celui qui, en contraven
tion avec la présente ou avec toute autre loi, lui a livré la li
queur qui a produit cette ivresse, est assujetti, de la part de la 
partie lésée, à l'action civile pour les dommages causés à la 
propriété, solidairement avec l’auteur de l’assaut ou du dom
mage.”

* * *

La Gazette officielle de Québec du 24 février contient 
les statistiques annuelles des affaires judiciaires pour 
l’année 1905.

Nous en extrayons quelques chiffres qui se rapportent 
à Montréal.

Il appert de ce rapport qu’à Montréal, il y a eu en 
Cour de Circuit: 21,477 brefs de sommation émis; 16,-
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966 de rapportés en cour; 2,770 de contestés et 2,002 
jugements dans les causes contestées. La somme de 
$44,432.47 a été perçue et les dépenses se sont élevées à 
$25,434.34.

En Cour Supérieure, il y a eu 5,194 brefs de somma
tions; 3,715 de rapportés; 1,781 actions de contestées et 
1,781 jugements dans les causes contestées. $64,409.10 
ont été perçus et $57,514.25 dépensés. Le nombre des 
cessions de biens a été de 173.

En Cour de Revision, il y a eu 126 inscriptions; 81 
jugements ont été confirmés; 36 infirmés; 9 amendés.

En Appel, il y a eu 33 jugements: 19 confirmations et 
14 infirmations.

* * *

A propos de la loi de l’abolition du Concordat, en 
France, le Conseil de l’Ordre des avocats, à Paris, a eu 
incidemment à s’occuper de la nouvelle loi sur la sépara
tion de l’Eglise et de l’Etat.

Il a décidé, au rapport de M. l’ancien bâtonnier Devin, 
et par assimilation à ce qui se passait autrefois pour les 
conseils de fabrique, que les membres du Bureau parisien 
auraient parfaitement le droit d’occuper désormais, dans 
les associations cultuelles et paroissiales, les fonctions de 
président, d’administrateur délégué et de membre du 
conseil d’administration. Ces diverses fonctions ne se
ront donc point considérées comme incompatibles avec 
la profession d’avocat.

* * *

L’une des plus belles positions au Barreau de Paris, 
après celle de Bâtonnier, est la charge de Président de la 
Conférence des avocats. A ce propos, nous lisons dans 
le Journal de Paris, en janvier:
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“Les anciens secrétaires de la Conférence des avocats vien
nent d’élire un nouveau président. A 1 "unanimité, leur choix 
s’est porté sur M. Ribot, qui fut le premier de la promotion 
des secrétaires de 1865.

“Cette promotion fut particulièrement brillante. Elle comp
tait notamment: Laferrière, qui fut président du Conseil d’E
tat, gouverneur général de l’Algérie et procureur général à la 
Cour de cassation; Garsonnet, qui fut doyen de la Faculté de 
droit; Hendlé, qui fut préfet de la Seine-Inférieure. Un seul 
des survivants a pu se trouver à la réunion le jour de l’élec
tion de M. Ribot et lui souhaiter la bienvenue: M. Griolet, 
maître des requêtes honoraire au Conseil d’Etat et vice-prési
dent du conseil d’administration du chemin de fer du Nord.’’

* * *

La conférence des avocats du Jeune Barreau, à Paris, 
présidée par M. le bâtonnier Chenu, vient d’être appelée 
à se prononcer sur la question suivante posée par Mtre 
Marcel Pournin:

Le critique qui, dans un article, nuit à l’exploitation 
commerciale d’une œuvre littéraire ou dramatique, peut- 
il être tenu à des dommages et intérêts?

La conférence a répondu dans la négative.
Le Journal de Paris remarque que “ si l’opinion du 

“ Jeune Barreau n’est pas la plus autorisée, on ne peut 
“ nier que ce soit une opinion d’avenir.”

* * *

La Cour d’Appel d’Alger vient de juger un curieux 
procès.

Un professeur de langues vivantes avait intenté un 
procès en séparation de corps et de biens à sa femme, 
qu’il accusait de sentiments germanophiles très pronon
cés. Sa femme était une jeune Allemande qu'il avait 
épousée au cours d’un voyage dans le grand-duché de 
Bade. Depuis son mariage, la jeune Badoise avait ma
nifesté, en toute occasion, ses sentiments antifrançais.
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Le mari, dont les opinions sont diamétralement opposées 
à celles du professeur Hervé, se trouva outragé dans ses 
convictions patriotiques et demanda la séparation.

Le tribunal l’a débouté de sa demande, estimant que le 
délit ne constituait pas une injure suffisamment grave 
pour autoriser la demande.

* * *

Un grave incident s’est produit, le 12 janvier dernier, 
au Palais de Justice d’Aiger. Le président de première 
chambre, M. Madaune, réputé par sa dureté vis-à-vis des 
avocats stagiaires, avait eu déjà avec eux plusieurs dé
mêlés. Ce matin-là, le bâtonnier, Mtre Soubirannc, plai
dait une importante affaire, lorsque le président Madaune 
lui interdit, en termes très vifs, de donner lecture d’une 
lettre contenue dans son dossier. Le bâtonnier dut se 
retirer. Il réunit le Conseil de l’Ordre et il fut décidé 
qq’aucun avocat ne consentirait désormais à plaider de
vant la première chambre, où siège M. Madaune.

Le premier président, saisi de l’affaire, a fait, le même 
soir, sans succès, une démarche pour amener la concilia
tion. Les avocats, qui avaient eu plusieurs fois à se 
plaindre des procédés du président Madaune, sont très 
surexcités.

* * *

Le Conseil supérieur de l’Instruction publique, en 
France, a adopté un décret portant la suppression des 
compositions écrites pour le dernier examen de la licence 
en droit.

* * *

Il se soulève dans les cours de divorce des questions 
assez singulières. Dans une cause, à Londres, Mr. 
Stourton, poursuivi en divorce par sa femme, plaidait 
qu’il avait des affections très prononcées pour une autre



CHRONIQUE JUDICIAIRE 99

femme que la sienne, mais que son amour avait toujours 
été toute platonique.

L’honorable juge Dear remarqua :

“Flirting did not in law constitute cruelty and that so far 
as the law was concerned a man might love as many women as 
he pleased, provided that he did not allow his love for them 
to destroy his love for his wife..........

“If no married man is to be allowed to go for a walk with a 
girl we should be all In a very unsociable position. I am sorry 
to see that people are more free to-day than they used to be, 
but if men and women are skylarking together nowadays, one 
has to take it in connection with the times in which we live.”

* * *

La quatrième conférence de Droit international, qui 
a siégé à La Haye du 16 mai au 1er juin 1904, a abouti 
à des conventions concernant : la procédure civile, les 
successions, les etfets du mariage sur les droits et. devoirs 
des époux quant à leurs personnes et à leurs biens, la tu
telle des majeurs, le divorce et la séparation de corps, qui 
ont reçu la ratification parlementaire dans les pays sui
vants : Allemagne, France, Italie, Pays-Bas, Belgique, 
Luxembourg, Hou manie, Suède et Espagne.

J. J. B.

Clearness in term. — Some English statutes are not 
written in very precise language, although they are re
nowned for their broadness. The “Darlington improve
ment act of 1872” has a “definition” which it would puz
zle the most astute lawyer to explain. It reads, “The 
term new building means any building pulled or burned 
to or within ten feet of the surface of the joining ground.”
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DEVOIRS DES AVOCATS DANS LES CONSULTATIONS 
AVEC LEURS CLIENTS

Durant ces derniers mois, des enquêtes ont été faites et 
des poursuites criminelles ont été intentées par le Pro
cureur-Général de la province d’Ontario contre un cer
tain nombre de corporations exerçant l’industrie de plom
biers, de fabricants de broquettes et le commerce d'é
piceries en gros, les accusant de coalitions illégales de 
commerce. La plupart furent condamnés devant les As
sises criminelles de janvier 1900 à de fortes amendes.

Sa seigneurie, le chancelier Boyd, en rendant son ju
gement, a fait des remarques concernant les relations 
entre la Profession légale et le commerce, et se rappor
tant aux devoirs des avocats dans leurs consultations avec 
leurs clients. Nous croyons devoir, dans l’intérêt de 
notre profession, rapporter ces paroles :

RELATION ENTRE LA PROFESSION LÉGALE ET LES DÉFENDEURS.

A part «les plombiers, la profession légale a été aussi 
censurée par le public, dans ce cas. Les journaux n’ont 
pas gardé le silence au sujet de l’aspect légal du cas. L’on 
a aussi représenté il la cour que les accusés avaient agi d’a- 
prt\s un conseil légal. J’ai demandé des renseignements il 
ce sujet, mais je n’ai pas reçu la preuve ordinaire de l’avis 
donné. Lorsque des hommes d’affaires se préparent il en
treprendre quelque chose d’important au sujet de quoi il 
existe des doutes relativement R sa légalité, et qu ’alors Ils 
demandent un avis légal pour les guider, la méthode habi
tuelle et convenable est de donner par écrit un état des faits 
et «les différents points sur lesquels on demande un avis, et 
c’est ü l’avocat de donner son opinion par écrit. Ces docu
ments peuvent être produits lorsqu’on les demande, et ils 
indiqueront exactement ce que l’on a demandé et ce qui a 
été répondu. Je crois que l’on n’a pas fait cela ici, car au
cun «locument semblable n’a été placé devant moi, quoique
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quelque avis légal ait pu être donné d'une manière générale. 
Je u ’insiste pas sur ce point.

Cependant je ne dois pus passer sous silence cet as]>ect 
du cas, sans faire connaître les quelques paroles que J’al 
adressées aux étudiants en droit, vendredi dernier, après 
avoir quitté la cour touchant les relations de H’avocat avec 
le crime. Après avoir expliqué aux étudiants le privilège 
du secret entre l’avocat et le client, j’ai dit: Il y a des cas 
exceptionnels où île privilège n 'existe pas. Ainsi, si le 
client demande un avis au sujet de questions qui doivent lui 
faciliter la commission d’une fraude ou d’un crime, (l’avo
cat étant ignorant de la chose) alors cette communication 
n’est pas privilégiée. Le client ne peut prétendre fermer 
les lèvres & l’avocat pour l’empêcher de dire la vérité. L’a
vocat ne doit pas être dans la sérieuse alternative d’être 
soupçonné d ’être partie A un complot, sans pouvoir se dis
culper. Dans ce cas, la véritable doctrine est qu’il n’y a 
pas de privilège pour se protéger contre l’iniquité.

En outre, lorsqu’un avocat devient partie A un attentat 
au crime, ou A une infraction A lia loi. il n’y a aucune pro
tection, parce que des affaires de ce genre ne font pas partie 
du devoir de l’avocat. Il y a cependant une différence re
marquable entre ces cas, et d’autres qui sont communs dans 
ces temps modernes de concurrence et de criticisme dans les 
affaires. Un journal important écrivait ceci il y a quelque 
temps: “Sous le couvert de la loi, des hommes peuvent se 
coaliser pour violer ila loi, pour empêcher la loi d’atteindre 
son but, et pour rendre les dispositions de la loi nulles et de 
non effet.”

Le remède évident est d’amender la loi, ou de faire une 
loi répondant A l’opinion publique avec des dispositions con 
venables et rédigées de manière A empêcher tous les essais 
d’infraction.

Le journal continue ainsi: “Avec l’aide d’experts habi
tués A l’emploi des technicités légales, les hommes ]ieuvent 
faire des choses illégales, d’une manière moins dangereuse 
pour eux-mêmes, mais non moins préjudiciable pour le pu
blic que si elles étaient faites d’une autre manière.”

Ces conditions étant données, que doit faire l’avocat? 
Parler on se taire lorsqu’on lui demande un avis? Il y a 
beaucoup d’occasions dans lesquelles les avocats sont con-
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sultéw sur (It's questions qui frisent le crime, et dans lesquetl- 
les Ils doivent user de la plus grande prudence; et l’on doit 
faire une distinction entre les choses qui sont mal en elles- 
mêmes—actes qui sont reconnus comme crimes dams toutes 
îles sociétés civilisée»—et les choses qui sont défendues en 
vertu de la loi ou du Code pénal. Dans tous les essais faits 
pour obtenir un avis afin de faciliter un acte criminel ou de 
le protéger, l’avocat doit refuser son secours professionnel, 
et donner ses raisons pour cela, c’est-à-dire que son devoir 
est de réprimer, et non pus d’encourager le crime.

En outre il y a des cas où la question du deigré fait 
toute une différence—des choses qui sont légitimes par elles- 
mêmes, mais dont l’excès place l’auteur dans la limite des 
choses défendues. I’ar exemple un journaliste peut dési
rer critiquer un livre à cause de ses tendances dangereuses 
ou immorales. Il peut le faire dans certaines limites, ou il 
peut se rendre coupable d’un acte de 'libelle criminel. Il 
peut demander et obtenir un avis pour savoir jusqu ’où il 
peut aller. C’est la même chose lorsque des marchands dé
sirent se coaliser pour controller ou augmenter les prix, ou 
pour empêcher la concurrence, c’est line question de savoir 
plus ou moins jusqu’où ils doivent aller avant que la coali
tion devienne une conspiration. Ils ne désirent pas en
freindre la loi en agissant directement contre ses disposi
tions; mais Ils cherchent il savoir comment lis lieu vent la 
tourner, avec de bonnes chances d’impunité. J’admets 
qu’ils ne consultent pas l’avocat nu sujet de l’honnêteté de 
ce qu’lie proposent de faire, mais relativement il sa légali
té; Il peut leur indiquer l’étendue de sûreté et 'l’étendue de 
ce qui est défendu, mais s’il est un membre honnête de sa 
profession, il les avertira du danger qu’ils courent, et il les 
dissuadera fortement de ne pas s’engager dans aucune en
treprise qui peut être moralement repréhensible, quoiqu’elle 
puisse être permise légalement. Il mettra en force la maxime 
de Whately que quelqu’un peut avoir le droit de faire quel
que chose qu’il n’est pas bon de faire. Il doit toujours pren
dre le côté moral de la chose lorsqu’il s’agit de questions 
dangereuses ou douteuses. Que les clients fassent ce qu’ils 
voudront, ils en prennent la responsabilité; lui, au moins, a 
débarrassé sa conscience et n’a violé aucun des règlements 
professionnels.
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ACCIDENTS DU TRAVAIL

Le projet de loi de l’honorable M. II. Archambault, 
ancien procureur général, sur les accidents du travail, 
présenté au Conseil législatif durant la dernière session 
et remis à l’année prochaine, met devant le pays l’étude 
d’une question légale des plus graves. Elle est destinée 
à changer la base 'de la responsabilité civile entre les pa
trons et les ouvriers en cas d’accidents. Presque la moi
tié des actions en dommages qui viennent devant nos tri
bunaux sont de cette espèce. 11 importe donc de bien 
étudier cette loi avant son adoption.

Cette loi, très désirable en principe, devrait être référée 
à une commission composée de juges, d’avocats et de quel
ques industriels. De cette manière les Chambres auraient, 
à la prochaine session, une étude du sujet avec laquelle 
elles pourraient faire une loi plus parfaite et plus accom
modée à l’état de notre société et à nos mœurs.

Nous avons cru que nos lecteurs désireraient connaître 
le texte de ce projet de loi important. Nous le publions 
comme invitation à en faire l’étude:

SECTION i 

Des indemnités

1. Les accidents survenus par le fait du travail, ou A 1 "oc
casion du travail, aux ouvriers, apprentis, contre-maîtres, 
•ingénieurs, directeurs et employés quelconques, occupés dans 
l’industrie du batiment ; dans les usines, manufactures, ate
liers, chantiers de marchands de pierre, de bois ou de char
bon: dans les entreprises de transport par terre ou par eau, 
de chargement ou de déchargement, de gaz ou d’électricité, 
de construction, de réparation ou d’entretien de chemins de 
fer ou tramways, d’aqueducs, d’égouts, de canaux, de di
gues, de quais, de docks, d’élévateurs, de ponts, routes et 
chemins; dans les entrepôts, mines, minières, carrières, et, 
en outre, dans toute exploitation ou partie d’exploitation
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dans laquelle sont fabriquées ou mises en œuvre des ma
tières explosives, ou dans laquelle il est fait usage d’une 
machine mue iirnr une force autre que celle de l’homme ou 
des animaux, donnent droit, au profit de -la victime ou de ses 
représentants, à une indemnité réglée conformément aux 
dispositions ci-après.

2. Dans les cas prévus par l’article 1 de la présente loi, 
la victime a droit :

«. Si l’accident a été la cause d’une incapacité tempo
raire et totale de travail de plus de quatre jours, à une in
demnité journalière, il partir du cinquième jour, égale à GU 
p. 100 du salaire quotidien touché par la victime au mo
ment de l’accident ;

b. Si l’incapacité temporaire est ou devient partielle, il 
une indemnité journalière égale il GO p. 100 de la différence 
entre le salaire quotidien touché par la victime au moment 
de -l’accident, et celui qu’elle est capable de gagner avant 
d’être complètement rétablie;

(>. Si l’incapacité est ou devient permanente, & une somme 
représentant la valeur d’une rente viagère A l’âge de la vic
time au moment de l’accident, de G0 p. 100 du salaire an
nuel moyen de la victime, déterminée d’après le degré d’in
firmité, conformément aux dispositions précédentes, -laquelle 
remplace l’allocation temporaire ci-dessus à compter du 
jour où, soit par l’accord des parties, soit par le jugement 
définitif, il est constaté que l'incapacité présente le carac
tère de la permanence.

3. 1. Lorsque l’accident a causé la mort de ta victime, 
soit avant, soit après la constitution de l’indemnité ou de 
la rente viagère prévues à l’article 2 de cette loi, il est al
loué les indemnités suivantes:

а. Vne somme n’excédant pas vingt-cinq piastres pour 
les frais des funérailles, lesquelles devront, autant que pos
sible. eu tenant compte de l’état et de la croyance de la vic
time, être conformes â la coutume de la localité;

б. A la veuve, si. au moment du décès du mari, elle n’était 
pas séparée de corps ni divorcée, une somme représentant 
la valeur d’une rente viagère constituée sur sa tête égale â 
20 p. 100 du salaire annuel moyen de la victime ;

r. Aux enfants légitimes ou naturels reconnus, âgés de 
moins de seize ans au moment du décès, ainsi qu’aux ascen
dants dont la victime était l’unique soutien au même mo-
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ment, line somme représentant la valeur, pour chaque enfant, 
d’une rente, jusqu’il l’üge de seize ans, de 15 p. 10.1 du sa
laire annuel moyen de 'la victime, et pour chaque ascendant, 
d’une rente viagère du même montant, l’ensemble de ces 
rentes ne devant pas, cependant, dépasser, si les enfants sont 
orphelins de père ou de mère, 00 p. 100 de ce salaire, et 45 
p. 100 s’ils sont orphelins (le père ou de mère. En cas de 
concours entre plusieurs ayants droit, l’indemnité allouée il 
chacun d’eux est réduite proportionnellement.

2. En déterminant la valeur de toute annuité payable en 
cas de décès, en vertu îles dispositions de cet article, la 
durée probable ordinaire de la vie de la victime, d’après les 
tables de mortalité, doit être prise comme base pour fixer 
le nombre d’années pendant lesquelles cette annuité est 
payable.

3. Les conjoints et les enfants naturels n’ont droit il la 
rente que si le mariage ou la reconnaissance ont eu lieu 
avant l’accident.

4. Les ayants droit d’une victime qui, au moment de 
l’accident, n’ont pas leur résidence habituelle sur le terri
toire de la province, ne sont admis «l réclamer le bénéfice de 
la présente loi que si les habitants île 'la province de Québec 
jouissent de semblables avantages dans la localité oit rési
dent habituellement ces personnes, sans condition de rési
dence.

4. Le salaire servant de base il la fixation île l’indemnité 
en cas de décès ou d’incapacité permanente de travail, s’en
tend, pour la victime occupée dans l’entreprise pendant 
l’année écoulée avant l’accident, de la rémunération effec
tive qui lui a été allouée pendant ce temps, soit en argent, 
soit en nature.

Pour les victimes occupées à l’entreprise pendant moins 
de douze mois avant l’accident, il doit s’entendre de la ré
munération effective qu’elles ont reçue, augmentée de la ré
munération moyenne qu’ont reçue, pendant la période né
cessaire pour compléter les douze mois, les ouvriers de la 
même catégorie, et, s’il n’y a pas de tels ouvriers dans la 
même entreprise, les ouvriers de la même catégorie, dans 
des entreprises de semblable nature.

Lorsque l’entreprise ne comporte qu’une période de travail 
inférieure il une année, le salaire annuel est calculé tant 
d’après la rémunération reçue pendant la période d’acti-
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vlté que d’après le gain de l’ouvrier pendant le reste de 
l’année.

Si le salaire annuel dépasse cinq cents piastres, il n’est 
pris en considération qu’à concurrence de cette somme. 
Pour le surplus, il ne donne droit qu ’au quart des indemni
tés stipulées par la présente loi.

5. l/es apprentis, même ceux qui ne sont pas régulièrement 
rémunérés ou qui n 'ont droit à aucun salaire sont, quant à 
la détermination de salaire quotidien ou moyen, assimilés 
aux ouvriers les moins rémunérés de l’entreprise.

6. Les indemnités déterminées aux articles qui précèdent 
sont à la charge exclusive du chef de l’entreprise, lequel ne 
peut faire aucune retenue sur les salaires, de ce chef, même 
avec le consentemnt du salarié.

7. Les allocations accordées dans le cas d’incapacité tem
poraire sont payables aux mêmes époques que les salaires.

Les frais funéraires sont payables dans le mois du décès.
8. L’indemnité à la victime, en cas d’incapacité perma

nente, ainsi qui1 celle aux conjoints et aux ascendants, Sont 
des rentes viagères constituées sur la tête des ayants droit.

En ce qui concerne les enfants, les rentes sont temporai
res, et 'l’extinction en a lieu, pour chacun d’eux, à l’flg? de 
seize ans.

9. Dès que la permanence de l’incapacité de travail est 
constatée, ou, en cas de mort de la victime, dans le mois de 
l’accord entre les intéressés, et, à défaut d’accord, dans le 
mois du jugement définitif qui le condamne, le chef d’en 
treprise doit payer le capital des rentes à une compagnie 
d’assurance agréée à cette tin par arrêté du lieutenant-gou
verneur en conseil.

10. Le lieutenant-gouverneur en conseil détermine les 
conditions de l’agrégation des compagnies d’assurance qui 
demandent, par requête, à être autorisées à assumer les ser
vices des rentes conformément à l’article précédent; mais 
aucune compagnie qui n’a pas fait un dépôt entre les mains 
du gouvernement fédéral ou du gouvernement provincial, 
conformément 5t une loi du Canada ou de la province, d’un 
montant estimé suffisant pour assurer l’exécution de ses 
obligations, ne peut être ainsi autorisée. (Voir S. R. C., c. 
142 et amendements; 59 V. (Q.), c. 34).

11. Les arrérages des rentes sont payables mensuellement 
et par douzièmes dans les bureaux des compagnies d’assu
rance.
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12. Il peut être convenu entre le chef d’entreprise et les 
intéressés majeurs et capables, que le capital nécessaire il 
l’établissement de la rente leur sera immédiatement payé en 
espèces, pour le tout ou i>our partie seulement.

13. Les indemnités tint's en vertu de la présente loi aux 
victimes d’accidents on il leurs ayants droit sont incessibles 
et sont soumises aux dispositions du paragraphe 11 de l’ar
ticle 599 du Code de procédure civile.

Poupart vs Miller, It. J. (J.. 10, C. S., 137; en sens contraire: 
Beauvais vs Leroux, M. L. K., 2. C. S., 491: Creusé vs Young, 
18 It. L., 180.

SECTION II 

De la responsabilité

14. Il n’est en rien dérogé aux règles générales tie la res
ponsabilité civile lorsque l'accident a été intentionnellement 
provoqué par le chef d’entreprise.

Sauf cette exception, les dommages résultant des accidents 
survenant par le fait du travail ou à l’occasion du travail 
dans les cas prévus par l’article 1 tic la présente loi, ne don
nent lieu, al charge du chef d’entreprise, nu profit (le la vic
time ou de ses ayants droit, qu’aux seules réparations dé
terminées par cette loi.

Eu aucun cas, les dommages et intérêts ne sont cumulés 
avec ces réparations.

15. Les indemnités établies par la présente loi ne sont 
point dues lorsque l’accident a été intentionnellement provo
qué par la victime.

Dans le cas oil l’accident est dtl il la faute inexcusable soit 
du chef d’entreprise, soit de la victime, le tribunal peut, soit 
diminuer, soit majorer l’indemnité, mais sans que l’indem
nité ou le total des indemnités allouées puissent être moin
dres que la moitié du salaire quotidien ou annuel, selon le 
cas, ou puissent dépasser le montant total de tels salaires,

16. Indépendamment de l’action, résultant de la présente 
loi, la victime ou ses ayants droit, tel que déterminé par 
l’article 1050 du Code civil, conservent contre les auteurs de 
l’accident, autres que le patron ou ses ouvriers et préposés, 
le droit de réclamer la réparation du préjudice causé confor
mément aux dispositions du Code civil.
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L’indemnité qui leur est allouée et qu’ils reçoivent réelle
ment de cette source exonère il (lue concurrence le chef d’en
treprise (les obligations mises A sa charge.

Cette action contre les tiers responsables peut même être 
exercée par le chef d'entreprise, A ses risques et périls au 
lieu et place de la victime ou de ses ayants droit, si ceux-ci 
négligent d’en faire usage.

17. Le chef d’entreprise peut se décharger de l’obligation 
de payer A la victime l’indemnité due dans le cas d’incapa
cité temporaire, ou une partie seulement de cette indemnité, 
s’il Justifie :

1. Qu’il avait affilié la victime A une société de secours 
mutuels et pris A sa charge la cotisation exigée p>ur cet 
objet;

2. Que la société assure A ses membres, en cas d’acci
dents, une indemnité Journalière.

Néanmoins, si le montant da l’indemnité et la valeur des 
soins assurés et payés par la société sont inférieurs A ceux 
auxquels la victime aurait eu droit en vertu de la présente 
loi, le chef d’entreprise est tenu de lui verser la différence.

L’obligation du chef d’entreprise continue également si la 
société néglige ou devient incapable de servir l'Indemnité 
et de payer les soins auxquels elle est astreinte aux époques 
déterminées.

18. l/es ouvriers qui travaillent seuls d’ordinaire ne peu
vent être assujettis A la présente loi par le fait de la colla
boration accidentelle d’un ou de plusieurs autres ouvriers.

19. Toute convention contraire aux dispositions de la pré
sente loi est nulle de plein (trou.

20. La victime est tenue, si le chef d’entreprise l’exige par 
écrit, de subir un examen fait par un médecin pratiquant, 
choisi et payé par le chef d’entreprise, et, si elle refuse de 
se soumettre A cet examen on s’y oppose en aucune façon, 
son droit A l'indemnité, ainsi que tout recours pour le mettre 
A effet, reste suspendu jusqu’A ce que l’examen ait lieu.

SECTION III 

De la garantie

21. La créance de la victime de l’accident ou de ses ayants 
droit relative aux frais funéraires, ainsi qu ’aux indemnités 
allouées A la suite de l’incapacité temporaire de travail, est
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garantie par un privilège sur les biens meubles et Immeu
bles du chef d’entreprise prenant rang concurremment avec 
la créance mentionnée au paragraphe 9 de l’article 1991 et 
au paragraphe 9 de l’article 2009 du Code civil.

Le payement de l’indemnité pour Incapacité permanente 
de travail, ou accident suivi de mort, est garanti, tant que la 
somme requise pour constituer la rente exigible n’a pas été 
versée il une compagnie d’assurance ou autrement payée en 
vertu de cette loi, par un privilège de même nature et de 
même rang.

SECTION IV

De la compétence et de la procédure

22. La Cour de Circuit connaît en dernier ressort, priva- 
tivement à toute autre cour et sans qu’il puisse y avoir évo
cation il un autre tribunal, de toute demande et de tonte 
contestation entre les victimes d’accident ou leurs ayants 
droit et les chefs d’entreprise, relatives aux frais funérai
res, ainsi qu’aux indemnités allouées à la 'suite de l’incapa
cité temporaire de travail, il quelque chiffre que la demande 
puisse s’élever.

23. La Cour Supérieure connaît de toute demande et de 
toute contestation résultant de la présente loi qui ne sont 
pas déclarées, par l’article précédent, être de la juridiction 
de la Cour de Circuit.

24. Les dispositions contenues dans les articles 1150 A 
1162, inclusivement, du Code de procédure civile, relatives 
aux matières 'sommaires autres qu’aux rapports entre loca
teurs et locataires, s’appliquent A ces demandes et contesta
tions, ainsi qu’aux incidents de procédure et il l’exécution 
des jugements auxquels elles donnent lieu.

25. Le tribunal ou le juge peut, A toute phase de la pro
cédure avant jugement, accorder, sur requête, une provision 
A la victime ou A ses ayants cause sous forme d’allocation 
journalière. Le jugement ou l’ordonnance accordant pro
vision s’exécute nonobstant révision ou appel dans les cas 
qui sont susceptibles de ces recours.

26. Les jugements rendus par la Cour Supérieure en vertu 
de la présente loi sont Susceptibles de revision ou d’appel. 
L’appel devra toutefois être interjeté dans les quinze Jours 
de la date du jugement, sous peine de déchéance.
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27. L’exécution provisoire i>eut être ordonnée, nonolistant 
révision ou appel, avec ou sans caution, il la demande de la 
victime ou de ses ayants droit, conformément aux disposi
tions des articles 505 il 507 du Code de procédure civile.

28. L’action en payement des indemnités et autres alloca
tions prévues par la présente loi se prescrit par un an.

29. Une demande en revision des indemnités, fondée sur 
une aggravation ou une atténuation de l’infirmité de la vic
time, est ouverte pendant quatre années il dater de l’accord 
intervenu entre les parties, ou du jugement définitif.

SECTION V 

Disposition fiscale

30. Sont exemptes des droits et taxes décrétés par l’arrêté 
en conseil Xo 180 du 27 mars 1002, toutes les procédures ju
diciaires mues en vertu de la présente loi.

SECTION VI

De l'entrfe en vigueur

31. La présente loi entrera en vigueur le jour de sa sanc
tion.

RESPONSABILITÉ ACTUELLE.

La responsabilité civile des patrons vis-à-vis de leurs 
employés, dans les accidents arrivés au cours de leurs 
travaux, a fait, parmi les auteurs et dans la jurisprudence, 
le sujet de longues discussions. Plusieurs systèmes ont 
été proposés.

Le premier est celui de la faute délictuelle. C’est ce
lui qui met le fardeau de la preuve sur l’ouvrier qui pour
suit. Il fait remonter la responsabilité à P article 1053 
de notre Code civil. Il faut donc d’abord que le patron 
soit en faute et le demandeur est tenu de prouver cette 
faute. Ce système est soutenu par beaucoup d’auteurs et 
il a pour lui la presque unanimité de la jurisprudence 
française.
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Dans notre province, nos tribunaux ont pendant long
temps suivi strictement cette jurisprudence. Sans la 
faute du patron déterminant, hors de tout doute, l'acci
dent dont se plaignait l’ouvrier, sans la preuve positive 
de cette faute faite par ce dernier, le maître échappait à 
toute responsabilité. Les causes abondent dans ce sens 
et peuvent être facilement trouvées dans les digestes, et 
notamment dans l’ouvrage sur les accidents du travail, 
par M. J. C. Lamothe, p. 15, et dans Beauchamp, Code 
civil annoté, article 1053 et s.

Cette rigueur des tribunaux entraînait, dans bien des 
cas, l’impossibilité pour l’ouvrier d’obtenir la juste répa
ration à laquelle il avait droit en toute justice. Le man
que de témoins, le défaut volontaire ou involontaire d’en 
avoir recueillis, en temps utile, les noms ou les adresses; 
quelquefois la difficulté presque invincible de bien déter
miner les causes de l’accident, comme dans les cas d’acci
dents spontanés, le privaient de tous recours en domma
ges, quand pourtant aucune impudrence ou négligence ne 
pouvait lui être reprochée. Pour ces raisons la jurispru
dence canadienne est devenue moins rigoureuse sur la 
preuve, et favorise davantage l’ouvrier. On n’exige plus 
une preuve aussi positive de la cause de l’accident, ni de 
la faute du maître, à moins que la preuve en soit facile.

Une décision du Conseil Privé, rendue le 11 novembre 
1904, dans la cause de McArthur vs Dominion Cartridge 
Co., (1), a définitivement fixé la jurisprudence en ce 
sens. Nous extrayons le passage suivant des remarques 
de Lord Macnaghton:

The learned judges in the Supreme Court appear to have 
been much influenced by some decisions in France which are 
stated, by Girouard, J., to lie unanimous in exacting proof

(1). Law Rep., Appeal Cases, 1905, p. 72.
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of a fault which certainly caused the injury. The learned 
judge had previously observed that “as to the cause of this 
explosion.... we are left entirely in the dark.”. As recent 
French decisions, though entitled to the highest re®i>ect and 
valuable as Illustrations, are not of binding authority in 
Quebec, the learned counsel at the bar very properly ab
stained from examining in detail the cases referred to by 
Girouard, J. It is enough to say although the proposition 
for tvhlcli they were cited may be reasonable in the cir
cumstances of a particular case, it can hardly be applicable 
when the accident causing the injury is the work 
of a moment, and the eye is incapable of detecting its origin 
or following its course. It cannot be of universal applica
tion, or utter destruction would carry with it complete im
munity for tile employer.

Le second système est celui de la faute contractuelle. 
C’est le renversement de la preuve, et son rejet sur le pa
tron. L’engagement de l’ouvrier est un contrat passé 
avec le maître produisant pour chaque partie des droits 
et des obligations. Parmi les devoirs de l’entrepreneur 
est celui de protéger son employé contre tous les acci
dents qui peuvent lui arriver dans le cours de ses travaux, 
si, naturellement, la chose a été en son pouvoir. Or, ar
rive un malheur et l’engagé est blessé, il a droit, par la 
condition tacite de son contrat à une réparation de son 
maître, à moins que celui-ci ne prouve qu’il n’a pu empê
cher l’accident et que, par conséquent, il n’est pas en 
faute. Ce principe a été adopté par le plus grand nombre 
des auteurs, en France. Sur ce point, la doctrine et la 
jurisprudence ont toujours été en désaccord.

Dans la préface de son Cours de Droit civil, M. le juge 
Langelier adopte cette manière de voir différente, dit-il, 
de celle enseignée jusqu’à présent par notre doctrine et 
notre jurisprudence. Voici ses remarques :

“La jurisprudence et les auteurs français se sont toujours 
accordés A dire que l’ouvrier employé dans une usine, qui
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est blessé par une machine qui s’y trouve, doit, S’il veut ob
tenir des dommages du proprietaire de l’établissement, prou
ver que c’est par la faute de celui-ci ou de ses employés que 
l’accident est arrivé. Nos tribunaux ont Invariablement 
décidé dans le même sens, et c’est la doctrine que J’ai moi- 
même enseignée pendant longtemps. Lie résultat de cette 
manière de voir est que, dans le cas où il s’agit de ce que 
les écrivains qui ont écrit sur les accidents du travail ap
pellent des accidents anonymes, parce que l’on n’eu connaît 
pas la cause, l’ouvrier ne peut obtenir aucune indemnité. 
Cette doctrine est-elle exacte en face du texte de notre Code? 
Il suffit d’examiner avec soin l’article 1054, et de comparer 
avec l’article 11184 du Code Napoléon, qu'il est censé repro
duire, pour voir qu’il en diffère du tout au tout sur ce 
point. Le Code Napoléon, après avoir mentionné dans 
quels cas une personne est responsable des dédits et des 
quasi délits d’une autre, et mentionné celui du père pour 
son fils mineur, ajoute que le père ne peut échapper il la res
ponsabilité des actes illégaux de son enfant qu’en prouvant 
qu ’il n ’a pu les empêcher. S ’11 ne peut faire cette preuve, il 
doit être condamné, alors même qu'on ne prouverait aucune 
faute chez lui.

Mais le Code Napoléon ne dit pas la même chose de celui 
qui a la garde d’une chose que de celui qui, comme le père, 
a le contrôle d’une personne: il n’est responsable du dom
mage qu’elle cause que si l’on prouve qu'il est coupable 
d’une faute.

Notre code, au contraire, assimile entièrement celui qui 
a la garde d’une chose il celui qui a le contrôle d’une per
sonne: il déclare qu’il est responsable du dommage qu’elle 
cause il moins qu’il ne prouve qu’il n’a pu l’empêcher. 
Au lieu de dire, en effet, comme le Code Napoléon, que la 
responsabilité du père n’a lieu que s’il ne peut prouver 
qu’il n’a pu empêcher le fait dommageable, il dit que la 
responsabilité cl-dossus a lieu seulement lorsque la personne 
qui y est assujettie, etc. Quelle est cette responsabilité ci- 
dessus? C’est, non seulement celle du père pour les actes 
de son enfant mineur, mais celle de la personne qui a la 
garde d’une chose pour le dommage qu’elle cause.

Le résultat de cette rédaction de notre Code c’est que, 
dans les cas d’accidents anonymes, ce n’est pas à la victime 
ou il sa femme et il ses enfants réclamant des dommages, fl.
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prouver que l’accident est dû à une faute du propriétaire 
de l’usine, mais A celui-ci, qui a la garde de la machine qui 
a tué ou blessé la victime, à prouver qu’il n’a pu empêcher 
le fuit dommageable.

Les rédacteurs de notre code ne paraissent pas s'être ren
du compte du changement énorme qu’ils faisaient il l’arti
cle 1384 du Code Napoléon par,in transposition de quelques 
mots, tuais, en face d’un texte aussi clair que celui de notre 
article 1054, nous n’avons pas à nous occuper de savoir ce 
qu’ils ont voulu faire, mais ce qu’ils ont fait.

Plusieurs autres systèmes mixtes ont été mis de l’avant 
par des auteurs, sans réunir l’assentiment général, et sans 
avoir pu modifier l’opinion des tribunaux.

Enfin, le 9 avril 1898, la France, mettant de côté toutes 
ces théories, a adopté la loi connue sous le nom de Loi 
sur les accidents du travail, modifiée le 22 mars 1902 et 
le 31 mars 1905. Cette loi ne s’occupe d’aucune faute. 
Le demandeur-ouvrier n’a qu’à faire la preuve qu’il a été 
victime d’un accident alors qu’il était employé aux tra
vaux dont il avait été chargés par son maître, et la loi lui 
accorde une indemnité. Ce n’est pas la responsabilité 
que le tribunal aura à rechercher. Elle est toujours im
posée au maître. C’est un des risques de sa profession.

Cette loi, toute injuste qu’elle puisse paraître 
à sa face, est très équitable. Le risque des ac
cidents du travail est inhérent aux travaux in
dustriels. Il est considérablement augmenté de 
nos jours par l’emploi de machines et d’égrédients 
dangereux. Or, ce travail de l’homme et de la matière 
n’est pas fait exclusivement pour le bénéfice de l’ouvrier. 
Si l’artisan y gagne son pain de chaque jour, l’entrepre- 
neud y puise son gain, quelquefois ses richesses; le pro
priétaire y trouve son bien-être et la réalisation de ses 
projets. Pourquoi donc l’ouvrier en porterait-il seul 
tous les risques? N’est-il pas plus équitable que, si perte
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il y a, elle soit répartie, en général, sur toutes les parties 
intéressées, en y gardant, bien entendu, une juste pro
portion, et sans enlever à chacun une certaine responsa
bilité personnelle. D’ailleurs, le maître peut toujours se 
protéger, soit en faisant assurer ses ouvriers contre les 
accidents, comme cela se pratique aujourd’hui dans tous 
les pays, soit en organisant lui-même sa propre assurance. 
Aussi cette loi a-t-elle rencontré l’approbation des écono
mistes français à laquelle s’est ralliée celle des tribunaux 
et des professions libérales.

Voici les grandes lignes de cette loi :

PRINCIPE.

Les chefs d’entreprises sont responsables de tous les 
accidents survenus aux ouvriers par le fait ou à l’occasion 
du travail, sans en rechercher la cause, peu importe 
que l’ouvrier soit en faute, ou qu’il y ait force majeure ou 
cas fortuit, à moins que la victime n’ait intentionnelle
ment causé l’accident. C’est le risque professionnel ab
solu basé sur une échelle de rentes réparant en partie le 
tort subi.

La loi s’applique à toute industrie en général, quelle 
que soit sa nature ou son étendue. Dans la jurispru
dence française, l’on considère, au point de vue de l’ap
plication de cette loi, qu’une entreprise a le caractère in
dustriel lorsqu’elle a pour objet de faire subir une trans
formation aux objets auxquels elle s’applique.

Le commerce n’est pas soumis au risque professionnel. 
Mais néanmoins certaines exploitations commerciales sont 
comprises parmi les industries : ce sont les compagnies de 
transport, celles de chargement, les personnes qui font 
usage de machines ou de matières explosives pour leur 
commerce. Ceux qui exercent une industrie et un com
merce ensemble sont soumis au risque pour les accidents 
arrivés dans leur industrie seulement.
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La loi n’est pas applicable aux agriculteurs et aux fo
restiers, excepté pour les accidents occasionnés par 
l’emploi de machines agricoles mues par des moteurs 
inanimés et dont sont victimes, par le fait ou à l’occasion 
du travail, les personnes, quelles qu’elles soient, occupées 
à la conduite ou au service de ces moteurs ou machines.

Il y a toutefois certaines exceptions en faveur : lo. d’un 
ouvrier qui, pour un ouvrage particulier pour son compte, 
s’est fait aider pour un travail spécial de quelques cama
rades; 2o. d’un propriétaire ou d’un entrepreneur qui fait 
faire des travaux pour son propre compte.

La loi ne s’applique qu’aux ouvriers, employés ou ap
prentis, liés envers un chef d’entreprises par un contrat 
quelconque de louage de services. Il faut que le chef 
d’entreprise ait sur lui l’autorité d’un maître. L'artisan 
travaillant avec ses outils et qui n’est pas soumis au con
trôle du patron n’en bénéficie pas. Il est considéré comme 
un sous-entrepreneur. Il en serait autrement de celui 
qui, tout en travaillant à la pièce, resterait sous la direc
tion du maître.

Le chef d’entreprise reste responsable s’il met ses ou
vriers sous la conduite d’un contremaître ou s’il prête ses 
ouvriers à un autre entrepreneur.

accidents;

L’accident est défini ; “ une lésion corporelle résul
tant de l’action violente et soudaine d’une force exté
rieure ”, ce qui exclut les maladies générales, les maladies 
professionnelles, c’est-à-dire celles qui ont pour cause 
l’exercice habituel et normal d’un travail. Pour qu’un 
accident soit considéré tel, il faut qu’il soit arrivé pen
dant le temps et sur le lieu du travail ou ses dépendances. 
Le temps du travail est commencé dès que l’ouvrier s’est 
mis à la disposition de son maître et dure aussi longtemps
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qu’il ne reprend pas sa liberté. Il comprend le temps 
des repas, du repos et des courses, pourvu que le patron 
conserve son contrôle durant ce temps.

Quant au rapport entre l’accident et les travaux, il 
n’est pas nécessaire qu’il soit en rapport direct avec l’ou
vrage confié à l’ouvrier, il suffit que l’ensemble des tra
vaux exécutés dans l’entreprise en ait été l’occasion. 
Ainsi, un employé blessé par un projectile lancé par un 
camarade travaillant sur le chantier est considéré comme 
une victime des accidents du travail. Lorsque l’accident 
est dû aux forces de la nature, comme la foudre, l’inso
lation, l’eau, le vent, il faut que le travail en ait aggravé 
les effets.

C’est à ceux qui réclament l’indemnité à prouver l’ac
cident, et le fait qu’il s’est produit à l’occasion du tra
vail fait pour le patron.

INDEMNITÉS.

Décès.—Le conjoint, non divorcé, ni séparé de corps, 
a droit à une rente viagère égale à 20% du salaire de la 
victime jusqu’à son convoi en seconde noce. Dans ce 
dernier cas, il a droit à un capital égal à trois fois cette 
rente annuelle. L’enfant âgé de moins de 16 ans a droit, 
si le père ou la mère a survécu, à une rente viagère de 
15% du salaire de son auteur qui a péri; s’il y a deux 
enfants, 25% ; s’il y en a trois, 35% et s’il y en a quatre 
ou plus, 40%, en plus de celle de l’époux survivant. Si 
les enfants n’avaient avant l’accident que leur père ou 
leur mère et qu’ils se trouvent complètement orphelins, 
la loi accorde à chacun d’eux une rente égale à 20% du 
salaire de la victime, pourvu que le total alloué ne dé
passe pas 60%. S’il n’y a ni conjoint, ni descendants, 
les père, mère, grand-père et grand’mère, ainsi que les 
petits-enfants et arrière-petits-enfants qui dépendaient
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du décédé, recevront chacun une rente de 10% du sa
laire dont le total ne devra pas dépasser 30% du salaire, 
et si le nombre des ayant-droits est plus de trois, il y a 
réduction proportionnelle. Cette rente est viagère pour 
les ascendants et jusqu’à l’âge de 10 ans pour les descen
dants. Toutefois, ils ne peuvent prétendre à cette in
demnité, à la différence du conjoint et des enfants, qu'en 
autant qu’ils sont dans l’impossibilité de pourvoir eux- 
mêmes à leurs besoins. Cette preuve leur incombe.

Blessures.—En cas d’incapacité temporaire durant plus 
de quatre jours, l’ouvrier a droit à une indemnité jour
nalière de sept jours par semaine, égale à la moitié du 
salaire moyen au moment de l’accident, ainsi qu’au rem
boursement des frais médicaux, pour tout le temps qu’il 
est empêché de reprendre son travail. S’il y a incapacité 
permanente, l’indemnité consiste dans une rente viagère, 
incessible et insaisissable, payable par trimestre, égale 
aux deux tiers de son salaire annuel ; si l’incapacité n’est 
pas totale, la rente est égale à la moitié de la réduction 
que l’accident aura fait subir à son salaire.

L’entrepreneur a droit de faire désigner par un juge 
de paix un médecin qui peut faire une visite hebdoma
daire au blessé.

La loi détermine la base de l’indemnité sur le salaire 
annuel. Si le travail n’a pas duré - douze mois, on 
ajoute à la période du travail le gain que l’ouvrier a fait 
ou aurait dû faire pendant le reste de l’année en travail
lant soit pour lui-même ou pour d’autres. Le salaire est 
considéré en nature et en argent et comprend les grati
fications usuelles et d’habitude.

Le tribunal a une discrétion d’augmenter ou de dimi
nuer la rente suivant la faute inexcusable et grossière du 
patron ou de l’ouvrier. Cette faute n’est pas la faute 
grave, c’est celle commise à dessein, en pleine connais
sance du danger.
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Il y a des indemnités accessoires comme les frais de 
médecin, de pharmacien, de gardes-malades, les frais de 
sépulture.

Le chef d’entreprise peut éviter les indemnhés acces
soires et temporaires, en partie ou totalement, en établis
sant qu’il a fait admettre ses ouvriers dans une société 
de secours mutuels et payé un tiers de la cotisation.

Il n’est pas permis au patron de retenir aucune partie 
du salaire de l’ouvrier pour servir de compensation aux 
indemnités qu’il a ou peut-être appelé à payer.

La victime d’un accident a, en outre, le droit de pour
suivre les tiers qui en sont responsables pour la répara
tion du tort qu’il subit.

La fixation de l’incapacité du travail est ime question 
de fait que les tribunaux décident dans chaque espèce. 
C’est à eux à déterminer la catégorie dans laquelle l’ou
vrier est placé. Ils prennent en considération à cette fin 
l’âge, le degré d’instruction, l’effet de la blessure, la na
ture de la profession de la victime et toutes autres cir
constances capables d’éclairer la conscience du juge.

PROCÉDURE.

Tout accident doit être déclaré, dans les 48 heures, par 
le patron ou son préposé, au maire de la Commune. Il 
doit aussi, dans les quatre jours, déposer à la mairie un 
certificat de médecin indiquant l’état de la victime, les 
suites probables de l’accident, et l’époque à laquelle il 
sera possible d’en connaître le résultat définitif. L’ou
vrier blessé peut lui-même remplir ces formalités. Si 
l’accident a entraîné la mort, il y a enquête par un juge 
de paix.

L’action est prescrite par un an du jour de l’accident. 
Elle court pendant la minorité.
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La revision de l’indemnité est admise: lo. Lorsqu’il y 
a aggravation d’incapacité de travail ; 2o. si la victime dé
cède après le jugement rendu; 3o. s’il y a amélioration 
dans l’état de l’ouvrier et qu’il soit devenu capable de 
travailler en tout ou en partie.

Les procédures de l’action en indemnité sont particu
lières à l’organisation judiciaire de la France qui est 
différente de la nôtre.

La loi sur les accidents du travail est d’ordre public. 
Toute conveption contraire à cette loi est radicalement 
nulle. Les parties peuvent toutefois convenir d’un 
autre mode de réparation.

L’indemnité est garantie par un privilège général sur 
les meubles du débiteur.

Le paiement est généralement fait par une caisse d’é
conomie ou autres institutions financières autorisées à 
cette fin par l’Etat qui a un recours, avec contrainte par 
corps, contre le chef d’entreprise.

PAYS DIVERS.

La protection à laquelle l’ouvrier a droit, en cas d’acci
dent, a fait naître une législation spéciale dans presque 
tous les pays.

En Allemagne, l’assurance est obligatoire. C’est le 
patron qui en paie la prime; ni l’Etat, ni l’ouvrier n’y 
contribue. L’indemnité n’est pas aussi grande qu’en 
France, et l’élément de faute y joue un plus grand rôle.

En Autriche, c’est le principe de l’assurance qui a été 
adopté comme en Allemagne, mais les ouvriers partici
pent au coût de l’assurance quand leur salaire atteint un 
chiffre minimum.

En Belgique, la loi française a été adoptée.
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Au Danemark, l’assurance est obligatoire, mais le maî
tre peut être son propre assureur. L’ouvrier ne supporte 
aucune part de la prime d’assurance.

En Angleterre, le patron est responsable civilement de 
tous les accidents industriels, même ceux causés par force 
majeure ou cas fortuits, mais la responsabilité cesse s’il 
y a faute lourde de la part de l’ouvrier. Les indemnités 
peuvent être déterminées par arbitrage. La loi n’est pas 
d’ordre public, et les parties peuvent y substituer des con
ventions particulières approuvées par le Registrar of 
friendly Societies.

L’Italie suit le système de l’assurance obligatoire. Le 
chef d’entreprise en supporte le coût, et l’indemnité est 
divisée en diverses classes.

D’autres pays, comme la Norvège, la Suède, les Pays- 
Bas, la Suisse, ont aussi des lois sur l’assurance obliga
toire contre les accidents du travail.

Toutes ces lois sont basées sur des principes analogues, 
suivant le système adopté, mais, elles ont des disposi
tions différentes dans leurs détails. Il y a là une ample 
matière à étude.

Nous étudierons dans un autre article le projet de loi 
de l’honorable M. Archambault, et nous invitons nos lec
teurs à nous faire parvenir leurs opinions sur ce sujet. 
Ils trouveront la question déjà traitée à divers points de 
vue, dans la Revue Légale, nouvelle série: par Maître Eu
gène Lafontaine, C. R., vol. 1, pp. 67 et 409; par M. 
E. P. Walters, C. R., vol. 5, p. 425; par Maître P. B. 
Migneault, vol. 6, p. 518; par Maître A. River Hill, vol. 
7, p. 513; par l’honorable juge Saint-Pierre, vol. 5, p. 
377. L’on trouvera aussi un tableau montrant le per
centage des pertes de la faculté de gagner sa vie par suite 
d’accidents par le docteur Wyatt Johnson, de l’Université 
McGill, au vol. 6, p. 478.

J. J. Beauchamp.
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LEGISLATION

OTTAWA.

Plusieurs projets de loi importants ont été présentés, 
durant cette session, à la Chambre des Communes. Nous 
en mentionnerons quelques-uns intéressant particulière
ment notre profession :

Avocats.—L’Acte concernant le Sénat et la Chambre 
des Communes, chapitre 11 des Statuts révisés, est modifié 
par l’insertion de l’a-ticlc suivant immédiatement à la 
suite de l’article 18, savoir :

18a. Nul membre du Sénat ou (le la Chambre des Communes 
qui est avocat ou solicitor, et nul associé de pareil membre, ne 
recevra ni ne conviendra de recevoir de compensation, directe
ment ou indirectement, pour services rendus ou à rendre à 
quelque personne, soit par lui-même ou par un tiers, relative
ment à quelque mesure, contrat, réclamation, dispute, accusa
tion, arrestation ou autre affaire où la couronne est partie di
rectement ou indirectement intéressée, devant le Sénat ou la 
Chambre des Communes ou devant un comité de l’une ou de 
l’autre chambre ou devant un département, un bureau, un fonc
tionnaire ou une commission du service public.

2. Quiconque contrevient au présent article est coupable d’un 
acte criminel et passible de deux ans d’emprisonnement ou 
d’une amende de dix mille piastres, et sera, durant années 
après conviction de pareille contravention, inhabile à être mem
bre du Sénat ou de la Chambre des Communes ou à occuper une 
charge dans le service public du Canada.

Chemins de fer.—Le paragraphe 3 de l’art. 102 de 
l’Acte des Chemins de fer, 1903, est abrogé et remplacé 
par celui-ci:

“S. Si la Compagnie manque d’ériger et d’achever comme il 
est dit ci-dessus quelque clôture, barrière ou garde-bestiaux, ou 
si, après que ces ouvrages ont été achevés, elle néglige de les
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entretenir comme il est <lit ci-dessus, et si, en conséquence de ce 
manquement ou de cette négligence, il pénètre sur la voie ferrée 
quelque animal venant d’un immeuble y attenant où, dans les 
circonstances, l’animal peut légitimement se trouver, la Compa
gnie est passible envers le propriétaire de l’animal, de tous pré
judices y relatifs causés par le fait que le dit animal a pénétré 
ou s’est trouvé sur la voie ferrée, ou causés par les trains ou 
locomotives de la Compagnie ou par le service ou la conduite de 
ces trains ou locomotives; et nul animal auquel la loi permet de 
vaquer en liberté et nul animal vaquant ou se trouvant en liber
té sans réelle négligence, ou acte ou omission volontaires de la 
part du propriétaire ou de son agent, de laquelle négligence 
1 ’#»»* probendi appartient à la Compagnie, ne sont tenus pour 
être illégalement ou illégitimement sur un immeuble attenant 
au chemin de fer à raison simplement de ce que le propriétaire 
ou l’occupant de l’immeuble n’a pas permis la chose: toute
fois quand un chemin de fer traverse une région où il n 'existe 
pas d’organisation municipale et qui n’a pas été arpentée et 
subdivisée en lots ou ouverte ù la colonisation, la Commission 
peut rendre des ordonnances modificatrices ou exemptant la 
Compagnie de l’observance des dispositions des premier et 
deuxième paragraphes du présent article pour une période quel
conque ou jusqu’à reddition d’une nouvelle ordonnance en la 
matière; mais nulle ordonnance, à moins de renouvellement, 
n ’aura vigueur ou effet au-delà d’une période de dix ans.”

Cours Suprême et de l’Echiquier.—L’article 3 de VActe 
des cours Suprême et de l’Echiquier, ch. 135 dos Statuts 
révisés, (annexe A. du ch. 16 du Statut de 1887), est 
abrogé et remplacé par le suivant :

‘‘3. La cour de droit commun et d’équité dans et pour le 
Canada, existant actuellement sous le nom de cour Suprême du 
Canada, est par le présent Acte maintenue sous la dénomination 
susdite comme une cour générale d’appel pour le Canada et 
comme une cour additionnelle pour la meilleure administration 
des lois du Canada, et continuera d'être une cour d’archives.”

Les paragraphes 1 et 2 de l’article 37 du dit chapitre 
135 des Statuts révisés, tel que le dit article est décrété
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par l’article 4 du chapitre 25 des Statuts de 1891, sont 
abrogés et remplacés par les suivants:

“37. Les questions importantes de droit ou de fait touchant— 
“ («) l’interprétation des Acte» de l’Amérique Britannique du 

Nord, 1867 ù 1886; ou
“(6) la constitutionnalité ou l’interprétation d’une législa

tion fédérale ou provinciale; ou 
“ (c) la juridiction d'appel relativement aux questions d’é

ducation conférée au Gouverneur en conseil par l’Acte» de l’Amé
rique Britannique du Nord, 1867, ou par tout autre acte ou loi; 
ou

“ (<f) les pouvoirs du Parlement du Canada ou des législaturee 
des provinces, ou de leurs gouvernements respectifs, soit que le 
pouvoir particulier en question a ou n’a pas été, doit ou ne 
doit pas être mis en exercice.

“ (e) toute autre matière, qu’elle soit ou non, dans l’opinion 
de la cour, cjuêdcm ucneris que celles énumérées ci-dessus, au 
sujet de laquelle le Gouverneur en conseil pourra juger à propos 
de soumettre une telle question;—
“pourront être soumises par le Gouverneur en conseil à la 

cour Suprême, pour audition et examen, et toute question tou
chant à quelqu’une des matières ci-dessus, ainsi soumises par le 
Gouverneur en conseil, sera décisivement censée être une ques
tion importante.”

Juges des cours provinciales.—L’article 7 du chapitre 
31 des Statuts de 1905, intitulé Acte modifiant l’Acte 
concernant les juges des cours provinciales, est modifié 
par l’addition dos paragraphes suivants:

“2. Nul juge mentionné en la présente loi ne peut, excepté 
à la demande et de la part de la Couronne, ou pour la décision 
d’actions ou instances ou de questions se présentant au cours 
d’actions ou instances, selon que prévu par les lois ou les règles 
statutaires d’une province, devenir rapporteur, arbitre ou tiers- 
arbitre, ou assesseur ou estimateur de dommages-intérêts ou 
d’indemnité, ni agir comme tel en matière ou pour la décision 
de quelque question, dispute ou différend que ce soit; mais les 
dispositions du présent paragraphe n’ont pas l’effet d’empêcher
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un juge de poursuivre et achever une référence ou un arbitrage 
dans lequel il a effectivement commencé d'agir avant le quin
zième jour de mars toil neuf cent six.

“3. Tout juge mentionné en la présente loi doit tenir ou faire 
tenir par un fonctionnaire de la cour qu 'il préside, des écritures, 
accessibles à ce juge, de tous les actes et fonctions judiciaires 
accomplis par lui, en telle qualité de juge, y compris toutes les 
actions, poursuites et procédures tant civiles quo criminelles, 
prises, instituées ou venues devant lui, ainsi que de ce qui est 
advenu de ces litiges, et il doit, le ou avant le premier jour de 
mars mil neuf cent sept, et annuellement par la suite, ou plus 
souvent, s’il en est requis par le ministre de la Justice, sur des 
imprimés fournis sur demande par le ministre de la Justice, 
faire et transmettre au ministère de la Justice un mémoire ou 
rapport, attesté par le juge, énonçant les actes et fonctions ju
diciaires accomplis par ce juge depuis la présente loi ou depuis 
la date de son dernier rapport, suivant le cas.”

Usure.—Cet acte est d’une si grande importance que 
nous en donnons le texte en entier.

CONSIDERANT que des prêteurs d'argent exigent de cer
tains emprunteurs, en abusant de leur inexpérience ou de leurs 
besoins, des taux d’intérêt excessifs; et considérant qu’il im
porte de contrôler les opérations de ces prêteurs en limitant leurs 
taux d’intérêt: A ces causes, Sa Majesté, de l’avis et du consen
tement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, 
décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: ‘‘Acte sur 
l’usure, 1900”.

2. L’expression ‘‘prêteur d’argent”, dans la présente loi, 
comprend toute personne qui exerce les opérations du prêt 
d’argent, ou qui annonce qu’elle exerce, ou se fait connaître ou 
se donne d’une façon quelconque comme exerçant ces opérations, 
et qui a pour pratique d’exiger un intérêt au-dessus de dix pour 
cent par année; mais elle ne comprend pas les prêteurs sur gages 
autorisés en cette qualité.

3. Nonobstant les dispositions du chapitre 127 des Statuts 
révisés du Canada, aucun prêteur d’argent ne pourra stipuler, 
allouer ou exiger, dans le cas d’effets de commerce, contrats ou 
conventions dont le principal sera de moins de cinq cents pias-
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très, un taux d’intérêt vu d’escompte de plus de douze pour cent 
par année, et ce taux d'intérêt sera réduit à six pour cent par 
année à partir de la date du jugement darts toute instance, ac
tion ou autre procédure en recouvrement de la somme due.

4. Dans toute poursuite, action ou procédure relative à un 
prêt d’argent par uu prêteur d’argent, dont le principal était' 
originairement de moins de cinq cents piastres, lorsqu ’il sera 
allégué que le montant d’intérêts payé ou réclamé excède le 
taux de douze pour cent par année, y compris les sommes de
mandées pour escompte, commission, déboursés, recherches, 
clauses pénales, bonis, renouvellements, ou tous autres frais 
quelconques, à l’exception des frais d’actes susceptibles d’être 
taxés, le tribunal pourra modifier les clauses et conditions de 
l’opération et établir un compte entre les parties; et, nonobs
tant tout état ou règlement de compte, ou toute convention pré
tendant clore des opérations antérieures et effectuer novation, 
le tribunal pourra établir le compte à nouveau entre les parties, 
et décharger l’obligé du payement de toute somme dépassant le 
dit taux d’intérêt; si quelque excédent, en pareil cas, avait été 
payé ou alloué en compte par le débiteur, le tribunal pourra or
donner au créancier de le restituer; il pourra aussi annuler, soit 
en tout, soit eu partie, ou réviser ou changer toute garantie 
donnée relativement à l'opération.

5. Le porteur de bonne foi, avant l’échéance, d’un effet de 
commerce escompté ou pris par uu porteur antérieur, à un taux 
d’intérêt excédant celui autorisé par la présente loi, pourra né
anmoins en recouvrer le montant; mais la personne qui aura 
acquitté l’effet, pourra recouvrer du prêteur d’argent toute 
somme payée sur cet effet, pour intérêt ou escompte, au-delà 
du montant autorisé par la présente loi.

6. Le principal de toute somme d’argent mentionnée dans 
l’article 4 de la présente loi, due et exigible avant la date de la 
présente loi, en vertu d’un effet de commerce donné à un prê
teur d’argent, ou en vertu de quelque contrat ou convention 
conclue avec le prêteur d’argent, à raison de deniers prêtés par 
lui, ne devra point, à compter de cette date, porter un intérêt 
supérieur au taux de douze pour cent par année; et, à compter 
de la date de la présente loi, il ne pourra être recouvré plus de 
six pour cent d’intérêt par année sur tout jugement qui aura été 
rendu avant la dite date, relativement à l’effet de commerce ou 
au contrat ou convention de remboursement des deniers prêtés
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par le prêteur <l’argent, et qui accorderait un intérêt de plus 
de six pour cent par année.

7. Dans le cas de tous tels effets de commerce qui auront été 
exécutés avant la date de la présente loi et qui écherront après 
la dite date, et dans le cas de tous tels contrats et conventions 
qui auront été faits avant la date de la présente loi et qui se
ront à exécuter après cette date, les dispositions précédentes 
n’auront leur application que de la date de l’échéance de l’effet 
ou de l’exécution du contrat ou convention, selon le cas.

8. La présente loi n 'aura aucunement l’effet d’augmenter le 
taux d’intérêt recouvrable dans les cas où celui fixé par la loi 
est de moins de douze pour cent par année.

9. Sera coupable d'un acte criminel, et passible d’une année 
d’emprisonnement ou d’une amende de mille piastres au plus, 
tout prêteur d’argent qui prêtera à un taux d’intérêt supérieur 
à celui qui est autorisé par la présente loi.

10. La présente loi ne s’applique pas au Territoire du Yukon.

La loi contre l’usure, proposée par l’honorable M. Fitz
patrick. ministre de la Justice, répond à la demande du 
public pour une plus grande protection contre les abus 
des prêteurs d’argent. Nous avons déjà fait une étude 
de cette question à la page 60 de ce volume. Nous ajou
terons les remarques suivantes:

Ce projet de loi représente le système anglais en y 
ajoutant un taux maximum d’intérêt conventionnel de 
douze pour cent, avant jugement, et de six pour cent 
après jugement. Ce taux nous paraît trop peu élevé, et 
nous préférons celui que les honorables MM. Juges Ma
jore et sénateur Dandurand ont proposé en 1901, savoir, 
vingt pour cent.

Il faut prendre en considération, dans cette question, 
les intérêts du peuple et la liberté du commerça. Ce ne 
sont que les abus qu’il faut combattre. Une trop grande 
protection de l’ouvrier devient plutôt une tutelle plus nui
sible qu’utile. Il n’y a aucun doute que le pauvre a sou
vent besoin de quelque crédit; et le prêt d’une somme
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d’argent, même à vingt pour cent, pourra, en certaines 
circonstances, lui rendre service.

Un locataire ne peut au bout du mois rencontrer son 
loyer de $12.00, soit pour cause île maladie, accident ou 
autrement, et il va être poursuivi, expulsé, scs meubles 
seront vendus et il perdra le bénéfice d’un bail avantageux 
pour la balance de l’année. Alors, il emprunte ces $12.00 
à vingt pour cent, soit $1.20 d’intérêt pour six mois. 
N’aura-t-il pas agi prudemment? La loi qui lui empê
cherait de faire cet emprunt, serait-elle bonne? Sans 
doute, s’il peut obtenir cette somme à douze pour cent ou 
à six pour cent cela serait plus avantageux pour lui. 
Mais l’obtiendra-t-il?

D’un autre côté, le risque est grand pour le prêteur.
Ce genre de prêt se fait toujours à une classe qui ne 

fournit aucune garantie. Bien souvent ces emprunteurs 
sont sans scrupules et peu honnêtes. Le prêteur sait qu’il 
court risque de perdre son capital.

Il s’agit donc de trouver le moyen terme qui aidera au 
pauvre, sans l’exploiter. Vingt pour cent nous paraît 
une limite plus raisonable que celle du projet de loi ac
tuel. L’expérience nous éclairera dans l’avenir.

Pourquoi limiter l’application de cette loi aux prêteurs 
d’argent iqui en font commerce. En pratique, cette loi 
doit les atteindre plus que les autres, mais celui qui ne 
prête qu’occasionnellcment, avec usure, n’en cause pas un 
mal moins grand, bien que moins fréquent. La loi de
vrait être générale. C’est une mauvaise distinction em
pruntée à la loi anglaise.

Pourquoi aussi limiter la loi aux prêts de $500.00? Il 
y a dans le commerce ou dans la classe à l’aise de la so
ciété des prêts nombreux de plus de $500.00 qui se con
tractent à des taux ruineux. Plus le prêt est élevé, plus 
le mal est grand.
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Dans tous les cas, la section 3 devrait être rédigée de 

manière à ce que les prêteurs ne puissent réunir plusieurs 
prêts d’argent moindres que $500.00 chacun, à laquelle la 
ioi s’appliquerait, pour en former un capital de $500.00 
qui y échapperait.

La section 4 donne, comme la loi anglaise, le droit au 
tribunal d’ouvrir tout compte établi entre les parties, et 
tous contrats faits entre eux, à un taux au-dessus de la loi. 
pour y réduire le taux de l’intérêt, et pour ordonner la 
restitution de ce qui aura pu avoir été payé en sus de l’in
térêt légal; il pourra aussi annuler, reviser ou changer 
toute garantie donnée par l’emprunteur.

Cette disposition de la section 4 est très étendue, elle 
comporte l’intervention du tribunal dans un contrat civil, 
la condamnation à une restitution de deniers et à l'annu
lation de garantie en matières civiles. Le Parlement fé
déral a-t-il bien le droit de légiférer sur tous ces sujets? 
Ne sont-ils pas plutôt du ressort des législatures provin
ciales? Le Parlement fédéral a le droit de fixer le taux 
de l’intérêt, et d’établir une sanction à sa loi par l’amende 
et la prison, comme' il le fait par la section 9. 
Mais il n’est pas autorisé à déterminer l’effet d’un con
trat même illégal, fait entre deux parties, comme dans le 
cas d’un contrat de prêt où l’intérêt sera stipulé plus 
élevé que la loi le permet. Il ne peut fixer la portée 
d’une garantie civile, ni pourvoir à la restitution de de
niers indûment payés. Tous ces droits appartiennent aux 
provinces.

Il en est autrement, et la loi devient constitutionnelle, 
même quant à ses effets civils, lorsqu’elle s’applique à des 
transactions commerciales du ressort du Parlement fédé
ral, comme dans les cas des sections 5, G et 7 qui se rap
portent aux Lettres de change et autres effets de com
merce.
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JURISPRUDENCE

Notes sur les principaux jugements.

CONSEIL PRIVÉ.

Bans la cause de La Cité de Montréal et Cantin, le 
Conseil privé, a, durant le mois de mars, confirmé les 
jugements de la Cour Suprême et des tribunaux infé
rieurs.

Il s’agissait du rôle spécial de perception fait par les 
commissaires en expropriation pour l’élargissement de la 
rue Notre-Dame Ouest. D’après la charte de la Cité, 
section 120, la collection des taxes municipales est pres
crite par trois ans. Le rôle en question ayant été con
testé par les parties intéressées, M. Cantin y inclus, la 
Cité ne prit aucune procédure pour collecter cette taxe. 
La contestation du rôle ayant été renvoyée, la Cité fit sai
sir les immeubles de l’intimé par le shérif. L’intimé fit 
une opposition basée sur la prescription. La réponse de 
la Cité fut que la contestation du rôle par les intéressés, et 
par Cantin lui-même, mettait l’appelante dans l’impossi
bilité de collecter la taxe aussi longtemps que cette con
testation ne serait pas décidée. L’intimée en contestant 
reconnaissait l’existence de la dette et empêchait la pres
cription de courir. Elle répondit aussi que la prescrip
tion ne devait commencer à compter qu’à partir de l’ex-' 
piration du délai fixé par la loi pour contester le rôle, et 
non pas de sa mise en force.

Le Conseil privé a maintenu la prescription. Voici un 
extrait des remarques de Lord Davey :

The case of the appellant was argued before their Lord
ships on three grounds: (1) that there was an absolute Im
possibility to act within the meaning of article 2232 of the 
Civil Code during the pendency of the contestation, or (in 
other words) the right of action was suspended during that 
period; (2) that the petition for annulment was in itself an
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acknowledgment by the de.,tor of the right of the person 
against whom the prescription ran, within the meaning of 
article 2236 of the Code, and the prescription did not run 
until such condition happened. The Quebec (lode Incorpor
ated in article 2232 the well-known maxim, 11 contra non 
vahntnn agerc non turrit prescriptio.” A decision of the 
French Court of Cassation was cited from Dalloz that 
prescription did not run against a purchaser for the price 

, of the thing purchased during the pendency of a suit ti re
duce the contract of sale; and another decision of the same 
court was cited by the respondents to the contrary effect. 
The decisions of the Court of Cassation were, no doubt, en
titled to great respect, but they were not binding authori
ties upon other courts even in their own country. And 
their Lordships thought that this case must be decided, not 
on conflicting decisions of a French court, however eminent, 
but on consideration of the enactments in the appellant’s 
act or charter. The term’s of section 231 were clear and 
unambiguous. The amount of the assessment became due 
and recoverable on the filing of the roll of assessment, and 
there was nothing in the act which in terms suspended the 
right of action during the pendency of a contestation which, 
by section 144, might be brought within six months after 
the passing of the assessment roll. Nor was there any ob
vious inconsistency in the co-existence of the right of action 
with the proceedings for annulment. In fact, section 241 
contemplated that payments might he validly made and re
ceived at any time before the roll was annulled and set 
aside, and enacted that such payments would not even in 
that event become returnable by the city, but might be re
tained and applied in or towards amounts to be fixed by a 
new assessment roll. And, looking at the elaborate provi
sions for securing publicity and opportunity for persons 
liable to be assessed to make objections before the final set
tlement of the roll contained in he earlier sections, it might 
well be that it was the deliberate intention of the Legisla
ture that the amounts should be at once payable whether 
there was a contestation or not. It was argued that there 
was an absolute impossibility in law for the city to act be
cause any seizure or action brought by it would or might 
have been stayed by injunction pending the proceedings in 
contestation. It was probable that the court, in exercise
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of its discretion and with a view to the orderly administra
tion of Justice, would have granted such an injunction. 
There would then have been a real impossibility to act, but 
the city would have secured the benetit of its having com
menced its proceedings within the prescribed delay. Or the 
court might have required tile respondents to submit to 
judgment for the amount sued for, or have imposed such 
other terms as tile circumstances might require for the pro
tection of the city from being prejudiced by the delay in 
payment.

It was then argued that any action by the city to 
recover an assessment might have been met by a. plea of 
lis iinulms. Their Lordships thought that that argument 
was based on a misunderstanding. The validity of the as
sessment could not have been tried or decided in an action 
by the city to recover the amount of an assessment. If the 
respondents relied as a defence on the invalidity of the as
sessment roll, their proper and only course would have been 
to have raised it by a cross-action or some proceeding in the 
nature of a counter-claim. The action of the city and the 
contestation of the respondents would, in fact, have stood to 
each other in the relation of action and cross-action and not 
that of two actions raising the same issue. The plea of Us 
alibi pendens would not, therefore, be maintainable. Their 
Lordships were of opinion that the city’s right of action 
was not suspended during the pendency of the contestation. 
In support of the second point the appellant argued that the 
contestation was an acknowledgment of the appellant"s 
right and (it was assumed) a continuous acknowledgment 
until the contestation was finally disposed of. The petition 
for annulment averred that the roll of assessment was “nul 
et de nul effet et doit être mis de cfit6,” for the reasons 
there given, and the eighth reason ended with the conclusion 
that the contestants found themselves taxed “sans cause nl 
raison, sans consideration licite et pour une cause illégale.'' 
An acknowledgment of right which would interrupt a pre
scription must be something amounting to an admission of 
liability, and the averments in the petition to most people 
would look more like a denial and repudiation of liability. 
Lastly it was said that the debt was one depending on a con
dition. That argument was based on section 144 of the act, 
which provided that after the delay of six months from the
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passing of tlii> assessment It should lie considered valid and 
binding for all purposes whatsoever, provided that the sub
ject-matter thereof lie within the competence of the cor
poration. The appellant construed that as meaning that the 
assessment should not be valid or the amount recoverable 
until afttr such delay, and the condition which he import
ed, into the obligation, was to this effect—viz., “if the as
sessment shall not lie attacked within six months, or It 
being attacked it shall tie found valid.” Their Lordships 
thought that that contention was at variance with the plain 
provisions of sections 231 and 211 already quoted. And 
they held with Mr. Justice Killam that the only effect of 
section 144 was to fix a time within which an assassinent 
might lie attacked, and make it unassailable after the ex
piration of that time. It had nothing to do with the date 
on which the assessment came into force. Their Lordships 
agreed with the majority of the learned judges in the Su
preme Court that the prescription ran from the date on 
which the assessment roll was filed, and would humbly ad
vise His Majesty that the appeal be dismissed. The appel
lant would pay the costs of it.

Les questions jugées sont importantes en droit et peu
vent se résumer ainsi:

lo. La contestation d’un droit devant les tribunaux 
n’en suspend pas la prescription. Si la contestation est 
renvoyée, la prescription a couru du moment que ce droit 
a commencé à exister;

2o. Lo principe contrà non val mtr ni agar non evrrit 
prescripiio s’entend d’une impossibilité absolue, mais non 
d’un inconvénient, d’un risque ou d’un obstacle probable;

3o. La prescription court du jour de la naissance d’un 
droit, et non pas après l’expiration du délai accordé pour 
contester ce droit.

COUR SUPRÊME.

Appel, droits futurs, titres aux terres.—A la page 23 
de la Renue Légale, vol. 12, nous avons fait une revue 
des décisions de la Cour Suprême sur les appels qui se
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rapportaient aux droits futurs ou à des titres de terres. 
Voici une autre espèce jugée au commencement de mars 
et rapportée par un journal d’Ottawa; nous en faisons un 
résumé :

Bradley vs Saunders: This case arose from a provision iu a 
will appointing two brothers of the testator executors and 
trustees, that ‘ * in the event of the death or inability or refusal 
■'* to act of either of said trustees, then my surviving brothers 
“ and sisters, or a majority of them, should have power of ap
pointment.” After testator’s death the executors obtained 
probate of the will, and three months later one of them died, 
and a year after his death a majority of the brothers and sis
ters surviving appointed the plaintiff executor and trustee in 
his place. The surviving executor refused to recognize such 
appointment, and the plaintiff brought an action to have it de
clared that he was a trustee under the will and a mandatory, 
or to compel the surviving trustee to permit him to assist in 
administering the trusts. The trial judge held that the plain
tiff was properly appointed, reserving all the other issues. The 
Court of Appeal for Ontario affirmed his judgment. An appeal 
to the Supreme Court having been taken, the respondent moved 
that the appeal should be quashed for want of jurisdiction. 
Counsel for the appellant contended that the title to real estate 
was in question, and also asked for leave to appeal, which the 
court -refused, and granted the motion to quash. ’ ’

QUÉBEC.

Libelle, membre d’un conseil municipal, faveurs, protêt 
de ne pas voter, malice, publication, privilège.—La cause 
de Vallièrcs va The Montreal Brewing Co., jugée en Ap
pel, le 27 de février dernier, soulève plusieurs questions de 
privilège et de publication en matière de libelle.

Le jour où le conseil de ville devait voter sur une ré
solution accordant à la compagnie de chemins de fer du 
Pacifique l’autorisation de fermer une des rues publiques 
de la cité, dans laquelle la Montreal Brewing était inté
ressée, cette dernière fit signifier un protêt à M. Valliè-
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res, un des échevins du conseil de ville, lui défendant de 
voter sur cette question, attendu qu’il avait reçu des fa
veurs du Pacifique, telles que des billets complimentaires 
sur le réseau de cette compagnie de chemin de fer.

M. Vallières vit dans ce protêt une atteinte à son 
caractère d’honnête homme et poursuivit la .Montreal 
Brewing en dommages-intérêts pour $10,000. La Cour 
Supérieure lui accorda $200 de dommages-intérêts. La 
compagnie porta ce jugement en Co.ur d'Appel.

L’appelante prétendit que la signification du protêt 
n’était pas une publicité suftisante pour établir le libelle, 
et qu’étant de bonne foi, ayant agi par intérêt, elle était 
privilégiée: Falkard’s, Law of Slander and Libel, pp. 
181, 283, 281, 310; Addison, on Torts, pp. 29, 181; 5 
Mews, Diffamation, pp. 577, 580, ct s.; 18 Am. A Eiuj. 
Encyclopedia, pp. 999, 1029 ct s.

La Cour d’Appel a renversé ce jugement. Voici les 
remarques de l’honorable juge Lavergne qui renferme des 
points de doctrine très importants:

La défenderesse appelante croyait que l’intimé avait reçu 
des faveurs, notamment le droit de voyager sans payer aucun 
prix pour s.on passage sur les lignes de la compagnie du P. C.

Au moment ou l’intimé recevait ce protêt, il n’était plus 
porteur de passes gratuites sur les lignes du Pacifique Canadien, 
mais il en avait eu en 1902 et 1903, jusqu’à la date où il les 
renvoya le 20 décembre 1903.

Cette partie du protêt était donc vrai. Il importe peu qu’il 
fût encore porteur de passes gratuites au moment du proter, 
s’il l’avait été pendant les deux années précédentes. Il avait 
reçu des faveurs en recevant des passes.

Quel effet, quelle influence pouvaient avoir supprimer ces 
passes? Ceci est matière d’appréciation.

L’appelante était-elle vraiment de mauvaise foi en croyant 
que ces passes pouvaient avoir une influence sur un éelievin?

Je ne doute pas de la bonne foi de la défenderesse dans les 
conclusions qu’elle tirait de ce fait. Si elle était de bonne foi, 
elle pouvait essayer d’empêcher l’intimé de voter sur une af-
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faire où la Ci" du P. C. était intéressée, et où elle-même avait 
un très grand intérêt. Cette communication doit être consi
dérée comme privilégiée.

Le protêt élait fait de la part de l’appelante dans un but 
de protection, en raison des grands intérêts qu’elle avait à 
défendre, dans l’exercice d’un droit, et non sans but 
et sans motif.

Il n’y a pas eu malice pour ces raisons.
Il n’y a pas eu. non plus, publication du libelle par le 

fait de l’appelante. Ce protêt a été remis discrètement il 
l’intimé, sans même lui avoir été lu, et il parait ne l’avoir 
communiqué et fait lire il ses témoins que la veille de l’en
quête en cette cause pour les fins du procès.

.le ne crois pas que l’intimé fût influencé par ces passes. 
Cependant, en raison des grands intérêts en jeu sur lesquels 
il était appelé il se prononcer, il a cru. lui-même, devoir les 
renvoyer. L’appelante ignorait ces faits, et a agi de bonne 
foi. L’intimé, lui-même, pour se mettre au-dessus de tout 
(soupçon, croyait devoir renvoyer les dites passes. Ce fait 
ne vient-il pas quelque peu confirmer l’opinion que l’appe
lant pouvait avoir sur ce sujet?

Je ne vois clone, dans ce protêt, qu’une communication 
privilégiée eu raison de ta circonstance dans laquelle 
elle a été faite, de bonne foi, dans un but de protection. Je 
n’y vois ni malice, ni publication. Il n’y a par conséquent 
pas de libelle.

Il y a donc erreur dans le jugement rendu en première 
Instance, et l'intimé aurait dû être débouté de sa demande.

Le jugement est renversé.

L’intimé s’était appuyé sur les autorités suivantes : 
Beauchamp vs Champagne, IG R. L., 306; Martineau vs 
Roy, 16 R. L.. 257; Powell vs Walker, 8 R. L., 656; Mol- 
leur vs Marchand, R. J. Q., 4 C. S., 120; Angers vs Pa- 
eaiid, R. J. Q., 5 C. B. R., 17 ; 5 Mews, Vo. Diffamation, 
pp. 532, 537, 561, 578; 18 Eng. £ Am. Encyclopedia, 
pp. 949, et s.

Locateur et locataire, troubles de droit et troubles de 
fait, reconstruction d’un mur mitoyen, dommages.—Le
voisin qui exerce un droit que lui confère la loi sous l’ar-
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tide 520 du Code civil et qui s’entend avec le proprié
taire du lot contigu pour construire un mur mitoyen 
entre leurs propriétés, cause-t-il à celui-ci un trouble de 
fait ou un trouble de droit ? La question est importante 
sous les articles 1610 et s. et 1660 du Code civil qui rè
glent la responsabilité du propriétaire vis-à-vis le loca
taire.

La Cour d’Appel, dans la cause de Gauthier vs Suint- 
Onge, le 27 de février, a décidé que ce trouble était de 
droit et que le propriétaire était tenu d'en garantir son 
locataire et de réparer les dommages qu’il pouvait en 
souffrir. La Cour a confirmé le jugement de la Cour de 
Revision qui renversait celui de la Cour Supérieure. Le 
premier juge se basant sur le fait que le voisin

Etant dans Exercice d’un droit auquel le défendeur (ie 
propriétaire) ne pouvait pas s’objecter et qu’ld était Impuis
sant il empêcher, (art. ôtIO Code civil)........  et que les (loin-
mages réclamés ont été causés par l’acte d’un tiers et que 
le défendeur ne saurait en être tenu responsable,

avait débouté le demandeur de sa demande.

La Cour de Revision, au contraire, a accordé au loca
taire contre son propriétaire la résiliation du bail, une 
remise sur le loyer passé et $124.25 de dommages. 
Voici les principaux considérants du jugement :

Considérant que, pour interpréter sainement l’article 1016, 
C. eiv., il suffit de ne pas confondre le trouble ne suppo
sant de la part de l’auteur aucune prétention A un droit sur 
la chose louée, et celui résultant d’une prétention, soit A la 
propriété, soit A la jouissance, soit môme A une servitude 
sur cette chose ; que le locateur doit garantie pour le der
nier cas, mais que pour le trouble de fait, celui-là seul par 
la faute duquel il est arrivé, en est responsable, sans que le 
locataire ait une action directe contre le locateur;

Considérant que les troubles apportés A la jouissance du 
demandeur sont imputables, il est vrai, au propriétaire du
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fonds contigu qui n pris et exercé sur les premisses louées, 
un droit de propriété lui appartenant, et aussi un droit d’ex
cavation et de servitude dépassant celui autorisé par l’ar
ticle 520 du Code civ.; niais que ces troubles ne peuvent être 
considérés connue le résultat de voies de fait commises par 
un tiers dans le sens de l’article 1010, C. civ., mais bien 
connue la conséquence d’actes qui s’attaquent directement 
il la substance de la chose louée, et qui la détruisent en 
partie, et eu modifiant la jouissance d’une façon préjudicia
ble au locataire que le propriétaire bailleur est obligé, par 
la nature du contrat, de tenir clos et couvert, et de faire 
jouir paisiblement, pendant toute la durée du bail, de lu 
chose qu’il lui a louée; d’oit il suit que, dans l'espèce, ce 
sont les articles 1012, 1014 et 1018 du Code qui étaient ap
plicables et qui obligeaient le défendeur à garantir le de
mandeur des troubles que celui-ci subissait dans sa jouis
sance;

Considérant que le défendeur est tenu de garantir le de
mandeur des voies île fait exercées sur les prémisses louées 
par le dit Noël A. Ostiguy, soit que ce dernier ait agi dans 
l’exercice d’un droit lui appartenant, soit qu’il ait agi sans 
droit ou excédé son droit; que, dans ce dernier cas, le défen
deur est responsable de ces voies de fait et de toutes leurs 
conséquences qui empêchent ou diminuent l’usage de la 
chose louée, pour n» les avoir pas empêchées, mais il trouve 
dans sa qualité de propriétaire le droit de se faire indemni
ser par leur auteur, s’il y a lieu; et que, dans l’autre cas, 
qu’il était impuissant à empêcher, il en est responsable 
comme dans un cas fortuit ou un fait de force majeure qui 
ne*peut aux termes de l’article 10(10, C. civ., donner lieu il 
aucun dédommagement, mais qui donne ouverture, au protit 
du locataire, suivant les circonstances, et une action en di
minution de loyer, ou en résiliation du bail;

La Cour (l’Appel a confirmé ce jugement.

Autorités à consulter:
Peek <t- lin iris, roi. 12 L. C. R. 355; Lyman Æ Peck. vol. 12 

L. C. R. 308; firent North Western Tcleyraph Co. & The Mon
trent Tclcyrapli Company, roi. 20, Cour Suprême. 170; Provost 
vs Perrenult, C. R. R., 2 R. L. 109 : Massé vs Leclerc, 12 R. L., 
557; Rcfter vs Borland, 15 R. J. Q., C. S. 289; Sicotte rf- Mar-
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tin. It. C. 8., -0 C. 8. 30; Beauchamp, Coilc clril annate, art. 
1018, Xas 1, 2. 3, 4, 5, 10, 12 et 13; Hitcher vs Wnlcot, 15 V. L. 
It., />. 105; Russell vs day, 0 C. 8. 02; Desrarie vs La finir, 13 
L. X. 314; Bélanger vs Demontigny, 6 C. 8.. p. 523; Jacntel vs 
(fault, C. 8. WO. M. L. It., 5 8. V. 00; Coleman vs Haight, 
8ui>r. Cl., Louisiana. 14 La. Ann. 504; 1 Ovitloiiard, 108, 174, 
170; Pothier, 81; 3 Durergier, 321; Lorrain, Xos 208, 210. 214.

Procès-verbaux, annulation, présomption, chemin de 
front, entretien.—Cour d’Appel, 27 février 1906, Corpora
tion de Sainte-Justine de Newton vs Leroux.—Bans cette 
cause composée surtout rie questions de fait relativement 
à la légalité et à l’utilité d’un chemin de front municipal, 
la Cour d’Appel a maintenu le principe qu'un procès-ver
bal ne pouvait être rappelé implicitement ; son abolition 
ou son amendement doivent être formels et ne se présu
ment pas.

Ce principe a déjà été décidé dans la cause • C. R.. Gi
rard vs La Corporation du comté d’Arthabaska, 16 R. 
L„ 580.

Nous extrayons des remarques du juge Hall le passage 
suivant faisant exception à l’article 325 du C. m. Cet 
article déclare que nul n’est tenu d’entretenir sur un 
même terrain, dans une profondeur de trente arpents, 
plus d’un chemin de front. Voir Gill, J., Mahoney vs 
La Corporation de Templeton Ouest. 2 R. de J„ 469. 
Cette règle générale souffre néanmoins quelques excep
tions :

1 * Much stress is laid upon the provision of the municipal 
code that no one proprietor should be liable to maintain 
more than one front road, but this applies merely to the 
question of expense, and not, as plaintiff urges in the pre
sent ease, to the existence of a second front road. The very 
article 825, which restricts the liability, admits the oc
casional existence of two front roads in connection with one 
property, and provides the method, by the interposition of 
the council, not the courts, for the selection of that one of
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tile roads to which the proprietor’s taxes shall be applied. 
The decision of Chief Justice Johnson in Corn. 8 tv. Rose 
and Dubois, 4 L. X., 334, establishes that such a proprietor 
may make himself liable contractually, and probably by 
implication, for the payment of taxes upon both roads. “If 
a man,” said he, “having a front road to maintain, chooses 
besides to lay out the back part of his land into lots and 
open a road and undertake to maintain it, there are abun
dant provisions in the Code which give the municipal 
bodies authority to compel him to keep it in repair.”

Coalition, monopole, caractère, abstention, convention, 
preuve.—C. S. Dunlop. JIc 27 février 190G, Kouri vs 
Larue.—Les parties avaient fait un contrat, par lequel tous 
deux s’engageaient à ne pas vendre de chemises, au-des
sous d'un certain prix. Une clause pénale insérée dans 
le contrat, fixait une amende pour celui des deux signa
taires qui violerait le contrat. Larue vendit des chemi
ses au-dessous du prix arrêté et Kouri poursuivit en 
Cour Supérieure pour le montant de l’amende imposée.

La défense prétendit que le contrat avant été signé par 
un agent de Larue, cet agent avait outrepassé ses pou
voirs en tant que la clause pénale était considérée. En 
outre, le contrat signé était illégal, car il causait une 
contrainte au commerce et créait un monopole.

La Cour a renvoyé ces prétentions en disant que l’agent, 
autorisé à signer le contrat, l’était aussi à accepter la 
clause pénale.

Quant à la question du monopole, la Cour décida qu’il 
fallait, pour le former, une entente entre tous ou la 
grande généralité des marchands ou fabricants d’un 
même produit, ce qui n’existait pas dans le cas actuel. 
En conséquence, la poursuite est maintenue et la défense 
est condamnée à $100 et aux frais de la cause.

Un monopole est toujours assez difficile à établir ; il 
doit résulter d’une conspiration générale pour frauder le
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public, et lui faire payer un article plus cher qu’il le 
paierait si la libre concurrence du commerce ou de l’in
dustrie n’était pas par ce fait détruite.

Mais l’engagement de s'abstenir de faire commerce 
pour un temps limité ou dans un certain territoire n’est 
pas un monopole. Bannerman vs Consumer Cordage 
Company, 1898, C. B., B. J. Q., 14 C. S., 75; C. B., Cook 
vs Brisebois, B. J. Q., 16 C. S., 46.

La vente, par un médecin, de sa clientèle avec promesse 
de cesser de pratiquer dans certaines parties de la ville 
n’est pas un contrat illégal. 1877, Verge vs Verge, 14 
Q. L. B., 225.

L’engagement par lequel un vendeur d’un bateau à 
vapeur s’engage à ne prendre aucun intérêt pécuniaire 
dans une autre compagnie et à n’entrêr au service d’au
cune personne qui ferait opposition à l’acheteur n’est pas 
contraire à l’ordre public. ’ 1897, La Compagnie de Na
vigation de Bichelieu et Ontario vs Paul, B. J. Q., 12 C. 
S., 206; 4 B. de J., 115.

Autorités.—Lyon-Caïn-Benault, p. 369, no 686; Alau- 
zet, C. de Cass., no 1140, p. 80; Dalloz, Fis Industrie et 
Commerce, p. 725, nos 214 et s.; vo. Supplément, Eod. 
verbis, nos 110 et s.

J URISPRUDENCE FRANÇAISE.

Montpellier, 30 avril 1849, J. du P. to. 1er, p. 3374; 
Paris, 24 mars 1852, J. du P. to. 1er, 1852, p. 542 ; Paris, 
19 mai 1849, J. du P. to. 2, 1849, p. 121; Paris, 12 dé
cembre 1850. J. du P. to. 2, 1851, p. 293; Grenoble, 17
juin 1844, J. du P. to. 2, 1844, p. 515; Cass, 30 mars
1885, D. P., 85-1-247; Bépcrtoire, J. du P. vol. 2, 1er
Sup. Vo. Fonds de Commerce, nos 15, 17, 38, 41.

La Cour a un pouvoir souverain pour décider si un 
monopole a été créé, pour apprécier les circonstances dans



142 LA REVUE LÉGALE

lesquelles il s’est produit et pour déclarer la nullité des 
actes qu’il a produits. Dalloz, Rép., y is Industrie et 
Commerce, nos 541-550.

Mari et femme, responsabilité pour choses nécessaires, 
choses utiles mais non nécessaires. — C. R., 27 février, 
Morgan vs Vibert, Montréal. — En juillet 1903, l’épouse 
du défendeur se présenta aux magasins de MM. 
Henry Morgan et Cie, et déclara qu’elle était Madame 
Vibert, épouse du gérant d’une banque à Southbridgc, 
dans l’Alberta, et que son mari paierait ses achats. Ma
dame Vibert ayant été reconnue par une cliente qui se 
trouvait là, messieurs Morgan lui ouvrirent un compte et 
lui expédièrent ses emplettes à une pension fashionable 
de Montréal. En moins de six semaines, madame Vibert 
achetait ainsi pour plus de huit cents dollars. Un jour, 
on lui demanda de l’argent et elle signa un chèque sur la 
banque dont son mari était le gérant. Ce chèque fut re
fusé par la banque. M. Vibert, de passage à Montréal, 
se fit mettre au courant de la situation, et dit à MM. 
Morgan qu’il ne vivait plus avec sa femme; qu’il l’avait 
envoyée vivre à Montréal chez ses parents, avec le plus 
jeune de ses fils; qu’il lui payait une pension de $50.00 
par mois à même son salaire de $2,000.00 par année. Il 
consentait cependant à payer les joujoux achetés pour 
l’enfant, et même à leur transporter des polices d’assu
rance sur la vie, faites pour le bénéfice de sa femme.

Messieurs Morgan refusèrent et réclamèrc it de Vibert 
le plein montant des emplettes. Le défendeur prouva 
que les objets achetés par sa femme étaient destinés à 
lui permettre de monter sur la scène, malgré le vœu de 
son mari.

La Cour Supérieure (Dunlop J.) condamna le défen
deur au plein montant, vu que le crédit lui avait été fait 
à lui, sur l’assurance de sa femme qu’il paierait.
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La Cour de Revision vient de casser ce jugement, les 
demandeurs n’ayant pas prouvé que les objets achetés 
par madame Vibert fussent nécessaires à sa subsistance.

Le principe que la femme a un mandat tacite pour 
acheter les choses nécessaires à sa vie et à celle de sa fa
mille, telles que nourriture, habillement, logement, soins 
médicaux, etc., a toujours été admis en jurisprudence, 
mais ce mandat est limité aux choses indispensables se
lon les moyent du mari, il ne peut s’étendre au superflu, 
et servir à satisfaire la vanité ou l’extravagance de la 
femme. C’est la volonté du mari qui est présumée, et la 
loi ne saurait protéger le caprice de la femme. 
Mais si ce sont des choses nécessaires, même si le 
mari aurait fait défense à un marchand de faire 
des avances à sa femme, celui-ci pourra le faire condam
ner à lui payer les effets'et marchandises consommés ou 
employés par sa famille. On trouvera un grand nombre 
de décisions sur ce sujet, et sous différentes espèces, dans 
le Code civil annoté de Beauchamp, sous les articles 175, 
1317 et 1433.

Cité de Montréal, fermeture de rues, indemnité.—La
Cour Supérieure (Tellier, J.), a, le 9 mars, rendu 
jugement en faveur de la Cité dans la cause de la 
Montreal Brewing Co. vs La Cité de Montréal. Ce juge
ment perd de son importance par le fait que la Législa
ture a sanctionné la convention intervenue entre la cité 
de Montréal et le Pacifique pour la fermeture de parties 
des rues aux environs des Commissaires et St-Timothée, 
pour l’usage du Pacifique et du public qui voyagent sur 
cette ligne, mais la décision rendue par l’hon. 
juge Tellier est très importante en ce qu’elle admet le 
droit de la cité de Montréal de fermer certaines rues ou 
d’en changer l’usage et la destination.
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L’hon. juge Tellicr déclare d’abord que la Montreal 
Brewing n’a pas d'intérêt direct en la cause, vu que les 
rues fermées ne touchent pas à ses propriétés, mais n’a 
que l’intérêt général des citoyens de Montréal. L’hon. 
juge Tellier discute ensuite l’article 4 de la charte de la 
cité de Montréal, et l’article 300 sous-section 91, qui dé
finissent les droits et pouvoirs de la cité de Montréal en 
pareille matière. Et il juge que la cité de Montréal a 
le droit de changer la destination des rues et d’en 
faire un usage nouveau, mais non pas de les donner ; 
dans l’espèce, la ville n’a fait que changer l’usage de ces 
rues pour une cause d’utilité publique et d’intérêt géné
ral pour ceux qui se serviront du Pacifique.

Pour ces raisons, l’injonction interlocutoire est ren
voyée avec dépens.

Cette question a déjà été jugée par le Conseil Privé, 
en Angleterre, dans la cause de Drummond vs La Cité de 
Montréal, Beauchamp, Jurisprudence of the Priva Coun
cil, vo. Corporation (municipal), p. 263, no 163. Sir 
Montague E. Smith a traité la question au long dans ses 
remarques, démontrant qu’en exerçant ce droit la Cité 
de Montréal ne faisait aucune expropriation, et ne devait 
payer aucune indemnité.

Accident, louage de services dans la province, loi 
étrangère.—ITne intéressante question de droit a été dé
cidée dans la cause de Lee vs Logan, le 24 février, par 
l’honorable juge Curran. Le demandeur avait été enga
gé, à Montréal, comme contre-maître par un arrimeur 
pour le déchargement des navires. A la fin de la saison 
de 1905, il fut envoyé à Saint-Jean, dans le Nouveau- 
Brunswick, pour faire le même ouvrage, durant l’hiver. 
Tl fut grièvement blessé durant son travail, par suite de 
la faute de son patron. Il lui intenta une action en 
dommage de $2,835.00. Le défendeur entre autres dé-
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fvnscs plaida que l’accident était arrivé dans le Nouveau- 
Brunswick, et que, par conséquent, la cause devait être 
jugée sous la loi de cette province et que d’après la loi du 
Nouveau-Brunswick il n’était pas responsable.

Cette prétention a été renvoyée par la Cour. Au mé
rite, le demandeur a obtenu $5,835.00 de dommages. 
Voici les remarques du juge sur la question de droit:

The question of foreign contract has already been dealt 
with in tlie courts, in the case of Dupont et al. vs Quebec 
StraniMhip Co., fully reported in It. ./. ()., 3rd rot., 2, In rerieir. 
So difficulty presents itself, in the opinion of the court, as 
to what law should govern the present case. The facts are 
that plaintiff entered the service of defendant in May, liMM. 
and worked for him during the whole season of navigation 
in the port of Montreal. The terms of his contract were <W 
cents an hour whilst engaged in actual service as chief 
foreman, anil 25 cents per hour when otherwise engaged. 
That le to say, all his time was devoted to defendant’s ser
vice. At the close of navigation plaintiff and defendant 
had a conversation about the winter months, and it was 
agreed, here in the port of Montreal, between them, that 
plaintiff should go with defendant to the port of St. John, 
N. B., and there continue to work for him in the same capa
city and under the same conditions, with the exception, that 
is, the wages should be <10 cents per hour while acting as 
chief foreman, hut the 25 cents arrangement was to be 
dropped. Here we have two residents of the city of Mon
treal. in the province of Quebec. They have had a contract 
of hire of 'aerviceis between them in this city. There is a 
continuation of the same contract, with a 'slight modifica
tion ns to wages (or even taking it for granted that the 
contract was a different one in that one respect); both par
ties go together to another province for the purpose of car
rying out this engagement. Neither is supposed to be ac
quainted with any other law than that of their common 
domicile, and the court cannot conceive how this can be 
held to be anything else than a Quebec Province contract.”

Droits d’auteurs étrangers en Canada, convention de 
Berne.—La convention de Berne à laquelle toutes les 
puissances, entre autres l’Angleterre, ont acquiescé, stipule
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que les auteurs de la convention jouiront dans les autres 
pays signataires de la même protection que les lois de 
chacun de ces pays accordent à leurs propres sujets, et 
cela à la condition que les formalités prescrites pour l'ob
tention des droits d’auteurs dans les pays d’origine de 
l’œuvre aient été remplies. Cette convention a été ren
due obligatoire dans tout l’Empire Britannique par un 
arrêté en conseil du gouvernement impérial du 2 décem
bre 1887, en vertu des Statuts du Parlement anglais in
titulés “ The International Copyright Acts ”, 1844, ch. 
12 et de 1886, ch. 33. Ces statuts s'appliquent à toutes 
les colonies.

Cette convention de Berne est-elle en vigueur au Ca
nada?

C’est la question décidée dans l’affirmative, le 23 mars 
courant, par l’honorable juge Fortin, en Cour Supérieu
re, dans la cause de Jules Mary, romancier français, 
contre la Compagnie de Reproduction Littéraire de Mont
réal.

Au mois de décembre dernier, la compagnie commen
çait la publication, en livraisons, d’un roman du deman
deur, intitulé “ Tante Berceuse Dès après la mise en 
vente de la première livraison, M. Mary fit sommer la 
compagnie d’avoir à cesser la publication de son livre et 
en même temps, avec le concours de l’Union In
ternationale de Berne, il soumis cette importante ques
tion aux tribunaux, de savoir si la compagnie avait ou 
non le droit de publier l’ouvrage du demandeur, sans en 
avoir au préalable obtenu la permission de celui-ci.

Le demandeur alléguait qu’en vertu de la convention 
de Berne et des statuts impériaux passés pour lui donner 
effet, il devait être protégé contre la re-impression de son 
ouvrage au Canada, et être garanti de son privilège ex
clusif de publier et de mettre en vente son ouvrage dans 
les possessions britanniques.
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De son côté, le défendeur plaidait que M. Jules 
Mary, n’ayant pas enregistré son œuvre au Canada, en la 
manière prescrite par les lois canadiennes, n’était pas re
cevable à intenter sa poursuite; d’autant plus que la con
vention de Berne qu’il invoquait n’étant pas en vigueur 
au Canada, cette convention ne pouvait conférer 
au demandeur d’autre droit que celui de pouvoir obtenir 
le droit d’auteur aux mêmes conditions que les citoyens 
du Canada, et ne pouvait en tout cas le dispenser d'effec
tuer le dépôt d’exemplaires requis ]>ar les lois.

La Cour a maintenu la demande.
La convention de Berne, dit le juge Fortin, n’est ni 

plus ni moins qu’un traité passé entre diverses nations, 
notamment la France, l’Angleterre, la Belgique, l’Alle
magne, l’Italie, et autres, dans le but de protéger d’une 
manière efficace et aussi uniforme que possible les droits 
des auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques, et 
cette convention a été mise en vigueur ici par le Parle
ment impérial, 49-50 Viet., ch. 37, et l’arrêté en Conseil 
du gouvernement britannique du 28 novembre 1887.

Rues publiques, titre, donation par destination, dedica
tion.—La Cour d’Appel a, en mars dernier, dans la cause 
du Roi vs Leclair, confirmé le principe qu’un propriétaire 
ne perd le droit à ses propriétés qui deviennent des rues ou 
passages publics, par titre de destination, à moins que son 
intention de les donner ainsi apparaisse clairement.

Il s’agissait d’un morceau de terrain vacant qui se trou
ve en face de la gare du Grand-Tronc et où les cochers de 
place ont l’habitude de tenir une de leurs stations de voi
tures.

La compagnie du Grand-Tronc, pour affirmer ses droits, 
voulut en chasser l’intimé, et sur son refus de déguerpir, 
le fit arrêter. L’intimé comparut devant la Cour des Ses
sions spéciales de la Paix, le 19 juillet 1905, et fut ac
quitté. Sur appel à la Cour du Banc du Roi, ce juge-
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ment fut renversé, et il fut condamné à $1.00 d’amende 
et les frais ou un mois de prison.

La Cour décida que le terrain en question appartenait 
à la compagnie Le Grand-Tronc et non à la Cité de Mont
réal. La Cour a disposé de la question du titre par des
tination contre la Cité de Montréal. Voici à ce sujet les 
remarques de Lavergne, J. :
“The question of dedication, however, might be saiil to re

main unanswered.
Jt is claimed that the so-called Railroad street was opened 

as a thoroughfare for over thirty years.
This is inexact as the following facts will show. To cause a 

street or lane to become a public street by dedication, an ab
solutely essential and indispensabe element is necessary, that 
is the intention and will of the proprietor.—(Le juge Établit 1rs 
faits démontrant Iini' I ’appela it tv a tun jours maintenu ouverte
ment son lirait tie propriété.)

These facts are sufficient to establish that there never was 
any dedication. “No servitude can be established without a 
title. Possession, even immemorial is insufficient for that pur
pose.’’ (Art. 549, C. C.) “Acts which are only facultative or 
ot sufferance cannot be the foundation either of possession or 
of prescription (art. 219(5, C. C.) The prescription established 
by 18, Viet., C. 100 art. 40, sec. 9, as to possession during 10 
years by a municipal corporation, must be restricted to roads 
existing before the 1st of July, 1855.

Vide: Town of Westmouut and Warmington, Vol. IX., Quebec 
Official Reports, K.R., page 101. Besides this, the possession men
tioned in said section, must be without contestation, and the 
section would not apply under the circumstances disclosed as 
above. ”

New York State Library.—Wo have received the sub
ject index of law' additions to this law library from Jan
uary 1, 1894, to December 31, 1903. This is a supple
ment to the general catalogue. The library has increased 
its law books of 21,184 volumes during that period. It 
now contains 45.184 law books, and 10,000 Statutes. 
It is to be much regretted that the contribution of 
Canada to this catalogue is so small, specially in French 
treaties. We have had during that period the publication 
of very important law books in our country, which would 
have found a useful place on the shelves of this library. 
Our province is creating a national corpus juris civilis 
which might interest our neighbours.
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CHRONIQUE JUDICIAIRE

LE BANQUET DU BARREAU.

Le banquet annuel du Barreau de Montréal a eu lieu 
le 17 février. Pour se conformer à cet usage antique et 
solennel, on avait retenu des salles en harmonie avec cet 
usage: celles du St. Lawrence Hall, que même les déco
rations placées pour la circonstance ne pouvaient complè
tement égayer.

Une centaine d’avocats, tout au plus, étaient assis au
tour des tables. (1) Il serait intéressant, de constater la 
cause de ces nombreuses absences. Peut-être y aurait-il 
lieu, comme on le suggérait à une assemblée du Jeune 
Barreau, de changer ce dîner annuel en une réception non 
moins annuelle, jusqu’à ce que le Barreau revienne à ses 
anciennes amours?

Parmi les notabilités qui n’assistaient pas à cette réu
nion, signalons lord Grey, gouverneur-général du Cana
da, sir Wilfrid Laurier, premier ministre du Canada, et 
sir Louis Jetté, lieutenant-gouverneur de la province de 
Québec.

Les journaux quotidiens avant fait au Barreau l’hon
neur de consacrer à ce dîner des comptes rendus très com
plets, ma tâche consistera surtout à rappeler et à fixer les 
idées qui ont été lancées au cours de cette soirée.

M. T. Chase Casgrain, C. R., avait à proposer la santé

(1) N’ayant pas l’habitude de l’éloquence officielle. Chère 
il notre presse quotidienne, je ne considère pas les mots 
“agapes fraternelles’’ indispensables à ce récit. Ceux de 
mes lecteurs qui ne pourraient s’en passer, cependant, n’au
raient qu’a modifier légèrement cette dernière phrase.
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de “nos hôtes”. Au début de ses remarques, il déclara 
franchement que, depuis vingt-sept ans qu’il appartient 
au Barreau, il n’a jamais vu réunis, à un dîner d’avocats, 
autant de représentants du haut commerce et de la finance. 
C’est à ses yeux une très heureuse innovation ; c’est ainsi 
que procédait, dit-il, l’araignée de la fable, lorsqu’elle in
vitait la mouche à venir dans son salon.

M. Casimir Dessaulles président de l’Association du 
Jeune Barreau de Montréal, répond à ce toast. Il saisit 
l’occasion qui lui est donnée de prendre la parole pour 
émettre le vœu que l’Association du Barreau canadien, 
dont la carrière fut plus brillante que longue, renaisse de 
ses cendres, et pour que les avocats des diverses parties du 
Canada suivent l’exemple des membres des autres profes
sions libérales,—les médecins et les ingénieurs civils, par 
exemple,—et se réunissent de temps en temps pour discu
ter des sujets qui les intéressent tous. Ajoutons, avec M. 
Dessaulles, qu’aucune profession, par sa nature même et 
le but vers lequel elle tend, n’a, autant que le Barreau, be
soin de ces réunions interprovinciales. Que de questions 
pourraient y être débattues avec profit ! L’adoption d’une 
loi de faillites, préconisée au Jeune Barreau de 
Montréal par M. Fortunat Bourbonnière, l’unifica
tion de nos lois commerciales et maritimes, mise 
de l’avant, à une réunion de cette même association, par 
M. Eugène Lafontaine, Conseil du Roi et secrétaire de 
l’Université Laval, une entente cordiale entre les diverses 
provinces au sujet de l’impôt sur les successions, pour 
éviter qu’une même portion de la fortune d’un défunt soit 
morcelée simultanément par plusieurs percepteurs, dési
reux de gonfler le budget de leurs provinces respectives, 
une surveillance plus vigilante des amendements proposés 
aux lois fédérales, qui aurait pour but d’éviter que des lois 
soient promulguées dans un état tellement informe et
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chaotique qu’elles ouvrent immédiatement la porte à 
des procès ruineux ; autant de questions qui rendent utiles 
au pays la régénération et le bon fonctionnement d’une 
association de ce genre; autant de questions, pouvons-nous 
ajouter, qui ne peuvent être discutées avec profit que par 
une association nationale, impartiale, éclairée et patriote.

Nous pouvons dire dès maintenant que l’idée émise par 
M. Dessaulles a déjà fait du chemin. M. Hodgins, le dé
légué du Barreau d’Ontario, l’a communiquée aux avocats 
de sa province, qui l’ont reçue avec faveur, et notre esti
mé confrère de Toronto, la Canadian Law Review, dont 
la clientèle se recrute dans toutes les provinces de la Puis
sance, s’engage à la signaler à ses lecteurs, pour obtenir, 
sur cette question d’importance primordiale, l’opinion 
d’avocats de toutes les parties du pays.

Le premier orateur, parmi les hôtes du Barreau de 
Montréal, fut le juge Alfred, de Newport, Vermont. Il 
se réjouit des liens de plus en plus serrés qui unissent le 
Barreau de son Etat à celui de Montréal, et voit, dans ce 
rapprochement, une miniature de celui qui se produit, de 
nos jours, entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis. Il 
est fier de constater que l’Etat du Vermont a conservé 
jusqu’à ce jour, presque sans alliage, le droit commun an
glais, et voit dans ce conservatisme un lien de plus qui 
relie au Canada l’Etat limitrophe du Vermont.

M. Frank E. Hodgins, C. R., qui nous était déjà connu 
par son excellent traité de l’assurance sur la vie, est venu 
de Toronto comme délégué de l’Association du Barreau 
du comté d’York. Il applaudit des deux mains au pro
jet d’une association du Barreau canadien qui s’étendrait 
de l’Atlantique au Pacifique, et rapprocherait les avocats 
les uns des autres. Il signale à l’attention de l’associa
tion projetée la création d’une cour d’Appel impériale, 
dont les membres seraient pris parmi les juges et les avo-
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cats de toutes les colonies, où des magistrats de Québec, 
d’Ontario, du Cap et de l’Australie pourraient éclairer 
leurs collègues sur les règles du droit de leur pays, comme 
les légistes de l’Inde ]>euvent le faire aujourd’hui au Con
seil Privé d’Angleterre. Il n’est pas juste, ajoute-t-il, 
que le Code civil de la province de Québec soit interprété 
exclusivement à la lumière du droit commun anglais.

“Il est malheureux, ajoute-t-il, qu’il n’y ait pas des rap
ports plus fréquents entre les avocats de Québec et ceux 
d’Ontario. Il n’y a en ce moment dans Ontario aucun 
mauvais esprit à l’égard de Québec, et mon vœu serait 
qu’il y eût entre nous des réunions plus fréquentes, afin 
que nous arrivions, de part et d’autre, à nous mieux com
prendre.

“Ensuite, nous devrions adopter une nouvelle manière 
d’envisager nos institutions canadiennes. A l’heure 
qu’il est, nous cherchons à Québec notre histoire et notre 
légende, et dans l’Ouest le progrès de notre pays, C’est 
une erreur. Tous les deux sont parties intégrantes de 
notre Puissance. Le Canada français en fait partie au 
même titre que ma province natale ; il est aussi essentiel à 
son progrès, et le plus tôt cette vérité sera comprise et 
acceptée par tous, sera le mieux!”

Ce discours plein de remarques justes, de suggestions 
intéressantes, de commentaires sympathiques, fut applau
di comme il méritait de l'être.

Parmi les autres orateurs qui répondirent au toast de 
nos hôtes furent M. Walton, doyen de la faculté de Droit 
de l’Université McGill, et membre de notre Barreau par 
droit de conquête, M. Mathewson, représentant du “Board 
of Trade”, M. Catelli, président de la Chambre de Com
merce du district de Montréal, et le spirituel M. John 
Knight, représentant de l’Association des Banquiers du 
Canada.
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Ayant promis de raster dans las bornes d'un compte
rendu purement utilitaire, je dois, bien à regret, passer 
sou> silence le toast à k magnstratunu, où des eentiments 
très délicats, de part et d’autre, ont été exprimés dans le 
meilleur langage, et les autres toasts projxisés et bus à œ 
dîner. J’espère cepomkmt que l’examen des lignes qui pré- 
cèdent fera réfléchir le Conseil diu Barn au et qu’il ne son
gera à frapper d’un coup mortel l’institution du dîner an
nuel, que s'il peut fournir en même temps un) moyen de réu
nir ceux qui se sont proposés pour but l’étude de k loi, 
—avocats ou magistrats,—à quelque province et à quelque 
pays qu’ils appartiennent, et leur permettre de discuter 
amicalement et sans contrainte des questions d’intérêt gé
néral.

* * *

La province de Québec a eu 1a visite, en avril dernier, 
d'un avocat distingué de Belgique, M. Bonnevie, Bâton
nier du Barreau de Bruxelles. M. Bonnevie a été cordiale
ment reçu par les membres de notre profession à Sorel où 
ce monsieur était en visite.

Ed. Fabre Surveyer.

An amendment to a statute which very happily did not 
pass. Language of statute should be precise and free of 
errors which sometimes lead into absurdities. Such mis
takes are due to c! business or carelessness. Others as amus
ing arise from the use or misuse of technical language. 
Even the lay member tries to copy the jargon of the law
yers, and the result frequently is that he confuses every 
one, including himself.

One amendment proposed by such a member was word
ed as follows : “Every dog found transpassing on in
closed land unaccompanied by the registered owner of such 
dog or other person, who shall on being asked for his true 
name and address, may lx* then and ther destroyed by 
such occupier or by his orders.” But this gem meaningless 
rhetoric was not passed.
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SUCCESSION

Le droit de retour légal en faveur de l’ascendant, lut 
impose-t-il l’obligation de contribuer au paiement des 
dettes pro modo emolument! ou est-il obligé ultra vires?

D’après l’article 630 du Code civil les ascendants succè
dent, à l’exclusion de tous autres, aux biens par eux don
nés à leurs enfants ou autres descendants décédés sans 
postérité, lorsque les objets donnés se trouvent en nature 
dans la succession; et s’ils ont été aliénés, les ascendants 
en recueillant le prix, s’il est encore dû

Cet article a étendu la règle qui, sous l’article 213 de la 
Coutume de Paris, ne s’appliquait qu’aux immeubles, à 
tous les biens meubles ou immeubles sans distinction.

C’est l’exception à l’ancien brocard : “propre ne re
monte”.

La question s’est souvent présentée de savoir si l’ascen
dant qui vient à la succession, en vertu de cet article, est 
tenu des dettes ultra vires.

Les auteurs sont partagés.
Une première opinion décide que l’ascendant étant 

obligé, comme héritier, doit contribuer, même ultra vires, 
au paiement des dettes du donataire, s’il n’a pas accepté 
sous bénéfice d’inventaire.

En ce sens: Dalloz: Supp. Suce., no 157; Demolombe, 
t. 13, no 552; Toullier, 11,236; Demante et Golmet de 
Santerrc, 2e éd., t. 3, no 56 bis; Defrénois, 27, 89; Le 
Sellyer, t. 1, no 283; Baudry-Lacantinerie et Wahl, Suce., 
2e n. 688 et 689.

La théorie contraire est enseignée par Aubry et Rau, 4e 
éd. t. 6, § 640 bis, texte et note 19, p. 723; Laurent, t. IX, 
no 209; Duranton, VI, no 209, d’après lesquels l’aseen-
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dant n’est tenu que jusqu’à concurrence des biens qu’il a 
recueillis, parce qu’il ne succède pas in universum jus, et 
n’est pas le continuateur de la personne du défunt.

Par arrêt du G mai 1879, la Cour de Douai a jugé, dans 
une espèce où la succession se composait uniquement du 
bien donné, que l’ascendant donataire devait acquitter 
l’intégralité des legs faits par le défunt.

Cet arrêt a donc conclu implicitement que l’ascendant 
donateur est tenu des charges de la succession même 
ultra vires.

Notre jurisprudence ne s’est pas encore prononcée sur 
cette question. Mais la première opinion doit prévaloir 
parmi nous. Le retour légal n’est rien autre chose qu’un 
droit de succession dont l’ascendant est l’héritier ab intes
tat jusqu’à concurrence des biens donnés par eux. Ce 
droit peut être in universum jus, ou limité, ce n’est qu’une 
question de fait. Il doit donc en subir toutes les consé
quences, s’il ne remplit les conditions de l’héritier bénéfi
ciaire. Et c’est par suite de son acceptation pure et 
simple de sa qualité d’héritier, et du principe que le débi
teur personnel doit remplir son obligation sur tous ses 
biens qu’il est tenu au paiement de sa part proportion
nelle des dettes du défunt, même ultra vires du bénéfice 
qu’il en retire.

Cette doctrine étant celle de l’ancien droit, doit fixer 
notre choix entre les deux opinions qui partagent les au
teurs en France. Lebrun, Succession, liv. I, ch. V, sect. 
Il, no 67.

L’on peut aussi fournir comme argument que la règle 
générale du Code civil relative au paiement des dettes 
s'applique également aux legs et autres charges hérédi
taires: Dalloz, Répertoire Sup. vo. Succession, 158; Demo- 
lombe, t. 13, no 555; Le Sellyer, t. 1, no 186.

J. J. B.
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HYPOTHEQUE LEGALE EN ALLEMAGNE
Nous avons reçu la lettre suivante:

J. J. Beauchamp, C. B.,
M. le Rédacteur, “ Revue Légale”,

Pourriez-vous m’informer des droits de la femme mariée, en 
Allemagne, par rapport à une hypothèque qu’elle aurait sur les 
biens de son mari provenant d’une somme lui venant de ses 
père et mère et qu’elle lui a prêtée. A-t-elle une hypothèque 
préférable aux tiers?

Votre confrère,
avocat.

En Allemagne, il n’y a pas d’hypothèque légale en fa
veur de la femme mariée. Il n’y a pas non plus d’hypo
thèque tacite. La femme allemande, mariée et majeure, 
peut, avec l’autorisation de eon mari, et sans formalité 
judiciaire, recueillir une succession, la liquider et la par
tager, vendre ses biens meubles et immeubles, donner 
quittance de toutes sommes d’argent, accepter une hypo
thèque, consentir une mainlevée de toute inscription, pri
vilège ou hypothèque et autres droits réels.

Il n’y a pas, en Allemagne, de régime matrimonial, soit 
légal, soit conventionnel, portant obligation pour le mari 
de faire emploi des deniers de sa femme.

Il s’ensuit que l’argent que la femme remet à son mari 
provenant de ses biens personnels ne peut être garanti que 
par hypothèque conventionnelle inscrite à son rang à l’en
registrement.

En Hongrie, il y a cet e grande différence avec le droit 
allemand que la femme mariée peut s’obliger sans le con
sentement de son mari. Par le mariage, la femme mi
neure devient majeure et acquiert la capacité complète de 
contracter de toi)te manière, sans entrave, même si elle est 
divorcée. Il n’y a d’exception que pour quelques actes 
commerciaux,, comme, par exemple, le droit de signer les 
traites. Les mineures commerçantes et non mariées ont 
la même capacité légale. J. J. B.
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SCIENCE PENALE

En juillet dernier, le ministre de la Justice en France 
a ordonné la création d’un certificat de science pénale.

Cette innovation a eu pour conséquence d’orienter les 
études juridiques dans une direction toute nouvelle et 
pleine d’avenir.

Le certificat de science pénale a, en effet, pour but d’o
bliger les étudiants en droit à connaître d’une façon de 
plus en plus nrécise l’homme criminel. En outre des 
cours et des conférences de droit pénal approfondi et com
paré, faits par les professeurs éminents de la Faculté de 
Droit, le nouveau programme comporte avec des visites 
aux différents services de l’anthropométrie, des exercices 
pratiques dépendant de la Faculté de Médecine, aliénation 
mentale à Sainte-Anne, médecine légale à la Morgue.

Enfin, au bout de l’année, l’examen final comprend une 
épreuve écrite, une étude de dossier criminel et des inter
rogations.

Avec de telles études l’étudiant en droit, devenu avo
cat, ne se trouvera plus embarrassé lorsque, devant la 
Cour d’assises, il devra combattre un rapport de médecin, 
légiste, rédigé en termes techniques, pour ne pas dire in
compréhensibles pour le défenseur. Ce dernier sera plus 
à même de discuter la responsabilité du client qu’il dé
fend; parfois il pourra parvenir à démontrer l’irrespon
sabilité, malgré que les apparences et même les rapports 
de police soient entièrement défavorables.

C’est ainsi qu’à la suite de l’autopsie d’un individu 
écrasé par un fiacre, on s’aperçut que le défunt avait un 
organisme absolument défectueux, cause de vertiges.

C’était une crise de vertige qui avait causé l’accident re
proché au cocher, qui d’après les considérants du procès- 
verbal eût été infailliblement condamné.
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A côté de ces avantages, la création du certificat aura 
une grande importance au point de vue théorique de l’é
volution générale de la science pénitentiaire.

Une chose avant tout, s’impose: discerner le malade et 
le mauvais; le crime intentionnel et voulu, du crime in
conscient et subconscient; la victime du criminel. Car il 
est évident que l’homme sain et bien portant n’agit et ne 
pense pas comme l’homme malade ou déprimé.

Souvent un crime contre la société n’est que la résul
tante d’une lutte contre une tare personnelle, extériorisée 
par le coupable en faisant de sa souffrance l’œuvre des 
autres. En conséquence, du moment qu’on a devant soi 
un malade, il faut le soigner et non pas le punir.

Ce sera la médecine et non la justice qui pourra aider 
à la guérison physique du coupable pour en arriver à la 
santé morale. La crainte de condamner un malade doit 
être le principal argument de la loi de pardon.

D’autre part, une autre idée générale s’impose: c’est 
qu’il existe des criminels nés criminels indépendamment 
de toute loi, ou tout au moins ayant une propension na
turelle et instinctive, irraisonnée à la faute. Il est cer
tain que dans l’un ou l’autre cas, la violation de la loi pé
nale ne devrait pas entraîner de punition ou tout au moins 
une punition moindre puisque le coupable n’a pas apporté 
dans son acte répréhensible la conscience, l’intention, en 
un mot, la responsabilité.

Le défaut de la loi telle qu’elle existe, c’est que les lé
gislateurs ont eu jusqu’à notre époque une conception du 
juste tirée d’eux-mêmes; ils ont supposé que tout homme 
connaissait aussi bien cette notion qu’ils la possédaient 
eux-mêmes.

Il faut examiner la faute d’autrui non pas suivant sa 
conscience de juge, mais suivant la conscience du crimi
nel, en tâchant d’éveiller chez lui la conscience de sa res-



SCIENCE PÉNALE 159

ponsabilité, si, toutefois, et c’est ce qui est le plus fré
quent, celle-ci n’existe pas. On voit donc quels résultats 
précieux procurera l’étude des moyens mis à la disposition 
des étudiants en droit par la science médicale; et on ne 
peut que savoir gré à la Faculté de Droit d’avoir proposé 
et fait adopter cette adjonction à ses programmes d’é
tudes.

"Journal du Droit."

ANCIENT LAWS REPEALED
Some Enactments Whose Very Names are Now Unfamiliar 

Reading.
Humor In Blue Books is not rare, but it is seldom met with 

In British bills. The Statute Law Revision (Scotland) Bill, 
however, “to further promote the revision of the statute law 
by repealing enaotments which have ceased to be In fonce, or 
have become unnecessary, ’ ’ issued recently, is sure to cause 
hearty laughter. A first sight almost suggests that it is written 
In Esperanto, or has been set up by a compositor with an im
pediment in his speech and his own notions on spelling reform.

The bill1 Itself only occupies two pages; the rest Is taken 
up by over 100 pages of schedule, and we take the following 
extracts at random :

Title of enactment and extent of repeal. — Reasons for Re
peal.

Of ridarls and gangaris throu the cuntre. — Obsolete. State 
of things contemplated has ceased to exist.

Of slauchter of salmonde in tyme forbodyne be the law. — 
In part spent.

Of wapynsohawlngls. — Obsolete.
Of Cruffla In watterls. — Expired.
For the keeping of trewis on the bordourls. — Virtually 

repealed 1707.
Of the bringing in of poyson be ony person of the realme. — 

Obsolete and probably In desuetude.
Of the course of the Inglis penny. — Expired.
That na Soottlsmnn (bring in the realme ony Inglismen. — 

Virtually repealed 1707.
Of wilful effray In the hoist. — Ditto.
That all personls sail cum to Courtis in sobyr and quiet 

maner. — In part obsolete, state of things contemplated having 
censed to exist.
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SELECTION OF JUDGES BY THE BAR.

The choice of juldges by political bosses (Iocs not com
mend itself to thoughtful citizens. It is obviously not ap
proved by tlie real sentiment of the great body of citi
zens. This is rtaown in New York state -by the growth of 
publie, sentiment in favor of renominating every good 
judge of the highest courts when Ms term expires, with
out regard to his politics. Nevertheless, when a new judge 
is to be chosen- politics continues to play an imjiortant 
part. In some instances-at least, tlie nomination is dictat
ed by a political boss to whom a candidate must be poli
tically and personally acceptable, or else, however great 
his fitness for tlie Bench, ho cannot by any possibility be 
nominated. The influence of tlie Bar and of the public 
has,, of course, been fe'jt to a greater or loss degree in 
such mattery, because the boss, if wise- will not too strong
ly -defy them. But the result is that, while in tlie most in
stances good men have -been chosen to tlie Bench- the nomi
nations have boon distincly political, and every man has 
known that he must not oppose the boss if he had any 
ambition to become a judge. This, -at tlie least, does not 
conduce to the popular faith in the nonpartisanship and 
independence of the judges. The influence, of the mem
bers of the Bar under such a system is too much -divided 
and diluted -to lie properly effective.

A hopeful, and what bids fair to be no-t able, beginning 
of an advance toward nonpartisanship and freedom from 
favoritism in the selection of judges was recently made in 
an address to the Bar Association of Rochester, *N. Y.. by 
Hon. John D. Lynn, who declared : “The Bar should ex
ercise a controlling influence in the selection of judicial of
ficers. We liave the best means of making that selection
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wisely, and the people willi thank us for our advice, and will 
be glad to follow our lead.” As a result, a committee was 
appointed to devise a plan by which the Bar might co
operate a,n excessive and united influence in the selection of 
judicial officers. A meeting of the Bar of the judicial 
district has been called for the purpose of presenting a 
list of candidates to the governor, from which he may 
make an appointment to fill an existing vacancy on the 
Bench of the supreme count. Since this movement was 
inaugurated in Rochester, a similar movement has been 
started in New York city. How much such movements as 
these may amount to will- of course, depend entirely upon 
the Bar. In districts where its memlx-.rs are so saturated 
with politics that they cannot consent to subordinate their 
partisanship to a desire for the highest grade of indepen
dent and able judges the movement will fail. Lawyers who 
dare not to offend the boss of their party, or those whose 
ideas and ideals of puMiic service are such that tliey count 
an alliance with him best for their own interests, will not 
engage warmly in such a movement- even if they dare not 
openly oppose it. there are states in which tlie degrading 
influence of the political boss has never had sway in the 
selection of judges. The temper of the people suggests- 
at least, the hope that this may become true in every state.

There is one particular in which a choice of a 
judge by the Bar may be too conservative. There will 
doubtless be a tendency to choose mon who have already 
achieved their eminence and passed their priod of growth. 
The greatest judges are seldom made of men who go on 
the Bench late in life, but they arc made of men who go 
on the Bench in the flush of ambition and energy and 
before their period of growth lias ended. It takes discrim
ination to select suoh a man. and the Bar, in a body,
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is more likely to prefer a man whose eminence is already 
achieved though his growth is ended. But it can hardly 
be doubted that any judge selected by the Bar as a body 
will be a man of ability and character, and, if the law
yers of all parties have united in declaring that he has the 
requisite ability and character, the people will not ques
tion their decision. Nothing could tend more strongly to 
increase the dignity of the Bench and the confidence of 
the people in it.

Case & Comment.

Argument péremptoire. — Un écho des cours de divor
ce parvient jusqu’ici. Voici : Un marchand de vins de 
Ménilmontant, convaincu que sa femme le trompait avec 
un client, fit venir celui-ci et lui demanda de lui céder la 
correspondance que lui avait adressée sa volage épouse. Ca
resses épistolaires, rendez-vous nocturnes, rien n’y man
quait. L’amant refusa d’abord et le mari, pour faire céder 
ses scrupules, lui administra une magistrale volée. L’au
tre, convaincu par ces arguments péremptoires, argumen- 
tum baculinum, livra les lettres en question.

Le tribunal les a admises en preuves sur la plaidoirie 
de Me Bourgoing-Dumonteil et s’est appuyé sur elles pour 
prononcer te divorce.

Drunkenness is looked upon as a much graver social 
offence now than was the case two or three generations 
ago, and its effect on the welfare of a family must be judged 
of accordingly. Lord Hobliouse, in Smart v. Smart, L. H. 
of Appeal cases, 1892, p. 432.
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LEGISLATION

Texte des amendements aux Codes et aux principales 
lois adoptés par le Parlement de Québec à la dernière ses
sion, sanctionnés le 9 mars 1906.

Code civil:
Art. 53a.—L’article 53a du Code civil, tel qu’il sa lit à 

l’article 5784 des Statuts refondus, est amendé en rem
plaçant le second alinéa par ce qui suit:

“Tel secrétaire-trésorier ou greffier de la municipalité ou 
cité, doit entrer immédiatement cette déclaration dans un re
gistre tenu par lui en double à cette fin après avoir fait dûment 
parapher ce registre, tel que requis par l’article 4ü de ce code 
et l’article 1311 du Code de procédure civile, et il doit, à la fin 
(le l’année, déposer un de ees doubles au bureau du protono
taire du district.

Les copies et les extraits de ces registres peuvent être délivrés 
et certifiés par le secrétaire-trésorier et le greffier ou par le 
protonotaire pour valoir comme s’ils provenaient des actes or
dinaires de l’état civil.

Toute contravention à l’une des dispositions du présent arti
cle est punissable d’une amende de cinquante piastres.’’— 6 
Ed. VII, ch. 39.

Art. 1149.—L’article 1149 du Code civil est amendé en 
y ajoutant le paragraphe suivant :

“Toutefois, si la dette se compose d’intérêts dépassant le 
taux légal et qui lui paraissent usuraires, ou si elle comprend 
de tels intérêts, que ces intérêts soient appelés intérêts ou qu’ils 
soient réclamés à titre d’escompte, de déduction sur avance, 
de commission ou autrement, le tribunal peut ordonner que ces 
intérêts ou cette partie d’intérêts usuraires soient payés par 
versements, et fixer les montants et les échéances de ces verse
ments à sa discrétion suivant les circonstances.”—6 Ed. VII, 
ch. 40.

Arf. 2036.—L’article 2036 du Code civil est remplacé 
par le suivant :
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“2036. L’hypothèque judiciaire acquise depuis le trente et 
unième jour de décembre mil huit cent quarante et un, jusqu’au 
premier jour de septembre mil huit cent soixante, n’a d’effet 
que sur les biens que possédait le débiteur au temps où le juge
ment a été rendu, ou l’acte judiciaire exécuté.

Depuis le premier jour de septembre mil huit cent soixante et 
à l’avenir, l’hypothèque judiciaire peut s’exercer sur les im
meubles actuels du débiteur et sur ceux qu’il pourra acquérir.’’

Cette loi n ’affectera pas les causes pendantes.—6 Bd. VII, 
ch. 41.

Code de procédure civile:

Art. 61.—Cet article est amendé en retranchant les 
mots “dans le comté du Lac Saint-Jean”.

Art. 1359.—L’article suivant est inséré dans le Code de 
procédure civile, après l’article 135 :

“135n.. Lorsque la succession d’une personne s’est ouverte 
en dehors de la province, toute action réelle relative à cette 
succession peut être prise contre les héritiers collectivement qui 
n’ont pas fait enregistrer dans les trois mois le transfert par 
testament ou la transmission par succession de telle propriété, 
tel que requis par l’article 2098 du Code civil.

“L’assignation se fait sur l’ordre d’un juge du district dans 
lequel la propriété est située, ordonnant à ces héritiers de com
paraître dans un mois à compter de la dernière publication d’un 
résumé de l’ordonnance, faite dans les langues française et an
glaise dans un journal de ce district.

“Si les héritiers ne comparaissent pas, les procédures sont 
continuées comme dans les causes par défaut et aucune signifi
cation du jugement n’est nécessaire.’’

Art. 639.—Le premier paragraphe de l’article 639 du 
dit Code est remplacé par le suivant :

“639. La vente des effets saisis est annoncée dans l'île de 
Montréal, au moyen d’un avis énonçant sommairement les noms 
des parties, la nature des effets, le lieu, le jour et l’heure de la 
vente, inséré, en français dans un journal publié dans cette lan
gue dans la cité de Montréal, et en anglais dans un journal pu-
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VIié dans cette langue, dans la cité de Montréal; et dans cha
cune des cités de Québec, Trois-Rivières, Sherbrooke, Saint- 
Hyacinthe et Sorel, et dans la ville de Saint-Jean, l’avis est in
séré en français dans un journal publié dans cette langue dans 
ces endroits, et en anglais dans un journal publié dans cette lan
gue dans ces endroits; et, s’il n'y a qu’un journal dans la loca
lité ou que tous soient de la même langue, inséré dans les deux 
langues dans le même journal.’’

Art. 717.—Le paragraphe 1 de l’article 717 du dit code 
est remplacé par le suivant :

“Si la saisie a été faite dans l'île de Montréal, dans les ci
tés de Québec, Trois-Rivières, Sherbrooke, Saint-Hyacinthe, et 
Sorel, et dans la ville de Saint-Jean, de faire insérer, quinze 
jours au plus tard avant la vente, un avis énumérant brièvement 
les détails de la vente, dans un journal publié s’il s’agit d’une 
vente faite dans l’île de Montréal en français, dans un journal 
publié dans cette langue dans la cité de Montréal, et en anglais, 
dans un journal publié dans la langue anglaise dans la cité de 
Montréal, et s’il s’agit d'une vente dans l'une quelconque des 
cités de Québec, Trois-Rivières, Sherbrooke, Saint-Hyacinthe ou 
Sorel, ou dans la ville de Saint-Jean, de faire insérer l’avis dans 
un journal publié en français et dans un journal publié en an
glais dans la localité, et s'il n’y a qu’un journal dans la localité, 
ou que tous soient publiés dans la môme langue, de faire insé
rer l’avis dans les deux langues dans le même journal et d’af
ficher une copie de l’avis dans son bureau depuis la publication.”

Art. 1029.—L’article 1029 du dit code est amendé en 
en remplaçant le deuxième paragraphe par le"suivant:

‘ ‘ Sauf dans l’île de Montréal et dans les cités de Québec, 
Trois-Rivières, Sherbrooke, Saint-Hyacinthe et Sorel, et dans la 
ville de Saint-Jean, il doit de plus être lu et affiché dans les 
deux langues, à la porte de l’église de la paroisse dans laquelle 
l’immeuble est situé, un dimanche, à l’issue du service du matin ; 
s’il n’y a pas de service, l’affichage suffit.’’

Art. 1041.—L’article 1041 du dit code est remplacé par 
le suivant :
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“1041. Les experts sont au nombre de trois, convenus par les 
parties; toutefois, si les parties y consentent ou si le juge le 
croit à propos, en vue de la nature ou situation des biens à 
partager, il n’en sera nommé qu'mi seuil.’’

Art. 1048.—L’article 1048 du dit code est amendé en 
en remplaçant la paragraphe 2 par le suivant:

“2. En outre, si les immeubles sont situés dans l’ile de Mont
réal, par l’insertion en français dans un journal publié en cette 
langue dans la cité de Montréal, et en anglais dans un journal 
publié dans cette langue, dans la cité de Montréal; si les im
meubles sont situés dans la cité de Québec, Trois-Rivières, Sher
brooke, Saint-Hyacinthe ou Sorel, ou dans la ville de Saint- 
Jean, par l’insertion dans un journal publié dans la langue fran
çaise et dans un journal publié dans la langue anglaise, dans 
la localité, et, s’il n’y a qu’un journal dans la localité ou que 
tous soient publiés dans la même langue, par l’insertion de l’a
vis dans les deux langues, dans le même journal; et si les im
meubles sont situés dans une paroisse autre que celles comprises 
dans les localités ci-dessus, par la lecture et l’affichage, le troi
sième dimanche qui précède le jour où la licitation aura lieu, 
à la porte de l’église de la paroisse où l’immeuble est situé, à 
l’issue du service du matin ou, ,s’il n’y a pas d’église, à l’en
droit le plus public de la localité. S’il n’y a pas de service, 
l’affichage suffit.’’

Art. 1069.—L’article 1069 du dit code est amendé en 
remplaçant tous les mots qui précèdent le mot: “journal”, 
dans la huitième ligne du paragraphe 2, par ce qui suit:

2. En outre, si l’immeuble est situé dans l’lie de Montréal 
par l’insertion en français dans un journal publié dans cette 
langue dans la cité de Montréal, et en anglais dans un journal 
publié dans cette langue dans la cité de Montréal; si l’immeu
ble est situé dans la cité de Québec, Trois-Rivières, Sherbrooke, 
Saint-Hyacinthe ou Sorel, ou dans la ville de Saint-Jean, par 
l’insertion dans un journal publié dans la langue française et 
dans un journal publié dans la langue anglaise, de la loca
lité, et, s’il n’y a qu’un journal dans la localité ou que tous 
soient publiés dans la même langue, par l’insertion de Vavis 
dans les deux langues, dans le même journal.”
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Art. 1313.—L’article 1313 du Code de procédure civile 
est amendé en insérant après le mot: “religieuse,” dans la 
quatrième ligne, les mots: "et aussi les secrétaires-tréso
riers des municipalités et les greffiers de cités au bureau 
desquels ont été enregistrées les déclarations de naissan
ces en vertu des dispositions de l’article 53a du Code civil.” 
6 Ed. VII, ch. 39.

Art. 1352.—Le paragraphe 1 de l’article 1352 du dit 
code est remplacé par le suivant :

1. Si les immeubles sout situés dans l’Ile de Montréal par 
l’insertion de l’avis en français, quinze jours au plus tard avant 
la vente, dans un journal publié dans cette langue dans la cité 
de Montréal, et en anglais dans un journal publié dans cette 
langue dans la cité de Montréal ; et si les immeubles sont situés 
dans la cité de Québec, Trois-Rivières, Sherbrooke, Saint-Hya
cinthe ou Sorel, ou dans la ville de Saint-Jean, par l'insertion 
de l’avis quinze jours au plus tard avant la vente dans un jour
nal publié dans la langue française et dans un journal publié 
dans la langue anglaise de la localité ; et s’il n’y a qu’un jour
nal dans la localité, ou que tous soient de la même langue, dans 
les deux langues dans le même journal; ou”.

Gode municipal:
Art. 32a.—L’article suivant est inséré dans le Code mu

nicipal après l’article 32.

“ Le Conseil de comté peut de la même manière, diviser* 
une municipalité de paroisse en deux municipalités, ériger 
en une municipalité partie de deux ou plusieurs paroisses, 
et détacher »d'mie municipalité de paroisse une partie et l’an
nexer à une autre municipalité de paroisse.” 6 Ed. VII, 
Ch. 44.

Art. 246.—L’article 246 est amendé en y ajoutant l’ali
néa suivant :

Si le maire d’une municipalité locale quelconque est 
absent ou se trouve Inhabile à agir, le conseil de cette muni-
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clpalité peut, en tout temps, autoriser le pro-maire nommé 
en vertu de l'article 345 ou tout autre membre du conseil i 
représenter cette municipalité locale â toutes réunions du 
conseil de comté.” (I Ed. VII, ch. 44.

.1/7. 4Ï66.—L’article suivant est inséré <lans le dit code 
après l’article 476a tel qu’il se lit à l’article 6096 des Sta
tuts refondus :

“ 470//. Ordonner qu'aucun mur ou qu'aucune clôture 
excédant une certaine hauteur ne soient érigés ou entretenus 
le long des chemins municipaux, ou dans un rayon de qua
rante pieds de t'es chemins.” 0 Ed. VII, ch. 44.

Art. 519.—L’article 513 du Code municipal, tel qu’il se 
lit à l’article 6110 des Statuts refondus, est amendé :

a. En remplaçant les mots : “ou (le cité," dans les trei
zième et quatorzième lignes, par les mots : “de cité ou 
autre municipalité";

b. En remplaçant les mots -.“ou cité", dans la vingt-cin
quième ligne, par les mots : "cité ou municipalité".

Art. 515.—L’article 515 du dit code, tel qu’il se lit à 
l’article 6111 des Statuts refondus, est amendé :

a. En remplaçant les mots : ‘‘de ville ou”, dans la qua
torzième ligne, par les mots : “de ville ou autre municipa
lité";

b. En remplaçant les mots : “ou cité”, dans la vingt- 
sixième ligne, par les mots: “cité ou municipalité”. 6 
Edouard VII, ch. 45.

Art. 535.—L’art,iiole 536 csit amendé on y ajoutant les 
mots : “locaux et de comté", dans la deuxième ligne, les 
mots : " ou tone autres ponts ou aucun d'eux, y compris ceux, 
mentionnés à l’article 883.”

Art. 566.—L’article 566 du Code municipal, tel qu’il se 
lit à l’article 6123 des Statuts refondus, et tel que rem-
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placé par la loi 2 Edouard VII, chapitre 45, section 3, est 
amendé en en retranchant tous les mots après le mot: 
“fédéral”, dans la seizième ligne.

La présente loi n’affectera aucun établissement d’em- 
bouteilleur, actuellement existant, jusqu’au premier mai 
1907. G Ed. VII, c/i. 4G.

Art. 615c.—L’article suivant est ajouté après l’article 
615c du dit code, tel qu’édicté par la loi 53 Victoria, cha
pitre 64, section 1:

“ 615d. Exercer les pouvoirs conférés aux conseils de 
ville et de village par les articles 638 et 639 relativement 
à l’éclairage.”

Art. 773.—L’article 773 est amendé en y ajoutant l’a
linéa suivant:

“ Il sera ^pendant loisible an conseil de décréter par réso
lution ou règlement que ces travaux seront faits à la charge 
de la municipalité, ou d’une partie d’icelle.” G Eil. Vil. ch. 44.

Art. 802.—L’art idle 802 est amendé en y ajoutant à la 
fin du paragraphe 8, les mots suivants: "ou soient faits à 
la journée sous la direction de Vofficier ayant la surveillan
ce des travaux. ’

Art. 892.—L’artiale 892 est amendé en y ajoutant les 
mots suivants: “ouà la journée sous la direction de Vins- 
prêteur de voirie ou agraire ayant juridiction.”

Art. 893.—L’article 893 est amendé en insérant avant 
le mot: " Sur” dans la première ligne, les mots : “Dans le 
cas où les travaux seront faits à l’entreprise par contrats.”

Art. 1064.—L’article 1064 du dit code, tel qu’il se lit à 
l’article 6220 des Statuts refondus, est amendé en en re
tranchant le mot : “juridiques” dans la deuxième ligne.

Cour Suprême.
L’honorable M. Gouin, premier ministre et procureur- 

général, a fait adopter la loi suivante par VAssemblée lé
gislative.
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1. La Cour Suprême du Canada et la Cour d’Bchiquier du 
Canada, ou la Cour suprême seule, out, d’après les disposi
tions du chapitre 135 des Statuts révisés du Canada, Juridic
tion dans les cas suivants:

1. Itans les cas de contestations entre la Puissance du 
Canada et la province de Québec;

2. Dans le cas de contestations entre toute autre province 
de la Puissance, qui i>eut avoir passé une loi semblable à la 
présente loi, et la province de Québec.

2. Dans le cas oil la Cour d’Echiquier du Canada est ap- 
Iielée à tenir ses séances dans une cité, une ville ou dans un 
endroit où 11 existe un palais de justice, le juge présidant 
chacune de ees séances n, à tous égards, la même autorité 
qu'un juge de la Cour supérieure, en ce qui regarde l’usage 
du palais de justice et des autres batiments ou salles réser
vées, en tel endroit, a l'administration de la justice.

FROM ENGLISH STATUTES
Forfeiture could not please the King.—The “ fifty- 

second of George II., chapter 14(>,” enacts that the pen
alty imposed under it shall be given half to the King 
and half to the poor of the parish. After the act had been 
passed it was discovered that the penalty that the act pro
vides is transportation for fourteen years. The first in
tention was that the penalty should lie a fine of £500. On 
second thought Parliament substituted a term of penal 
servitude but it forgot to omit the clause providing for 
the division of the spoils between the King and his indi
gent subjects.

An ambiguous question.—Peers of the realm as well as 
the humble commons are not above lapsing into ambigui
ty. A certain noble lord, in committee on the agricultural 
holdings bill put down this startling notice.

“To ask the government whether they will consider the 
practicability of introducing some provision for alleviat
ing the great hardship now suffered by the family of any 
clergyman if he dies while occupying his glebe, as many 
clergymen have lately found themselves reluctantly com
pelled to do.”



LOI ABOLISSANT LA MORT CIVILE 171

LOI ABOLISSANT LA MORT CIVILE

1. La mort civile est abolie.
2. Ku conséquence, les dispositions mentionnées dans l'an

nexe de cette loi sont abrogées ou remplacées dans la mesure 
qui y est indiquée.

Kst également abrogée toute disposition incompatible avec 
la présente loi.

3. La condamnation à la mort naturelle ou à une peine af
flictive perpétuelle emporte la dégradation civique.

4. Lu dégradation civique consiste:
1. Dans la destitution et l’exclusion des condamnés de tou

tes fonctions, emplois ou offices publics sous le contrôle législa
tif de la province;

2. Dans la privation du droit de vote et d’éligibilité et en 
général de tous les droits civiques et politiques sous le même 
contrôle législatif;

o. Duns l’incapacité d’être juré, arbitre, ou expert, d'être 
employé comme témoin dans des actes et de déposer en justice 
autrement que pour y donner des renseignements;

4. Dans l’incapacité de faire partie d’aucun conseil de fa
mille, d’être administrateur ou fidéicommissaire et d’être tu
teur, curateur, subrogé-tuteur ou conseil judiciaire.

5. Le condamné à mort ou à une peine afflictive perpétuelle 
est, en outre, à compter du jour de la condamnation en état 
d’interdiction, et il lui est, à la requête de tout intéressé, nom
mé un curateur pour gérer et adminstrer ses biens, dans les 
formes prescrites pour les nominations de curateurs aux inter
dits pour cause de démence.

6. Le condamné à mort ou à une peine afflictive perpétuelle 
ne peut disposer de ses biens, en tout ou en partie, soit par do
nation entrevifs, soit par testament, ni recevoir cos titres si 
ce n’est pour cause d’aliments.

'lout testament par lui fait antérieurement fl sa condamna
tion est nul.

7. Le pardon, la remise de la peine ou sa commutation en 
une autre n’emiwrtant pas la dégradation civique ou l’Inter
diction aux termes de cette loi, rendent au condamné la pléni
tude de ses droits politiques et civils, et obligent le curateur à 
lui rendre compte de son administration.
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8. Lea effets de la mort civile cessent, pour l’avenir, à l’é
gard des personnes qui en sont atteintes actuellement, sauf les 
droits acquis aux tiers.

A l'égard des personnes actuellement mortes civilement en 
conséquence d’une condamnation, leur état est régi par les dis
positions qui précèdent.—6 Eli. Vit, cli. 38.

D’après l’annexe du Statut, les dispositions suivantes 
sont abrogées ou remplacées:

Articles du Code civil: 110, § 2; 31--32- 33- 34, 35, 30, 
37, 38, 70, 71, 72, 73. 74, en entier; 470, 1er alinéa, 1ère 
et 2ème lignes, mots retranchés: “et par la mort civile”; 
601, 1ère et 2ème lignes, mots retranchés : “et aussi par la 
mort civile”; 602, en entier; 608, g 3; 624, 1er alinéa, 
2ème ligne, mots retranchés: “ou civilement”; 835, 3ème 
ligne, mots retranchés: “mort civile” et remplacés par les 
mots: “dégradation civique”; 844, 2èine alinéa, 2ème 
ligne, mots retranchés: “non morts civilement ni condam
nés à une peine infamante”, et remplacés par les mots: 
“et non condamnés à la dégradation civique ou à une 
peine infamante; 986, 7ème alinéa, mots retranchés: 
“ceux qui sont morts civilement”, et remplacés par les 
mots: “ceux qui sont frappés de dégradation civique”; 
1295, en entier; 1310, 2ème ligne, mots retranchés: “2. 
par la mort civile”; 1350. en entier; 1403, 2ème alinéa; 
1438, 2ème alinéa, 2ème ligne, mets retranchés: “par la 
mort civile du mari, ou”; 1755, § 1, 1ère ligne, mots re
tranchés: “ou civile”; 1892, § 6, 1ère ligne, mots retran
chés : “la mort civile” ; 1912, en entier et remplacé comme 
suit: “L’obligation de payer la rente continue pendant la 
vie naturelle de la personne sur la tête de laquelle elle est 
constituée”.

Articles du Code de procédure civile : 314, § 3 ; 1311, 
2ème ligne, mots retranchés: “ainsi que la profession re
ligieuse”; 1313, 3ème et 4ème lignes, mots retranchée; 
“ainsi que les supérieures des communautés où il y a eu 
profession religieuse”.
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JURISPRUDENCE

CONSEIL PRIVÉ.

Cession de biens, distribution de biens, privilège du 
locateur, art. 2005 C. c. Rétroactivité de la loi.—Dans 
la cause (le Ross et Beaudry, rapportée dans les Law Re
ports, 1905, p. 570, le Conseil privé, le 2 août 1905, a dé
cidé une question importante dans son principe se rappor
tant à la rétroactivité des lois. 11 s’agissait du privilège 
du locateur dans le cas de cession judiciaire de biens et de 
distribution par le curateur. L’article 2005 C. c. avant 
l'amendement de 1898 accordait au locateur ayant un bail 
sous forme authentique un privilège pour tous les arréra
ges de loyer. Le statut 61 Vict., ch. 46, a limité le pri
vilège à douze mois d’arrérages. C’est l’article actuel. 
Le bail en question avait été fait avant cet amendement et 
le locateur réclamait plusieurs années d’arrérages. Le 
curateur le colloqua selon sa réclamation. La Cour Su
périeur ( Archibald, J.) limita son privilège à douze mois. 
Le Cour d’Appel décida que la loi amendant l’article 2005 
C. c. n’avait pas d’effet rétroactif, et que le locateur devait 
avoir le privilège que la loi en force lors de la passation 
du bail lui donnait.

Le Conseil privé a renversé ce jugement et, sur le prin
cipe que la nouvelle loi est générale et a pour objet de ré
gler la liquidation des biens des insolvables, les droits du 
locateur ne sont que ceux que lui donne la loi au temps de 
la distribution. Le jugement admet la rétroactivité 
Voici les remarques de lord Robertson :

The decision of the Court of King’s Bench purports to 
proceed on the well-established principle that legislation is 
presumed not to be retroactive in its effect on existing rights; 
and this principle is enforced and elucidated at length in the
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judgment. In applying this doctrine, however, the learned judges 
dc not, as it appears to their Lordships, sufficiently advert to 
the question. To wlmt subject-matter dote* the new paragraph 
in art. 2005 primarily relate? The new enactment is directed 
tr the regulation of the liquidation of traders abandoned prop
erties and the relations arising in liquidation between the 
lessor of properties and the general body of creditors. Accord
ingly, prinïa facie, the true application of the doctrine against 
the retroaction of laws is to confine this particular enactment 
to liquidations arising after the amendment of the law. Th 
question whether there shall be a further limitation of the 
enactment by excluding lessors whose leases are dated prior 
to the amending Act stands in a very different position, and 
the intention of the Legislature must be derived, as in every 
case, from the language and the subject-matter of the enact
ment. Now, it is to be observed that the right now insisted 
tor by the landlord was derived, not from terms of tne lease, 
but from the general law as expressed in the Code. In the 
earlier from art. 2005 (as it stood at the date of the leases) 
there was one regulation of the effect of abandonment by a 
trader on the relative position of creditors; in the new form 
of the article there is different ones. Now, it is extremely dif
ficult to suppose that it was intended that what is expressed 
as an uniform rule l'or the liquidation should be limited by 
varying exceptions which would result from the respondent’s 
regulations about the ranking of creditors in liquidation neces
sarily affect existing rights, and some one or other of the com
petitors loses thereby. Accordingly, if in an enactment of this 
kind it were intended to exclude from its application persons 
in the position of the respondents, some specific enactment 
would be made. The circumstances that the change in the law 
is brought about in the form of an alteration in a Code which 
Is supposed to expressed the existing and living law in Its 
entierly does not, it is true, affect the principle applicable, but 
it vividly illustrates the need of some express exception, where 
it is not intended to protect in the future oue class of rights 
from the mass affected by general words. Their Lordships do 
not think that the presumption against retroaction compels the 
conclusion that it is not to be pursued through all the conse
quences of the main enactment, and they deem its true appli
cation in the present instance to be merely to limit art. 2005 
to abandonments oecuring after it came in force.



JURISPRUDENCE 175

Iæ raisonnement de lord Robertson ne nous parait pas 
convainquant. Le privilège que donne le Code civil an 
locateur ne vient pas exclusivement de la loi. Il se rat
tache intimement au contrat de louage fait entre les par
ties. C’est au moment où ce contrat est exécuté par la 
prise de possession de l’immeuble loué que le locateur ac
quiert son privilège. De ce moment il a un droit acquis : 
celui d’être privilégié sur les biens meubles garnissant les 
lieux loués depuis le contrat de louage et pour toute l’é
tendue que la loi alors en force lui accorde. Ce privilège 
est pour lui aussi déterminé et constitue un droit acquis 
autant qu’une hypothèque conventionnelle. Comment 
une loi subséquente pourrait-elle réagir pour lui enlever 
ces droits sur lesquels il a compté et qui seuls ont peut- 
être emmené son consentement au contrat fait avec son 
locataire et au délai qu’il a pu lui accordé pour le paiement 
de son loyer? Quelle serait la raison de cette rétroacti
vité? Celle donnée par le Conseil privé est que l’amen
dement à l’article 2005 de 1898 est une loi générale. Mais 
toutes les lois générales ne peuvent être rétroactives. Au 
contraire, la raison de la rétroactivité n’est que dans l’or
dre public; c’est le sacrifice des droits privés en faveur de 
l’intérêt public. Dans le cas actuel les intérêts qui vien
nent en conflit sont tous d’une nature privée. Ainsi tous 
les auteurs disent que les lois concernant les contrats, la 
propriété- l’usufrait- les servitudes, les successions, les do
nations, les testaments', les privilèges et, en général, celles 
qui se rapportent atu droit civil n’ont pas d’effet rétroactif. 
—3 Demolombe, n. 44, 47, 54; Duranton< n. 56- 59- G3; 1 
ToulUer, no G3; 1 Déniante, n. 78; Merlin, vo. “Effet ré
troactif’ - s. 3- § G. n. 1 ; Laurent, n. 211, 230, 238 ; 1 Prou
dhon, n. 20.

Le principe de la rétroactivité des lois, d’un autre côté, 
s’applique aux lois constitutionnelles, politiques, d’orga-
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nisation judiciaire, de police, de procédure. 1 Laurent, 
' n. 56, 154, 158, 171; 1 Mourlon, n. 65; 1 Baudry-Lacan- 

tinerie, n. 143; ilarcadé, ait. 2, n. 12, 14; 1 Aubry et Rau, 
§ 30, p. 6.

COUR SUPRÊME.

Dans la cause de People’s Life Insurance Co. vs Tat
ter, veuve, La Cour Suprême a, le 16 février dernier, décidé 
un point très important pour les porteurs de police. L’as
suré est mort, laissant une prime due. Mais un délai 
ayant été accordé pour le paiement de cette prime, ce dé
lai n’était pas encore expiré. Dans ce cas, la police est- 
elle éteinte? Dans l’affirmative, une autre personne pou
vait-elle payer la prime et faire revivre la police?

Un autre point de la cause était que la veuve de l’assu
ré, qui avait un intérêt dans la police, était allée au bu
reau principal de la compagnie après la mort de son mari, 
et on lui a dit, ou donné à entendre, que la police était en 
ordre.

Dans ce cas, la compagnie pouvait-elle nier que la po
lice fût en vigueur et refuser de payer l’indemnité?

La Cour Suprême, confirmant les jugements des tribu
naux inférieurs qui avaient condamné la compagnie à 
payer le montant de l’assurance aux intéressés, a renvoyé 
l’appel.

QUÉBEC.

Président de banque, responsabilité, faillite.—Dans la 
cause de Préfontaine vs Grenier, jugée en appel, le 27 fé
vrier dernier, la Cour d’Appel a décidé qu’un président de 
banque n’était pas tenu des irrégularités et de la fraude 
qui pourraient se trouver dans la comptabilité tenue par 
les employés subalternes.

/
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Le demandeur alléguait en substance que, sur les repré
sentations du défendeur Grenier, président de la Banque 
du Peuple, que cette banque était prospère; et sur des 
états de comptes certifiés par lui montrant la Banque dans 
un état florissant, il aurait acquis des actions dans le ca
pital de la banque pour un montant de $12,500.00 et au
rait accepté la charge de directeur; que ces états étaient 
faux et l’œuvre frauduleuse des employés, et que la Banque 
était insolvable et a liquidé «y affaires ; et le défendeur, 
comme directeur, a été appelé à payer aux actionnaires la 
somme de $45,914.89 outre une perte de $8,025.00 repré
sentant ses propres actions; que cette perte est due à la 
négligence du défendeur, qui, comme président, aurait dû 
surveiller les employés en bon père de famille, recevant 
pour cela un salaire élevé. L’action était en dommage 
pour $54,339.89. Le défendeur, outre une défense spé
ciale en fait, plaida lia prescription de deux ans ides délits 
et quasi-délits (C. c., art 2201),

La Cour Supérieure condamna le défendeur à $43,9(17.- 
07. Ce jugement fut confirmé quant aux faits, mais ren
versé sur la question de prescription.

La Cour de Révision décida que l'action était prescrite 
par deux ans, qui devait compter du jour où le demandeur 
a reconnu sa responsabilité vis-à-vis des actionnaires, et 
non du jour où il a fait le paiement dont il réclame le 
remboursement. M. le juge Lavergne différa sur ce point, 
étant d’opinion qne la prescription n’a commencé à courir 
qu’aprs la liquàlaition de la banque; et. aussi, parce que 
l’action était légalement basée sur un contrat et que le 
défendeur était un mandataire salarié et que de ce chef 
l’action n’était .prescrite que par 30 ans.

La Cour d’Anpel a confirmé ce dernier jugement pour 
des raisons différentes. Elle ne s’est pas prononcée sur la
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prescription, mais a décidé que l’intimé Grenier ne s’était 
pas rendu coupable de négligence. La question ramenée 
au fait mérite d’être notée, car elle roule sur les devoirs 
des présidents de banque et sur l’étendue de leur respon
sabilité. Voici un extrait des remarques que l’honorable 
juge Hall a prononcées en rendant le jugement de la 
Cour:

The trouble lay in the fact that the manager had allowed 
certain favored customers to overdraw their accounts to an 
amount totalling $580,000. This did not appear in the state
ments. The (appellant contended that it should have appeared 
under overdue notes and not under loans and discounts, but 
this is not so. Technically the statements were correct. The 
manager’s action in this matter was in direct opposition to the 
instructions of the board of directors. The respondent could 
Dot be held personally responsible for the action of his subor
dinate. To do so would be impossible for him to keep track 
of the bank business. The president is chosen, not because he 
is an accountant, but because of his ability and standing in 
the community. This is the effect of English decisions, which 
are the principal authorities we have on the subject. 
The appeal is therefore dismissed and the judgment of 
the Court of Review confirmed, with the change 
however, in the considérants, substituting that of “non-liabil
ity” for that of “prescription,” which this court does not 
pass upon. Incidentally it might be stated that Mr. Grenier 
held 300 shares of the bank stock and had increased his holdings 
by 100 shares in the same year that Mr. Prefontaine became 
a director. He was therefore a greater sufferer than the 
appellant.

L’intimé a cité les autorités suivantes sur ce dernier 
point en appel : Davey vs Casy, 1901, Appeal Cases, 477, 
484; Re Deuman & Co., 24 Ch. div. 752; Chilty, p. 766; 
Kerr et al. vs The Atlantic & N. W. Ry. Co., 25 8. C. P., 
197.



JURISPRUDENCE 179

FRANCE.

Retrait successoral, exercice de ce droit par les héri
tiers, cession.—Le retrait successoral est autorisé par 
l’article 710 qui déclare que toute personne, même pa
rente du défunt, qui n’est pas son successible, et à la
quelle un cohéritier aurait cédé son droit, peut être écar
tée du partage, soit par tous les cohéritiers, soit par un 
seul, en étant remboursée du prix de la cession.

Mais cette faculté de retrait qui appartient il la veuve, lé
gataire h titre universel de son mari, à l'encontre d'un non 
successible cessionnaire detf droit» d’un des cohéritier», ne 
peut être exercée par sa propre légataire universelle qu 'au
tant que ce droit subsistait sur sa tête au jour de son décès.

Et par suite, si, par un acte antérieur à son décès, la dite 
veuve s’est dépossédée entièrement au profit de la personne 
qu’elle a instituée et de 'son conjoint, étrangers il la succes
sion, de tout ce qu’elle avait a prétendre dans la succession 
de son mari, son héritière ne peut être admise il l’exercice 
du retrait.

Sur le moyen unique pris de la violation de l’article 841 
du Code civil:

Attendu que si la faculté de retrait qui, en vertu de l’ar
ticle 841 du Code civil, appartenait à la veuve Braux, pre
mier-né, en sa qualité de légataire à titre universel de son 
mari, A l’encontre de Larroueau, cessionnaire des droits de 
Braux Jeune, héritier, pour partie, de son frère, était de na
ture à être transmise aux héritiers de la dite dame, et spé
cialement & la dame Lambert, sa légataire universelle, cette 
transmission ne pouvait avoir lieu qu’autant que de droit 
dont il s’agit aurait sulisistô sur la tête de la même dame 
Braux au jour de son décès;

Attendu que, d’après l’arrêt attaqué, suivant acte du E5 
février 1899, antérieur de quelques semaines A ce décès, la 
veuve Braux s’était dépossédée entièrement en faveur des 
époux Lambert de tout ce qu’elle avait A prétendre dans la 
succession de son mari ; que le dit arrêt a Justement déduit 
de cette constatation qu’A partir du dit acte la veuve Braux 
avait perdu tout droit de retrait dans cette même succès-
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slon et que, par suite, elle n ’avait pu transmettre un droit 
de eette nature il son héritière instituée, laquelle ne pou
vait, d’autre part, être admise it l'exercice de ce droit en 
qualité de cessionnaire, avec son mari, des droits successifs 
de la dame Braux.

Ainsi jugé par la Cour de Cassation (ch. req.), 5 juin 
1905. "L’Audience” janvier 1906.

En cas de décès d’un cohéritier, le retrait peut être 
exercé, soit par ses héritiers même irréguliers, soit par 
ses légataires ou donataires universels, ou à titre univer
sel : Dalloz< Supp. suça., no 1195 ; Le Sellyer, t. Ill, no 
1351; Demolombe, XVI, 62; Aubry et Rau, § 621 ter, 
30; Laurent, X, 356; Defrénois, 7784; Hue, no 321; 
Raudry-Larantinerie et Wahl, t. II, no 3392; Cassation, 
8 juin 1826; Chambéry, 12 février 1878; Toulouse, 11 
février 1888. — Contra: Bourges, 27 mai 1812; Toulouse, 
20 août 1819; Chambéry, 19 avril 1894.

Mais l’on ne saurait considérer la femme donataire 
universelle, en usufruit, de la succession de son mari, 
comme un successible pouvant exercer le retrait successo
ral contre le cessionnaire des droits de l’un des héritiers 
de son mari.

Dans tous les cas, l’héritier qui a cédé ses droits suc
cessifs ne peut user du droit de retrait. Il en est de 
même, à plus torte raison, pour ses propres héritiers : 
Bastia, 23 mars 1835; Toulouse, 22 février 1840; Fouet 
de Confions, art. 841, no 20; Massé et Vergé sur Zaclia- 
rice, IV, p. 336; Aubry et Rau, VI, § 621 ter, p. 533; De
molombe, XVI, no 49; Baudry-Lacantinerie et Wahl, t. 
II, no 3384. — Contra: Benoist, no 15; Dutruc, no 507; 
Laurent, X, no 357; Le Sellyer, II, no 1346.

Du droit à l’enseigne et affichage.—Il n'existe, sans 
conteste, à l’égard des locataires de magasins que pour les
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façades des rues, mais existe-t-il pour les façades des 
cours? Autrement dit, un propriétaire qui a loué dans 
un out doublement commercial une ' ’ sur rue et
une remise sur cour, est-il fondé à se plaindre, lorsque 
son locataire a donné à la façade de sa remise le même 
aspect tant au point de vue de la couleur de peinture que 
de l’inscription des lieux?

Ce point de droit, tout à fait nouveau en jurisprudence 
et qui, certes, est de nature à intéresser le commerce en 
général, vient de donner lieu à une controverse des plus 
animées au tribunal de première instance de Paris.

M. le vicomte Vigier, propriétaire d’un immeuble, fai
sait grief à son locataire d’avoir fait peindre de couleur 
vert-d’eau la porte d’une remise située au fond de la cour 
et d’avoir, en outre, inscrit sur la dite porte son nom et 
profession en lettres jaunes.

11 est manifeste, a plaidé Mtre Cresson, l’avocat du 
propriétaire, que cette peinture et cette enseigne donnent 
à la cour un aspect éminemment commercial. Les loca
taires se sont plaints et l’un d’eux, M. Goupil, ancien no
taire, n’hésitait pas à écrire que s’il prenait fantaisie aux 
personnes qui habitaient la maison de peindre leur porte 
de la couleur qui leur plairait, la maison deviendrait 
bientôt un arc-en-cid.

Au nom d’un marchand d’antiquités et de curiosités, 
Mtre Fernand Bcrton a répondu que son client n'avait 
nullement abusé de ses droits de locataire, que la juris
prudence qui accorde le droit à l’enseigne pour les faça
des sur rue est nécessairement applicable aux façades sur 
cour, lorsqu’il s’agit de locaux loués pour un usage com
mercial, à défaut de clause restrictive dans le bail.

Le tribunal, que présidait M. Brossanl-Marcillac, a fi
nalement jugé en faveur du locataire, en janvier 190(5:

Attendu, dit le jugement, qu’il ne peut être contesté qu’il

6716
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moins de stipulations contraires, celui qui contracte une lo
cation eu vue de l'exercice d’un commerce déterminé, a le 
droit de se signaler il l’attention de tous ù l’aide de men
tions d’usage apposées «ur les lieux loués, il savoir l’inscrip
tion du nom et du genre de commerce;

Attendu que cette forme particulière de publicité consti
tue une des nécessités mêmes de la profession de commer
çant;

tjue l’antiquaire a pu, .sans excéder ses droits, inscrire 
son nom sur la porte de cette remise dans les infimes condi
tions que sur les boutiques elles-mêmes et faire couvrir la 
porte d’une peinture semblable a celle de ces boutiques.

La demande du propriétaire a donc été repoussée, puis
qu’il n’y avait pas abus de jouissance.

SUISSE.

Réparation d’injures, compagnies et société, être juri
dique.—Dans une cause de Lendi vs Bartin, le Tribunal 
fédéral de Suisse a jugé, le 14 avril 1905, la question très 
intéressante suivante:

Les personnes juridiques ne sont pas des personnes 
fictives.

D’une façon générale, il faut considérer la personne 
juridique comme capable au même titre que la personne 
physique et possédant les mêmes droits que celle-ci, pour 
autant qu’il no s’agit pas de droits et qualités ne pouvant, 
d’après leur nature même, appartenir qu’à une personne 
physique.

l’ar suite, ie droit d’une personne juridique à être res
pectée peut être violé sans que cette violation atteigne né
cessairement les personnes physiqus composant la personne 
juridique, et l’action satisfactoire doit, dans ce cas, appar
tenir à cette dernière.
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Remarques du tribunal:

“Il faut avant tout voir si une pel sonne juridique peut 
Ptre admise en droit il formuler une action en réparation 
d’injures et pour grave atteinte portée il sa situation per
sonnelle. lai ré|Hinse il donner il cette question dé|>einl île 
'savoir quels sont les droits qui appartiennent il une per
sonne de cette nature, et spécialement si outre son droit il 
posséder une fortune, on doit lui reconnaître, et éventuelle
ment jusqu’il quel point, des droits individuels et iierson- 
nels. Il n’est, d’abord, pas douteux que la capacité juri
dique d’une personne morale n’existe pas seulement en ce 
qui a trait il la fortune qu’elle possède; mais la personne 
juridique se trouve sur le même pied que la i>ersonne phy
sique pour ce qui concerne certains droits qui n’ont pas 
uniquement -le caractère de droits sur leu choses mais qui, 
— entièrement, essentiellement ou partiellement, — revêtent 
le caractère de droits individuels: ainsi le droit au nom, le 
droit à la marque, le droit de l’inventeur, le droit d’auteur. 
On doit de même reconnaître à la personne juridique le 
droit à être respectée, à faire valoir sa personnalité, au 
même titre qu’une personne physique; d’une façon générale 
on doit la considérer comme capable, pour autant qu’il ne 
s’agit pas de droits et qualités juridiques dont les éléments 
et les propriétés ne 'sauraient, d'après leur nature même, se 
rattacher qu’à une personne physique, c'est-à-dire à l’hom
me; ainsi l’flge, le sexe, la parenté. Mais si la capacité Ju
ridique de la personne morale doit être reconnue dans ces 
-limites-là, la protection que la loi accorde doit aussi être 
étendue à cette personnalité, dans les mêmes limites. Tout 
spécialement une personne Juridique qui exploite un com
merce ou une industrie, — comme la 'société demanderesse, — 
doit aussi jouir de l’honorabilité commerciale qui appar
tient à la personne physique exerçant un commerce ou une 
industrie, et cela abstraction faite de l’idéa pécuniaire et 
économique qu’on rattache aussi à ce mot d’honorabilité 
commerciale ; elle a, nu même titre qu 'une personne physi
que, droit de prétendre au respect de 'sa situation dans le 
monde des affaires, de sa personnalité commerciale telle 
qu’elle s’est établie ensuite de son activité. On peut donc 
parfaitement concevoir une violation de ces droits person
nels d’une 'personne juridique, sans sous-entendre par là
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qu’une atteinte soit portée il la personne même des diffé
rents associés; ceux-ci restent au contraire absolument in
demnes malgré la violation du droit de la société. En l’es
pèce, l’outrage du défendeur ne constitue nullement une of
fense it l'adresse de la société, dont on a attaqué l’honora
bilité commerciale et le respect dont elle jouit dans le monde 
des affaires. L’action satisfactoire doit, en pareil cas, ap
partenir aussi au vrai lésé, il la personne juridique, et l’on 
ne pourrait la lui refuser que si, suivant la théorie qui pré
valait jusqu’ici, on la considérait commue une personne fic
tive; les réalités de la vie ont elles-mêmes prouvé que cette 
théorie était fausse et il n’y a donc pas lieu de la maintenir. 
La vie juridique actuelle exige la protection aussi des per 
sonnes juridiques contre des atteintes portées il leur person
nalité et l’action que donne la loi, pour réprimer les actes 
de cette nature, doit aussi leur être accordée. La nature de 
la prétention elle-même, qui a avant tout pour but “la cons
tatation et la réprobation de l’injustice.”

Il a été jugé par nos tribunaux que les corporations 
pouvaient poursuivre et Cire poursuivies pour libelle. 
Institut Canadien vs Le Nouveau Monde, 17 L. C. J., 
297 ; 23, lî.I). Q. 247, 559. — Brown vb Le Maire et al., 
17 L.C. J. 40.

Domicile, transfert.—Quand y a-t-il changement de 
domicile? C’est, sans doute, une question de fait. Mais 
il y a certaines règles qui devront guider le tribunal :

Pour trancher la question de savoir si un transfert de do
micile doit être considéré comme définitivement accompli au 
sens légal du terme, il y a lieu de prendre en considération 
la situation dans son ensemble, et de n ’admettre le fait de 
ce transfert que lorsque celui ci apparaît comme complet, et 
que l’ancien domicile a été entièrement abandonné.

Spécialement, le débiteur qui a déjil trasporté son mobilier 
et sa famille dans un autre canton, manifestant ainsi son 
intention d’y transférer plus tard effectivement son domi
cile personnel, mais qui cependant continue de résider et de 
travailler régulièrement dans l’exercice de sa profession au 
lieu où il était jusque-là. domicilié, y est valablement ac
tionné par son créancier.
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Ce jugement a été rendu par le Tribunal fédéral de 
Suisse en 1905, Miserez vs Prêtre.

Jeu de Bourse.—Le tribunal fédéral a jugé comme 
suit l’espèce de I.a pille vs, Goncel, en 1905, où se soule
vait la question de jeu de bourse, dans le sens de notre 
jurisprudence :

Les marchés il terme sur des valeurs de bourse qui ne 
donnent lieu il aucune action en justice sont caractérisés 
par le fait que les parties conviennent, expressément ou ta
citement, d’exclure tout droit et toute obligation de livrer 
et de recevoir les titres sur lesquels portent les opérations, 
l’objet du contrat étant uniquement les différences de cours 
de ces valeurs.

La disproportion existant entre île chiffre des opérations 
faites et 'la situation de fortune du donneur d’ordre suffit 
pour établir l’entente tacite entre parties, s’il est prouvé 
que l'autre contractant avait connaissance de cette dispro
portion.

La succession immédiate d’ordres de vente et d’ordres 
d’achat, constituant une série d’opérations “en échelle”, le 
fait que ces opérations se Sont répétées durant plusieurs 
mois, que les valeurs sur lesquelles elles ont porté étaient 
toujours les mêmes, enfin, la succession des réglements men
suels par passation en comptes courants de simples différen
ces, permettent d’ailleurs, en Bol, et abstraction faite de la 
situation de fortune du .donneur d’ordres, de conclure qu’il 
s’agissait pour les deux parties uniquement die spéculation 
entre la hausse et la baisse des titres dans le but de profiter 
de 'la différence, sans qu’il fût question de la livraison des 
valeurs elles-mêmes.

ANGLETERRE.

HOUSE OF LORDS.

Witness, protection, privilege, evidence before the 
solicitor, declarations outside of court.—It was held by



the House of Lords, in England, 28th July 1905, Watson 
vs McEwan, (1), that :

The privilege which protects fa witness from an action of 
simuler in respoet of Ills evitleiuv in the box also protis ts him 
against the consequence of statements made to the client and 
solicitor in preparing the proof for trial.

The Earl of Halsbury, in giving judgment said that the 
privilege of a witness giving evidence in a court of justice 
is too well established now to be shaken. It is a settled 
law and cannot Is* doubted. But the question in this 
cause was whether such protection exists in respect of his 
attendance before the solicitor to declare the evidence 
which the witness is about to give. This question is raised 
for the first time.

Earl of llalsbnry:
“ It appears to me that the privilege which surrounds the 

evidence actually given in a Court of justice necessarily in
volves the same privilege in the cases of making a statement 
to a solicitor and other persons who arc engaged in the conduct 
of proceedings in Courts of justice is narrated to them that is, 
to the solicitor or writer to the Signet. If it were otherwise, 
I think what one of the learned counsel has with great cogency 
pointed out would apply that from time to time in this various 
efforts which have been made to nrake actual witnesses respon
sible in the shape of an action against them for the evidence 
they have given, the difficulty in the way of those who were 
bringing the action would have been removed at once by 
saying?” I do not bring the action against you for what you 
s'aid in the witness-box, but I bring the action against you for 
what you told the solicitor you were about to say in the witness- 
box. If that could be done the object for which the privilege 
exists is gone because then no witness could bo called; no one 
would know whether what he was going to say was relevant to 
the question in debate between the parties. A witness would 
have only brought against me to-morrow if I do; therefore I 
shall not give you any information at all.” It is very obvious 
that the public policy which renders the protection of witnesses 
necessary for the administration of justice as a necessary

(1) Law Rep., 1905, p. 480.
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consequence involve that which is a step towards and 
is part of the administration of justice namely, the preliminary 
examination of witnesses to find out what they can prove, it 
may be that some extent it seems to impose a hardship, but 
after all the hardship is not to be compared with that which 
would "arise if it were impossible to administer justice, because 
people would be afraid to give their testimony.

My Lords, the hardship to which I refer is this: that although 
when a witness does give evidence which is wilfully false you 
lean indict him for parjury, on the other hand, if he makes the 
same statement not upon oath to a person taking down the 
evidence he is prepared to give, it seems to be very difficult to 
devise anything that would bring him to justice for the false 
statement. The answer, of course, dealing with it as a matter 
of convenience and indeed of necessity for the administration 
of justice, I suppose, in this: unless he does give evidence in a 

'Court of justice, in which case he can be indicted for perjury 
if his evidence is wilfully false, nobody knows about it slumbers, 
I suppose, in the office of the solicitor, and nobody hears or 
cares anything about it. Practically, I think that would be 
the answer. But whether that be a g lod answer 
or not, what seems to me to be an overwhelming consideration 
in the determination of this case is that a witness must be 
protected for prelimilinary statement or he has no protection at 
all, and that there is that protection at (all, and that there is 
that protection established, as I have already said, beyond all 
possibility of doubt. ”

ÉTATS-UNIS.
Conflict of laws.—The marriage of a ward, valid where 

made, in a sister state, is hold, to 1h> necessarily regarded 
as valid at his domicile, although it would not have been 
so had it boon solemnized, there, because of statutory li
mitation of Ilia right to contract. Ex parte Chace (It-1.) 
(10 L. It. A. 403.

Negligence.—The power of a wagon, seated Wide the 
driver, whom he employs, is held, to be chargeable with 
the driver's negligence in attempting to cross a street ear 
track in front of an _ ear which is in plain
view. Marcowitz vs Metropolitan titrerI I!. Co. (Mo.) CO 
L. It. .1. 389.

^42714
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Conflict of laws.—A note for the payment of which 
a married woman becomes surety is made payable in a 
hci liability, although the suit is brought in that. state, 
if the contract was valid at lier domicil, where it was exe
cuted, Garrigue vs Keller (hid.) U'J L. 11. A. 810.

------------------- J. J. B.
PRIVILEGE D'OUVRIER

Question.—La question suivante a été posée au Procu
reur-général :

Afin d’obtenir un privilège d’ouvrier, l’avis par écrit au pro
priétaire peut être donné par un seul des ouvriers au nom de 
tous les autres Journaliers ou ouvriers. (U. c. art. 2013c). Dans 
île vas où le privilège est pris avec enregistrement (Art. 2013b), 
l’avis ou bordereau et l’affidavit de l’article 2103 C.c. peuivent- 
ils aussi être donnés par un seul pour tous les autres?

Réponse.— Québec, œ 27 janvier ltKNi.
Monsieur le ltégistrateur de 1 locliéiiaga et Jacques-Cartier,

Monsieur, 03 rue St-Uabrlel, Montréal.
Le Procureur - Général me charge d’accuser réception de 

votre lettre du 20 courant, concernant les privilèges accordé- 
aux ouvriers (Mil- le Code civil.

En réponse, je dois vous dire que je suis d'opinion comme 
suit :

lo.—En vertu de l’article 2013c du Code civil, la conserva
tion du droit de préférence a lieu, si un des ouvriers donne 
avis aa propriétaire pour lui et au nom des autres ouvriers. 
Après réception de cet avis, le propriétaire peut, aux termes 
de ,l’article 2013d, retenir un montant égal il celui qu’il a payé 
ou sera appelé il payer pour tous les ouvriers mentionnés dans 
l’avis ;

2o.—.Le bordereau en vertu de l’articHe 21(C! doit être signé 
et attesté sous serment par chacun des créanciers. 11 n’est 
pas suffisant qu’un seul comparaisse pour assurer 1<- privilège 
des autres.

Je vous retourne le bordereau que vous aviez transmis avec 
votre lettre.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre bien dévoué,

L’Assistant Procureur-général,
CHARLES LANCTOT.
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ELECTIONS DU BARREAU.

HOXTREAL.

Bâtonnier: P. B. Migneault, C.R.; Syndic: L. Coderre; 
Trésorier : M. Gériu-Lajoie, C.R. ; Secrétaire : Jos. Loranger.

Conseillers: II. Gervals, M.P., C.K., Bod. Monty, Chs. 
Beaubien, Bob. Greeushields, C.R., 1*. G. Martineau, C.B., 
S. F. Meredith, C.R., Aimé Geoffrion, C.B., Ed. Brossard.

OLE REC.

Bâtonnier: F. X. Drouin, C.B., Syndic: L. A. Tasche
reau; Trésorier: Louis Demers; Secrétaire: Charles De- 
Guise, C.It.

Conseillers : C. E. Dorion, C.R., Ant Gnlipeault, Geo. F. 
Gibsone, Eusèbe Belleau, C.R., Pierre Cantin, Fergus Mur
phy, P. V. Chaloult, Adj. Turcotte, C.R.

TROIS-RIVIERES.

Bâtonnier : J. A. Tessier, C.R. ; Syndic : L. D. Paquin ; 
Trésorier: Geo. Méthot; Secrétaire: Phillipe Byre.

Conseillers: J. B. L. Ilould, C.R., W. Cardinal, E. D. Bols- 
clair.; Délégués: F. S. Touvigny, C.R. ; Examinateur: E. D. 
Boiselair; Membres du Comité de la Bibliothèque: L. P. 
Guillet, J. A. Comeau, C. E. Caron.

OTTAWA.

Bâtonnier: T. P. Foran, C.R.; Secrétaire: J. W. Ste-
Marie; Trésorier: Wm. Gamble; Examinateur: J. W. Mc
Dougall, C.R.

Conseillers: II. Aylen, C.R., H. A. Goyette, C.R., A. S. A. 
Goundon, C.R.

8T-FRAXCOIS.

Bâtonnier: M. C. W. Cate; Syndic: M. J. A. Leblanc; 
Secrétaire: M. C. Milite; Trésorier: M. M. Bready.

Conseillers: H. D. Lawrence, H. R Fraser, W. W. Shurt- 
leff. C.R.; Délégué. L. E. Panneton, C.R.
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BEDFORD.

Bâtonnier : lion. J. C. MtCorkill, (Ut.; Syndic : J. S. 
Poulin; Trsorier : F. X. A. Giroux ; Secréaire: G. H. Baker. 

Conseillers : B. Cloutier, W. H. Lynch, Geo. Capsey. 
Comité de la bibliothèque : A. J. K. Ivéonard, F. X. A. 

GIroux, W. K. McKeown ; Auditeur : W. H. Lynch.

ARTHABASKA.

Bâtonnier : L. P. Crépeau; Trésorier: Gustave Perrault ; 
Syndic : Napoléon Garceau ; Secrétaire : J. F. Walsh.

Conseillers : J. E. Methot, A. T. Paré, J. E. Perrault; 
Examinateur : J. E. Perrault ; Bibliothécaire : Honoré 
Boucher.

D’après le rapport du trésorier de Montréal, les recettes 
ont été de $14,306 et les dépenses de $13,144. Le Barreau 
a $12,747 en banque. La bibliothèque a été enrichie l’année 
dernière de 012 volumes. Elle possède maintenant 21,719 
volumes.

Trente candidats ont été admis à la pratique du droit, 
et 32 à l’étude; 7 aspirants a la pratique de la sténographie 
ont aussi reçu leur diplôme. Enfin, les 20 plaintes déposées 
devant le conseil! ont amené la suspension pour S avocats 
et la censure pour 2 autres.

La résolution suivante a été adoptée:

“MEMBRES DU BARREAU DECEDES 1905-0.” —“Le 
Conseil regrette d’avoir à informer le Barreau du décès 
des membres de cette Section survenus durant le cours de 
cette année:
“MM. Ls. Gust. d’Odet D’Orsonnens, 7 mai 1905, Tlios. 

Rrossoit, C.R., 18 juin 1905, Jos. Martel, 23 juillet 1905. 
Rouer Roy, C.R., 27 juillet 1905, A. A. Lemire, 27 juillet 
1905, W. B. Lambe, 19 août 1905. Hon. R. Préfontaine, C.R.. 
25 décembre 1905, D. C. Dumas, 27 décembre 1905. Jules 
Chevalier, 4 janvier 1906, R. Bellemare, 1er février 1990, 
Geo. A. Hughes, 17 février 1906, F. J. Bédard. 1er mars 
1900, J. A. N. Maekay, C.R., 0 mars 1900, John L. Morris. 
C.R., 1er avril 1900 et R. D. McGlbbon, C.R.
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NECROLOGIE.
SIU ELZBAIl TASCHEREAU.

Lu Cour Suprême, pur la résignation de sir Elzéur Tas
chereau, i>erd un chef digue, courtois et estimé de tous ses 
collègues. Notre province regrettera le juge intègre et sa
vant qui a toujours su défendre notre droit contre les atta
ques et les empiètements de la majorité des membres de la 
Cour Suprême.

Sir Hlzéar Taschereau fut nommé juge de la Cour Supé
rieure, à Québec, en 1871. Il fut promu à la Cou-: Suprême 
en 1878. Il succéda à sir Henry Strong eu 1902. Ses œu
vres et son érudition l’ont placé au premier rang parmi 
les hommes instruits. Il s’est distingué au Barreau de 
Québec où il possédait une nombreuse clientèle. En quit
tant le Banc, il laisse uue grande réputation d’honnêteté.

U. D. McGibbox, C. II.

Le Barreau de Montréal vient d’être jeté dans un deuil 
profond par la mort d’un de ses membres les plus distin
gués R. D. McOibbon, V. R.. Ce confrère avait par ses ta
lents acquis uue réputation très étendue de juriste et de ju
risconsulte.

Il a publié plusieurs écrits remarquables, ses critiques 
étaient justes et il s’intéressait à la réforme de nos lois. Il 
fit pnraitre : “ History of the Great Pern Case”, “ Letters 
on the Deceased Wife’s Sister’s Bill.” ‘‘Lecture on 
Thomas d’Arey McGee,” et “ Manual of Insolvency 
Law”. Il contribua considérablement aux journaux pério
diques et quotidiens.

Comme avocat, il s'est toujours fait remarquer par un 
travail opiniâtre, par la clarté de sa diction et par un 
jugement sain servi par une argumentation solide. Le 
sophisme lui était inconnu, Il répugnait il sa bonne foi. Il 
a occupé dans beaucoup de causes remarquables telles que 
celles de Ayer avec le Gouvernement fédéral, le Brevet d’in
vention Edison, Rc Lyman et l’Asile de Longue-Pointe. De
puis quelques années, M. McGLbbon s’était retiré de la pra
tique pou- agir comme conseil de corporations Importantes. 
Sa santé le força d’éviter les luttes judiciaires devant les 
tribunnux.
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M. MtGibbou est lié il Montréal en novembre 1857. Après 
ses études au High School, il fut gradué en loi par l’Uni
versité McGill en 187!). 11 suivit les bureaux de feu W. H.
Kerr, C.R., et de sir A. Lacoste, juge en chef, et fvt admis 
au Barreau en 1871). 11 était le chef de l'importante société
légale MtGibbou, Uasgraiu, Mitchell et Surveyer. Il fut 
nommé Conseil de la lteine en 1880.

L'on trouvera ci-dessus la résolution adoptée par le Bar
reau de Montréal à l’occasion de la mort de M. McGibbon 
et des autres avocats décédés durant l’année dernière.

BIBLIOGRAPHIE

Index. — Digest to the Montreal Law Reports.—M. F. 
Saint-Cyr, avocat de talent, de Saint-Jean, est l’auteur 
de ee travail. Il est inutile de démontrer l’importance 
des tables, index, digestes ou répertoires des livres de 
droit. Les rapports des décisions judiciaires sont la re
production de la jurisprudence dans l’ordre chronologi
que des dates, mais ils manquent nécessairement de coor
dination. Ce sont des rapports de jugements isolés, sans 
ensemble. Le réjiertoire ou digeste groupe ces dé
cisions judiciaires dans un ordre rationnel. Il en fait un 
tableau offrant un tout dont chaque espèce apparaît néan
moins dans un ordre établi. L’on voit par là quels im
menses services il rend, et combien de recherches il épar
gne, outre qu’il remplace les séries complètes de rapports, 
ce qui produit une grande épargne.

Les Montreal Law Reports se composent de 14 volumes, 
de 1885 à 1891, 7 pour la Cour Supérieure et 7 pour la 
Cour d’Appel. L’auteur en reproduit tous les jugés, 
dans la langue dont s’est servi l’arrêtiste, avec les autori
tés citées dans chaque cause, et les références aux rap
ports.

L’ordre des titres et sous-titres alphabétiques est bien 
fait et en rapport avec les matières du volume.

C’est un ouvrage que nous recommandons et qui trou
vera sa place dans tontes les bibliothèques; il sera d'un 
grand secours aux avocats et à tous les hommes de profes
sion.

La typographie ne laisse rien à désirer. Les éditeurs 
sont MM. Wilson & Lafleur, éditeurs de livres de droit, 
Montréal.
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CHRONIQUE JUDICIAIRE.

Les statistiques judiciaires pour l'année 1905 qui ont 
paru dans la Gazette Officielle de Québec dernière
ment montrent que le Gouvernement de Québec a fait un 
bénéfice net de $25,892.98, seulement en Cour de Circuit 
et en Cour Supérieure, sur les procédures judiciaires.

Il est juste que le citoyen qui s’adresse aux tri
bunaux de son pays pour obtenir que justice lui soit ren
due, paie une imposition proportionnellement suffisante 
pour rencontrer les dépenses qu’occasionnent le main
tien des cours de justice et de leur personnel. Tout le 
inonde doit admettre cela. Mais le Gouvernement est-il 
justifiable de tirer de cette source une partie de ses reve
nus? Ne doit-il ]»s, au contraire, rendre l’administration 
de la justice pour le peuple aussi peu coûteuse que possi
ble, comme il doit rendre l’accès des tribunaux aussi facile 
qu’il est en son pouvoir de le faire.

Les déboursés sont trop élevés pour toutes les classes 
d’actions civiles. Et au criminel il en coûte trop pour l’ar
restation des coupables. Un journal racontait, dernière
ment, le cas d’un épicier qui avait dépensé $40.00 pour 
faire arrêter l’individu qui lui avait volé $10.00. Nous 
n’avons pas contrôlé l’exactitude du fait, mais il n’est 
pas invraisemblable. Il ne devrait y avoir aucun débour
sé ou au moins qu’un déboursé nominal, sur les man
dats d’arrestation, tandis qu’il faut payer $4.00 pur un 
mandat d’arrcretation et $3.00 sur un mandat de perqui
sition. Et au civil, prenons pour exemple, une action de 
$6.00, savoir, le salaire d’un journalier pour une semaine. 
Il faudra qu’il paie, pour prendre une action en (Jour de
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Circuit en recouvrement de son salaire, $1.50 pour débour
sés du Gouvernement, à part les frais d’huissiers et de l’a
vocat. C’est un percentage de vingt-cin<| pour cent.

Il ne devrait pas y avoir de déboursés à payer sur les 
actions en dessous de $25.00. Et sur tous les procédés, 
les déboursés déviaient être réduits d’au moins 50 pour 
cent.

La justice ne sera effectivement rendue pour tous que 
lorsqu’elle sera presque gratuite.

Eugène Sylvain a été arrêté et a été traduit devant la 
cour de Police, à Montréal, le 27 février 1906, comme 
“télégraphe” durant les dernières élections municipales. 
Le mandat d’arrestation l’accuse d’avoir “télégraphié” 
sous le nom ’Alphonse Corriveau. Mais la loi criminelle 
ne connaît pas une pareille offense, l’accusé aurait dû 
avoir été accusé d’avoir “personnifié” quelqu’un. Le juge 
Lafontaine a déchargé le prisonnier. Les avocats de la 
Couronne et les greffiers ou autres officiers chargés de la 
rédaction des plaintes, des mandats d’arrestation ou des 
assignations ont un devoir important à remplir. La 
moindre négligence entraîne des conséquences graves.

Un exemple remarquable est celui de Chatigny qui a 
été condamné il y a quelques mois pour homicide, par la 
Cour d’Assise de Beauharnois, au pénitencier pour la vie. 
Ce mallieuireux n'a échappé à la mort que par suite d’une 
erreur de rédaction de l’acte d’accusation. Ce n’est pas 
que nous regrettions qu’il n’ait pas été envoyé à la po
tence, mais ce n’est pas par une erreur des officiers en loi de 
la Couronne qu’il aurait dû l’éviter.

* * *

Une cour de vice-amirauté a été créée à Montréal. 
L’honorable juge Dunlop a été nommé, le 22 janvier der- 
nior, juge de cette, cour. Cette nomination était rendue né-
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cessa ire vu le grand nombre de causes maritimes qui sont 
intentées dans ce district. Los inconvénients de n’avoir 
qu’nnq Cour à Québec ont toujours été l'objet do nombreu
ses plaintes, et étaient un préjudice aux intéressés de 
Montréal. La création de ce tribunal aura pour effet de 
diminuer le coût des procès et d’en permettre une ex
pédition plus rapide. Un grand nombre de causes impor
tantes sont inscrites sur le rôle. Cette cour est présidée 
par un juge possédant de grandes connaissances et ayant 
beaucoup d’expérience en droit maritime.

* * *

Les attributions des avocats, en France, sont très res
treintes, et la tendance est de diminuer davantage le cer
cle de leurs opérations, Je manière à les limiter à la 
plaidoiorie et aux consultations. Dans notre pays, au con
traire, on demande plus de liberté d’action pour la pro
fession. A quoi tient cette tendance opposée dans deux 
professions ayant pourtant la même tradition et le même 
but? Probablement à la différence dans l’état social de 
ses membres et dans son organisation interne. Il est re
connu que l’entrée do la profession d’avocat, en France, 
est difficile. Los études et le stage sont longs et les condi
tions imposées ne peuvent être remplies que par un nom
bre limité. C’est ainsi, par exemple, qu’un avocat ne peut 
être admis à la pratique sans tenir feu et lieu et sans être 
propriétaire d’un immeuble, tandis que dans notre provin
ce, on n’exige que trois ou quatre ans d’étude, il n’y a 
pas de stage, le cours universitaire se fait en même temps 
que le temps d’étude chez un patron, et, la plupart du 
temps, les heuers du bureau chez le maître auquel l’étu
diant s’est lié par brevet sont pour lui un temps de travail 
pratique pour lequel il est largement payé. Do là. encom
brement de la profession. Les routes les plus larges sont 
toujours les plus fréquentées. Il est difficile qu’il en soit
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autrement dans un pays où la liberté reste partout sans 
entrave et où l’ambition des plus hautes positions n’est 
niée à personne.

Nous faisons ces remarques à l’occasion de l’arrêté sui
vant du Conseil du Barreau de Paris:

Le Conseil de l’Ordre réglant désormais la conduite des mem
bres du Barreau, autorise leur assistance aux enquêtes et aux 
délibérés, mais dét'e nd, sauf à en référer au bâtonnier, assis
tance aux expertises et aux renvois devant arbitres. Enfin 
il leur fait défense absolue de former un pourvoi, une oppo
sition ou d’interjeter appel, actes qui ne rentrent pas dans 
l’exercice régulier do la profession de l’avocat, qui doit seule
ment plaider et conseiller.

Pour bien saisir la portée de cet arrêté, il faut remarquer 
qu’il y a, en France, la profession d’avoués qui n’existe pas 
en notre pays.

* & *

La lutte qui se poursuit, en France, sur la loi de la sépa
ration de l’Eglise et de l’Etat, produit des incidents de 
toutes espèces. Une scène de cour racontée par Le Jour
nal de Paris, est suggestive de plusieurs réflexions. Elle 
démontre, d’un côté, les sympathies des jeunes avocats 
stagiaires et la solidarité qui existe profondément entre 
les membres du Barreau de Paris, et de l’autre, la pro
tection que les tribunaux français accordent aux té
moins. Nos mœurs sont plus libres sous ce rapport. L'im
munité de l’avocat plaidant est ici presque entière; et il 
n’y a pas d’exemple, dans ce pays, qu’un tribunal ait con
damné à la prison et à l’amende, un avocat ou autre per
sonne présente en Cour pour quelques remarques 
d’appréciation d’un témoignage; et, il serait pro
bablement très difficile d’obtenir pareille condamnation. 
C’était à une séance de la Cour où le cas du général Ré- 
gamier, accusé de rébellion à l’occasion des Inventaires, 
était entendu.

19G
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Un vif incident se produit. Un témoin, qui se retirait, re
vient tout à coup, et s’adressant au président:

— Monsieur le président, je viens d’être outragé. Un avocat 
m’a dit: “Cette déposition ne vaut pas quarante sous!’’

Le président. — Vous demandez qu’on vous donne acte de 
cette déclaration?

B. Oui.
On fait avanceir l’avocat: c’est Mtre Léopold Bernard, homme 

de lettres, avocat à la Cour d’appel, qui déclare:
— J’étais indigné. Mais il s’agit d’une réflexion faite à 

l’un de mes confrères...
Le substitut (à haute voix). — Donc, c’est un outrage.
Mtre Danet, défenseur du général Eécamier. — Si nos pa

roles doivent être mouchardées par des agents de police dans 
cette enceinte, je demande au président de défendre notre hono
rabilité.

Les avocats massés dans le prétoire soulignent sotte déclara
tion d’applaudissements bruyants.

Le président. — On va procéder à une enquête, et s’il est 
établi que Mtre Bernard s’est adressé au témoin, le tribunal 
appréciera. Il faut que les témoins soient protégés. Monsieur 
le substitut, prenez-vous des réquisitions?

Le substitut. — Oui, à moins que Mtre Bernard ne s’excuse.
Mtre Bernard. — Jamais!
Le substitut. — Votre attitude a été inconvenante.
Mtre Danet. — Voilà un mot de trop.
Le président, au témoin. — Que vous a-t-on dit?
Le témoin. — On m’a dit tout haut et en face: “Une dépo

sition comme celle-là ne vaut pas quarante sous ! ’ ’
Le président. Maître Danet, vous défendrez Mtre Bernard?
Mtre Danet. — Oui.
Le président.—Alors, ce sera pour tout à l’heure. Mais, en at

tendant, je ferai observer à MM. les stagiaires qu’ici la justice 
est égale pour tout le monde, qu’ils doivent respecter leur robe 
et ne pas troubler les débats.

A ce moment arrive Mtre Chenu, bâtonnier, qu’on a mis au 
courant de l’incident Bernard, et qui est introduit dans la 
chambre du tribunal, où les juges, l’audience étant interrom
pue, vont conférer avec lui.

A trois heures moins cinq, l’audience est reprise.
U s’agit de vider l’incident Bernard.
Le témoin Lebrice, qui a été outragé par Mtre Bernard, est 

rappelé.
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Mtre Bernard répète son propos: “Voilà une déposition qui 
vaut bien quarante sous. ’ ’

Le substitut requiert l'application de l’article 31 de la loi 
do 1881.

Mtre Bernard déclare qu’il n’a pas voulu insulter l’agent, 
mais manifester son indignation. Mais il ajoute:

— Si les catholiques se détendent un jour à coups de fusil, 
je serai avec eux.

Le substitut proteste. Un jeune avocat, Mtre Poitou-Duples
sis, qui crie: “Bravo!’’ est expulsé.

Le président. —Je ne peux tolérer qu’on applaudisse un appel 
à l’insurrection.

Mtre Danet plaide pour Mtre Léopold Bernard, qui a fait des 
déclarations “loyales et courageuses.’’

Il sollicite son acquittement, Mtre Bernard n ’ayant pas eu 
l’intention d’outrager l’agent. Celui-ci n’a pas été “touché, 
visé directement. ’’

— La parole d’un avocat est de celles qui s’imposent à la 
conscience du juge. Et ici l’avocat dit: “Je ne m’adressais 
pas à l’agent, mais à l’un de mes confrères. ’’

Le tribunal se retire encore pour délibérer.
Le tribunal revient à 3 heures 45 et rend un jugement con

damnant Mtre Bernard à huit jours de prison avec sursis et à 
200 francs d'amende.

* <• *

Un autre fait nous fera voir les mœurs du Palais, à Pa
ris. Nous l’empruntons également du Journal de Paris.

Un très vif incident s’est produit, à il ’occasion d’une au
dience de la Première Chambre, à Paris. Des ordres rigoureux 
avaient été donnés aux gardes municipaux, pour empêcher 
tonte personne de stationner dans le couloir voisin de la salle 
d’audience. Des avocats pensèrent que la consigne n ’était pas 
pour eux. Quand les gardes voulurent la leur appliquer, ils 
protestèrent avec énergie. De véritables altercations s’enga
gèrent, et un avocat fut, paraît-il, bousculé. Ses confrères 
épousèrent sa cause. Us portèrent plainte auprès de l’officier 
de service. Comme le garde incriminé avait fini sa faction, on 
l’alla chercher au corps de garde, et quelques avocats le recon
nurent, parmi ses camarades.

Une enquête est ouverte à ce sujet.
D’autre part, Mtre Chenu, bâtonnier de l'ordre, qu’on était 

allé prévenir, se présente à la huitième chambre:
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— Monsieur le président, un de nos confrères vient d’être, 
je ne dis pas arrêté, mais empoigné. Je demande qu’on le juge.

Le substitut et le président déclarent n ’avoir pas à connaître 
de l’incident qui s’est passé hors de l'audience.

Mtre Chenu. — Je vous demande pardon, l’incident est dû à 
vos ordres qui interdisent le passage Vos ordres sont très 
rigoureux et je regrette publiquement qu’ils aient été donnés 
à des gens qui ignorent tellement nos droits que, malgré l’énoncé 
de mes titres, j’ai été violemment malmené et presque arrêté 
à mon tour en voulant pénétrer dans votre audience. C ’est 
donc mon devoir de vous signaler les conséquences de votre 
consigne et la façon dont elle a été exécutée.

Le président. — Que voulez-vous que j’y fasse ? (Rumeurs).
Mtre Chenu. — Mais enfin, c'est votre consigne!
On appelle le commandant du Palais et le brigadier des gar

des, et le président rappelle qu’il interdit simplement de sta
tionner, en présence des doléances du bâtonnier.

Mtre Chenu. — Ah non ! pas de doléances, s’il vous plaît.
Le président. — Soit, ses justes récriminations.
Mtre Chenu. — J’aime mieux ça! (Approbations).
Qui a donné cette consigne dont s’est tant ému le Palais? 

Ce devrait être M. Perret, qui a seul la police de l’audience. 
Mais l’ordre émane d’ailleurs. Le brigadier chargé de l’appli
quer l’a attribuée à M. Ruth, secrétaire du Parquet, mais ce 
fonctionnaire subalterne n’a été qu’un agent de transmission. 
C’est au procureur général Bulot que revient l’initiative.

Plusieurs avocats attaquent très violemment Ce haut magis
trat à qui ils reprochent d’avoir, en plusieurs circonstances, 
témoigné contre leur ordre une hostilité systématique.

— Il n’y avait que lui, disait quelqu’un dans un groupe, qui 
fût capable d’imaginer après le délit d’audience le délit de 
couloir.

Bravo ! Nos confrères du Barreau de Paris savent se 
protéger, ils n’aiment pas qu’on leur marche sur les pieds. 
Hélas, nous ne sommes pas aussi chatouilleux dans notre 
palais, on se laisse bien un peu bousculer et on bouscule 
bien un peu les autres !

-I. J. B.
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LA DONATION PAR CONTRAT DE MARIAGE DES 
MEUBLES GARNISSANT OU OUI GARNIRONT 

LE FUTUR DOMICILE CONJUGAL EST
ELLE UNE DONATION A CAUSE 

DE MORT î

C’était, jusqu’à ce® derniers temps, fort embarrassant 
de répondre à cette question.

Il y avait une grande divergence d’opinion parmi les 
juges de la Couir Supérieure.

Les 110 no râbles juges Tait, Pagnuelo, Tcllier, David
son, Lynch et St-Pierre tiennent pour l’affirmative ;; 
tandis que les honorables juges Taschereau, Gill Larue, 
Cimon, Archibald et Lavergne soutiennent la négative. 

Voir:
Affirmative—Desroches & Roy, R. J. 0. C. S. 70; New

man & Depocas, 17 R. J. 0. 477; Ferland & Savard, 23 R. 
J. 0. 542 ; Boivin & Coulombe, 11 R. J. 0. 405 in note ; 
Princo & Barrington, 3 R. de J. 481 ; Page & Beauchamp, 
7 R. del J. 337.

Négative—Denis & Kent, 18 R. 0. C. S. 436; Des ro
chers & Roy, 16 II. 0. C. S. 273; Demers & Baoklock, 12
R. Q. C. S. 43; Morin & Bédard, 17 Q. L. R. p. 30; Goy- 
ette & Liebrc, 23 R. 0. 542 ; Allan & Trihey, 24 R. 0. C.
S. 72.

Mais aujourd’hui, la jurisprudence est fixée, pour le 
moment du moins.

La question a été soumise pour la première fois à la 
Cour d’Appel, dans la cause de Dorval vs Préfontaine, qui 
a abondé dans le sens de l’affirmative, en déclarant que 
l’époux en faveur de qui une telle donation est faite par 
contrat de mariage ne peut invoquer, à l’encontre des 
créanciers, la propriété de® effets ainsi donnés.

C’est une donation à cause de mort, qui, par consé-
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quent, ne saurait produire d’effet durant la vie des 
époux.

La discussion q.ui s’est engagée de part et d’autre est 
très intéressante, et nous avons cru que nos confrères nous 
sauraient gré 'le leur faire connaître les diverses raisons 
et arguments apportés à l’appui des deux propositions de 
droit soumises à la Cour d’Appel.

Nous n’avons pas la prétention de faire une disserta
tion légale sur la matière.

Nous ne ferons que rapporter souvent textuellement 
les points de droit soulevés par les parties en cause, avec 
les considérants du jugement, le tout avec une revue suc
cincte de la jurisprudence jusqu’à nos jours.

Le seul mérite que nous ayons est de rendre publique 
une question de quotidienne occurrence, dont la solution 
intéresse à si haut point les personnes qui seraient tentées 
à l’avenir de profiter d’une clause semblable, insérée 
dans leur contrat de mariage.

Argvmemt de l’Appelante, Opposante

Pourquoi la loi accorde-t-elle une faveur toute spéciale 
aux contrats de mariage, et permet-elle d’y insérer toute 
clause qui d’ailleurs ne serait pas immorale ou contraire à 
l’ordre public. C’est parce que, une fois le mariage cé
lébré, les époux deviennent incapables civilement l’un vis- 
à-vis de l’autre. Plus de donation, plus de vente, plus de 
cautionnement par la femme, le contrat de mariage est 
donc le seul contrat où les époux peuvent s’avantager, et 
établir leurs droits et leurs obligations entre eux. C’est 
là que doit se régler irrévocablement leurs droits respec
tifs. Art. 1257, C. C.

Il est certain que les époux peuvent par contrat de ma
riage se donner les biens qu’ils ne possèdent pas encore, 
et qu’une telle donation ne doit pas être regardée comme
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une donation à cause de mort ou comme une institution 
contractuelle puisqu’elle est destinée, dans l’intention des 
parties, à prendre effet pendant le mariage.

Il est certain qu’en matière de donation, il est de l’es
sence du contrat que le donateur se dessaisisse en faveur 
du donataire de l'objet donné, mais quand il s’agit de do
nation par contrat de mariage, nous trouvons certaines 
dispositions qui dérogent aux règles fondamentales ré
gissant les donations entrevifs. Arts 777, 783, 824, 778 
782, 784j, 785 C. C.

* * *

Dans le cas qui nous occupe, le défendeur avait donné 
à son épouse tous les meubles meublants et effets garnis
sant, lors du contrat de mariage, sa demeure actuelle et 
aussi tous les meubles meublants qu’il aurait à l’avenir 
dans sa demeure.

Or, ajoute l’opposante, une des principales charges du 
mariage, c’est l’ameuiblement du domicile commun, puis
qu’il s’agit là des besoins de la vie. Si la femme est obli
gée d’habiter avec son mari et de le suivre partout où il 
juge à propos de résider, le mari, comme corollaire de cette 
obligation do la femme, est obligé de la recevoir et de lui 
fournir tout ce qui est nécessaire pour les besoins de la 
vie selon ses facultés et son état, et son refus de remplir 
cette obligation et de meubler le domicile conjugal sui
vant son état, sa condition et ses moyens, serait une 
cause de séparation de corps. Art. 191 C. c.

Donc le mari a rempli, vis-à-vis de sa femme, l’une des 
obligations que la loi lui impose, en faisant donation 
immédiate de tous les meubles présents et futurs qui gar
niront le domicile conjugal, et son acte ne saurait lui 
être reproché.

Supposons le cas où le mari n’aurait pas meublé le do
micile conjugal, sa femme aurait-elle pu le forcer à le 
faire?
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La Cour ne saurait hésiter à décider que cette donation 
incoml»ait au mari et qu’il l’avait assumée par son contrat 
de mariage. Mais alors pourquoi refuse-t-on à la femme 
de se dire propriétaire d’effets que( le mari aurait été obli
gé d’acheter pour satisfaire aux obligations contractées 
par son contrat de mariage?

Or ici le donateur a donné à ,sa femme eit il s’est obligé 
à lui livrer non seulement les meubles meublants qu’il ])os- 
sédait lors du contrat de mariage, mais encore, les meu
bles qui deviendraient nécessaires ou convenables selon son 
état et sa condition sociale. Il est donc devenu débiteur, 
vis-à-vis do sa femme, de ses meubles meublants, il s’en est 
donc dessaisi.

Il semblerait étrange de prétendre que lorsque l’un des 
époux, comme dans l’espèce, donne à l’autre des biens 
qu’il se propose d’acquérir dans la suite, il y aurait dona
tion à cause de mort. C’est abuser des tonnes que de don
ner à une telle donation le nom de donation à cause de 
mort. Visiblement l’intention des époux est qu’une telle 
donation prenne effet pendant leur vie et non après leur 
mort; s’ils avaient l’intention de ne donner les biens qu’au 
survivant des époux, ils n’auraient pas manqué de le di
re. Mais lorsqu’il est stipulé que la donation prendra ef
fet pendant la vie de l’époux, en d’autres termes, lorsque 
l'un des époux donne par contrat de mariage, à l’autre, des 
biens qu’il ne peut acquérir quo pendant sa vie, en ver
tu de quelle mission peut-on prétendre qu’une telle dona
tion ne serait consentie qu’à cause de mort?

Il y aurait contradiction dans les termes; il y a néces
sairement donation qui doit prendre effet pendant la vie, 
c’est-à-dire une donation de biens présents, puisque aux 
termes de l’art. 777, C. c. les biens présents comprennent 
non seulement ceux que l’on possède actuellement, mais 
aussi ceux que l’on ipromet de donner plus tard.
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Il ne faut pas oublier que le contrat de mariage est un 
contrat à titre onéreux, et que cette clause dans un contrat 
de mariage n’est qu’une convention de mariage, c’est-à-di
re l’une des conditions que l’un des époux a apposées à son 
consentement de contracter mariage avec l’autre. De mê
me les clauses de préciput, celles qui donnent à l’un des 
époux tout l’actif de la communauté ne sont pas regar
dées comme des donations, mais comme de simples con
ventions de mariage. (Art. 1402, 1411 C. c.)

Si l’on consulte Pothier au traité de la Communauté, 
l’on y voit que les contrats de mariage sont tellement sus
ceptibles de toutes sortes de conventions qu’on y en ad
met qui par tout autre acte que par un contrat de maria
ge ne seraient pas valables.

Ouvrons maintenant notre Code civil à l’art. 1257 : “11 
est permis de faire dans les contrats de mariage toutes 
sortes de conventions, même celles qui seraient nul les dans 
tout autre acte entrevifs, telles sont la renonciation à une 
succession non ouverte, la donation de biens futurs, l’insti
tution contractante et autres dispositions à cause de mort. 
Sont cependant exceptées de cette règle, toutes conventions 
contraires à l’ordre public ou aux bonnes mœurs ou inter
dites par quelque loi prohibitive. Art. 258 C. c.

Ce œrait absurde, disait le juge Archibald, en rendant 
le jugement re Desrochers v. Roy, de prétendre qu’un con
trat entre deux personnes sur le point de se marier fait 
dans le but de permettre à la femme de réclamer comme 
siens et de soustraire à l’atteinte des créanciers de son ma
ri les meubles de ménage garnissant le domicile commun, 
d’une valeur en rapport avec leur condition de fortune et 
nécessaires pour leur rendre la vie supportable, puisse être 
contraire à l’ordre public. Loin de là, c’est une disposition 
qui favorise l’ordre public, protège la famille et lui assure
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la tranquillité, qu’une mauvaise administration, ou des 
malheurs dans les affaires du mari pourraient compromet
tre.

Où pourrait-on trouver une disposition de la loi prohi
bant telle convention?

Est-oe une donation à cause de mort?
Ce serait contraire à l’intention clairement exprimée 

dans le contrat par les parties qui ont voulu que les meu
bles devinssent la propriété de la femme pendant la durée 
du mariage et non pas à la mort du mari.

D’ailleurs l’art. 778 C. c. qui défend les donations de 
biens futurs dans les actes entrevifs ordinaires, comme 
faites à cause de mort, ajoute que cette prohibition ne s’ap
plique pas aux contrats de mariage. Donc la donation de 
biens futurs en un contrat de mariage n’est pas considé
rée comme une donation ài cause de mort, c’est par les ter
mes du contrat que l’on pourra déterminer si c’est une do
nation de 'biens futurs ou à cause de mort.

Lisons ensuite l’art. 1257 C. c. : “La donation de biens 
futurs, l’institution contractuelle et autres dispositions à 
cause de mort.” Par la ponctuation, ainsi que par la cons
truction de la phrase, il est évident que les mots “et au
tres dispositions à cause de mort” ne s’appliquent qu’à 
l’institution contractuelle et non pas à la donation de 
biens futurs.

Quand l’objet de la donation porte sur des objets incer
tains, indéterminés, qui ne prennent un caractère de cer
titude qu’au décès du mari, alors on pourrait peut-être di
re que la donation est faite à cause de mort. Mais ici, dans 
le cas qui nous occupe, le mari a donné les meubles qui 
garnissent ou garniront le domicile conjugal, c’est un ob
jet certain et déterminé, le mari donne à sa femme les 
meulbles de ménage qui garniront le domicile commun. 
C’est une donation sous la double condition qu’il en de-
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viendra propriétaire et qu’il les apportera dans le domici
le commun. 11 nous semble qu’il n’y a pas deux interpré
tations à donner à la clause du contrat. On ne dit pas 
“mes biens à venir, mais mes biens futurs”, mais le mari 
spécifie tous les meubles qui garnissent........

Cette donation a donc pour effet de faire acquérir à la 
femme la propriété des meubles du moment qu’ils sont ap
portés dans le domicile conjugal. (Desrochers v. Roy 
Rnpp. J. O. XVIII p. 70 et suivantes.)

Argument de l’intimé.—La donation dont il s’agit est 
une donation de biens à titre universel, or dans ce cas le 
donataire, aux tonnes de l’art, 895 C. c., est tenu au 
paiement des dattes.

La donation par contrat de mariage peut être faite à 
la charge de payer les dettes que le donateur aura à son 
décès déterminées ou non.

Si l’obligation du donataire de payer les dattes prend 
effet au décès, c’est parce que c’est à ce moment, qu’il de
vient propriétaire des effets donnés. Donc la donation est 
faite pour prendre effet à la mort du donateur.

Ce dont le donateur, dans le cas qui nous occupe,dispose 
est un droit jus ad rem actuellement existant. L’ouvertu
re à ce droit peut être suspendue par une condition.

Mais le droit lui-même existe et partant est susceptible 
de faire l’objet d’une donation.

Il en est autrement si le droit à la chose donnée n’avait 
aucune existence à la date de la donation. La donation ne 
pourrait alors n’être qu’une donation de biens futurs.

Quand une donation comprend des biens futurs, 
dit Laurent, Vol. XV, No .110, on applique les principes 
qui régissent l’institution contractuelle. Le donateur con
serve son droit de disposer à titre onéreux des biens com
pris dans l’institution, le donataire n’a aucun droit ac
tuel sur les biens donnés, et si les créanciers provoquent 
la vente, il ne petit s’opposer.
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La donation est-clic de biens présents comme le prétend 
l'appelante?

Il faudrait alors:
10 Que La chose qui fait l’objet de la donation soit suffi

samment désignée pour que le donataire puisse en reven
diquer livraison;

2o Que la chose donnée ait été soumise à titre particu
lier.

Or le donataire ne possédant qu’un jus ad rem, comment 
pourra-t-il exiger la livraison de ce qui lui a été donné, 
à moins qu’il puisse désigner avec certitude la chose qu’il 
réclame.

Si le mari avait dit : “Je donne, à ma future épouse tel 
ou tel objet que je m’engage à acheter plus tard’.’ la dona
taire aurait ,pu le forcer à remplir son obligation. Mais 
comment pourrait-elle forcer le mari à fournir des meu
bles nouveaux? La réjionse de ce dernier serait péremptoi- 
toire. : “Il est vrai que j’ai déclaré que les meubles que j’a
chèterais seraient votre propriété; “mais je ne me suis nul
lement engagé à acheter, ça déjiend de nia volonté, quels 
meubles voulez-vous? Je n’en ai désigné aucun.”

Quant à la seconde condition, elle est aussi nécessaire. 
On comprend qu’un donateur puisse donner un objet 
particulier qu’il ne possède pas encore. Mais s’il donne 
une universalité de ses biens sans définir la valeur des dits 
biens, ni la date de leur achat, que devient alors La ga
rantie que les créanciers ont droit d’exercer sur les biens 
de leur débiteur et comment faire l’application de l’arti
cle 825 C. c. qui veut que dans un tel cas lo donataire soit 
tenu responsable des dettes du donateur en proportion de 
ce qu il a reçu ?

L’opjxisante prétend que cette donation est de biens 
présents, mais que la livraison seule en a été différée.

11 y a une distinction à faire entre une donation de
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biens présents exigible à terme et une donation de biens 
futurs.

Ainsi un donateur peut stipuler qu’une somme quelcon
que sera payable à son décès, et ceci peut constituer une 
donation de biens présents, car la donation porte sur un 
objet certain et qui fait partie du patrimoine du donateur ; 
et le donataire est saisi immédiatement de la propriété de 
la chose donnée, dont il ne prend possession qu’à la mort 
du donateur. Le droit est placé en dehors de la propriété 
du donateur suivant la règle élémentaire “Donner et rete
nir ne vaut”. Mais ici, la donation n’étant pas détermi
née, quant à l’objet, mais portant sur une universalité, de
vient une donation de biens futurs. Or, d’après l’économie 
de notre Code, les donations de biens futurs sont consi
dérées comme faites à cause de mort. 757, 778, 820, 823, 
824, 830, Code civil.

Il faut de plus remarquer que les articles 770 et 1265, 
C. c. défendent aux époux de s’avantager pendant la du
rée du mariage. Or, permettre au mari d'acheter une 
quantité d’objets et de les donner à sa femme, ne serait- 
ce pas enfreindre cette prohibition formelle de la loi y

La doctrine française sur les donations de biens futurs 
est claire et précise. Toutes sont considérées comme faites 
à cause de mort, et ne prennent effet qu’à la mort du 'dona
teur.

Bonnet, Vol. 3, par. 922, p. 334; Grenier, Donation, 
T. 2, No 448 ; 8 Duranton, No 411 ; 5 Tellier, No 908 ; 
Pandectes Françaises Vo Test & Donation, Nos 12138, 
12139; 23 Demolombc, No 277.

Non seulement, dit Bugnct, Vol. 7, No 7, les conventions 
qui contrediraient ouvertement une loi prohibitive, celles 
qui tendent à l’éluder, doivent être déclarées nul les quoi
que portées dans un contrat de mariage.

It is very easy to see that by this clause, the husband 
could constantly be conferring benefits upon his wife.
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This purports to give all the furniture that may be at any 
time brought into the common domicile. There is no limi
tation and nothing to prevent her from selling the furni
ture at any time, retaining the money and having the 
house refurnished and continuing this process ad infini
tum. (Jugt. Tait, Dorval v. Préfontaine.)

Les donations par l’un des époux à l’autre peuvent avoir 
pour objet non seulement les biens présents, mais encore 
tout ou partie des biens à venir, c’est- à-dire des biens que 
le donateur laissera à son décès.

When the gift, ajoute Sa Seigneurie le juge Casault en 
rendant le jugement dans Bair in v. Coülombe, of present 
property is apart from the disposition of future property, 
it is valid and takes effect at the marriage celebration.

Whan the gift of present and future property are in the 
same disposition, they both follow the same rule and 
though being valid, take only effect at the death of the 
donor.

Such disposition of future property or of present and 
future property in the same clause, constitutes a gift in 
contemplation of death in favpr of the donee.

The husband or wife who is donor thereof can after 
marriage dispose of said property by onerous title in his 
or her own benefit.

La Cour d’Appel, en présence de cette jurisprudence va
cillante de la Cour Supérieure, a tranché la question en 
posant en principe que la clause d’un contrat de mariage 
stipulant “que pour la bonne et sincère amitié /pie le fu
tur époux porte à la future épouse, il lui fait donation de 
tous ses meubles meublants et effets mobiliers se trouvant 
dans sa demeure actuelle. Comme aussi de tous les meu
bles meublants et effets mobiliers que le futur époux aura 
à l’avenir dans sa demeure” ne constitue pas une dona
tion devant recevoir son effet en faveur du donataire du
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vivant <lu donateur, mais doit être considérée comme 
étant une donation à cause de mort, laquelle ne devra re
cevoir son effet qu’au décès du mari, et en conséquence les 
biens ainsi donnés, ne devenant la propriété de la femme 
qu’à la date du décès du mari, peuvent être saisis et ven
dus pour satisfaire à un jugement obtenu contre ce der
nier. (27 avril 1905.)

Cette fameuse question, tant discutée, de la propriété 
des meubles à être achetés, donnés par contrat de maria
ge, est réglée, jusqu’à ce qu’un tribunal supérieur en ait 
statué autrement. C’est la loi.

Cette clause dans les contrats de mariage crée une 
donation à cause de mort, ne prenant effet qu’au décès du 
donateur.

Avis aux futurs époux, et aux notaires, de. prendre leurs 
précautions et d’être bien,précis dans la rédaction du con
trat de mariage.

L. J. LoRANGER, L. L. D.
Montréal, 25 mai 1906.

SIR MELBOURNE TAIT
Sir Melbourne Tait a été nommé juge en chef de la province 

de Québec. Cette nomination a été applaudie par le Banc et 
le Barreau de tous les districts. La carrière du nouveau juge 
en chef, tant comme avocat que comme juge, a été remarquable 
à tous les points de vue. Sa science légale est grande et son 
jugement sûr. Son esprit équitable éclaire ses décisions et il 
s’est rendu populaire par son urbanité. Il continuera avanta
geusement la longue lignée des juges en> chef de notre Cour 
Supérieure.

Meminisse débet Judex nealiter judieet quam legibus prodituin 
est, SNST. DE OFF. JUD. IN PRINCIP.

REDACTION DBS JUGEMENTS
L’ARTICLE 110 DE L’ORDONNANCE DE 1539, DE FRAN

ÇOIS 1er, EST EN CES TERMES:
‘ ‘ Art. CX. Et afin qu ’il n ’y ait cause de douter sur l’in- 

“ telligence des dits Arrêts, nous voulons et ordonnons qu’ils 
“ soient faits et écris si clairement, qu’il n’y ait, ne puisse 
“ avoir aucune ambiguité ou incertitude, ne lieu à en deman- 
“ (1er interprétation.”
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HOW TO OBTAIN AND HOLD CLIENTS
We have read with much interest the very instructive 

address on “The Acquisition and Retention of a Clientage,” 
delivered at the Northwestern University Law School by 
Mr. Frank Asbury Johnson, a former president of the Chi
cago Bar Association, which was published in full in a 
recent issue of the American Legal News.

We regret that a limited space makes it impossible to 
reprint in this review, the address in its entirety, but 
nevertheless the following extracts otfer much food for 
serious thought on the pant of attorneys generally :

“When your dean invited me to address you upon the 
topic of “The Acquisition and Retention of a Clientage” 
I admitted to him in writing that I knew nothing con
cerning the acquisition of clients, as those I have had du
ring the past 33 years simply came to me or were sent by 
friends or by other clients. I do not now recall that 1 
ever acquired one myself, but I do rememlver that one 
gentleman rode with me on an Illinois Central train se
veral times each week for about five years, and finally in
quired in what business I was engaged!

A matter admitted does not usually require proof, but 
another instance may be mentioned. My better half, who 
has lived with me over 30 years, and in Chicago, was stop
ped upon the street on her way to my office by a woman 
who inquired whether she knew a reliable lawyer in Chi
cago, and she promptly replied that she knew several, and 
immediately glanced at signs on opposite office windows 
and said: “There is Mr. Blank's office. I am acquainted 
with him, and he is a reliable lawyer.” When she entered 
my office the familiar cases of books recalled to her the 
fact that her husband was engaged in the practice of law. 
It was not deemed advisable to inquire whether she deemed 
him reliable. * * *
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Your clients arc entitled to demand of you thorough 
preparation. For the trial of a cause this involves a most 
careful examination into the facts as they will probably be 
established by evidence, then the statute, if any, applying to 
the particular facts, and, lastly, of the common law and the 
decisions of the courts in similar cases. This order of pro
cedure in making preliminary investigations is deliberately 
stated. The ascertainment of facts and the legal means 
of establishing those facts is of primary and controlling 
importance, as only to ascertain facts is the law applied. 
Here the interests of the client and the attorney’s duty 
toward the court require most careful and extensive inves
tigation and briefing of authorities, that all the law upon 
the particular point involved may be presented to the court.

Your clients are entitled to the application of all your 
time, your lest thoughts and the exercise of all your powers. 
The law is a jealous mistress, and clients are jealous mas
ters, and rightfully. By this statement, a large field otf ac
tion is covered. It involves the fact that you cannot suc
cessfully carry on : the practice of law and at 
the same time have youir mind employed in business or 
speculative schemes for making money. When the mind is 
held to the affairs of clients entrusted to you, new points 
and views unfold to you in a startling manner in all your 
Wakeful hours and under unaccountable circumstances. 
Flashes of light seem to break in upon sensitized films of 
the mind, to clearly record and fix your newest thoughts 
and to print them for filing in the cabinet of memory. 
When you drop the client’s burdens which you have as
sumed, enter the field of money-making, and invest your 
savings in speculative enterprises, you rob your clients of 
your thought and time, which belong to them, and may 
continue on that course until you rob them of their money. 
Flight from the country and the suicide’s grave are the
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natural results of departure from your clear duties. Over 
the door of every temple of justice should be carved the 
motto, “Abandon hope of wealth all ye who enter here.”

To the statement that clients are entitled to the exercise 
of all your powers it may be added that they arc entitled to 
have those powers maintained at their highest point of effi
ciency. The practice of law in many respects resembles the 
life of a commanding soldier. It is a life of continual con
test and preparation for contest. It demands that the body 
be kept in the most vigorous condition to endure the 
nervous strain of work through many days and late into 
successive nights. The boundaries between days and nights, 
weekdays and Sunday must at times be lost in the all- 
absorbing contests. There are many battles of Liaoyang in 
the practice of law in which endurance is tested to its li
mits. In these contests dissipated weaklings drop by the 
wayside and the tireless succeed in command. To perform 
his full duty toward his clients the lawyer must keep his 
body in perfect condition ,by proper physical exercise and 
good personal habits. An addled brain and a week sto
mach, resulting from a night of debauch, brand him as a 
traitor to is clients as surely as self-inhicted disabling 
wound by the soldier during battle marks him a traitor 
to his country. To maintain the best physical and mental 
condition it is necessary to avoid other liars and to con
fine yourself to appearance 'before the bars of tlie court.

That your clients may have your best service, you must 
manage your private affairs as to be free from any anxiety 
and care. This requires that you avoid indebtedness, live 
within your income and save something each year. They 
are also entitled to prompt service performed in a business
like way. Upon the receipt of money from them, imme
diately terminate the trust arising from that situation by 
making delivery to the owner, together with your bill.
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With every client have a definite agreement as to your 
rate of compensation for services, and render frequent state
ments. Frequent settlements make long friends. An ideal 
course of practice would eliminate the subject of compen
sation, yet few men of wealth have the energy required to 
carry on a successful practice. The work is done by those 
who must require compensation, and adequate compensation 
is the danger-point—a rock upon which there are many 
wrecks. More than 50 per cent, of the complaints made to 
a committee of the Chicago Bar Association, charging 
unprofessional conduct, have their base in contentions re
lating to the value of services rendered. By definite agree
ment you will avoid this danger, and will he free to de
vote all your thoughts to the interests.—Bulletin.

L’HON CHARLES FITZPATRICK
La Cour Suprême du Canada a un nouveau juge en chef: 

l’honorable Charles Fitzpatrick, ancien ministre de la Justice. 
Né à Québec en 1853, il fut reçu avocat en 1876 et pratiqua 
brillamment dans sa ville nataJe. Il se distingua comme avo
cat dé la Couronne et dans plusieurs causes célèbres, entre 
autres dans l’affaire Erd pour le Gouvernement des Etats-Unis, 
dans la cause du chanoine Bernard. En 1885, il fut conseil de 
Louis Kiel. En 1892, il défendit feu l’hon. H. Mercier. 11 
représenta le Gouvernement canadien dans l’affaire des Pêche
ries. Il représenta le comté de Québec dans la Législature et 
aux Communes.

Lorsque sir Wilfrid Laurier fut appelé à former son minis
tère, il nomma M. Fitzpatrick, solliciteur-général.

En 1887, il fut envoyé comme délégué à la Convention Na
tionale Irlandaise de Dublin.

Il épousa, en 1879, Mlle Corinne Caron, fille de l’hon. R. E. 
Caron, mort lieutenant-gouverneur de la province de Québec.

L’lion, juge Fitzpatrick est un homme remarquable, qui, par 
une intelligence supérieure, une science protonde, une fine 
répartie et une parfaite intégrité, a su en peu de tempe, pren
dre une des premières places parmi les premiers citoyens de 
notre pays. Ses connaissances légales unies à un jugement sain 
en feront un bon juge, et son urbanité le fera un juge en chef 
aimé.
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WHEN IT IS NOON
The introduction of standard time by the railroads has 

resulted in bringing it into general use in most parts of 
the country for all affairs of business and of society. It is 
probable that, in most cities at least, the schools, the chur
ch, and the Courts, as well as all other organizations, use 
standard time. It has become so common that most people 
have nearly forgotten that any other time can be intended. 
Yet a recent Kentucky case reminds us that legal contro
versies may still arise with respect to that question. In 
Rochester German Ins. Co. v. Peaslec-Gaulhurt Co. 27 Kv. 
L. Rep. 1155, 1 L. R. A. (N. S.) 364, 87 S. W. 1115, the 
question arose as to the exact moment of the termination 
of an insurance policy which stipulated for insuring the 
property for a period ending on a certain day “at noon.” 
The fire started at 11:45 A.M. standard time, or at 12:02y2 
P.M. sun time. If the policy was to be measured by stan
dard time it was in force when the fire began, but if it were 
measured by sun time it had expired. The determination 
of the case was held to depend upon the existence of a 
custom of the locality to use standard time instead of sun 
time. It was held to be a question for the jury whether 
there was such a custom prevailing as to make it proper to 
presume that the contract was made with reference to it. 
The jury found the existence of the custom by which stan
dard time was adopted.

In a similar case in Iowa, Jones v. German Ins. Co. 110 
Iowa, 75, 46 L. R. A. 860, 81 N. W. 188, substantially the 
same rules of law were adopted by the court, and the case 
was left to the jury ; but in that case the jury found against 
the alleged custom to use standard time. But in Georgia 
it has been held, as matter of law, that the only standard 
of time recognized by the law of that state in suoj time, for 
which people engaged in a certain line of business, or the 
people of a certain locality, cannot substitute any other
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standard. Henderson v. Bernois, 84 Ga. 159, 7 L. R. A. 
327, 10 8. E. 734. And in Texas this doctrine was also 
adopted in Ex parte» Parker, 35 Tex. Criin. Rep. 12, 29 S. 
W. 480, 790. But, in substantial accord with the Iowa 
and Kentucky cases, it was held in Nebraska that, unless 
there was something to show that a different mode of 
measuring time lias been in general use, the common time 
is intended ; and therefore, if a , summons is to he re
turned at a certain hour standard time, it should so state. 
The diversion in the decisions make it clear that the ques
tion is still an open one in jurisdictions where it has not 
been decided, unless standard time has been recognized 
by legislation. But it seems reasonable for the courts to 
recognize the existence of a general custom of the com
munity to use standard time, where such custom exists. 
It is certain that when most people, in many parts of the 
country at least, make an agreement or appointment to 
be fulfilled at a certain hour, they have in mind the time 
which they are constantly using for all purposes. It is 
inevitable that, when innumerable people have to keep 
watches and clocks set by standard time because they must 
use that time to get an electric car, a suburban railroad 
train, an electric train, a subway, a ferry,' or 
some other public conveyance, which runs on stan
dard time, and which they must every day take 
to get to and from their place of business, the 
result will be that in the localities where they live stan
dard time will become the only time that is practically rec
ognized. It is undeniable that when, in such a commu
nity, people make an appointment for a certain hour, or 
a contract extending from or to a certain hour, they are 
thinking of that hour as shown by their time pieces, and 
these are set by standard time. In construing contracts, 
at least where the intent of the parties is to be de|termin- 
ed, it seems clearly reasonable to hold that the existence of 
a custom to use standard time should be determine as a 
question of fact ; but it would save trouble if the Legisla
tures would ado.pt standard time by statute.

Case and Comment.
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JURISPRUDENCE
Cour Suprême

Dans la cause de Cushing Sulphite Fibre Co. vs Cush
ing, la Cour Supicme, le 8 mai 1906, a renvoyé l'appel 
sur motion. Il s’agissait d’un jugement ordonnant la li
quidation de la compagnie. La question soumise à la Cour 
concernait la validité de la mise en liquidation. L’appel 
était pris sous la section 76 du statut fédéral se rapportant 
à La liquidation des compagnies. Cette section règle que 
l'appel sera permis lorsque la somme faisant l’objet de l’ap
pel excédera $2,000. Bien que dans cette cause des mil
liers de piastres puissent être affectées indirectement par 
la liquidation, il n’y avait pas eri jeu une somme directe 
excédant $2,000.00. •

Québec

Privilège, avocat, administration de successions sous bé
néfice d’inventaire. —La Cour de Révision, à Montréal, a 
confirmé, le 31 mars 1906, un jugement du juge Mathieu, 
du 10 novembre 1905, dans la cause de The Montreal Loan 
and Mortgage Co. vs Les Héritiers A. Mathieu et Beaubien 
et Lamarche, opposants. Il s’agissait du privilège des avo
cats pour frais.

L’épouse du défunt, sa légataire universelle, ayant re
cueilli la succession de son époux dans un grand désordre, 
se fit aviser par les avocats opposants, et les chargea d’ad
ministrer et de régler sa succession. Sur leur avis, elle ac
cepta la succession sous bénéfice d’inventaire. Cette liqui
dation se composa de plusieurs procès, de beaucoup de pas 
et démarches, d’entrevues et d’opinions légales du la part 
des avocats, durant deux ans, pour lesquels ils chargèrent 
$1,576.90.
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La demanderesse est une créancière hypothécaire. Elle 
fit vendre par le shérif les immeubles de la succession. Les 
avocats susdits firent une réclamation et demandèrent à 
être colloqués au jugement de distribution pour la somme 
susdite, par privilège. Ils allèguent (pie tous les frais 
qu’ils rédament constituent des frais de justice et des 
frais faits dans l'intérêt commun, nécessaires dans l’admi
nistration de la succession et dans l’intérêt de la demande
resse, et sont, }«ar suite, privilégiés à l'encontre des cré
anciers privilégiés sous l’article 1994 du Code Çivil.

Le Protonotaire distingua entre les services rendus et 
maintint le privilège pour une somme de $425.80.

Li demanderesse contesta, niant entièrement le privilège 
réclamé.

La Cour Supérieure a maintenu la contestation par les 
deux considérants suivants:

Considérant que des frais, honoraires et déboursés dont les 
opposants réclament le paiement, par leur opposition, et pour 
lesquels ils sont colloqués, paraissent être des frais à la requi
sition de la légataire universelle de la succession du dit feu 
Adolphe Mathieu, et que cette réclamation consiste dans des 
frais de procédures faites en Appel, en Révision et en Cour 
Supérieure, frais de vacation, lettres d’avocats et consultations.

Considérant qu ’aucun des items du compte des dits opposants 
nous paraît être des frais faits dans l’intérêt commun et que, 
dans tous les cas, ces frais ne paraissent pas avoir été faits 
dans l’intérêt de la contestante, et que cette dernière n'est 
responsable d’aucune partie de ces frais, vu qu ’ils n ’ont pas été 
faits dans son intérêt, et qu ’en colloquant les opposants de pré
férence à la dite contestante, on accorde un privilège à des 
opposants qu’ils n’auraient droit d’avoir, que si les frais dont 
ils réclament le paiement eussent été faits dans l’intérêt de la 
contestante;

C’çst ce jugement qui a été confirmé par la Cour de Ré- 
vision. (Tait, Doherty et Paradis, J.J.)
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L’article 1994 du Code civil déclare privilégiés les frais 
de justice et les dépenses faites dans l’intérêt commun. Et 
d’après les articles 1995 et 199G C. c. les frais de justice 
privilégiés sont ceux qui ont pour objet de fournir aux cré
anciers généralement le moyen d’obtenir le paiement de 
leurs créances, et les dépenses faites dans l’intérêt de la 
masse des créanciers comprenant celles qui ont servi à 
conserver le gage commun.

Bien que les termes de ces articles soient généraux, il ne 
faut pas croire que tous les frais ou toutes les dépenses qui 
on/t pu servir à être utiles à la masse des créanciers sont 
privilégiés contre tous et chacun d’eux. Il y a là plus 
qu’une quest ion de fait qu’une question de droit. Lorsque 
les créanciers sont tous au même rang, les frais faits pour 
conserver les biens bénéficient à chacun d’eux individuelle
ment, et ils doivent, sillon leur intérêt, contribuer à les 
payer. Mais quand il y a des créanciers privilégiés ou hypo
thécaires et dos créanciers chirographaires, cost l'intérêt 
de chacun qu’il faut considérer.

En principe, les frais de faillite, d’administration, les scel
lés, les inventaires, la liquidation, la reddition de comptes, 
les poursuites, les saisies, les ventes, les distributions ne 
sont privilégiées qu’à l’encontre de ceux qui en ont profité ; 
il faut qu’ils aient contribué à la conservation de son gage. 
1 Troplong, n. 122; 1 Pont, n. 67; 1 Guillouard, n. 185, 
187, 195, 196 ; 29 Laurent, n. 324> 328; Haiulry Lacan- 
tinerie et de Loynes, n. 314,317.

Le créancier saisissant qui fait vendre judiciairement 
les biens qui sont le gage commun de tous ou de quelques- 
uns en particulier est privilégié' pour tous ses frais. Ce 
privilège a subi plusieurs modifications et la jurisprudence 
sur ce point peut se résumer comme suit :

L’avocat est privilégié pour tous ses frais d’action et
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d’exécution : Garncau vs Fortin, 2 L. C. R. 115; G L. C. 
R. 9G. — Jarris vs Kelly, 4 L. C. R. 75. — Tansey vs 
Bcthunc\, 3 D. C. A. 333; M. L. R. 13 C. B. R. 38. — 
Rc Greaves, R. J. Q., 9 C. S. 516.

En Cour Supérieure et en Cour d’Appel : Gauthier vs 
Blaiklock G L. C. R 96; 5 L. C. R. 388.

Les frais doivent être réduits à la plus basse classe : 
Horan vs Murray, G L. C. R. 9G; — Denis vs St-Hilaire, 4 
R. J. R. Q. 385.

Comme dans une cause ex parte, avec enquête : Morisset 
vs Dugal, G L. C. R., 96; — Allard vs City of Quebec, 14 
L. C. R., 143;— Michon vs Sleigh, 6 L. C. R., 95.— East
ern Township Bank vs Pacaud, 1 L. C. L. J., 370 ; 9 do, 
156.

Le privilège n’exiate que pour la saisie et non pour les 
frais d’actions. Kerry vs Petty, 13 L. C. R. 163.

Pour les frais en première instance seulement :—Beau- 
dry vs Lyman, M. L. R., 3 C. B. R. 278.

Droit international privé, exécuteurs testamentaires. — 
Une question touchant au droit international privé a été 
décidée dans la cause de Pottle et vir vs Horsfall et al, 
par la Cour de Révision, à Montréal, le 29 juin 1905 et 
rapportée dans les Rapports Judiciaires, 27 C. S. 427.

L’article 143 du Code de procédure civile règle la ma
nière dont les compagnies étrangères et les représentants 
de personnes étrangères sont assignés en justice.

L’actions avait été intentée contre les exécuteurs testa
mentaires de feu James Cooper et avait été signifiée au 
bureau du Secrétaire de ces exécuteurs testamentaires. 
Une exception à la forme a été faite contre cette significa
tion alléguant que les défendeurs auraient dû avoir été as
signés en la forme ordinaire. La Cour Supérieure a ren
voyé cette exception, mais la Cour de Révision a renversé 
ce jugement, décidant que les mots : “les personnes ayant la
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qualité d’exécuteurs testamentaires, administrateurs ou re
présentants de la succession d’une personne qui avait des 
biens dans la province, etc.” s’entendent de personnes qui 
ont leur domicile à l'étranger.

La source de cet article, remarque la Cour, se trouve dans 
l’article G4 de l’ancien Code de procédure civile et le cha
pitre 91 des Statuts Refondus du B. C. reproduit du cha
pitre fi de la 22 Victoria, 1858.

Il a déjà été jugé dans Il ogle vs Iloglc, 1 Rév. de J., 
188. que nos tribunaux avaient juridiction pour forcer des 
exécuteurs testamentaires sous des testaments faits à l’é
tranger à rendre compte ici.

Les personnes occupant une charge reconnue judiciaire
ment dans un pays étranger ont été admises à faire valoir 
leurs droits et qualité devant nos tribunaux dans les causes 
de Osgood vs Steele, lfi L. C. J. 141 ; Giles vs Jacques, M. 
L. II., 7 (J. B., 456; Giles vs Plianeuf, M. L. R., 1 S. C., 
322 ; Allen vs Dawson, lfi Q. L. R., 79.

France.
Femme mariée, choses nécessaires, quand il faut l'au

torisation du mari.—Il est admis en doctrine et en juris
prudence que la femme mariée vivant avec son mari a un 
mandat tacite pour acheter les choses nécessaires po 'r 
elle-tméme et sa famille. V. Code Civil, Beauchamp, art. 
177, nos 15,16; art. 1423, nos 2, 3, 5, 8, 11. Mais il ne 
s’ensuit pas que la fournie puisse, sans autorisation, ache
ter à son gré, sans égard pour les moyens d’existence de 
son mari et pour les revenus dont il peut disposer, les cho
ses même nécessaires. Car si l’autorisation formelle du 
mari n’est pas exigée, c’est qu’elle est présumée ; il faut 
donc que ce soit ides dépenses auxquelles, selon toute jus
te probabilité, il n’aurait pas refusé son consentement.

Un jugement de la Cour de Paris rendu le 30 Mars der
nier.
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La couturière réclamait à une cliente, le paie
ment (le sa facture, pour trois robes qu’elle lui avait li
vrées dans l’espace de deux mois, au prix convenu pour 
l’une de 975 fr.. pour l’autre de 075 fr., et pour la troi
sième de 400 francs, et comme la cliente refusait de ré
gler, la couturière se vit dans la nécessité ide l’assigner en 
justice, conjointement et solidairement avec son mari.

Le mari plaidait non responsabilité, n’ayant jamais au
torisé sa femme à faire les acquisitions précitées, lesquel
les étaient au-dessus de ses ressources.

La sixième 'Chambre du tribunal, présidée par Al1. 
Brosard-Marillac, a maintenu la défense du mari.

Attendu en second lieu que si la femme est réputée avoir reçu 
mandat tacite de son mari pour acheter notamment les vête
ments à son usage, et si ce mandat tacite résulte de la nature 
même des choses, cependant le mari ne peut être tenu au paie
ment de ces fournitures qu’autant qu’elles ne dépassent pas 
celles qu’à raison des facultés et de l’état du ménage, il n’au
rait pu refuser à sa femme, sauf contrevenir à ses obligations 
légales;

Attendu que les acquisitions, dont la cliente ne conteste pas 
la réalité, étaient purement somptuaires et absolument en dis
proportion avec la situation du mari et les ressources du mé
nage, telles qu’elles résultent des documents versés aux débats;

Attendu que la couturière est en faute de ne s'être pas ren
seignée auprès du mari de sa cliente de la question de savoir 
si celui-ci entendait consentir à de semblables dépenses;

Attendu qu’en faisant les commandes dont 11 s’agit, la cliente 
a dépassé les limites de son mandat; que dès lors elle n’a pas 
obligé son mari et qu’elle n’a pas pu s’obliger elle-même, d’a
bord pane qu’elle n’a pas eu l’Intention de e’obliger person
nellement et, en outre, parce qu'elle n’avait pas été autorisée...

Ta? tribunal déboute donc la couturière parisienne de sa 
demande en règlement de facture, la condamne à tous 
les dépens du procès,, mais donne acte à la cliente de son 
offre de restitution des trois rol>es commandées et li
vrées.
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D’où, à l’avenir, nécessité absolue, pouir tout commer
çant <le s’entendre avgû le mari et de se munir de son auto
risation chaque fois qu’il recevra la commande <1 une 
cliente, pour des objets dépassant une valeur ordinaire.

Obligation hypothécaire : fonds déposés au notaire, pro
priété immédiate de l’emprunteur. — La -Cour d’Appel 
d'Agen a décidé, dans la cause de Roux v. Mazaré le 12 
février 1906 que:

La remise de deniers par le prêteur à l’emprunteur, constatée 
par le notaire dans un acte de prêt, transfère immédiatement 
au dit emprunteur la propriété de la somme versée.

Il importe peu que la somme ait été laissée en dépôt chez le 
notaire.

Il en est ainsi même dans le cas où l’emprunteur s’est engagé 
à rapporter en garantie du remboursement la justification que 
des cessions d'antériorité hypothécaires seraient consenties au 
prêteur.

En pareil cas, les obligations prises par l’emprunteur sc résol
vent en dommages-intérêts.

En conséquence, lo défaut de justification de ces cessions 
n 'autorise pas le prêteur à revendiquer les sommes versées, le 
prêteur n 'ayant sur ces dites sommes plus de droits que les 
autres créanciers de l’emprunteur.

Attendu qu’il est déclaré dans cet acte que M. Mazaré 
reconnaît que M. Roux lui a versé “à l’instant même, en bon
nes espèces de cours comptées et délivrées à la vue du notaire 
soussigné la somme de 10,000 fr. formant Je solde de l’ouverture 
de crédit précitée”: qu’aucune condition suspensive n’a été 
stipulée et ne résulte des termes de l’acte; que la remise ainsi 
faite sans qu'aucune condition ait été exprimée a eu pour effet 
de transférer au sieur Mazaré immédiatement, la propriété do 
la somme versée; qu’il en serait ainsi alors même que cette 
somme aurait été laissée en dépôt chez le notaire et que, dans 
tous les cas, si elle avait disparu, elle aurait péri pour le sieur 
Mazaré qui en était devenu propriétaire; mais qu’il n’est pas 
indiqué dans l’acte, que les fonds resteront déposés entre les 
mains de M. Lassignardie en garantie des obligations de Mazaré, 
et qu’il ne résulte pas des clauses du contrat qu’il ait été donné 
mandat au notaire de conserver pour le sieur Roux la somme
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versée, jusqu’à ce que le sieur Mazaré ait rapporté la justifica
tion que les autres créanciers consentaient la cession de priorité 
de leurs hypothèques au profit du sieur Roux; qu’il n ’existe 
ainsi dans la cause, ni écrit ni commencement de preuve par 
écrit de nature à établir le dépôt des fonds qui lui aurait été 
effectué aux mains du notaire, ou le mandat qui lui aurait été 
donné; que rien ne permet de présumer que les sommes détenues 
par M. Lassignardie pour le compte du sieur Mazaré provien
nent du contrat des 5 et 6 juin 1903, plutôt que de celui du 
3 avril 1902 ou de toute autre origine.

Attendu que l’engagement pris par le sieur Mazaré de pro
curer sur ses immeubles, au sieur Roux, une hypothèque de 
premier rang n’a pas été fait sons condition résolutoire en cas 
d'inexécution de la promesse; que cet engagement constitue 
uniquement une obligation de faire qui doit se résoudre, dans le 
cas d’inexécution, en des dommages-intérêts, conformément à 
l’article 1142 du Code civil; niais que, dans aucun cas, même 
si la résolution du contrat était possible, le sieur Roux ne pour
rait redevenir propriétaire de la somme qu’il a versée au sieur 
Mazaré; que cette somme de 10,000 francs ne constitue pas un 
corps certain; que rien ne constate la nature des espèces qui la 
composent et qu’étant donné une chose fongible, elle est deve
nue la propriété définitive de l’emprunteur; que le sieur Roux 
ne peut donc, à -aucun titre, revendiquer la propriété dos fonds 
détenus par M. Lassignardie pour le compte du sieur Joseph 
Mazaré; que ces fonds ne sont grevés d’aucun privilège au pro
fit du sieur Roux; que ce dernier n’est qu’un simple créancier 
du sieur Mazaré, réduit sur cette somme à la même condition 
que celle des autres créanciers de son débiteur.

T*. C. Caen, 17 juin 1002; Montpellier, 30 Mai 1902 ; 
et Canotiers, 2G février 1900.

Lorsque les emprunteurs si gnent chez un - notaire une 
obligation hypothécaire, la remise, aux mains du notaire, 
:les fonds de l’emprunt, a -lieu dans l’intérêt exclusif des 
emprunteurs et deviennent de suite la propriété de ces der
niers, sans répétition aucune de la part du prêteur, même 
au cas d’inexécution des conditions de l’obligation, telle 
est la doctrine qui résulte de l’arrêt ci-dessue.

I^a Cour d’Appel a suivi la doctrine contraire dans la
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cause de Webster tC- Dufresne, le 22 février, 1887, M. L. 
!{., .'1 B. !{., 43, où elle a jugé que lorsque le montant 
d’un prêt est déposé par le prêteur chez un notaire, avec 
instructions de le garder jusqu’à ce que l'obligation soit 
signée et enregistrée, la responsabilité pour le défaut du 
notaire de remettre partie de cette somme incombe au prê
teur, sans que l’on puisse prendre exception du fait que 
l’emprunteur avait donné instructions au notaire d'appli
quer ce montant au paiement de ses créanciers suivant 
une liste fournie par lui.

La Cour d’Appel s’est basée sur le principe que le notai
re n’a aucun mandait pour recevoir le paiement. Il n'est 
qu’un officier ministériel chargé de constater le contrat 
et de lui donner un caractère authentique. C'est l'emprun
teur qui doit recevoir l’argent. 17 Laurent, no 531 ; Dal
loz, Rép. V. Obligations no 1713; 3 Larombirre, art. 
1539, no 10; art. 1144, et art. 1239 C. X.

Louage de services, avis, congé, dommages-intérêts. —
Le louage de services des serviteurs et ouvrières est un 
contrat qui, d’après l’article 1G70 du Code civil, est assu
jetti aux règles communes au contrat.

Comment se termine-t-il?
Il va sans dire que si la durée en est fixée, il se termine 

par l’expiration du terme, à moins que pour cause bonne 
et valable, le maître renvoie son employé de (Son service 
ou que celui-ci ne le quitte pour des raisons justes. L’on 
trouve les règles qui s’appliquent dans ces cas dans les 
causes citées par Beauchamp. Code annoté, art. 1068 et 
1670.

Lorsque la durée de l’engagement n’est pas déterminée, 
faut-il un avis de part et d’autre pour le terminer?

L’honorable juge Wurtele a décidé, en 1888, dans la 
cause de Paquin vs La Cité de Hull, (11 L. N., p. 354) 
que lorsque le terme d’v engagement d’un employé n’est
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pas fixé, cet emploj'é, pas plus que son patron, ne peuvent 
y mettre fin, sans un avis préalable, dont le délai est celui 
de la loi, ou de l’usage de la localité, et, dans le cas où il 
n’y a pas de preuves, dans un temps raisonfiaible ; qu’a 
défaut d’avis la partie qui viole l'engagement est respon
sable des dommages, à moins qu’elle ne montre juste cau
se.

L’article 1670 du Code,civil dit que les droits et obli
gations résultant du bail de servitude personnel sont as
sujettis aux règles communes aux contrats. Parmi ces rè
gles se trouvent les suivantes : celle de l’article 1022 qui dé
clare que les contrats ne peuvent être résolus que du con
sentement des parties ou pour causes que la loi recon
naît ; celle de l'article 1657 qui dit que lorsque le terme 
du bail'est incertain, verbal, ou présumé, aucune des par
ties n’y peut mettre fin sans en signifier congé à l’au
tre dans des délais correspondant aux termes de paiement 
du loyer.

C’est ainsi que la doctrine enseignée par les auteurs 
français : .1 ubry & Ran S. 372 : “Lorsque la durée d'un 
“ louage d service n’est déterminée ni par une conven
tion ex lesse ou par l’usage des lieux, ni par la nature 
“des travaux à exécuter, chacune des parties a le droit 
“ de -1 lier le contrat, quand lxm lui semble, en donnant 
“à Vautre un avertissement ou congé dans le délai fixé 
“ i ir l’usage” ; 17 Duranton, 229; 2 Duvergier, 289; 25 
Laurent, nos 511, 513, 517 ; 2 Sirey, art.. 1780, nos. 35, 
38, 39 et 47.

Une cause intéressante à ce point de vue vient d’être 
jugée, le 13 février 1906, à Paris, d’après le rapport du 
Temps, dans une cause de Mazoyes v. Parra. Il aurait été 
jugé par la Cour de Cassation que les avis affichés dans 
les ateliers, réglant les rapports entre patrons et ouvriers 
'relativement à l’avis à donner en cas de résiliation du 
centrât d’engagement était valable et non contraire à l’ar-
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tide 1UU7 du Code civil. Dans l'espèce, l’avis aflidié était 
à l'effet (pie chacune des parties était libre de rompre le 
contrat de travail sans avis préalable.

Voici le jugement de la Cour de Cassation:
La Cour,

Vu l’article 1780 du Code civil;
Attendu que dans le contrat de louage de services fait sans 

détermination de durée, les parties sont libres de fixer le délai 
qui devra exister entre la déclaration du congé ou du départ 
et la cessation effective du travail; qu’elles peuvent même 
convenir qu’il ne sera observé, de part et d’autre, aucun délai 
de prévenance et écarter ainsi l’application d’usages contraires; 
que la convention que l’article 1780 déclare nulle est celle par 
laquelle les parties renonceraient d’avance au droit éventuel de 
demander des dommages-intérêts, en cas d’exercice abusif da 
droit de résiliation du contrat, de la part d’un des contractants ;

Attendu que le jugement attaqué constate qu’en réponse à 
l'action en dommages-intérêts intentée pour brusque congédie
ment contre Parra par son ancien ouvrier Mazoyer, lequel avait 
été engagé pour un temps indéterminé, le demandeur en cassa
tion a excipé des dispositions d’un règlement d’atelier affiché 
à la porte de son usine, et aux termes duquel chacune des par
ties était libre de rompre le contrat de travail sans aucun avis;

Attendu que sans rechercher si l’allégation de Mazoyer, qui 
prétendait n’avoir pas connu ce règlement, était exacte, et 
sans relever aucune faute à la charge de Parra, le conseil des 
prud’hommes a repoussé le système de défense de ce dernier et 
l’a condamné à des dommages-intérêts pour inobservation du 
préavis de huitaine en usage dans l’industrie des parties, par 
l’unique motif de droit que la clause dont il se prévalait serait 
nulle aux termes de l’article 1780 du Code civil; en quoi le 
jugement attaqué a faussement appliqué et par suite violé le 
texte de loi susnommé;

Par ces motifs, casse le jugement rendu le 23 août par le 
conseil des prud’hommes établi à Paris pour le département de 
la Seine et pour l’industrie des produits chimiques, et renvoie 
devant le conseil des prud’hommes de Versailles.

Etats-Unis.

Benevolent Societies.—A by-law of a mutual la-no tit 
society providing for the expulsion of members for defam-
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in g members of the directing council, or any member 
whatsoever, for reasons connected with the society, caus
ing dissensions and disorders in the midst of the associa
tion, is held to be reasonab. Ponte v. Societa Italiana di 
Marconi (11. I.) 70 L. K. A. 188.

Discovery.—Judicial power to compel a plaintiff to 
submit to a physical examination does not exist at com
mon law. May v. Northern P. It. Co. (Mont.) 70 L. 11. A.
111.

Extradition.—One cannot be. a fugitive from justice, 
subject to interstate rendition, unless he was in the state 
from which the demand comes at the time the crime is 
charged to have been committed. Farrell v. 11 awl y 
(Conn.) 70 L. It. A. 68G.

Highways.—Knowledge of a policeman concerning a 
defect in a street was held in Ohio, not to be such notice to 
the municipality as to make it responsible for damages 
resulting from the defect, in the absence of any statute 
or ordinance charging policemen with the duty of repair
ing or looking after the streets. Cleveland v. Payned 70 
L. R. A. 841.

Libel and Slander. — The privilege which protects a 
witness from an action of slander in respect of his evidence in 
tile box is held to protect him, also, against the consequences of 
statements made to the client and solicitor in preparing the 
proof for trial. Watson v. ilI’Ewan, [1905] A. V. (//. L. tic.) 
480.

— A magistrate, when sitting in the course of his judicial 
duties, is held, to be a “judge”, within the meaning of the 
rule that defamatory observations by A judge in the course of 
his judicial duties are not actionable; and such a magistrate is, 
therefore, not liable for defamatory statements, even though 
it be alleged that the statements were made falsely and mali
ciously, and without reasonable cause. Lau v. Llewetlin [1900] 
1 K. B. 487.
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CHRONIQUE JUDICIAIRE

Le gouvernement canadien a cru, l’an dernier, devoir se 
rendre à la demande générale du pays et augmenter le sa
laire des juges. Cette loi était juste, et la justice même 
tardive est toujours bienvenue. Pourquoi les juges de la 
Cour de Circuit, à Montréal, ont-ils été exclus de cette 
augmentation? Leur travail est au moins aussi considé
rable que celui des juges de la Cour Supérieure. L"an 
dernier, les trois juges de cette cour ont rendu 2,002 ju
gements dans les causes contestées. Ils ont de plus une 
Cour de Pratique constamment tenue par un juge pour 
les causes non-contestées, la procédure non-contentieuse et 
les affaires incidentes.

La responsabilité de ces juges est au moins aussi gran
de, sinon plus grande, que celle des juges de la Cour Su
périeure. Leurs décisions, audossoug de $100.00, est sans 
appel. Or, pour le plus grand nombre, parmi le peuple, 
une somme s’élevant jusqu’à $100.00 est d’une importan
ce majeure. C’est souvent tout l’avoir des plaideurs.

Nous joignons notre voix à celle de tout le Barreau 
pour demander au Gouvernement de compléter son acte de 
justice en augmentant proportionnellement le salaire de ces 
juges.

Une délégation composée de MM. E. Lafleur, C. B.; 
G. Lamothe, C. R.; R. C. Smith, C. R.; H. Gervais, C. 
R.; le sénateur F. L. Béique, C. R.; et Henry J. Elliott, a 
rencontré à ce sujet M. le ministre de la Justice, et il y 
avait lieu d'espérer que le gouvernement se rendrait au dé
sir si unanimement exprimél par île Barreau. Mais la session 
est terminée, et aucune mesure de ce genre n’a été proposée.
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Il n’est question depuis quelques mois que de résigna
tions de juges. On prête à plusieurs membres de la magis
trature des intentions qu’ils n’ont pas; on leur fait tenir 
des propos auxquels ils n’ont jamais songé, leurs actes sont 
surveillés, leurs démarches sont commentées, déjà il est 
connu, paraît-il, que tels juges vont se livrer aux affaires, 
à telle administration, d’autres vont retourner au Barreau, 
il y en a même qui calculent ce que tel juge perdra ou 
gagnera par sa descente du Banc, et tout ^se convertit en 
rumeurs lancées dans le public. D’où viennent ces racon
tages? Il est difficile de le dire:

Humour is a pipe
Blown by surmises, jalousies, conjectures;
And of so easy and so plain a stop
That the blunt monster with uncounted heads,
The still-discordant wavering multitude,
Can play upon it.
Shakespeare, Henry IV., P. II, act. I.

Ceux qui sont les auteurs de ces faux rapports ren
dent un bien mauvais service à la société. Ils commettent 
une injustice envers les juges, et, en réveillant des ambi
tions qui peuvent d’ailleurs être légitimes, ouvrent la 
porte à des intrigues et à des désappointements. Dans l’in
térêt de la dignité des juges, les journaux ne de
vraient pas se prêter à propager ces nouvelles fausses, 
ces conjectures fondées sur aucun fait. Dans notre pro
vince, les juges ont toujours joui d’un profond respect 
de la part de toutes les classes de la société ; la loi n’ac
corde aucune restriction à leurs pouvoirs dans la limite 
de leurs juridictions. Nous pouvons en être fiers, le Banc 
s’est toujours montré digne de la confiance mise en lui. 
Il ne faut pas amoindrir son prestige. Ce serait une fau
te de mêler le nom de ses membres les plus distingués 
aux intrigues politiques ; c’en est une non moins gran-
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de, et c’est de plus injuste et indélicat, de dévoiler leurs 
affaires personnelles. C’est affaire à eux et au ministre 
de la Justice.

* * *

Le gouvernement d’Ontario annonce une révision des 
Statuts d’Ontario. Une commission composée de minis
tres, de juges et d’avocats va être nommée. Nous ne lui 
souhaitons pas la solennelle lenteur de notre commission 
de Québec qui paraît bien connaître l’adage Che va lento 
va sano, et naturellement che va lento va lontano.

Le féminisme au Barreau du Nouveau - Brunswick a 
enfin remporté la victoire. Le 12 avril, Mademoiselle 
Mabel P. French a été admise à la pratique du droit et 
assermentée comme avocat. Les clients, sans doute, ne 
lui manqueront pas. Mais quel spectacle de voir la 
femme discuter, dans l’intimité de son étude profession
nelle, comme devant le tribunal, les délicates questions 
que soulèvent les actions en séparation de corps, en dif
famation ou en déclaration de paternité!

« * *

Le lord chancelier d’Angleterre a fait passer un bill 
à la Chambre des Lords plaçant la banqueroute fraudu
leuse et la corruption parmi les offenses sujettes à extra
dition entre l’Angleterre et les Etats-Unis, suivant la 
convention faite entre les deux pays.

Le Parlement fédéral devrait s’occuper d’adopter une 
loi sur la Faillite. Le pays la demande depuis longtemps, 
quel motif peut avoir le gouvernement de la refuser? Les 
défauts des deux lois précédantes sur ce sujet devraient 
servir à en trouver une troisième plus parfaite, mais ne 
devraient pas être un motif pour n’en plus adopter. La
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loi présentée par l’honorable juge Fortin, ancien député 
de Laval, et celle proposée par M. F. D. Monk, député 
de Jacques-Cartier méritaient d’être étudiées et mises 
dans nos statuts. Nos législateurs feraient bien de les 
remettre à l’ordre du jour.

* * *

Les Barreaux de Paris et de Londres se font des poli
tesses réciproques. C’est le fruit d’une politique amicale 
entre les deux pays.

On se rappelle que les avocats anglais ont, à deux re
prises différentes, invité à leur fête annuelle Me Albert 
Danet, l’ancien bâtonnier, et Me Chenu, bâtonnier en ex
ercice.

Dans sa dernière séance, le Conseil de l’Ordre des avo
cats a décidé qu’un grand banquet aurait lieu en l’hon
neur des chefs du Barreau anglais, et, à cet effet, il a 
nommé une commission d’organisation, composée de trois 
membres : Mes Albert Danet, Bilhaud-Durouyct et Fer
nand Labori.

Le lord chief justice d’Angleterre, ainsi que les chefs 
de la magistrature parisienne et les présidents des gran
des Compagnies judiciaires, seront invités à cette fête 
qui promet d’être extrêmement brillante.

* * *

La fameuse cause des Etats-Unis v Greene et Gaynor 
a été décidée à Savannah, Géorgie, le 14 avril (der
nier. Les accusés ont été trouvés coupables. La sentence 
de la Cour a été quatre ans de pénitencier et une amen
de chacun de $575,749.90, c’est-à-dire, une somme équi
valente au montant de la somme dont ils avaient fraudé 
le gouvernement.

En rendant jugement, le juge remarqua :
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“It ia a great painful judicial duty to send men of such fine 
intelligence and men of affairs to the penitentiary.

I have been told, that it has been cynically said by a famous 
New Yorker that no man who has a million dollars can be 
convicted of crime in America.

The verdict of this jury’ of plain, clear-sighted, honest Amer
icans has falsified such pessimism.

My sympathy for the prisoners is on account of their personal 
suffering.”

Cette cause a duré cinq années. L’on se rappelle la lut
te opiniâtre et fertile en épisodes émouvants faite par 
ces hommes à Québec et à Montréal, et qui occupa les 
tribunaux depuis M. le Commissaire en extradition 
Lafontaine jusqu’au Conseil Privé, durant plus de 12 
mois. Tous ces procédés judiciaires, tant aux Etats-Unis 
qu’au Canada, ont coûté $200,000 au Gouvernement des 
Etats-Unis, et $250,000 aux prisonniers.

Par une ironie du sort, ces deux criminels si unis pour 
commettre la fraude lorsqu’ils étaient en liberté, devien
nent d’irréconciliables ennemis dans leur prison, et ne se 
parlent que dans le cas de stricte nécessité.

L’amende énorme à laquelle ils ont été condamnés n’a, 
en réalité, aucune importance pour eux. D’après la sen
tence, ils peuvent s’en libérer, en subissant après leur 
quatre années de pénitencier un emprisonnement ad
ditionnel de trente jours. Mais l’appel en matière crimi
nelle est permise aux Etats Unis. Ce procès pourra durer 
encore longtemps.

* * *

Une décision de la Cour Suprême des Etats-Unis 
vient de causer une sensation profonde parmi les époux 
divorcés dans les Etats de l’Union où le divorce était ae- 

' cordé sans égard aux domiciles des deux époux.
La Cour a jugé qu’un divorce accordé par un tribunal
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des Etats-Unis n'est valable qu’en autant que le mari et 
la femme sont domiciliés, à la date du divorce, dans l’E
tat où siège ce tribunal.

Cette décision affecte un nombre considérable de di
vorces prononcés par le tribunal du lieu de l’un des 
époux seulement.

La nouvelle pourra être désagréable pour les uns. 
agréable pour d’autres. Cette loi, qui est une des erreurs 
de la société moderne, cause bien des surprises.

t * * *

L’administration de la justice aux Etats-Unis offre quel
quefois des tableaux amusants :

Dans une cour de justice de Chicago, un avocat avait 
fait au juge qui l’interrogeait des réponses insolentes et 
le magistrat à deux reprises lui avait infligé une amende 
pour outrages au tribunal. Malgré cela, il continuait, à 
répondre, d’une façon impertinente, aux questions qui 
lui étaient posées, lorsque le juge perdit patience et se 
précipitant sur l’insolent, lui infligea une correction bien 
méritée en présence de policemen, de détectives et d’huis
siers qui n’ont pu que très difficilement remettre le re
présentant à l’abri des poings du magistrat.

Le juge a ensuite repris sa place et, comme si rien ne 
s'était passé, a dit à l’huissier de service : “Huissier, ap
pelez une autre affaire.”

Heureux fruit de l’élection des juges par le peuple.

J. J. B.
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L’OBLIGATION DE FOURNIE DES AT.TirF.WTS DE LA 
PART DES GENDRES ET BELLES- FILLES A

. LEURS BEAU-PERE ET BELLE-MERE EST
ELLE CONCURRENTE OU SUBSIDIAI

RE A CELLE DES ENFANTS ?

La jurisprudence est encore loin d’être fixée sur ce 
peint, malgré l'opinion de la grande majorité des commen
tateurs du Code Napoléon, qui déclarent l’obligation sub
sidiaire. Mais la force des arguments et la logique des 
adversaires de cette doctrine semblent faire une forte con
currence à l’opinion de la majorité et leur attirer des 
adeptes.

Sous l’ancien droit, l’obligation des alliés était subsi
diaire à celle des enfants. (Pothier, Mariage, Nos. 387 
et 393; I Nouveau Denizart, vo. Aliments, par. 4, no. 
2.)

La divergence d’opinion qui existe aujourd’hui a sur
tout pour base la question de savoir si le Code Napoléon 
a changé l’ancien droit .

L’interprétation des termes du nouveau droit fournit 
des arguments aux deux partis.

Les articles 1G6, 167 et 168 C.C. sont identiques aux 
articles correspondants 205, 206 et 207 C. N.

Les autorités qui décident que l’obligation des gendres 
et des belles-filles est subsidiaire à celle des enfants, ba
sent leur opinion sur l’ancien droit et sur le principe— 
ubi est successionis emolumcntum ibi et onus alimento- 

rum esse debet — quem sequuntur commoda, eumdem 
sequi debent incomoda. D’après eux, la dette des obli
gés à la pension alimentaire est fondée avant tout sur 
des devoirs d’affection et d’assistance, et l’équité exige 
que ceux qui ont les bénéfices de la parenté en aient aus
si les charges au même degré. Et si un parent est appelé
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par la loi à succéder de préférence à l’allié, il n’est que 
juste que son obligation prime celle de l’allié. D’après 
l’expression de Demolombe, “les parents sont obligés d’a- 
“ bord et subsidiairement les alliés, parce que le devoir 
“est plus impérieux entre les parents qu’entre les alliés, 
“ parce que les parents succèdent aux parents et jamais 
“ les alliés”.

Les partisans de cette doctrine trouvent aussi dans le 
texte de la loi un argument en leur faveur. Ils n’admet
tent pas, tel que le prétendent leurs adversaires, que la 
loi ne fait pas de distinction entre l’obligation des pa
rents et celle des alliés, et qu’elle les met sur le même 
pied. Il est vrai que les articles 167 C. C. et 206 C. N. 
disent “que les gendres et belles-filles doivent également 
“et dans les mêmes circonstances, des aliments”; mais 
ces articles sont subséquents et séparés des articles 166 C. 
C. et 205 C. N\, qui traitent de l’obligation des enfants. 
Si l’intention du législateur était de mettre l’obligation 
concurrente, pourquoi ne l’a-t-il pas manifestée dans un 
même texte et dans un même article ? Pourquoi n’a-t-il 
pas, par exemple, rédigé les articles 166 C. C. et 205 C. 
N. comme suit: “Les enfants et les gendres et belles-fil- 
“ les doivent des aliments à leurs père et mère et autres 
“ ascendants et à leurs beau-père et belle-mère, qui sont 
“ dans le besoin ” ? Le législateur doit être présumé 
avoir évité le verbiage et avoir énoncé les dispositions de 
la loi aussi succinctement que possible et en aussi peu 
d’énonciations que possible, et le fait qu’il a fait une dis
tinction dans la rédaction et les tonnes mêmes du texte, 
n’établit-il pas une présomption qu’il avait l’intention de 
faire une distinction dans l’obligation elle-même?

Pour déclarer que l’obligation est concurrente, il faut 
ausji déclarer qu’elle est conjointe. La loi ne le dit pas: 
elle se sert des expressions “également, et dans les mêmes
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circonstances”, au lieu de se servir des mots “concurrem
ment” ou “conjointement” ; ce qui aurait été bien plus 
simple et plus décisif. On ne peut pas argumenter - que 
les mots “également, et dans les mêmes circonstances” 
sont synonymes et équivalent aux mots ‘'conjointement” 
ou “concurremment”. Et lorsque les adversaires de cette 
doctrine reprochent à ses partisans de faire une distinc
tion là où la loi n'en fait pas, n’est-ce pas eux-mêmes qui 
la font ?

Les autorités favorables à cette doctrine sont:
2 Touiller, ». 613; 1 Delvincourt, p. 379; 4 Demolom- 

be, n. 35; 6 Aubry d; Rau, par. 533, p. 103; 2 Duranton, 
nos 393 et 403 ; 2 Curasson, Comp. des juges de paix, p. 
509; Marcadé, art. 206, ». 3; 1 Demante, ». 290 bis ; 
Boileux, art. 206; Jcny, Etude sur l’oblig. aliment., ». 
471 ; Dalloz, vo Mariage, ». 642; 1 Zacharie, par. 131 et 
223 ; 1 Beudant, ». 373.

Req. rej., 7 Juillet 1868, S. 68. 1. 437, D. 69. 1. 243; 
Paris, 18 Déc. 1897, D. 98. 2. 197.

Conformément à cette doctrine, la Cour Supérieure, 
à St-Hyacinthe, Tcilier, J., 3 R. de J., p. 21, a, le 7 Fé
vrier 1891, jugé: que,quoique le Code Civil ne détermi
ne pas l’ordre dans lequel les diverses personnes tenues à 
l’obligation alimentaire doivent l’acquitter, il ne faut 
pas en conclure qu’elles sont toutes obligées en même 
temps et simultanément ; que sous l’ancien droit, on 
s'accordait à reconnaître que la dette alimentaire ne pesait 
pas concurremment sur tous ceux qui pouvaient en être 
tenus, et que notre Code Civil n’a pas innové en cette ma
tière ; qu’ainsi, les différentes personnes auxquelles l’obli
gation alimentaire est imposée, doivent en être tenues dans 
l’ordre suivant : lo. Les parents d’abord, et subsidiaire
ment les alliés ; 2o. Parmi les parents, les descendants 
d’abord, et subsidiairement les ascendants ; et 3o. Parmi
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les alliés, ceux de la ligne descendante avant ceux de la li
gne ascendante; et que les débiteurs ainsi classés par ca
tégories et dans un ordre successif, ne peuvent être re
cherchés que successivement, et les uns à défaut des au
tres.

l.a Cour Suiirérieuire, à Sored, Ouimet, J., 12 R. «7. 

Q.C.S., p. 308, a aussi jugé dans ce sens en 1896, mais ce 
jugement a été renversé par la Cour de Révision.

M. Mignaïuilt, dans son Traité de Droit Civil Cana
dien, t. 1, p. 487, considère ce principe comme universel
lement admis.

La doctrine contraire est cependant supportée par des 
autorités importantes et par quelques décisions de nos 
cours :

3 Laurent, Nos. 64 et 65; Chardon, Puis..Paternelle, 
n. 282; 2 IIuc, n. 198, 199, 224 et 225; Baudry-Lacanti- 
ncrie, t. 2. nos. 2043 et s.; Cass. 17 Mars 1856, S. 56.1.487, 
P. 56.. 2. 221, D. 56.1. 251 ; Caen, 17 Nov. et 31 Déc. 1877, 
S. 78. 2. 259, P. 78.1025, D. 79. 5. 31; Paris, 30 frim. an 
XIV, Dev. et Car., collée, nouv., 2. 11, 100; Paris, 10 
Août 1894, S. 96. 2. 108, D. 95, 2. 517; Bruxelles, 6 
Juillet 1897, D. 98. 2. 421.

La Cour de Révision de Montréal, Jette, Loranger et Da
vidson, JJ., 12 R.J.Q.C.S., p. 308, a, le 6 Novembre 1897, 
(renversant le jugement de la Cour upérieure, Ouimet, J.) 
jugé : que la dette alimentaire due par les père et mère, 
beau-père et belle-mère, à leurs enfants, gendres et belles- 
filles dans le besoin, lorsque ces derniers, au regard de 
beau-père et belle-mère, ont des enfants de leur mariage, 
constitue, entre les divers débiteurs, une obligation con
currente, imposée en même temps à tous, en proportion de 
leurs moyens, et non pas une obligation subsidiaire, quant 
aux beau-père et belle-mère, à défaut des père et mère.
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La Cour Supérieure, à Montréal, Archibald, J, 20 R. 
J.Q.C.S., p. 184, a, le 5 Octobre 1901, rendu la décision 
suivante: The obligation of relatives by blood and rela
tives by alliance to furnish a maintenance is concurrent, 
and not successive : the father-in-law may therefore be 
condemned to contribute his proportion of the mainte
nance of a daughter-in-law, even where it appears that 
the father is equally able to furnish maintenance.

La Cour de Circuit, à Sorti, Charbonneau, J., a, le 5ô 
Juin 1906, décidé que l’obligation du gendre de fournir 
des aliments est concurrente à celle des enfants.

Les partisans de cete doctrine admettent que sous l’an
cien droit, l’obligation était subsidiaire, mais ils préten
dent que le nouveau droit a changé l’ancien sous ce rap
port. Les uns, comme Baudry-Lacantinerie, prétendent 
que le texte est silencieux à ce sujet et que l’intention du 
législateur de répudier l’ancienne doctrine s’induit de 
l’absence même de toute disposition qui la rappelle. Ils 
ajoutent que les cours ne peuvent pas faire de distinction 
là où la loi n’en fait pas, et qu’elles ne peuvent pas dé
clarer l’obligation subsidiaire, si la loi ne le dit pas en 
termes formels.

D’autres prétendent que le texte est formel et met les 
alliés et les parents sur le même pied, et ils se prévalent 
surtout des expressions ‘‘également, et dans les mêmes cir
constances”.

Baudry-Lacantinerie et Laurent n’admettent pas que 
l’obligation de fournir des aliments est basée sur des de
voirs d’affection et d’assistance, mais que c’est plutôt un 
devoir moral sanctionné par la loi. Si l’obligation était ba
sée sur un devoir d’affection, la loi ne devrait pas alors 
faire de distinction entre les parents pauvres et les pa
rents riches, tandis qu’elle laisse à la discrétion du tribu-
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nal le soin d'imposer l'obligation, suivant la fortune de 
celui qui doit les aliments.

L’obligation n’est pas non plus basée sur les bénéfices de 
la parenté, puisque la loi l’impose à des parents qui n’hé
ritent pas et en charge en premier lieu le conjoint qui 
n’hérite qu’en dernier lieu.

Ces arguments de côté et d’autre ont leur valeur. Et 
la question semble devoir demeurer ouverte, jusqu’à ce 
qu’un tribunal supérieur établisse la jurisprudence d’une 
manière définitive.

Si j’avais à décider la question, j’opterais pour la doc
trine de l’ancien droit et je déclarerais que l’obligation 
est subsidiaire. Les raisons données par les partisans de 
cette doctrine me semblent convaincantes.

Geo. E. Mathieu.

CONSEILS DU ROI

Nous lisons dans la Gazette Officielle de Québec du 11 
juillet 190G:

Il a plu à Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur en conseil, 
de nommer conseils en loi du Boi, par commission sous le grand 
Sceau de la province, les personnes dont les noms suivent:

Section de Montréal.—MM. L. J. Arthur Brossard, A. G. B. 
Claxton, L. G. A. Cressé, Peers Davidson, Jérémie L. Décarie, 
Alphonse Décary, Alex. Falconer, A. E. Harvey, R. T. Heneker, 
Jos. A. Lamarche, P. Oscar Lavallée, W. D. Lighthall, G. W. 
Macdougall, F. H. Markey, L. A. Lefebvre.

Section de Québec.—Appolinaire Corriveau, de Québec, Alex. 
Robertson, de Québec, Ludger A. Alain, de Chicoutimi.

Section de Saint-François.—C. Walter Cate, de Sherbrooke, 
H. R. Fraser, de Sherbrooke.

Section d’Ottawa.—E. B. Devlin, de Hull.
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Bans «ia cause du Solliciteur Général pour la Puissance 
du Canada v. ,Lc Procureur General de la Province d’On
tario, rapportée dans les L. U., 1898, Appeal Cases, p. 247, 
Lord Watson fit à propos des Conseils du Roi les remar
ques intéressantes suivantes :

“The appointment of counsel for the Crown, and the granting 
of precedence at the bar to certain of its members, are matters 
which do not appear to their Lordships to stand upon precisely 
the same footing. In England the first of these rights has 
always been matter of prerogative in this sense, that it has 
been personally exercised by the Sovereign with the advice of 
the Lord Chancellor, the appointment being made by letters 
patent under the sign-manual. In early times the appointment 
was accompanied with a fee or retainer of moderate amount, 
but that formality has long since fallen into abeyance. The 
terms of the patent have been limited to appointing the grant
ees to be of counsel for tlie Sovereign, subject to the condition 
that they are to take precedence inter se according to the 
priority of their appointment. Royal patents of precedence 
inter se were in use to be granted to sergeants-at-law who did 
not derive their position from the Crown. Beyond these 
limits the sovereign has never in modern times professed to 
confer upon Crown Counsel, or others members of the bar, a 
right or precedence or pre-audience in the Courts of England, 
these are matters which have been regulated in practice either 
by the discretion of the bench or by the courtesy of the pro
fession. The effect of an appointment as Queen Counsel is that 
the holder cannot appear in Court as counsel for any party 
litigating with the Crown unless he has obtained a licence from 
Her Majesty.

“The exact position occupied by a Queen’s Counsel duly ap
pointed is a subject which might admit a good deal of discus
sion. It is in the nature of an office under the Crown, although 
any duties which it entails are almost as unsubstantial as its 
emoluments; and it is a mark and recognition by the Sovereign 
of the professional eminence of the counsel upon whom it is 
conferred.”
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L'HON. F. LANGELIER, JUGE EN CHEF SUPPLEANT 
DE LA COUR SUPERIEURE, ET SON COURS DE 

DROIT CIVIL

“Parler d’un homme vivant, placé dans une position 
éminente, c’est à-dire exposé à des louanges intéressées 
et à des critiques aveugles, c’est une entreprise qui peut 
sembler téméraire, mais dont, quant à moi, je ne com
prends pas le péril.”... Ces paroles d’un grand avocat 
et écrivain français me rappellent bien l’écueil de ma 
tâche, mais ne dissipent guère les alarmes où me jette 
ce rôle improvisé de critique. J’ai beau ne pas me sentir 
plus enclin à la flatterie qu’à une sévérité qui serait ûci 
pédante, je vois très bien mon devoir qui est -de idire ma 
pensée, ce qui est en définitive juger à mon tour le ma
gistrat fait auteur;... et, que cela gêne un peu ma li
berté, il faut bien que je le confesse. Mais, puisque aussi 
bien certains confrères viennent de transformer les ga
zettes en prétoire, pour y plaider des causes déjà per
dues—et même gagnées, ce qui n’est pas banal—et pour 
y dire beaucoup de mal de notre magistrature, on par
donnera sans doute à ma sincérité d’en dire un peu de 
bien. C’est qu’on effet — et sans entrer dans des de
tails sur lesquels il faudra revenir dans la suite de l’ou
vrage—l’œuvre de M. Langclier est tellement person
nelle, et révèle si complètement la mentalité de son au
teur; elle porte, empreint en un relief si net, le triple 
cachet du professeur, du jurisconsulte et du magistrat, 
que d’apprécier le livre c’est juger à la fois ces trois per
sonnalités de l’auteur, qui a mis dans son livre ses meil
leures qualités—avec leurs petits défauts.

* * *

Vous ouvrez ce fort volume, dont la substance est, 
tout compte fait, sans gaieté, vous le feuilletez Û’abord

242
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d’une main distraite, et, au bout de la belle avenue qu’est 
l’Introduction, vous voyez défiler sous vos yeux de vieux 
textes—les trois cents premiers articles de no/tre code, — 
tous vous arrêtez à lire, au ipassaige, de-ci de-là, sous tel ar
ticle une page de commentaire, quelques lignes seulement 
sous tel autre, puis, en remettant à demain une étude plus 
sérieuse, vous refermez le gros livre. Mais voilà que cette 
rapide rencontre a, peut-être malgré votre positivisme 
froid d’homme pratique, évoqué l’époque savoureuse où, 
à vingt ans, dans la vieille salle du cours de droit, vous 
avez entendu la voix du professeur énoncer ces mêmes 
opinions, formuler dans les memes termes ces mêmes ex
plications, faire jouer leurs mêmes rôles variés à ces 
vieux personnages, Primus, Secundus. D’autres souvenirs, 
contemporains de ceux-là, mais moins... judiciaires, 
sinon moins charmeurs, viennent s’y ajouter; un instant 
cela vous grise., et sans être encore une opinion sur le 
livre même, cette impression première vous fait dire qu’il 
est le bienvenu. Et un livre qui, indépendamment du 
nom et de l’autorité de M. Langelier, vous rajeunit tout 
de suite d’une dizaine d’années, rien qu’à le feuilleter, 
a bien des chances que l’on s'attache à l’étudier et qu’on 
se prenne à l’aimer. Que si, alors, votre premier mouve
ment—île lx>n—est de rouvrir île volume, suivcz-le... quoi 
qu’en ait dit Talleyrand.

* * *

La préface nous renseigne tout de suite sur la natu
re de l’ouvrage: nous n’aurons pas à lire un nouvel et 
mille-et-unième traité, mais un commentaire concis du 
code civil, et ce commentaire, ce sera tout simplement la 
substance des notes copieuses d’un cours que M. Lange
lier donne, à l’Université Laval de Québec, depuis au- 
delà de trente ans. Et cos leçons écrites, comme les le
çons orales, sont destinées, par définition, surtout, aux
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étudiants, à ceux qui commencent à s'initier à l’étude 
du droit. Il ne faut donc pas s’attendre—et l’auteur en 
donne la raison qui est ingénieuse mais péremptoire— 
à y voir citer beaucoup d’arrêts ni d’opinions de juris
consultes.

Notons, sans tarder, qu’il fallait un beau courage pour 
risquer la publication d’un livre de droit où la jurispru
dence, sans être mise tout à fait au rancart, serait cava
lièrement chassée des premiers plans qu’elle est accoutu
mée d’encombrer. Dans l’état actuel des esprits, dans un 
temps où les luttes judiciaires se font surtout “à coups 
d'arrêts'’ et où l’avocat paraît chercher dans les com
mentateurs non pas une simple corroboration de son pro
pre raisonnement, mais bien plutôt des interprétations 
toutes faites d’un texte qu’il ne s’est pas trop donné la 
peine d’étudier, de disséquer lui-même ; à une époque 
d’engouement où l'on ressuscite, pour le droit, sous le 
nom d’“autorités”, ces enquêtes par tourbes naguère en 
usage pour le fait,—la tentative d’introduire dans nos 
bibliothèques un ouvrage qui ne renferme presque pas 
de “précédents”, est assurément d’une belle audace. Chez 
tout autre que M. Langelier, c’eût été présomption.

Faut-il donc s’étonner de l’empressement avec lequel 
le “Cours de droit civil” est, tout de même, reçu au bar
reau ? Est-ce donc, chez les avocats, défaut de logique, ou 
du moins, pur esprit de contradiction? Ne craignez rien 
de tel. Ce chaleureux accueil s’explique, d’abord par la 
grande réputation de l’auteur, et par le souvenir sym
pathique d’un premier maître, et aussi, si je ne me trom
pe, par l’attrait fascinant qu’aura toujours pour nous— 
dont la vie est entièrement prise au tourbillon des af
faires et qui rêvons constamment d’un repos impossi
ble—un livre de jeunesse où l’on nous redécouvre les sour
ces calmes du droit. Il nous est doux d'être ainsi re
morqués jusqu’à l’origine sereine, limpide de ce grand
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fleuve (le la Loi, qui, après avoir arrosé d’abord de si pai
sibles rivages, nous roule aujourd’hui, nous, nos clients 
et leurs fortunes, dans d’innombrables torrents et dont 
l’eau pure s’est troublée des épaves qui s’y sont englou
ties, des digues que la violence a tâché à élever contre 
son cours naturel et qu’elle a dû briser, des égouts qu’y a 
versés la tyrannique et inconstante ignorance des législa
tions nouvelles... C’est un tel délice—quand par mé
tier on est condamné à se gaver, tantôt de l’emmêlement 
des faits inextricables dont sont pleins à craquer les pé
riodiques anglais, tantôt des arguties, des discussions 
théoriques amoureusement compliquées dont les légistes 
français font notre pain quotidien—c’est une jouissan
ce si pure d’être ramené au point de départ, au pauvre 
texte, encore intact tout de même, et d’en lire une expli
cation courte, claire, on dirait décisive !

Au reste, M. Langelier s’adresse à des étudiants. Et 
que sommes-nous autre chose? N’avons-nous pas, pres
que tous, besoin de reviser un peu ces pauvres notes pri
ses naguère au cours, de les compléter, de les corriger, 
d’en dégager la seule bonne impression ? C'est en quoi 
l’intérêt du livre de M. Langelier, jusqu’ici presque sen
timental, devient éminemment pratique ; rien de fruc
tueux, en effet, comme le travail accompli sur le vieux 
fonds déposé dans une mémoire jeune, entraînée alors 
au [classement méthodique des connaissances nouvelles 
acquises chaque jour.

C’est en quoi aussi le commentaire de M. Langelier 
se distingue du traité fort élaboré de M. Mignault et de 
la compilation copieuse de M. Beauchamp : deux ouvrages 
très précieux et qui ont peut-être pour seul défaut celui de 
faire trop petite la part de l’opinion personnelle, vrai
ment originale de l’auteur. En s’excusant presque de pu
blier son cours après le “Droit Civil Canadien” et le “Co
de civil Annoté,” M Langelier me paraît avoir commis un
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excès de délicatesse. Ces trois ouvrages se complètent l’un 
lrutre: on cherchera avec M. Langelier l’explication du 
texte, la règle de droit et l’arrêt de principe qui l’a con
sacrée—et c’est tout pour l’étudiant et beaucoup pour le 
praticien—;M. Mignault continuera de nous guider, avec 
la grand omlbre de Mounlon, à travers le dédale des dis
sertations de l’école française ; et, pour devenir tout à 
fait bien informé, on aura recours à l’érudition de M. 
Beauchamp, qui, en nous indiquant tous les méandres de 
la jurisprudence canadienne, nous fera voir comme, dans 
l’application, l’on suit les principes—et aussi comment 
l’on a su s’en écarter.

* * *

Ce premier tome — l’ouvrage en comptera six—com
mence par une introduction générale: notions préliminai
res, d’une concision rare, sur les divers' sens du mot 
droit, sur les rapports et les diverses catégories de droits; 
aperçu presque complet de la formation du droit coutu
mier et du droit écrit ; exposé très net des grandes règles 
d’interprétation des lois; direction à suivre dans leurs
conflits,__ tout cela est prestement enlevé. Puis vient
un précis d’histoire externe du droit français, revue rapi
de des édits des gouverneurs romains en Gaule, des cou
tumes des barbares et de celles de l’époque féodale, des 
travaux des Glossatcurs, enfin des grandes ordonnances 
de l’époque royale. Après une nomenclature —peut-être 
trop sèche—de 'nos lois canadiennes faisant époque, l’au
teur nous montre le code civil au creuset d’abord, puis 
comme monument distinct du Code Napoléon, il nous 
explique ce qu’est le code et ce qu’il n’est pas et des 
deux manières de l’exposer laquelle lui semble la meilleu
re.

Les étudiants apprendront par cœur toute cette intro
duction, et je les envie de trouver au seuil de la moins 
certaine des sciences — si le droit est bien une science —
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ce cicerone avisé dont le savoir est si considérable et la 
parole à la fois si claire et si sobre. Peu de praticiens, 
d’autre part, la liront, et je les plains de céder à leur 
nonchalance vis-à-vis de tout ce qui n’est pas la recher
che exclusive d’une réponse directe à la question épineu
se du moment. Ils ne sauront pas de quel plaisir, de quel 
profit ils se seront privés en négligeant de revoir, avec 
ce guide sûr, des chemins où leur jeunesse a couru plu
tôt qu’elle n’a marché et où ils ont donc cueilli, sans trop 
y prendre garde, des erreurs avec des vérités.

* * *

On exige due l’auteur d’un bon manuel possède la plus 
vaste érudition : il faut qu’il sache tout de son sujet—et 
de beaucoup d’autres,—non pas sans doute pour tout 
mettre dans le manuel qui n’en serait plus un, mais 
pour être absolument à l’aise dans le choix des connais
sances à communiquer aux élèves. Or le savoir partout 
connu, encyclopédique, de M. Langelier, et sur lequel il 
serait vraiment puéril d’insister, a, si je ne me trompe, 
un caractère assez spécial qu’il n’est pas sans importance 
de noter. Ce n’est pas à M. Langelier traitant de ques
tions légales que pourra jamais s’adresser le reproche de 
‘•'parler un instant avant que d’avoir pensé” selon le mot 
de LaBruyère. Il invoque, dans sa préface, ses trente ans 
de professorat comme passeport. C’est quelque chose sans 
doute, ce serait beaucoup pour d’autres ; mais cela impor
te peu, en définitive, pour ceux qui ont suivi la carrière 
de M. Langelier et son enseignement. Ceux-là sont bien 
convaincus que le cours publié aujourd’hui, s’il l’avait 
été il y a vingt ans, serait, à quelques corrections près, 
en tous points le même. Ce n’est pas la marque de con
naissances fraîchement acquises que cette œuvre porte, 
mais bien le sceau d’une érudition ancienne, d’ailleurs 
méthodique, étendue, puisée au bon moment et au prix 
d’un travail acharné quoique facile, aux sources sûres
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des grands auteurs dont l’autorité sera toujours recon
nue—et que les trente années d’enseignement, de prati
que au barreau, et de magistrature n’ont eu qu’à mûrir 
sans y ajouter beaucoup. Et c'est pourquoi l’auteur n’a 
aucune peine à cacher en quelqhe sorte le fonds inépui
sable où s’alimente son commentaire. Tout ce vaste sa
voir, on le devine plus qu’on ne le voit; et cette distinc
tion de grand seigneur habitué depuis longtemps à dé
penser largement ses trésors repose des lourds digestes 
où l’on croit entendre comme le bruit des gros sous que 
font sonner les parvenus de la science.

A l'érudition, M. Langelier joint la qualité également 
indispensable au professeur, la méthode. Un exemple de 
sa manière : toujours, au début de ce qu’il appelle une ex
plication, du développement d’une thèse un peu subti
le, il rappelle le grand principe générateur de la consé
quence, il y revient encore plus loin, il le présente sous 
une nouvelle forme, il y insiste, en faisant toucher du 
doigt le tournant où tel commentateur s’en est écarté et 
où, avec le commentateur, tel juge lui-même a perdu sa 
route. Et, grâce à cette insistance à nous rendre fami
liers les grands principes du véritable sens légal, l’habitude 
se contracte d’édifier chaque raisonnement sur une base so
lide, et cela devient pour l’élève le principal facteur du 
succès aux examens — ce qui n’est pas sans importance 
—et, pour le praticien bousculé par l’avalanche des faits, 
tâchant à orienter ses déductions, cela fait encore la 
boussole la moins affolée.

Voilà, à mon avis, les deux qualités maîtresses qui font 
de M. Langelier, dans la course à travers le code civil, le 
compagnon de voyage le mieux renseigné, le plus sou
cieux du temps à ménager.

Il faudra dire plus tard comment il sait rendre la rou
te aimable, comment il met de la vie dans une matière dé
solante de sécheresse, comment son verbe et sa plume ont
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le secret d’élargir des horizons qui semblent bien fer
més. Et, puisque le cadre d’un pcrmier article ne me per
met pas de signaler les autres caractéristiques de ce vo
lume du “Cours du droit” et de son auteur, encore moins 
d’entrer dans le détail du commentaire, je suis forcé de 
demander qu’on me permette de remettre à l’étude du 
deuxième volume une critique .moins générale.

tf * *

Il y aurait dans l’appréciation quelques réserves à fai
re; il y en a toujours. Des vétilles, du reste. J’ai dit que 
la lecture de ce bel ouvrage nous faisait revivre le temps 
où nous écoutions les mêmes leçons, seulement plus abon
dantes. C’est que M. Langelier est professeur incompa
rable, si essentiellement professeur qu’il l’est jusque dans 
la forme de ses livres. Cet avantage a bien son inconvé
nient. Dans sa chaire, avec la facilté de parole que l’on 
sait, avec en plus la respectueuse sympathie que reçoit 
son discours, M. Langelier, en fouillant les textes pour 
les mettre en pleine lumière, fait, dans une langue qu’il 
se donne peu la peine de soigner, les plus belles conféren
ces qui soient. Et je me demande si ceux-là, qui le li
ront sans l’avoir entendu, découvriront au cours écrit le 
charme que notre souvenir du cours oral y retrouve; s’ils 
ne seront pas surpris de ce style, très clair sans doute mais 
peu serré et sans grand apprêt; s’ils ne trouveront pas 
trop familières ces tournures spéciales dont une causerie 
s’accommode parfaitement, mais qui, — dans un livre à 
l’allure d’ailleurs ferme quoique légèrement saccadée—ont 
l'air de seulement marquer le pas.. .Mais importe-t-il vrai
ment de s’armer d’une loupe pour contempler un édifi
ce aussi solidement construit? Et, alors que la fermeté et 
l’harmonie des lignes forcent notre admiration, vaut-il 
la peine de signaler l’endroit précis, Le point où une main 
sans doute distraite a pu trembler?

Ferdinan-d Roy.
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REGIME MATRIMONIAL
Nous trouvons les judicieuses remarques qui suivent 

dans le Journal de Paris. Le député Jourdan-Goirand 
a proposé une loi permettant aux femmes mariées de 
déposer en leur nom des sommes d’argent dans les Caisses 
d’Epargnes.

Conséquence: la femme pourra travailler; la Caisse d’épargne 
acceptera ses économies, quitte à refuser de les lui rendre, si le 
mari s'y oppose, — et ces économies appartiendront à la com
munauté. Le mari, qui en est le chef, pourra toujours s’em
parer des “biens” de sa femme, les dissiper, les donner à qui 
bon lui semblera.

Assurément, si la loi de progrès que les femmes revendiquent 
depuis tant d’années devait aboutir à ce beau résultat d’expo
ser six millions et demi de travailleuses salariées à une exploi
tation légale pire encore que l’état actuel, ce ne serait pas la 
peine, certes, pour elles de changer la forme de leur servitude.

La loi Jourdan-Goirand doit donc être remaniée. La femme 
mariée a droit à une entière indépendance pécuniaire: espérons 
que les législateurs du Luxembourg tiendront compte du mou
vement des idées, des exigences modernes et de l’esprit nou
veau.

On aura bleau faire: dès qu’on touche à une pierre du Code, 
on s’aperçoit que toute la façade s’ébranle sous le ciment écaillé: 
les lézardes élargies annoncent le grand craquement. Pourquoi 
ne pas mettre des étais pendant qu’il est encore temps?

Si l’on hésite à accorder à la femme le droit d’économiser 
ses gains et d’en disposer à sa guise, c’est que l’on craint de 
porter atteinte au régime légal de la communauté. Mais ce 
régime lui-même devra faire place à celui de la séparation de 
biens. Car pour l’immense foule de ceux qui se marient sans 
contrat et qui ignorent la loi et ses conséquences redoutables, 
la communauté légale est le plus abusif, le plus dolosif des ré
gimes, une source d’oppressions et de vexations sans nombre 
C’est par lui que la femme, .impuissante et mineure, esclave 
sans titres et sans droits, possède une moitié fictive, alors que 
l’homme jouit d’une totalité réelle des biens et des gains.

La substitution du régime légal de la séparation de biens au 
régime légal de la communauté s’impose dès maintenant comme 
un corollaire de la loi Jourdan-Goirand.

Une fois là, on ne sera qu’au commencement des réformes. 
Mais, déjà, on pourra compter un grand pas de fait, sur la route 
large, vers la terre promise et la cité nouvelle.
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APPEL EN DROIT CRIMINEL

Lord Sambu-rn, chancelier d’Angleterre, a présenté au 
Parlement anglais, idurant la dernière session, un projet 
de loi donnant à tout accusé trouvé coupable dans une 
cour criminelle, soit par le juge ou par le jury, un droit 
absolu d’appel à <un tribunal supérieur. L’appel pourra 
porter sur les questions de diroit ou die fait, et même sur 
la sentence.

En matière civile, toute partie à une cause peut appe
ler du jugement rendu pour ou contre lui en Cour Su
périeure, c’est-à-dire dans les causes de $100.00 ou au- 
dessus, même pour les jugements interlocutoires.

Au criminel, le condamné à mort même, ne peut appe
ler ni du verdict qui le déclare coupable, ni de la sen
tence portée contre lui, à moins de questions de droit ou 
d’interprétations spécialement réservées par le juge pré
sidant le procès.

Il semble d’abord que ce droit d’appel est très équita
ble. La vie, la liberté sont si précieuses qu’aucune chance 
de la conserver si coûteuse, si éloignée, si douteuse qu’elle 
soit, ne devrait être refusée à un prisonnier. Il faut une 
bien forte raison d’intérêt et d’omdre pulbliic pour la lui 
enlever.

Ce droit d’appel existe aux Etats-Unis. Mais il en est 
résulté -un tel abus -que oette mesure a perdu beaucoup 
de ses partisans. Il est notoire, -dans ce pays, -qu’un hom
me riche condamné en cour orimindlle peut éviter, par 
des appels successifs, l’exécution de la sentence pendant 
des années.

En Angleterre, la Chambre des Lords a toujours été 
opposée à cet appel sur le principe que tous les condam
nés, n’-ayamt rien -à y .perdre, appelleraient die leur senten
ce, et l’administration de la justice en souffrirait consi
dérablement.
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Dans La cause de The Queen v. Edduljer Bysampré, 
le Conseil Privé, l’honoraibLe juge Ivushington, remarqua: 
“It is not umimpartanit to romembar that not only in 
“ England, 'hurt, throughout the dominions of the Crown 
“of Groat Britain, govcimirld iby the Laws of England, 
“ no right in appeal in felonies has ever existed. 
“ Nor are we aware that in any one single instance the 
“ Crown has ever, by the exercise of its prerogatives, 
“ granted leave to appeal in any such case___”

Le Conseil Privé a souvent refusé des demyides spé
ciales d’appel en matières criminelles, entre antres dans 
les causes de: The Queen v. Mookerpee, 1 Moore, N. S., 
212 ; The Falkland Islands Company v. The Queen, 1 
Moore, N.S., 299 ; Leviens v. The Queen, IV, Moore, N.S., 
483; Re Billet, L. R. XII, Appeal cases, 459. Dans la 
cause célèbre de Riel v. The Queen, L. R., 1885, Appeal 
cases, 675., Lord MonksiwdLL dlit : “ Tlieir Lorddhip 
“ had stated on one or two occasions that they had juris- 
“ diction to entertain a criminal appeal ; but, as a rule, 
“ they never did, except under very special circumstan- 
“ces, and then they never went into the merits and re- 
“ versed the judgment below upon the merits”.

L’appel a été accordé, sous dies ciroonstamues spéciales 
dans Re Bertrand, IV Moore, N. S., 463 ; et dans Re Mur
phy, V. Moore, N. S., 47.

Automobile. — The driver of an automobile, upon meeting 
upon the highway a home which is frightened and in such a 
situation that its driver cannot extricate himself from danger 
unless the machine is stopped, is held, to be bound to stop, and. 
to be liable for Injuries inflicted by his failure so to do. In
diana Springs Co. v. Brown, (Ind.) 1 L. R. A. (Af. .S'.).

Trades Names. — Where the generic name of certain com
modities has, by usage of the trade, come to be confined to a 
particular species, the fact that the application of that name 
to another species is literally correct, is held, not to prevent it 
from being a false description within the meaning of the mer
chandise marks acts. Fowler v. Cripps [1906] 1 K. B. 16
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IA FEMME DANS LA PRATIQUE DU DROIT

Nous empruntons au New York Times la descrip
tion d’une femme-avocat défendant un prisonnier. Il y 
a dans le récit un côté amusant, mais on peut aussi y 
trouver Poooasion de remarques sérieuses contre le dan
ger d’admettre la femme à la pratique du Droit. Le fé
minisme fait de nos jours de grands progrès, il est bon 
d’envisager la question sous tous ses aspects :

When the case of nineteen-year-old Jacob Rosenstein was 
called in Judge Cowing’s court recently, a pretty little woman 
stepped forward, and announced that she represented the de
fendant. The boy is charged with burglary in the third degree 
for breaking into the place of an east side boot-black.

The appearance of the woman lawyer, Miss Esther Kunstler, 
was in striking contrast to that of Assistant District Attorney 
Marshall, who is big and used to play football.

The first witness in the case was a large policeman. He proved 
no match for the little woman lawyer on cross-examination. 
She asked her questions in such a soft voice and with such a 
winning smile that nobody in the court room wondered at all 
that she could get just the sort of answer she wanted from a 
man.

The little woman lawyer had a small lace handkerchief in 
her hand. Sometimes she played with a little gold circlet on 
the first finger of her left hand. Her hands were very ..bite 
and her gestures very graceful. After the prosecution closed, 
her voice, soft and well modulated, rose and fell in measured 
«jadence as she outlined her defence to the jury.

The little woman lawyer soon had nearly everybody in court 
working for her. One court attendant brought her a palm leaf 
fan. Another stood behind her chair to see that her glass was 
filled with cool water all the time. It was very warm in the 
court room and she drank a good deal of water while ques
tioning witnesses. Sometimes she smiled on the jury and the 
jury smiled back. Sometimes she smiled on the court and the 
court smiled back. She put the defendant on the stand at 
once. There was a certain answer she wanted to bring out from 
him on the case. When she gave up in despair after having



254 LA REVUE LÉGALE

framed her question seven different ways without bringing out 
what she wanted, two of the jurors continued the good work 
and brought out the desired information, which was favorable 
to the defence.

The case was adjourned at this point with Miss Kunstler 
bowing her acknowledgment to the obliging juror. Then some 
of the lawyers in court went up and congratulated her.

“But don’t trifle with counsel for the people,’’ warned As
sistant District Attorney Garvan. “He is a football player 
and a champion.’’

“I knew it from looking at him,” said Miss Kunstler with a 
smile. “It is quite noticeable in his face. He looks football 
all over.”

Then she put the lace handkerchief in her little handbag, 
straightened her hat, and tripped out of the court room.

LBS INSTITUTEURS BT LBS CORRECTIONS

La chambre criminelle de la Cour de cassation, en France, 
a statué en mai dernier, sur une affaire d’un caractère tout 
particulier, qui intéresse spécialement les instituteurs.

M. Machicot, instituteur de l’Ariège, avait, en visant et an
notant le cahier d’un de ses élèves, inscrit la mention: “Vu, 
cet élève est un âne; il ne corrhje même pas le travail. ’ ’

Poursuivi de ce chef en simple police par le père de l’élève, 
pour contravention d’injure simple, il avait été condamné à 
une amende et à des dommages-intérêts par le tribunal do Foix.

Un pourvoi soutenu par Mtre Mornard avait déféré ce juge
ment à la Cour de cassation. Mtre Mornard soutenait que si 
l’épithète d’âne est bien injurieuse en elle-même, les faits, 
dans les conditions où ils s’étaient produits, ne pouvaient être 
qualifiés légalement contravention d’injure: le jugement en leur 
donnant cette qualification avait méconnu l’autorité impartie à 
l’instituteur en ce qui concerne ses élèves, et le droit de répri
mande qu’elle implique nécessairement.

La Cour, conformément aux conclusions du conseiller Douar- 
che, rapporteur, et de l’avocat général Lombard, a accueilli la 
thèse du pourvoi et cassé le jugement du tribunal de Foix.

Quasi Neutrality.—A certain judge was charged with par
tiality on one occasion, and indignantly replied: “I want you 
to understand, sir, that this court is neither part'al nor im
partial.”
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Compagnie incorporée — Assemblée des Actionnaires — 
Coutume. — La Cour d’appel, à Montréal, a, le 28 juin 
1900, dans la cause de Armstrong v McGibbon, décidé une 
question du plus haut intérêt pour les compagnies incor
porées.

Il s’agissait de savoir si une assemblée des actionnaires 
de la compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, 
dans laquelle un appel de dix pour cent sur le capital sous
crit avait été fait, avait été régulièrement tenue. L’assem
blée était convoquée pour midi précis. Elle fut ouverte par 
le président à midi et une minute. Sept minutes plus tard 
l’assemblée était terminée, et les directeurs se réunirent 
immédiatement, et éliront le président de la Compagnie. 
A midi et dix minutes les deux réunions étaient closes.

M. McGibbon, un actionnaire, demanda la nullité de ces 
assemblées par un Quo Warranto, comme ayant été tenues 
à la hâte, pour empêcher certains actionnaires d’y prendre 
part.

Le point de droit décidé est que: Dans les assemblées 
d’actionnaires, suivant la doctrine et la coutume, il faut 
attendre un temps raisonnable après Vouverture de l’as
semblée afin de donner aux directeurs et aux actionnaires le 
temps d’être présents.

Voici les remarques du tribunal sur cette question :

The questions to be decided in this appeal are: 1st, Was the 
meeting of the 10th May, 1905, regularly held; 2nd, was Arm
strong qualified to vote at that meeting. The Court of first 
instance, as well as the Court of Review, have passed over the 
first question, and have not decided it. We are of the opinion, 
however, that the solution of this point is of the essence of the
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present litigation, because it is very important, indeed, that 
the shareholders of a company should be familiar with the 
procedure governing the meetings of the company.

McGibbon, before the 10th May, 1005, was the president of 
the company. His law office is situated on St. James street, 
Montreal. The office of the company was on the other side 
of the same street, opposite to, or almost so, McGibbon’s. 
McGi'bbon intended, and was extremely anxious, to attend the 
meeting in question. Being an invalid, and almost unable to 
move, he requested Armstrong, through his secretary, Le Huray, 
whom he sent to the office of the company for that particular 
purpose, if he would come to his law office and hold the meet
ing there. Armstrong told Le Huray that he could not comply 
with the request, whereupon Le Huray informed him that 
McGibbon would come over to the meeting immediately, and, 
as a matter of fact, Le Huray left to get McGi'bbon. Le Huray 
communicated to McGibbon the result of his interview with 
Armstrong, and McGibbon lost no time in crossing the street 
to attend the meeting. He arrived there at ten minutes past 
noon, to learn that the meeting was finished and over, and that 
those who had formed part in it had left. The recital of these 
facts shows plainly that it was the intention and the plan of 
the pretended shareholders and directors present at the meet
ing to act in such a way as to prevent or, at least, anticipate 
the attendance and votes of certain shareholders, amongst 
others, of McGibbon, who had, through his secretary, made 
known to Armstrong, and also to the secretary of the company 
himself, before noon on the day of the meeting, that he wished 
to be present at the meeting. The haste shown in the pro
ceedings at the meeting was unusual, contrary to the good 
faith which should reign on such occasions and cannot be 
countenanced for a moment by the courts, without seriously 
imperilling the interests of certain shareholders. The rule is, 
as settled by usage, custom and doctrine, to grant a reasonable 
delay, after the opening of a meeting, to permit of the directors 
and shareholders of the company being present. This reason
able delay is granted because of the almost infinite number 
of causes of delay which could prevent anyone interested from 
being present at the meeting precisely at the appointed hour. 
The authors are not silent on this point: Dillon, Corporations, 
4th edition, Vol. I., p. 348, footnote, says: “A meeting should 
be opened within a reasonable time after the hour specified,
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but what is such reasonable time depends upon circumstances." 
Beech, Public Corporations, page 279, citing a decision of the 
Supreme Oourt of New Hampshire, says: ‘‘The law has fixed no 
time at or within which such a meeting must be organized, 
called to order or proceed to business. It has been held that 
an appearance within the hour after the time fixed will save the 
default of a party summoned to appear at court at a particular 
hour, and, in former times, the proceedings of town meetings 
have been set aside by the Legislature where a party has been 
in attendance precisely at the hour and have at once commenced 
and despatched the business of the meeting and adjourned 
finally before the arrival of the members of another party, who, 
relying upon the usual dilatory mode of commencing such 
meetings, had made no haste, and had not arrived. And it 
seems to have been very properly done. A reasonable time 
should be allowed for parties interested to be present, and an 
hour may in ordinary cases be well regarded as reasonable 
time." Smith, Modern Law of Corporations, Vol. I., paragraph 
283, expresses the same opinion, and cites the same precedent. 
The same idea is stated in Cook, on Corporations, Vol. 2r 
paragraph 604.

On the first point, we would have been disposed to maintain 
the quo warranto and to declare that the meeting of the 10th 
May, 1905, was illegal and irregular, and that the proceedings 
during which Armstrong was elected a director and vice-pres
ident of the company were radically and essentially fraudulent 
and null, and, therefore, as a natural consequence, the holding 
and exercising by appellant of those offices constitutes a usur
pation.

Conseil de famille, responsabilité civile de ses membres.
—Les fonctions judiciaires couvrent celui qui les exerce 
d’une immunité, lorsqu'il dxlmoume dans ka limitas de eus 
attributions et agit de bonne foi. C’est un principe sou
vent reconnu par nos tribunaux.

.Dans une muse de Coaltier y. Thibaudrau, jiuigée le 13 
juin 1906, par M. le juge Archibald, à Montréal, il a été 
décidé que celui qui agit comme membre d’un conseil de 
famille exerce une fonction judiciaire, et que son avis
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comme tel est privilégié, et ne peut donner naissance à au
cune responsabilité en dommage, à moins qu’il se soit ren
du coupable de fraude, de malice, et ait donné son avis 
sans cause probable.

Le demandeur, dans l’espèce, avait été interdit comme 
ivrogne ,d’hiaibitulde ot interné -dans un asile, suir l’avis d’un 
conseil de famille dont le défendeur formait partie. Cette 
interdiction fut annulée sur une requête civile et le de
mandeur remis en liberté.

Ce dernier poursuivait le défendeur pour $5,597.94 de 
dommages, alléguant conspiration.

Le défendeur plaida qu’il n’avait fait que donner son 
avis comme miemlbne du conseil de famille, et qu’en exer
çant ainsi de* bonne foi, un devoir imposé par la loi il n’en- 
oourait aucune responsabilité.

La Cour a maintenu eette défense :

Considering that in the case in question the defendant was 
acting in a judicial proceeding, called thereto by law, and that 
his advise as a member of the family council was privileged 
and could not give rise to an action in damages unless in giving 
said advice he acted by fraud, and with malice and without 
probable cause.

Dans la oaiuse ide Poitevin v. Morgan, 10, L. C. J. 93, 
le juge Baldgiley a jugé que toute communication faite en 
obéissance à un devoir judiciaire ou moral est privilégiée et 
ne peut être imputée do malice.

Le droit de l’avocat d’accuser un témoin de se parju
rer sarts encourir aucune responsabilité, a été reconnu par 
M. le juge Jetté, en 1884, dans Gauthier v St-Pierre, M. 
L. B. 1 C. S. 52 ; par M. le juge Billy, 1895, dans Labié 
v. Pigeon, 1 R. de J., 404; et par M. .le jugq Curran, 1897, 
•dans Paille v.Deniers, 3 R. de J. 286, 434.

La Cour de Révision, en 1898, dans Brodeur v Decelles, 
les, 4 R. de J., 329, a jugé qu’un conseiller municipal ne
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pouvait {ms être poursuivi on dommages pom/r Has opinions 
qu’il aurait émises, de bonne foi, dans les assemblées du 
Conseil Municipal ou même dans des assemblées irrégu
lièrement tenues.

Le juge Langelier a rendu un jugement semblable dans 
Campeau v. Monette, 190’, R. J. Q. 19 C. S., 429.

Corporation municipale, Juridiction, Règlement illégal, 
Amende et emprisonnement. — La Cour Supérieure 
(Doherty, J.,) a décidé, en juin dernier, une importante 
question de Droit Municipal, dans la cause La Corporation 
de la Paroisse de St-Laurent v. Roy.

Le défendeur tenait une savonnerie d’où des mauvaises 
odeurs provenant de carcasses d’animaux morts et autres 
détritus se répandaient dans le voisinage. L’action invoquait 
un règlement municipal prohibant ce genre d’établisse
ment et contenait une demande d’injonction pour faire ces
ser cette nuisance et des amendes au montant de $118.00. 
Le défendeur était accusé d’avoir violé le règlement ci-des- 
suis, les Règlements diu Bureau de Santé et l’article 649 du 
du Code Municipal et le Code Criminel.

Le défendeur nia la juridiction de la Cour et attaqua la 
la légalité du Règlement comme étant ultra vires, lorsqu’il 
défend d’emporter ou de laisser dans la municipalité des 
corps morts ou autres substances délétères.

Sur la question de juridiction, la Cour a maintenu que 
le Code Municipal n’enlevait pas la juridiction de la Cour 
Supérieure, lorsque le montant des amendes réclamées s’é
levait à $100.00.

The jurisdiction conferred by article 1042 M. C. upon the 
courts therein mentioned for the recovery of fines under muni
cipal by-laws is not exclusive of the jurisdiction conferred by 
article 48, of the Code of Civil Procedure, upon the Superior 
Court, in all cases not within the exclusive jurisdiction of the
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Circuit Court, and in consequence leaves within the jurisdiction 
of this court at the chef-lieu of each district, demands for the 
recovery of such fines where the amount demanded amounts to 
or exceeds one hundred dollart.

Cette question a déjà été décidée dans diverses causes. 
Ainsi dans La Corporation d’Irlande NoM va. Mitchell, 13 
Q. L. R., p. 32, la Cour d’Appel a jugé qu’une action pour 
taxes m/unk Opales et itnaiviaux die voirie pour plus diet $100.00 
doit être prise en Cour Supérieure, nonobstant les articles 
398, 401, 951 et 1042 du Code Municipal, l’exclusion de la 
juridiction de la Cour Suipéràiuire n’ayamit cité faite, par les 
articles 54 et 55 du Code de procédure civile que pour les 
taxes ou rétributions d’écoles et pour cotisations pour la 
construction et Aa réparation dus églises, pnafl Mères ot 
cimetières.

Dans une autre cause de Ross v. La Corporation de la 
Paroisse de Ste-Clothilde de Horton, 11 R. L. J. 529, la 
Cour d’Appel a jugé que la Cour Supérieure a juridic
tion jxjur oonmiaître d'une poursuite pour le recouvrement 
d’une somme de $200.00 jronr travaux faits pour une cor
poration municipale sur dies chemins aux frais du pro
priétaire.

Mais le règlement, dans cette cause de la Paroisse St. 
Laurent vs. Roy, a été cassé comme illégal, et l’action 
renvoyée pour la raison suivante:

Le règlement imposait à toute personne qui le violait 
une amende, et à défaut du paiement de cette amende, 
un emprisonnement. Or, l’article 508 du Code municipal 
n’autorise qu’une amende n’excédant pas $20.00, ou un 
emprisonnement pour une période n’excédant pas 30 jours.

Under article 508 M. Code, plaintiff could impose for violation 
of said by-law a penalty in the shape of a fine, not exceeding 
twenty dollars, or imprisonment not exceeding thirty days, but 
it has no power to impose both:

The fact that it has imposed the additional penalty of im-
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prisonment only in default of payment of the fine, does not 
alter the fact that such imprisonment, though conditional, has 
been made an integral part of the penalty imposed by Haiti 
by-law, which must, under the terms of the by-law, be imposed 
by any Court called upon to enforce it.

Such integral part of the penalty being beyond the power of 
the council to enact, no court can impose such penalty 
so enacted as a whole, and it does not come within 
the powers of a court called upon to enforce a by-law to divide 
the penalty enacted as its sanction, and impose so much of it 
as is legal and refrain from imposing so much of it as exceeds 
the legal powers of the enacting body.

The addition to the fine of an imprisonment, conditional only 
on defendant’s failure to pay the said fine, cannot be defended 
as being merely an unnecessary but harmless provision for the 
execution of a judgment condemning to a fine by the means 
provided by Article 1049, M. C., since a judgment rendered in 
the terms of the by-law would deprive defendant of the benefit 
of the provisions of said Article 1049, under which he could not 
be imprisoned merely for non-payment of said fine, but only 
if he having failed to pay it in fifteen days his property being 
seized and sold, prove insufficient to pay the sum due.

The enactment of this illegal penalty as a sanction of the 
by-law in question, does not merely render said by-law sus
ceptible of being annulled for informality, but leaves it abso
lutely inoperative for want of any sanction—that enacted being 
beyond the powers of the council of plaintiff, and it not being 
within the powers of the court, to reduce it and inflict the 
portion of said penalty which might have been legally enacted.

Cette question a été plusieurs fois décidée dans ce 
sens, Papin v. Le Maire de Montréal, 16 L. C. J., p. 319 ; 
— La Corporation de la Petite Rivière v Bigaouette, C. 
R., Québec,.2D février 1904. Bédard, C. M., art. 508, no. 6.

Louage de maison, abandon des lieux, occupation par 
le propriétaire. — L’obligation de r il tau (Ter la maison 
durant H’hiver, est une de celles qui incombent au loca
taire. Elle est essentielle et urgente, au point qu’à dé
faut de la remplir, le locateur peant, même lorsque le loyer
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est payé jusqu’à l'expiration du bail, clams le cas 
d’abandon des lieux par le locataire, rentrer en leur pos
session et les chauffer lui-même. C’est la décision rendue 
par le Cour de Révision, à Montréal, le 30 avril 1906, 
dans lu cause de Gingras v. Latour.

Ije locatai re G influas occupait un magasin où il fai
sait commerce. Ayant fait cession de biens, il abandonna 
les lieux loués, avant l’expiration de son bail. Les mar
chandises furent vendues et le propriétaire reçut le paie
ment de son bail pour un an.

Ceci se passait au milieu de l’été, mais quand vint 
l'hiver, M. Latour, le propriétaire, voyant que le froid 
avait <léjà fait éclater Los calorifères et que sa maison 
était menacée de désastres encore plus grands, occupa 
la maison et même y fit commerce à son tour.

Le locataire prit une action demandant à être remis 
en possession des lieux.

La Cour Supérieure a maintenu l’action.
La Cour de Révision a renversé le jugement de la Cour 

Supérieure et a débouté l'action, 'décidant:

Considering that the plaintiff in the present case having 
rented a store belonging to the defendant for nine months up 
to the first day of May one thousand nine hundred and five, 
went into possession of said premises as a store; that about a 
month after the plaintiff entered into possession of said 
premises he became insolvent and abandoned the same, made 
a voluntary assignment, that all the plaintiff's stock in said 
store was sold out upon said assignment and defendant claimed 
and was paid the full amount of rent up to the first day of 
May, one thousand nine hundred and five; that after the sale 
and removal of said goods said store remained vacant and was 
so vacant in the month of December, one thousand nine 
hundred and four, when the frost came and froze the water 
pipes which became burst and flooded the cellar of the said 
premises; that thereupon the defendant took possession of said 
premises for the purposes of protecting the water pipes and
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remained in possession up to the time of action brought and 
even up to the time of the expiration of the lease;

Considering that by the lease in question, the plaintiff 
undertook to protect the water pipoe in connection with said 
premises;

Considering that by said lease, the said premises were leased 
to be used as a store;

Considering that plaintiff hail no right to abandon said pre
mises and to cease to use them according to the destination 
described in the lease;

Considering that the defendant had a right upon the failure 
of the plaintiff to perform his obligations, to enter upon the 
said,premises and to protect the same from the action of frost;

Considering that although he placed merchandise in the said 
premises, and did carry on some business therein, that the 
defendant’s possession was a legal one and for a legal pur
pose;

Considering that the plaintiff by this action alleges that he 
put the defendant in default to deliver over said premises to 
him under the terms of the lease;

Considering that said allegation is unproved, that the only 
default which is any way proved is a demand made by the 
plaintiff upon the defendant to abandon possession on the pre
mises;

Considering that defendant was not obliged to abandon pos
session of the premises until plaintiff offered to occupy them 
in the manner and for the destination contained in the lease 
which the plaintiff never did;

Considering that the pretended demand made on behalf of 
the plaintiff is in no way proved to have been authorized;

Considering that there is error in the judgment condemning 
the defendant to pay damages to the plaintiff,

Doth reverse the said judgment, and doth dismiss the plain
tiff’s action with costs of both courts, dissentiente: Hon. Justice 
Davidson.

Tl a été jui«é dams lia oamiso «le Rivest vs Lachaprllc, par 
DeLorimior, J., à Jofliiette, le 30 janvier 1905, (12 R. de
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J. p. 249j, (pue si lu locateur doit fournir un logement 
habitable l’hiver et en bon état de réparations, il incombe 
au locataire de chauffer convenablement le logement 
qu’iil occupe. Si oo logement eut rendu ilniliiail établie par 
le seul fait du locataire, soit qu’il ne chauffe pas suf
fisamment, soit qu’il le ohauflio imparfaitement, la cour 
n’aucordera pis la résiliait ion domandlée par le locataire.

Saisie-exécution, description des effets, gardien, huis
sier-saisissant. — La Couir de Hévision a, le 30 juin 1906, 
confirmé le jugement rendu par M. le juigc Taisahctmam, 
dans la cause de Owens vs Comeau, dans laquelle trois 
questions importantes de procédure avaient été jugées. 
Ces questions sont les suivantes:

1ère question. L’artidle 630 du Code de procédure 
civile dit: “Le procès-verbal doit contenir :

3o “Un inventaire contenant la description des ob- 
“ jets saisis, leur nombre, poids et mesure, suivant leur 
“ nature........ ”

Idli/lifissMjr-WiiisiwsiUUt, lafprèe avoir dépriit qucflfrpics <«l>- 
jets eJisis, avait ajouté: “and many other things too nu- 
“ mérous to mention’".

La cour a trouvé oobto description insuffisante :
“Considérant que, au mépris do l’article 630 du Code de pro

cédure, le procès-verbal de saisie ne contient aucune descrip
tion d’un grand nombre des effets saisis, la seule mention d'iccux 
faite au dit procès-verbal, étant en ees termes “and many other 
article too numerous to mention”, que cette mention est tout à 
fait insuffisante, illégale et nulle, et que l’opposant avait intérêt 
à s’en plaindre, pour empêcher la vente des effets ainsi pré
tendus quoique non décrits.”

2me question. L’article. 628 du Code de procédure ci
vile déclare que “si l’officier saisissant ne peut trouver
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“ de giamdion ou dépositaire solvable, il punit, après avoir 
“ signifié le procès-verbal au saisi, faire enlever les ef- 
“ fets saisis et les transporter en lieu sûr, jusqu’à ce 
“ qu’il trouve un gardien ou dépositaire.”

Le saisi, dans l’espèce, n’ayant offert aucun gardien 
solvable, le huissier déclara qu’il prenait les effets à sa 
charge, mais ne les fit pas enlever.

La cour a trouvé cotta raison suffisante [jour rendre 
la saisie nulle.

“Considérant que, au mépris de l’article 628 du Code de 
procédure, l’huissier saisissant, ne pouvant trouver de gardien, 
au moment de la saisie, s’est contenté de déclarer dans un 
procès-verbal qu’il prenait les effets saisis sous sa propre garde 
(“in my own charge’’) sans les faire enlever et sans les faire 
transporter en lieu sûr jusqu’à ce qu’il trouvât un gardien; que 
le dit huissier a immédiatement donné avis de la vente; qu’il 
n ’avait pas le droit de se constituer ainsi lui-même gardien des 
dits effets, ni d’ignorer les injonctions impératives du dit ar
ticle 638, ni d’imposer au saisi l’obligation de garder les dits 

Têts pour le dit huissier, gardien, et d’en devenir responsable 
comme séquestre judiciaire, que le dit saisi en souffre ainsi pré
judice, et qu’une telle saisie est nulle.”

3me question. D’après l’article 700 du Code de pro
cédure civile, le bref de terris est adressé au shérif du 
district dans lequel se trouve l’imneulhle à saisir.

Dams oeibtic cause, lie bref citait de bonis et de terris roi 
même temps et n’était adressé à personne. ,

Ce fut "une troisième raison de nullité.

“Considérant, de plus, que le dit huissier n ’avait aucun pou
voir d’exercer dans l’espèce; que le bref en vertu duquel la 
saisie a été opérée était un bref de bonis et de terris, lequel par 
la loi devait être adressé au shérif du district, mais comme 
question de fait n’était adressé à personne; qu’un tel bref ne 
pouvait être mis entre les mains d’aucun huissier, ni exécuté 
par lui; et que la saisie opérée par l’huissier saisissant, dans 
l’espèce, est d’une nullité radicale et absolue, ce dont le tribu-
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nnl devait prendre connaissance ex of/lrUt, la validité de la 
saisie étant mise en question par l’opposant pour d'autres rai
sons moins graves, quoique également fatales ù cette saisie.”

Lieu du paiement. — Mise en demeure. — La deman
de de paiement doit toujours être faite au domicile du 
dâbiitoeiur. L’art kilo 1192, Code civil, déclare que le paie
ment dioiit être fiait au domicile du débiteur, sauf 'les ex
ceptions contenues dans la loi ou dans les contrats par
ticuliers. Il faut une renonciation expresse pour déroger 
à ce droit, et une coutume contraire entre créanciers et 
débiteurs n’équivaut pas à cette renonciation.

Dame Catherine Green poursuivait Godfroi Granger 
pour $261.00 étant un paiement dû sous un acte de ven
te, et pour les intérêts. La défanklmur admit la dette, fit 
des offres réelles et allégua qu’aucune demande de paie
ment ne lui avait été faite à domicile. Il fut prouvé 
que les parties faisaient affaires ensemble depuis plu
sieurs années et que les demandes de paiement furent 
toujours faites à la place d’affaires du défendeur; même 
pour lus paiements antérieurs à odliuii iréiûamé, sous le 
même acte de vente la demande fut faite à la dite pla
ce d’affaires.

La oour, ('Cumin, » J, aniaiintaniu (la défense sur le piin- 
oipe que le défendeur n’amaiit pas exipressémieinit renoncé à 
son droit de payer à son domicile:

‘‘Considering that defendant, whatever may have been the 
custom as regards other matters between himself and plaintiff, 
never renounced his right under the deed of obligation non-sued 
upon and had by-law the right he claims by his plea, that the 
payment should be made at his domicile.

Considering that the renunciation of such right, being of 
strict law, cannot be presumed to exist, nor held to have taken 
place, if there be any doubt on the subject: Beaudry-Lacanti- 
ncrlc et Barde, 2 Obligation*, No 1510.”
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Autorités citées par Le demandeur : 27 Demolombe, 
contrat», no 1247; 17 Laurent, p. 578, no 587 ; 2 Bau- 
dry-Lacantinerte et Barde, Obligations, n. 1504, 1510 ot 
page 565; 8 Hue, p. 66; 2 Fuzier-Ilerman, art. 1247 no 
6 ;Uailoz, Répertoire Général Suppl, vol. Il, vo. Obli
gations, no 733, Can. 22 Déc. 1896; S et B., 97-1-71.

Autorités citées par le défendeur:

Ilalloran \. Kennedy, 18 L. C. J. p. 284; Smardon v. 
Lefebvre, M. L. R., 1 C. S., p. 287 ; Mireault v. Lajoie, 9 
II. L., p. 382; Smallwood v. Allaire, 21 L. C. J., p. 106; 
M alette v. // udon, 22 L. C. J., p. 101 ; Crebassa v. La 
Compagnie de chemin de fer du Sud Est, 8 R. L., p. 722 ; 
Hearn v. McGoldrick, 32 L. IL, p. 368.

Le principe admis dans cqfcte cause est que, sous l’ar
ticle 1152 idu 'Codle civil, la demande do paiement doit se 
faire au domicile du débiteur: c’est la règle.

Les parties peuvent, sans doute, convenir du contrai
re, et cet accord peut être exprès ou tacite ; il peut résul
ter des circonstances et de la conduite ou des paroles des 
parties, mais il faut qu’il existe et qu’il soit prouvé claire
ment.

Une simple présomption ne suffirait pas, et le bénéfice 
du doute serait donné au défendeur. Renuntiatio non 
prœsumitur.

Servitude, Vue, Balcon.—Dans la cause de DeBellefeuillc 
vs. Dame Auger, la Cour de Révision a, le 30 juin 1906, 
confirmé le jugement du juge Archibald rendu sur des 
questions de servitudes, sous les articles de 536 et 538 du 
Code civil. Le jugement résume les faits comme suit:

Les propriétés des deux parties srtnt contiguës. La 
bâtisse de la défenderesse est à-peu-près à 8 pieds de la
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ligne de séparation. Eile aurait construit de son mur une 
plateforme de quatre pieds de Largeur s’étendant jusqu’à 
deux pieds de la propriété du demandeur, et elle aurait 
fermé le fond de cette plateforme par une cloison, les côtés 
restant ouverts et protégés par un demi-grillage. C’était 
l’endroit où Vota mettait les déchets. Aucune autre vue 
ne pouvait être obtenue sur la propriété du demandeur qu’en 
se penchant sur les grillages des côtés. Une vue oblique 
pouvait être obtenue, mais à une distance excédant deux 
pieds de la propriété voisine.

Le demandeur prit une action négatoire demandant la 
démolition de la plateforme.

La défense fut l’équivalent d’une dénégation générale.
La cour Supérieure a débouté l’action avec les considé

rants suivants :

“Considering that the provisions of law relating to the 
matter do not prohibit views over the neighbors’ property but 
only the construction of houses having windows so placed as 
to enable the occupants to have continuous view over the 
neighbors’ property, sitting at their case within the house, 
under conditions prohibited by the Code.
“Considering that the construction complained of by plain

tiff was not protected from the weather and was not a part of 
the house intended for occupation at case and was not a gal
lery or balcony within the meaning of the article.

“Considering that the said platform dit not offer any direct 
view over the plaintiff’s property nor any oblique view over 
the same which could be exercised at a distance of less than two 
feet from the plaintiff’s line.”

Autorités du demandeur : Desgodets, pt. 1, ch. 3, s. 2; 4 
DeLorimier, art. 534.
Autorités de la défenderesse : Kieffer vs. Le Séminaire de 

Québec, L. R. Appeal Cases, 1903 ; 4 Coût, de Paris, arts 
100,100 ; Desgodets, p. 205 ; 12 DeMolombe, p. 10; 8 Lau
rent, p. 51 : Baudry-Lacantinerie, Traité des biens, p. 742 ; 
Lepage, p. 187
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CHRONIQUE JUDICIAIRE

L'Association du Jeune Barreau, de Montréal, avec un 
esprit d’entreprise et de progrès qui devrait servir d'ex
emples aux membres plus anciens de notre profession, a 
discuté, dans ses dernières réunions, avant le vacance, la 
nécessité de reviser notre Code civil.

L’on sait qu’une Commission composée de magistrats 
et de légistes est actuellement à préparer, en France, une 
refonte du Code Napoléon. L’on a admiré la stabilité Je 
ce Code de lois civiles durant tout un siècle. El* effet, 
il n'a subi que deux ou trois amendements. Pourtant, 
bien qu’entouré du respect des avocats et des législateurs, 
il a fallu céder devant les exigences des moeurs et di s usa
ges du peuple, et opérer les changements rendus nécessai
res et signalés par les commentateurs.

Notre Code civil représente les principes de l’ancien 
Droit français, c’est-à-dire, les lois qui régissaient un 
état de société différent du nôtre. Combien d’idées nou
velles, résultant de changement de moeurs, Je relations 
étrangères, de modifications dans notre état social, se sont 
fait jour depuis un demi-siècle. Nous avons donc plus 
de raisons que les Français de réviser notre Code civil.

Pourquoi avons-nous vu autant d’amendements, 
année, à nos lois civiles? Sans doute, il est bien vrai que 
nos législateurs ont toujours agi avec une légèreté regret
table. Ainsi (Vn a vu le Parlement adopté un amende
ment, et, subséquemment, abrogé cet amendement pour 
revenir au texte primitif. Mais, d’un autre côté, notre 
Code civil ne répond plus suffisamment à nos besoins 
et à nos exigences sociales. L’on y trouve des lacunes 
regrettables, un arrangement informe des matières, et 
des principes à modifier profondément.

15
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Que l’Association du Jeune Barreau se mette à l’oeuvre. 
11 entraînera, par son exemple, le Parlement, le Banc, le 
Barreau, et tous ceux qui ont à cœur le perfectionnement 
de nos lois. Nous lui offrons le faible concours de notre 
aide et de celui de notre Hevue.

* * *

Les journaux d’Europe nous rapporte le fait que lors 
de l’audition de la cause de la Shawinigan Water and 
Power Company devant le Conseil Privé, à Londres, les 
Lords du Comité judiciaire aurait prononcé les paroles 
suivantes à l’adresse des deux éminents avocats et con 
seils du ltoi qui représentaient les ap|>elants :

“Their Lordships cannot part with this case without express, 
inj; regret that the learned counsel who represented the ap
pellants should have thought it not inconsistent with their 
position to waste two whole days in wandering through details 
for the most part irrelevant, without attempting to grapple 
with the difficulty, which, by the settled rule that the court 
declared, lay at the threshold of the case.”

Ces remarques dut causé une surprise aux membres du 
Barreau canadien. Les avocats de notre pays qui sont al
lés plaider devant le Conseil Privé ont toujours été unani
mes à proclamer l’urbanité, la délicatesse, la bonté même 
avec lesquelles ils ont été traités par les éminents juges de 
ce haut tribunal. M. Joseph Doutre, C. R., le distingué 
et regretté jurisconsulte, disait u'n jour : “J’ai plaidé 
“ quatre heures devant le Conseil Privé, il faut que ces 
“ juges aient une patience d’ange pour m’écouter aussi 
“ attentivement parler anglais avec une pronunciation 
“ française.” Les temps seraient-ils changés ! Les éminents 
avocats qui plaidèrent devant le Comité judiciaire ne méri
taient pas ces remarques sévères. A quoi serviraient les ju
ges si les avocats étaient tenus d’avance à avoir les mêmes 
opinions qu'eux, surtout dans les questions de faits.
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Le Barreau français s'est toujours distingué par sa 
diseipline. Son organisation est parfaite. Mais ce qui 
est digne de remarque, c'est l'intérêt que chaque mem
bre porte au bien et à tout ce qui peut promouvoir le 
progrès de l'Ordre. Ainsi nous lisons dans le Journal 
de Paris :

C’est le mois prochain que doivent avoir lieu, au Palais de 
Justice, les élections auxquelles donne lieu le renouvellement 
annuel du Conseil de l’Ordre.

Kn prévision de ce scrutin, qui promet, cette année, d'être 
particulièrement mouvementé, car il y a six membres nouveaux 
du conseil à nommer, le Cercle d’études professionnelles du 
Harreau de Paris (le C.E.P.) qui compte soixante-dix adhérents, 
vient d’arrêter ainsi qu’il suit le programme d'action qu’il 
entend se tracer et soumettre à l’approbation des futurs can
didats, qui sont pléthore:

1. Organisation d’un contact méthodique et permanent entre 
le Conseil et l’Ordre. (Rétablissement des colonnes il’inscrits).

2. Elévation à trente du nombre des membres du Conseil.
3. L’accès du tribunal de Commerce et des juridictions sié

geant dans son Palais rendu plus facile au Barreau. ((latcrir 
souterraine. Vestiaire. Places à l’audience. Local réserré.)

4. Mesures analogues auprès des justices de paix.
5. Améliorations dans le fonctionnement de la bibliothèque 

et des services intérieurs de l’Ordre.
On peut dire que c ’est la première fois qu ’il est question a.: 

Palais d’un programme électoral pour la nomination des mem
bres au Conseil de l’Ordre.

* * *

IjC Barreau de la Province de Québec s'étend à toute 
notre province, et est divisé en districts. Il n’en est 
pas de même en France où l’on trouve un Barreau dans 
presque chaque département. Mais, il y a une Confé
rence des Bâtonniers des départements où se discutent 
les questions d'intérêt général :

La Conférence des bâtonniers des départements a eu lieu, les 
5 et 6 juin, à Paris, à l’Hôtel des Sociétés Savantes, rue Dan-
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ton, sons la présidence de Mtre Laisné des Hayes, ancien bâton
nier du barreau de Caen, assisté de Mtres Uain, ancien bâton
nier d’Angers; Madare, ancien bâtonnier de Boulogne-sur-Mer, 
vice-présidents; et Gourdet, ancien bâtonnier de Saint-Brieuc, 
secrétaire.

La Conférence a examiné un certain nombre île questions 
fort intéressantes, toutes d’intérêt professionnel général, et a 
pris des décisions qui seront certainement approuvées par les 
barreaux adhérents.

Avant de Se séparer, la Conférence a procédé au renouvelle
ment de son bureau permanent, qui est ainsi composé pour 
1 $)U6-1907 :

M. Laisné des Hayes (Caen), président; Mtres Gain(Angers) ; 
Madaré (Boulogne-sur-Mer), vice-présidents; Mtres Bégouën- 
Demeaux (Le Havre); Grivelli (Toulon); et Sérol (Roanne), 
assesseurs; Mtre Gourdet (Saint-Brieuc), secrétaire-trésorier.

Cette Conférence des bâtonniers des départements comprend 
exactement soixante-huit barreaux adhérents et il n’est pas 
douteux qu'elle augmente encore chaque année d’importance, 
son but étant uniquement de défendre les intérêts profession
nels du barreau en général, mais en laissant à chaque conseil 
de l’Ordre le soin exclusif de .traiter comme il l’entend toutes 
les questions qui lui sont présentées.

* * *

Les actrices ont un faible pour les contentions judiciai
res. Ce sont des plaideuses à la mode.

Si le goût de la procédure disparaissait de Normandie, dit 
un journal parisien, il survivrait dans le monde du théâtre. 
Ainsi, Mlle Demongey, l’artiste connue de tout Paris, réclamait 
à son propriétaire des dommages-intérêts. Lorsqu’elle avait 
pris possession de son appartement de la rue Lalo, les glaces 
n’étaient pas posées et il n’v avait pas de téléphone dans 
l’immeuble! Priver une femme de bavarder, même dans le télé
phone, et une jolie femme de se regarder dans les glaces, c’est 
la priver grandement. C’est impardonnable. Les magistrats, 
très parisiens, do la septième chambre, présidée par M. Ucciani, 
l’ont bien compris. Aussi, accueillant la requête présentée par 
Mtre José Théry, ils ont condamné le propriétaire à payer à 
Mlle Demongey la somme de cinq louis pour “privation de jouis
sance”, selon l’expression consacrée.

J. J. B.
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DONATIONS ENTREVIFS CONDITIONNELLES. 
REVOCATION.

Le donateur dans une donation entrevifs n'a aucun privilège 
pour l'exécution des conditions de lu donation, autre que l'hy
pothèque conventionnelle et l'action révocatoire.

Le droit de révocation d'une donation entrevifs en faveur 
du donateur pour inexécution des conditions survit à I adjudi
cation forcée.

La renonciation de ce droit de révocation par le donateur ne 
profite qu'au créancier en faveur duquel elle a été faite, et à 
l'égard des autres créanciers, le donateur est le propriétaire du 
prix d "adjudication.

Ces questions ont été ainsi jugées, eu France, par un 
arrêt île la Cour de Riom du 1 janidvr llimi cl par un au
tre de la Cour de Limoijf», du 12 juurirr lüllll, ce dernier 
dans la cause de Rôti net y s Dexfénoiis et Raetouin, >■ mili
cien.

Voici les considérants de ce jugement:

Attendu qu'il est certain que le donateur n’a pas de privilège 
pour l’exécution des charges de la donation, et que son seul re
cours en cas d "inexécution des conditions de la donation est 
d’en faire prononcer la révocation;

Attendu qu'il est constant en fait, et qu’il n"est pas con
testé, que depuis plusieurs années au moins la femme Desfénois 
n'a pas satisfait aux charges de la donation; que depuis sa dé
possession des immeubles donnés, elle n’a pu loger ni entretenir 
son père, et que depuis longtemps elle ne lui a payé ni la rente 
primitivement fixée à 100 francs, ni la rente augmentée pour le 
cas où aurait cessé la 'ohabitation; que par suite de sa décon
fiture et l’expropriation de ses immeubles, elle se trouve dans 
l’impossibilité la plus complète de remplir ses obligations;

Qu ’elle a donc certainement encouru la révocation de la dona 
tion, dont l’effet devrait être, en principe, de faire rentrer les 
immeubles donnés dans la possession du donateur, libres de tou
tes charges du chef de la donataire;
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Attendu qu'il n’est pas douteux que le droit de révocation 
survit à l’aliénation, même sur expropriation forcée des biens 
donnés, si le donateur n’a pas consenti directement o.i indi
rectement à l’aliénation;

Attendu, en l’espèce, que les biens donnés ne sauraient, par 
l’effet de la révocation, rentrer en nature aux mains du dona
teur, puisqu'on renonçant en faveur de Rastouin. qui est pré
cisément le créancier qui les a fait vendre, à son droit de 
révocation, Ratindet père s’est par là même imposé de res
pecter les effets de l’adjudication: que par cette même raison 
il ne peut s’opposer à ce que, sur le prix, Rastouin exerce ses 
droits de créancier hypothécaire;

Mais attendu, que cet obstacle aux effets ordinaires de la 
révocation est tout relatif, et que la renonciation faite en fa
veur de Rastouin seul ne peut être invoquée, ni par la dona
taire, ni par les autres créanciers, qui n’ont de droit sur les 
immeubles que du chef de cette dernière; de telle sorte que 
l’action en révocation procède bien à leur égard comme à 
l’égard de la donataire elle-même;

Attendu que la donation étant révoquée, et, par conséquent, 
rétroactivement anéantie, la donataire et ses ayants cause sont 
réputés n 'avoir jamais eu de droits sur les biens donnés; que 
ceux-ci n'ont pas légalement cessé d’être la propriété du dona
teur: que sans doute il n’a pu s’opposer à l'expropriation pour
suivie par créancier au profit duquel il a renoncé à son droit 
de révocation, mais qu ’à l’égard de tous autres, et sauf les 
droits de Rastouin, le donateur est propriétaire du prix d’ad
judication, ce prix représentant des immeubles dont il est censé 
n ’avoir jamais perdu la propriété.

Celui qui donne un immeuble, par donation entre vifs 
ordinaire, ou par partage anticipé, ne jouit d’aucun privi
lège sur cet immeuble pour l’exécution des conditions im
posées au donataire: Persil, art. 2103, § 1, no 10; Gre
nier, 11, 387; Duranton, XIX, 576 ; André, no 30,1 ; 
Hue. XIII, 110; Aubry et Rau„ § 263, texte et note 15; 
Demotombe, XXI, o76 ; Thézard, 277; Guillouard, Priv. 
et hyp., II, no 468 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes, 
ibid, t. I, no 581.—Sic: Douai, 18 novembre 1846; Or-
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leans, 26 mai 1848; Douai, 6 juillet 1852; Agen, 4 jan
vier 1854 ; Nîmes, 29 novembre 1854; Colmar, 30 mai 
1865; Viti y-le-François, 29 février 1884; Paris, 11 mai 
1886; C Amiens, 5 décembre 1888; C. Bordeaux. 22 juil
let 1890.

D’ordinaire, et principalement quand les charges con
sistent dans le paiement des dettes du donateur et d’une 
rente viagère à son profit, la donation contient, pour la ga
rantie de ces charges, hypothèque sur les immeubles don
nés. L’hypothèque ainsi constituée ne peut être conser
vée que par une inscription spéciale.

A défaut de cette affectation hypothécaire, et au cas 
d’inexécution des charges, le donateur est autorisé à de
mander en justice l’exécution des charges, et, avec le ju
gement obtenu, requérir une hypothèque judiciaire.

Il est admis, en effet, que le donateur peut, s’il le veut, 
au lieu de demander la révocation de la donation (art. 
953 et 954 du Code civil), forcer le donataire à exécuter 
les charges, en recourant, à ces fins, à toutes les voies de 
droit : Aubry et Rail, t. VII, § 7l>6, note 1 °, p. 401 ; De- 
mante et Colmet de Santerre, 2e éd., t. IV, no 96 bis; 
Laurent, XXII, nos 494 et 495 ; Hue. VI, no 236 ; Bau- 
dry-Lacantinerie et Colin, Don. entre vifs et Test., t. I, 
nos 1555 à 1557.

Armé de la copie de la donation ou d’un jugement de 
condamnation, le donateur a le droit de poursuivre, contre 
le donatedre, la saisie et l’adjudication de l’immeuble don
né, ce qui ne lui enlève pas l’exercice de l’actioti en révo
cation : C. Bordeaux, 1 février 1888.

Le donateur n’est pas, non plus, déchu de son droit de 
révocation, uniquement pour avoir produit à l’ordre ou
vert sur le prix de l’immeuble donné. C. Bordeaux, 26 
juin 1852.
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Contra V. Caen, 21 avril 1831; ('. Grenoble, 28 juillet 
1302.

Ive donateur a la faculté de renoncer à l’action révoca- 
toire pour inexécution dus charges : Aubry et Rau, 4e 
éd.., t. VII, § 706, p. 408; Demolombe, t. XX, nu 591 ; 
Laurent, t. XII, no 494 ; Baudry-Lacantinene et Colin, 
toc. cit., no 1574; Paris, 3 juin 1840 ; Seine, 29 mai 1852 ; 
Bruxelles, 29 novembre 1883; C. Orléans, 8 août 1893.

La renonciation peut avoir lieu au profit d’un tiers, no
tamment en faveur d’un créancier auquel le donataire a 
conféré hypothèque sur les immeubles donnés.

Si le donateur participe purement et simplement avec le 
donataire à pareille hypothèque, il n’est point censé, par 
ce fait, avoir renoncé au droit qui lui appartient de de
mander ultérieurement la révocation de la donation pour 
cause d'inexécution des conditions, et il peut, par consé
quent, en vue de l'exercice de son action en révocation, 
s’opposer à la vente sur saisie des immeubles donnés : C. 
Paris, 7 août 188'5. Mais au lieu de faire concourir le do
nateur à l’hypothèque consentie par le donataire, de la lui 
faire conférer conjointement avec ce dernic-r, il est pré
férable de le faire seulement intervenir à la fin de l’acte 
pour se désister, au profit du créancier du donataire, des 
droits et de l’action invocatoire lui appartenant en vertu 
île lu donation.

Naturellement la renonciation à l'action invocatoire ne 
profite qu’au créancier du donataire qui l’a reçue.

Si le donataire a d’autres créanciers, ils ne peuvent se 
prévaloir de cette renonciation puisque le donateur ne 
s'est dépouillé de rien envers eux.

En se désistant de son action invocatoire au bénéfice de 
l'un des créanciers du donataire, le donateur a voulu per
mettre à ce créancier, de réaliser le gage à lui remis, mais
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il n’a pas renoncé, pour cela, à réclamer le prix des biens 
donnés, après collocation dudit créancier.

Cette doctrine ne lèse nullement les intérêts des autres 
créanciers, qui, du reste, peuvent empêcher l'action révo- 
catoire, au moyen d’offres, comme on le verra tout à l’heure.

En effet, les créanciers qui connaissent l’origine des im
meubles affectés au paiement de leurs créances, ne "pou
vaient pas ignorer, après comme avant la saisie, que ces 
immeubles étaient soumis à l’action révocatoirc,—action 
qui, à la différence de l’action résolutoire du vendeur non 
payé, n'est pas purgée par l’adjudication,—et que, par 
suite, ils ne pouvaient pas compter sur le prix.

Sauf les droits du donataire avec lequel il a traité, le 
donateur est propriétaire du prix de l’adjudication, ce prix 
représentant les immeubles dont il est censé n’avoir jamais 
perdu la propriété.

La question n'a jamais, du moins à notre connaissance, 
été étudiée par les auteurs.

Elle a été tranchée dans le sens de notre opinion par 
les arrêts cités.

Il est constant, en droit, que les créanciers, du dona
taire, étrangers à la renonciation à l’action révocatoirc 
faite par le donateur, ont un intérêt qui les rend receva
bles à arrêter l’effet de la demande eu révocation, en of
frant d’exécuter les obligations imposées au donataire, et 
en garantissant .l’exécution.

S’il s'agit d’une rente viagère à payer au donateur, et 
que l’immeuble donné ait été vendu, il suffit que l’adjudi- 
ciaire consente à conserver sur son prix, jusqu’à la mort 
du donateur, une somme dont les intérêts à 4 pour CeUt lui 
|H-rmettront d’assurer le service de la rente. Au cas d’in
suffisance, faire offre de parfaire la différence en donnant 
les garanties voulues.
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EXECUTION DE CONTRATS RADICALEMENT NULS

A la page du présent volume de la Revue Légale, dans 
la "Jurisprudence", nous avons rapporté la cause .de Papi
neau vs Bigaunettc où il a été jugé conformément à la nou
velle jurisprudence, vu France, que la répétition de Vin- 
dû a lieu même dans les contrats nuis, comme contrains 
aux bonnes moeurs et à l'ordre public, excepté dans des 
cas où il répugnerait aux tribunaux de prêter leur con

cours à une demande ignoble. Nous reproduisons Je 
Case and Comment, journal américain, l’article suivant 
démontrant les cas où les contrats eux-mêmes ont été main
tenus bien que contraires à l’ordre public, lorsque le bien 
de la société en général le requérait et que la justice en 
demandait l’exécution.

Enforcement in equity of illegal contract, — A
striking illustration of the power of a court of equity 
to modify a clearly established rule is furnished by a re
cent decision of the Supreme Court of Washington in the 
case of a contract which was contrary to public policy 
because designed to create a monopoly.

Ordinarily, bv the clearest of rules, such contracts are 
denied enforcement by the courts, but in this Washington 
case, notwithstanding such an illegal feature of a contract 
to furnish a supply of electricity to a street car and elec
tric lighting company, in the city of Seattle, the court de
cided that, because the public interests were involved, it 
would enforce the contract temporarily, and would not 
allow the defendant arbitrarily and without warning to 
cut off the supply of electricity from the street cars and 
lighting systems of the city. It is therefore the somewhat 
strange case of a court of equity giving affirmative relief
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by means of an injunction, to one party to a contract 
which is against public policy, against the attempt of the 
other party to refuse performance. This, in effect, 
amounted to granting the specific performance of the con
tract for a limited time.

In one way of stating the case, the court refused to fol
low the general doctrine which denies affirmative relief to 
either of the parties who are in jxiri delicto in an illegal 
contract. But in reality it is not out of harmony with the 
general doctrine. The refusal of the courts to enforce 
such contracts is based on the ground of public police. 
That is, it is adopted in the interest of the public welfare. 
It is not at all because of any consideration of interest of 
either of the parties to the contract. It simply leaves 
them where it finds them, no matter what the plight of 
either may be. The refusal to enforce the contract is not 
for the protection of the defendant, but for the protection 
of the public, by discountenancing such contracts. In the 
present case, which is that of Seattle Electric Co. v. Sno- 
qualmie Falls Power Co. (Wash.) 1 L. R. A. (X. S.) 
1032, 82 Pac. 713, the court grants an injunction which 
is in the nature of compelling specific performance of the 
contract for such time as will enable an adequate supply 
of electricity to be procured from other sources so as to 
save the public from great inconvenience. This is only a 
recognition of a greater public interest in such limited 
enforcement of the contract than there could be in refus
ing it. The ordinary rule of public policy gives wav, in 
the exceptional case, to an extraordinary public interest 
in the other direction, so that the principle on which the 
court ordinarily denies affirmative relief on the contract 
because it would be against the public interest, operates in 
the present case much more strongly to require that such 
relief be granted. While the case is exceptional in its ap-
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plication of the principle, there are other cases which len.l 
it support.

In Conyer v. New York, IV. S. <£• 11. 11 Co. 120, N.
29, 23 N. K. 983. a specific performance of the contract was 
denied because its performance would prejudice the public 
interest.

And in the case of Curran v. Holyoke Water Power Co. 
1 l(i Mam., 90, it was held that, in determining the ques
tion of specific performance of a contract, the rights of 
third persons were to be taken into consideration.

The present case, however, makes an especially clear ap
plication of the principle that the interests of the public 
will determine the question of affirmative relief on a con
tract against public policy. The court says: “It would 
have been greater wrong than any to which the appellants 
confessed, to have permitted them arbitrarily and without 
warning to stop from operation the street-car and lighting 
systems of the city.”

Nos tribunaux ont même donné effet à des contrats nuis 
et ultra vires en faveur de tiers de bonne foi. Le principe 
a été consacré dans plusieurs causes. Voir la jurisprudence 
dans Beauchamp, Code civil annoté, article 358, no 8, spé
cialement la cause de La Ville d'Iberville v. La flanque du 
Peuple, C. H. H., li../. Q. 4 B. R. 268.

— Dans l'ancien droit, celui qui était versé dans la jurispru
dence de son domicile, se trouvait souvent ignorant à quatre 
ou cinq liens de distance.

.1. F. PKPPK.
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LIQUIDATION DE COMMUNAUTE.

RAPPORT KT PARTAGE

La dette personnelle, envers la communauté, de l’héri
tier de l’époux prédécédé, ne doit pas faire l’objet d’un 
rapport à la communauté: elle doit être divisée comme 
les autres créances ou valeurs entre la veuve survivante 
et la succession, suivant la règle de l’article 703 du Code 
civil.

La Cour d’Appel de Paris a adopté cette théorie par 
jugement du 20 mars 1906, dans la cause de Renard vs 
Roquette.

Considérant que le principe de l’égalité entre copartageants 
peut se trouver atteint, mais que ce principe ne saurait faire 
obstacle à l’application de dispositions précises de la loi;

Considérant, d’ailleurs, que le principe de l’égalité se trouve 
sauvegardé, si l’on considère uniquement, comme le fait l’ar
ticle 1468, les droits dans la communauté de l’époux prédécédé, 
la liquidation, dans tous les cas, devant se faire comme si les 
deux époux étaient encore vivants;

Considérant qu’on oppose encore, il est vrai, le principe de 
la garantie entre copartageants édictée par l’article 884 du Code 
civil, mais que cette garantie ne saurait avoir pour effet de 
créer un privilège au profit du copartageant en dehors des cas 
prévus par la loi; que, dès lors, en ce qui concerne le rapport 
en moins-prenant de la dette sus-énoncée que l’état liquidatif 
fait effectuer par Emile Renard à la communauté, il y a lieu 
pour la cour, faisant droit à la contestation de Rochette ès- 
qualités de ce chef, de renvoyer les parties devant le notaire 
liquidateur, etc.

Lorsque la communauté ayant existé entre deux époux, 
dont l’un est décédé, se trouve à partager entre l’époux 
survivant et les heritiers de l’autre époux, on doit d’abord
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établir la masse active et la masse passive de la commu
nauté, telles qu’elles se trouvaient composées ati moment 
de la dissolution.

L’actif de la masse générale, déduction faite du passif, 
doit ensuite être divisé en deux parts attribuées: l’une à 
l’époux survivant, l’autre à la succession: Cassation, 22 
mars, 1847 ; Paris,',21 juillet 1871 ; T ri h. Bressuxrc, 26 
février 1884.

Il est ensuite procédé à la liquidation de la succession.
Tel est l'ordre qui doit être suivi dans les opérations de 

partage.
Serait irrégulière la liquidation non établie sur ces 

bases et qui confondrait en une seule masse, au point de 
vue des abandonnements. les biens de la communauté et 
ceux dépendant de la succession.

Le notaire liquidateur violerait la loi en opérant cette 
réunion, en faisant rapporter à la communauté, par l’hé
ritier de l’époux prédécédé, les sommes dont celui-ci était 
personnellement débiteur envers elle, et en les lui attribu
ant ensuite en moins prenant, jusqu’à concurrence de son 
émolument, par apnlication de l’article 724 et 728 de notre 
Code civil.

En effet, les règles concernant les rapports sont diffé
rentes en ce qui touche les partages de communauté et 
les partages de succession.

Les articles 700 et suivants du Code civil ne s’appliquent 
qu’aux successions.

Les rapports dus à la communauté sont régis par l’arti
cle 1355 du même code, aux termes duquel les époux ou 
leurs héritiers rapportent à la masse tout ce dont ils sont 
débiteurs envers la communauté à titre de récompense ou 

' d’indemnité.

282
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Cet article n’env'sage, on le voit, que la dette de l'époux.

Dès lors, si l’héritier doit rapporter à la communauté 
tout ce qui est dû à celle-ci du chef do l’époux qu’il re
présente, il n’est pas tenu au rapport de sa dette person
nelle envers la communauté, (Paris, 3 mars 1891; IIuc. t. 
IX, no 308).

La créance de la communauté contre l’héritier doit, il 
est vrai, Usurer dans la masse active de la communauté, 
mais au même titre qu’une créance contre un tiers, et les 
règles relatives au rapport en moins prenant, ne sont pas 
applicables dans ce cas.

Sans doute, l’article 1363 du Code civil stipule d’une fa
çon générale que le partage de la communauté est soumis 
à toutes les règles établies au titre de la succession, mais 
tage ainsi qu’à la garantie qui en résulte, ne déroge pas au 
principe édicté par l’article 1355 en ce qui touche les rap- 
cet article, qui se réfère aux formes et aux effets du par- 
ports à la communauté.

L’intérêt de la question n’existe que si l’héritier de l’é
poux prédécédé est insolvable.

Il doit à la communauté 100,000 francs, par exemple.

Par confusion on lui abandonnera 50,000 fr., et l'époux 
survivant sera attributaire de l’autre moitié.

Tandis qu’en confondant les deux masses actives (com
munauté et succession), et en admettant un actif de suc
cession de 50,000 fr., soit au total, 150,000 francs, l’héri
tier débiteur sera couvert entièrement de ses droits, jus
qu’à concurrence de 100,000 francs, au moyen du rapport 
en moins prenant de sa dette, d’égale somme, et l'époux 
survivant recevra le montant de l’actif de la succession.

Cette dernière façon de procéder est inadmissible.
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DROITS DE LA FEMME MARIEE EN MATIERE DE 

SUCCESSION

Notre Coite civil, à l’article 177, disuose que la femme, 
même séparée de biens, ne peut donner, ni accepter, sans 
le concours de son mari dans l’acte. L’article 643 dit que 
la femme mariée ne peut, sans cette autorisation, accepter 
valablement une succession.

Ces divers textes Cnt donné lieu à plusieurs difficultés 
touchant la capacité civile de la femme séparée de biens 
à l’égard des successions à elle échues, des donations con
senties en sa faveur et des legs dont elle est appelée à bé
néficier.

1° Succession.—En ce qui concerne la succession, même 
bénéficiaire, advenue à la femme séparée de biens, celle-ci 
ne peut l’accepter seule: Aubry et Rau, 4e éd., t. V. g 
•'>16, p. 408, 409; Hue. t. IX, n. 284; Guillouard, t. Ill, 
n. 1192 ; lUmdry-Lncan tin erie, Le Courtois et Surville, 
I. III, n l’506.

2° Inventaire. — Mais elle peut procéder seule, sans 
l’autorisation de son mari, à l’inventaire des biens dépen
dant de la succession. C. Orléans, 15 février 1893. Voir 
L’Audience : Ho 5167.

Et le mari est sans qualité pour faire apposer les scel
lés et requérir l’inventaire. Dalloz, Confr. de mar., 1987.

3° Legs universel ou à titre universel.—La femme sé
parée de biens n’a pas non plus capacité pour accepter 
sans autorisation un legs universel ou à titre universel. V. 
les auteurs cités ci-dessus, et Laurent XXII, 315.

Toutefois, au sujet des scellés oit dy l’inventaire, ,1e 
mari ne peut demander l’apposition des scellés et faire 
procéder à l’inventaire dans le cas où la femme séparée de
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biens est légataire de la pleine propriété du mobilier et 
de l’usufruit des immeubles, Dijon, 15 février 1844.

4° Cession de droits successifs.—Quand la femme sé
parée de biens n’a point été autorisée à accepter une suc
cession, elle ne peut valablement céder, sans autorisation, 
les droits successifs à elle échus, alors même qu’il serait 
constant que la succession est purement mobilière, Paris, 
9 mai 1844.

5° Donation entre vifs.—L’autorisation, maritale ou de 
la justice, est également nécessaire à la femme pour accep
ter une donation entre vifs: Aubry et Pau, § 516, p 410; 
Laurent, XXII, 316; OuUlouard, Contr. de mar. III, 
1205; Baudry-Lacantincrie, ibid, III, 1506.

6° Legs particulier.—Nous pensons, avec Baudry-La- 
( antinerie, t. Ill, no 1*506, que ce qui est vrai pour la do
nation l’est également pour le legs particulier.

Néanmoins, uto arrêt de Bordeaux, rendu le 2 avril 1891, 
a décidé que la, femme séparée de biens a capacité pour ac
cepter seule un legs, à titre particulier d’une somme d’ar- 
gent.

“Attendu, dit cet arrêt, qu’aux termes de l’article 1449 du 
Code civil, la femme M.... avait, après sa séparation de biens, 
repris la libre administration de sa fortune; qu’elle pouvait 
disposer .de son mobilier et l’aliéner, l’article n’exigeant l’au
torisation du mari ou celle de la justice que pour l’aliénation 
dos immeubles;
“Attendu qu’on ne saurait, en l’absence d’un texte spécial 

contenant une restriction des pouvoirs conférés par l’article 
1449, contester à la femme séparée de biens le droit d’accepter, 
seule, un legs particulier d’une somme d’argent surtout lors
qu’il est pur et simple et n ’impose aucune charge à celle qui est 
appelée à le recueillir; que l’acceptation, en pareil cas, constitue 
un acte do pure et sage administration portant sur un objet 
mobilier et qui n’a d’autre résultat que d’augmenter le patri
moine de la femme.”
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SUCCESSION ECHUE A LA FEMME MARIEE

Aux termes de l’article 643 du Code civil ‘‘les femmes 
mariées ne peuvent pas valablement accepter une succession 
sans l’autorisation de leur mari ou de justice.”

Il n’existe aucune disposition légale réglant la capacité 
de la femme mariée au sujet de la renonciation à une suc
cession par elle recueillie, mais la faculté de renoncer 
supposant celle d’accepter, les conditions qu’il faut réunir 
pour être apte à accepter s'appliquent aussi à la renon
ciation.

Au point de vue spécial qui nous occupe,—et sans ex
aminer aujourd’hui quels sont les effets de l’acceptation, 
par la femme séparée de biens, des successions qui lui ad- 
viennent pendant le mariage—, nous croyons que telle 
femme est habile à accepter purement et simplement ces 
successions, même uniquement immobilières, avec l’au
torisation de son mari ou celle de la justice.

Cassation, 3 janvier 1825; Riom, 18 avril 1825 ; Tou
louse, 17 mars 1851 ; Guillouard, t. IV, n. 1862; Defré
nois, 3182 ; Aubry et Rau, 4e éd., t. V. § 538, note 36, p. 
615 et 316; Tessier, t. 1, p. 447 ; Rodière et Pont, t. III, 
no 1823, note 2; Baudry-Lacantinerie, Le Courtois et 
Surville, t. Ill, no 1683; Jouitou, no 169; Bellot des 
Minières, t. II, nos 1168 et 1169; Dépinay, Du Régime 
dotal, p. 206 ; Paris, 8 février 1897.

Avec la même autorisation la femme séparée de biens, 
peut renoncer à une succession : Tessier, t. 1, note 669 : 
Guillouard, op cit. no 1863; Jouitou, no 180; Bellot des 
Minières, t. II, no 1417; Dépinay, op. cit., p. 208; Bau
dry-Lacantinerie et Wahl, t. 1, no 1455; Fuzier-Herman,
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art. 784, no 28; Defrénois, no 2882 ; Grenoble, IG avril 
1866.

Bien entendu la question ne se pose pas si le contrat 
de mariage a prévu la situation et a stipulé en consé
quence ; alors les conventions matrimoniales forment loi 
et doivent être suivies.-

Mais il est admis que l’autorisation 'nécessaire à la 
femme mariée pour accepter une succession, peut n’être 
que tacite ; elle résulte du concours du mari à un fait que 
la loi considère comme supposant nécessairement l’inten
tion d’accepter. 14 Demolombe, n. 324; 9 Laurent, n. 
284 ; 2 Baudry-Lacantinerie, n. 148.

Il ne faut pas oublier que, dans tous les cas, la femme 
dûment autorisée doit elle-même accepter, le mari ne 
pourrait le faire en son nom. 9 Laurent, n. 285; 14 De
molombe, n. 325.

Coutumes.—Il est certain que les diverses coutumes des peu
ples tuent leur origine des moeurs et des habitudes de leurs an
cêtres, antérieurement observées par une espèce de convention 
tacite, fondée sur tradition de père en fils, et postérieurement 
rédigées en écrit pour leur donner force de loi.

J. P. FEPPK, Lois Sal. p. 52.

Il faut décider suivant la loi.—“La règle étant un magistrat 
impartial et bien .plus sûr que l’homme le plus équitable, qui 
est souvent gouverné sans le savoir par la passion, ses décisions 
seront plus conformes à la justice et à sa dignité. ’ ' 

liit/eau, Proc. liai. (Etln. de, 1787) 3. I. p. 400.

Card of an advocate from Iowa.—The following card is from 
an Iowa paper: Lawyer, notary, and real estate agent and 
dealer; a hustler and business promoter; “gets there when 
others fail.” Collects tough accounts and claims; charges 
nothing unless successful; takes his pay out when collected, 
and remits promptly. Deeds, mortgages, etc. drawn at “halt' 
rates.” Try him. Office over-------- Restaurant,-------- , Iowa.
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JURISPRUDENCE

CHAMBRE DES LORDS

La loi que le Parlement fédéral a passée, contre l’usure 
durant la dernière session, est basée sur la loi anglaise de 
1900. Or, la Chambre des Lords, en Angleterre, a rendu 
un jugement, le premier qu’elle a été appelée à rendre 
sous cette loi. Les principes établis par ce jugement trou
veront leur application dans notre pays.

Elle a jugé: Que les tribunaux pouvaient re-ouvrir 
une convention entre le prêteur et l’emprunteur tombant 
sous la loi concernant l'usure, sous deux conditions: 
1° Lorsque l’intérêt chargé est excessif, sous quelque 
forme qu’il soit désigné; 2° Lorsque, la convention est 
dure et blesse1 la conscience.

L’application de la loi, dans notre pays, sera plus fa
cile, puisque le taux de l’intérêt est limité à 12 pour cent., 
tandis qu’il ne l’est pas en Angleterre. L’on trouvera 
dans les extraits qui suivent des remarques des Lords et 
plusieurs règles qui aideront à l’interprétation de notre 
loi :

The Lord Chancellor :

Under the Money Lenders’ Act, 1900,’ section 1, sub-section 
1, a court may re-open a transaction and take an account be
tween the moneylender and the person sued upon two con
ditions. The first condition is that the interest charged in 
respect of the sum actually lent is excessive, or that the amount 
charged for expenses, inquiries, fines, bonus, premium, renewals, 
or any other charges is excessive. There cannot be any doubt 
that the interest charged in this case is, under the circum
stances, excessive. The second condition is that the transaction 
is harsh and unconscionable, or is otherwise such that a court 
of equity would give relief. A serious question has arisen in 
this case as to the meaning and effect of these words. It has
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been contended that the court cannot look at the simple point 
whether the transaction “is harsh and unconscionable,” but 
that the language immediately following qualifies the meaning 
of the words I have quoted. It is said that it is not enough 
if the transaction be harsh and unconscionable unless it be so 
in the sense in which courts of equity are said to have applied 
that language in granting relief to expectant heirs and others 
in a like situation. According to this argument, the act says 
no more than that persons borrowing from moneylenders shall 
have the same protection as expectant heirs formerly had, 
provided that the interest or charges are excessive. In my 
opinion this contention cannot be maintained, nor ought a 
court of law to be alert in placing a restricted construction 
upon the language of a remedial act. The section means ex
actly what it says—namely, that if there is evidence which 
satisfies the court that the transaction in harsh and unconscion
able, using those words in a plain and not in any way techni
cal sense, the court may re-open it, provided, of course, that 
the case meets the other condition required. A transaction 
may fall within this description in many ways. It may be so 
because of the borrower's extreme necessity and helplessness, 
or because of the relation in which she stands to the lender, or 
because of his situation in other ways. These are only illus
trations, and, as in the ease of fraud, it is neither practicable 
nor expedient to attempt any exhaustive definition. What the 
court has to do in such circumstances is, if satisfied that the 
interest or charges are excessive, to see whether in truth and 
fact and according to its sense of justice the transaction was 
harsh and unconscionable. We are asked to say that an exces
sive rate of interest could not be of itself evidence that it 
was so. I do not accept that view. Excess of interest or 
charges may of itself be such evidence, and particularly if it 
be unexplained. If no justification be established, the presump
tion hardens into a certainty. It seems to me that the policy 
of this act was to enable the court to prevent oppression, leaving 
it in the discretion of the court to weigh each case upon its own 
merits and to look behind a class of contracts which peculiarly 
lend themselves to an abuse of power.

Lord Macnaghton:
In certain cases, which in modern times at any rate have 

been confined to dealings with expectant heirs, including the
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§1

whole class of persons for convenience sake comprehended 
under that designation, the Court of Chancery gave relief on 
terms. On the plaintiff submitting to do equity by re-paying 
what was justly due, the court set aside the transaction which 
it considered unrighteous, and ordered that the securities im
peached should stand as a security for the money actually 
advanced, with interest. But the court never remodelled the 
bargain. “The Chancery,” as a distinguished judge said many 
years ago, “mends no man’s bargains.” So the act involves 
a new departure in principle, and the working of the ma
chinery is entrusted—I will not say to more vulgar hands—but 
at least to a less select body; and yet it is argued that there is 
an atmosphere of chancery about the act. The question which 
it is said this appeal was brought to determine is whether the 
view of Mr. Justice Bidley or the view of the Court of Appeal 
was right. Mr. Justice Ridley, with whom Mr. Justice Channell 
seems to have agreed, thought that the relief which the act 
extends to a borrower must be limite^ to those cases in which 
before the act the Court of Chancery would have given relief, 
and that the only standard to be applied under section l is 
that adopted by the courts of equity before the acts. Speaking 
for myself, I must say that, while listening with great interest 

. to the exhaustive exposition addressed to the House by the 
learned counsel for the appellant, I could not help thinking 
what a mockery it would be if that were all that the act has 
done. What an intolerable strain would be thrown upon inferior 
courts, unfamiliar with the doctrines and the practices of courts 
of equity, if they were condemned or privileged to listen to 
lengthy arguments and venerable precedents before deciding a 
question which any man of common sense is just as capable of 
deciding as the most learned' judge in the land, if he is not 
hampered by authorities which require no little training to 
discriminate and appreciate at their true value. But does the 
act require anything of the sort? It says that if “there is 
evidence which satisfies the court that the interest charged in 
respect of the sum actually lent is excessive,” and that “the 
transaction is harsh and unconscionable or is otherwise such 
that a court of equity would give relief, the court may reopen 
the transaction and . . . relieve the person sued from payment 
of any sum in excess of the sum adjudged by the court to bo 
fairly due in respect of principal and interest as the court, 
having regard to the risk and all the circumstances, may ad-
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judgt to be reasonable.” It seems to me that there are two 
cases contemplated by the act. One where the interest is 
excessive and the transaction is such that without the necessity 
excessive and the transaction harsh and unconscionable; the 
other where the interest is excessive and the transaction is such 
that without the necessity of proving the transaction to be 
harsh and unconscionable — without going into1 that
question at all — a court of equity would give relief. 
It seems to be that those two cases are meant to 
be distinct. I think that is the grammatical con
struction of the language used. I think it is shown by the in
troduction of the word “is” in the second limb of the sen
tence, and 1 think the circumstance that the second alternative 
is excluded in the application of the Act of Scotland points in 
the same direction. It would be, of course, inapplicable to the 
Scottish system of jurisprudence. But in the application of 
the Act of Scotland nothing is introduced in its place, and the 
case under the first limb of the sentence is complete without 
anything more. The court then must be satisfied that the 
interest is excessive, and as an alternative that the transaction 
is harsh and unconscionable. 1 do not for a moment doubt that 
the interest may be so excessive or exorbitant as of itself to 
show that the transaction is harsh and unconscionable, but I do 
not think that the court has to take two steps and make two 
inquiries. I think there is but one step and but one inquiry. 
In dealing with the first alternative the court must be satisfied 
that the transaction is harsh and unconscionable, that is, as I 
think the latter part of the section shows, unreasonable and not 
in accordance with the ordinary rules of fair dealing. The rate 
of interest may be so monstrous as to show that by itself. 
There may be, as Lord Hardwicke said in one case, ‘‘an ine
quality so strong, gross, and manifest that it must be impos
sible to state it to a man of common sense without producing 
an exclamation at the inequality of it. Grwynne v. Heaton” 
(1 Br. C. C., 9) That, I think, is the case here.

Lord James:

To remedy such evils by affording sufficient legal protection 
against them the legislature was moved to action. It certainly 
did not intend to leave the old law as it was. The intention 
certainly was to give the debtor greater legal protection against
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tlii- moneylender than then existed. This appears from the 
statute itself. The title and the provisions of the act all show 
that the act is an amending act, and that Lord Justice Vaughan 
Williams was correct when he spoke of it as an “amplifying” 
act. The basis of the jurisdiction of the court when granting 
relief is “that the interest charged in respect of the sum 
actually lent is excessive” . . . then also the transaction must 
be harsh and unconscionable, or is otherwise such that a court 
of equity would grant relief. On these grounds the transaction 
may be reopened and the relief given by the statute is impor
tant to be noted; “the court may relieve the person sued from 
payment of any sum in excess of the sum adjudged by the court 
to be fairly due in respect of such principal, charges, and inter
est as the court, having regard to the risk and all the circum
stances, may adjudge to be reasonable. ’ ’ Now two learned 
judges—Justices Kidley aud (Jhannell—held that a contract to 
pay interest, however high and excessive, could not be reopened 
unless it was for other reasons “harsh and unconscionable” 
within the old practice of courts of equity, which apart from 
fraud granted relief only when contracts affecting estates in 
remainder had been made. Such, too, was the argument of 
your Lordships’ Bar. But the learned counsel for the appellants 
had to admit, as I understood him, that his argument went beyond 
the express words of the section, and he recognized that, in order 
to support his reading, some words had to be inserted and some 
struck out. This argument and the judgments I have referred 
to appear to me to be erroneous. But I am relieved from a 
further minute dissection of the terms of the section, because 
I desire to adopt to the fullest extent the judgment delivered 
by the Court of Appeal in the case of “In re A Debtor” (19 
The Times Law Reports, 288; 1903, 1 K.B., 705; 71 L.J., K.B., 
382). That judgment distinctly overruled the view expressed 
by Mr. Justice Ridley in the case of “Wilton vs. Osborne” 
(17 The Times Law Reports, 431; 1901, 2 K.B., 110; 70 L. J., 
K.B., 507) to the effect that the only standard of relief to be 
applied under section 1 of the act was that which was adopted 
by the courts of equity before the passing of the act. But the 
Court of Appeal expressly dissented from such a limited 
construction of the effect of the act. The Master of the Rolls 
said:—“Mr. Justice Ridley has held that the words of section 
1 must be taken to have limited the relief to be given to a 
borrower to that relief which a court of equity would have
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given before the act. I cannot agree with that construction. 
Jn iny opinion, the relief which may be given under the act 
cannot thus be limited. 1 think the words harsh and uncon
scionable are distinct from and independent of the words which 
follow. Relief may be given if the bargain is harsh and uncon
scionable by reason of excessive interest or other excessive 
charges.” In the same case Lord Justice Komer said:—“In 
my judgment, the words harsh and unconscionable stand by 
themselves. I should be sorry to lay down any rule which would 
fetter the discretion of the court of equity .... I should be 
sorry to say that the rate of interest charged and the other 
charges might not be so excessive as to render the transaction 
harsh and unconscionable.” As the Court of Appeal has in the 
present case acted on and accepted this view, the weight of 
authority is overwhelmingly in favor of construing the act 
without introducing into it arbitrary limitations, and this con
struction, I submit to your Lordships, is correct. The result 
t have arrived at may, therefore, be summarized as follows: 
Excessive interest of itself is sufficient to render a contract 
harsh and unconscionable. Proof of excessive interest may of 
itself, therefore, be sufficient to entitle the debtor to relief 
What amounts to excessive interest is to be determined by the 
tribunal in each case, the question of risk being a material 
matter for consideration. When excessive interest is apparently 
established any facts that tend to show that such excess docs 
not render the contract “harsh and unconscionable” should be 
proved in evidence by the lender. This burden is on him. Such 
appearing to me to be the construction that should be put upon 
the Moneylenders ' Act, and applying it so construed to the 
facts of the present case, I entertain no doubt of the correct
ness of the judgments delivered by Mr. Justice Kekewich and 
by the Court of Appeal.

CONSEIL PRIVÉ

Souveraineté, droit d’exclusion et d’expulsion des clran- 
r/ers — Pouvoir de Parlement fédéral. — Le conseil Privé, 
en Angleterre, vient de décider nne très importante ques
tion sur les pouvoirs du Parlement fédéral et le droit de 
souveraineté territoriale qu’il peut exercer. Le Parlement 
d’Ottawa, a passé, en 1897, une loi à l’effet de restreindre
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ation et l'emploi des aubains appelé la “Loi des 
aubains”, 60-61 Vict. eh. 11, amendé par 1 Ed. VII, eh. 
16. La section 6 déclare (pie les immigrants illégalement 
débarqués en Canada seront renvoyée dans le pays d’où ils 
sont venus, aux frais des personnes qui auront en frein Ja 
loi. La .question de l'illégalité de eette section comme 
ultra vires des pouvoirs du Parlement fédéral a été soulevé ' 
dans la cause de The Attorney-General for the Dominion 
of Canada v. Cain and Gilhuda. Cette loi fut d’aibord dé
clarée ultra rires par M. le juge Anglin de la Division de 
Banc du Roi, Ontario, le 16 juin 1905. Ce jugement vient 
d’être renversé par le Conseil Privé. L’on trouvera dans 
les remarques1 qui suivent de Lord Atkinson, plusieurs 
points de droits discutés et jugés et plusieurs citations 
d'autorités :

The validity of section 6 was impeached on several grounds, 
and was held to transcend the powers of the Dominion Parlia
ment, inasmuch as it purported to authorize the Attorney- 
General or his delegate to deprive persons against whom it 
was to be enforced of their liberty without the territorial limits 
in Canada, and upon this point alone the decision of the case 
turned. It was conceded in argument before their Lordships, 
on the principle of law laid down by this beard in the case of 
“MacLeod vs. Attorney-General for New South Wales’’ (1891, 
.4. C., 455, at /). 459) that the statute must, if possible, be con- 
trued as merely intending to authorize the deportation of the 
alien cross the seas to the country whence he came if he was 
imported into Canada by sea, or if he entered from an adjoining 
country, to authorize his expulsion from Canada across the 
Canadian frontier into that adjoining country. The judgment 
of the learned judge was in effect, based upon the practical 
impossibility of expelling an alien from Canada into an ad
joining country without such an exercise of extra territorial 
constraint of his person by the Canadian officer as the Dominion 
Parliament could not authorize. No special significance was 
attached to the word “return.” The reasoning of the judg
ment would apply with equal force if the word used had been 
“expel” or “deport” instead of “return.” In 1763, Canada

3276
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and all its dependencies, with the sovereignty, properly, and 
possession and all other rights which had at any previous time 
been held or acquired by the Crown ot' France, were ceded to 
Great Britain. (“HI. Catharine's Mill inn a ml Lumber Co. v. 
The Quern,” 14 A. C. 46, paye 51$.) Upon that event the crown 
of England became possessed of all legislative and executive 
powers within the country so ceded to it, and save so far as it 
has since parted with these powers by legislation, royal pro
clamation, or voluntary grant, it is still possessed of them. One 
of the rights possessed by the supreme power in every state is 
the right to refuse to permit an alien to enter that state, to 
annex what conditions it pleases to the permission to enter it, 
and to expel or deport from the state, at pleasure, even a 
friendly alien, especially if it considers his presence in the 
state opposed to its peace, order, or good government, or to its 
social or material interest. (Valtcl, “Lair of Xations,” Bunk 
/., seel ion 231; Book II., section 125.)

The Imperial Government might delegate those powers to the 
governor or the government of one of the colonies, either by 
royal proclamation which has the force of a statute (“Campbell 
v. Ilall,” 1 Coieper, 204), or by a statute of the Imperial Par
liament, or by the statute of a local parliament to which the 
crown has assented. If this delegation has taken place, the 
depositary or depositaries of the executive and legislative 
powers and authority of the crown can exercise those powers 
and that authority to the extent delegated as effectively as the 
crown could itself have exercised them. The following cases 
establish these propositions:—“In re Adam” (1 Moo, l‘. C. 
460, at pp. 472-476); “DoneyaiU v. Doneyani” (3 Knapp 63, at 
p. 88); “Cameron v. Kyle” (3 Knapp 332, at p. 343); “Jepli- 
son v. Rirra” (3 Knapp 130).

But as it is conceded that by the law of nations the supreme 
power in every state has the right to make laws for the ex
clusion or expulsion of aliens, and to enforce those laws, it 
necessarily follows that the state has the power to do those 
things which must be done in the very act of expulsion, if the 
right to expel is to be exercised effectively at all, notwith
standing the fact that constraint upon the person of the alien 
outside the boundaries of the state or the commission of a 
trespass by the state officer on the territories of its neighbor 
in the manner pointed out by Mr. Justice Anglin in his judg
ment should thereby result. Accordingly it was in “In re
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Adam” definitely decided that the crown had power to remove 
a foreigner by force from the island of Mauritius, though of 
course, the removal in that case would necessarily involve and 
imprisonment of the alien ritside British territory, in the ship 
on board of which he would be put while it traversed the high 
seas.

The question, therefore, for decision in this case resolves 
itself into this: Has the Act 60 and 61 Viet., c. 11, assented 
to by the crown, clothed the Dominion Government with the 
power the crown itself heretofore undoubtedly possessed to 
expel an alien from the Dominion, or to deport him to the 
country whence he entered the Dominion? If it has, then the 
fact that extra-territorial constraint must necessarily be exer
cised in effecting the expulsion cannot invalidate the warrant 
directing expulsion issued under the provisions of the statute 
which authorizes the expulsion.

It has already been decided in “ Mangrove vs. Chun Teeong 
Toy” (1891, A. C., p. 272), that the Government of the colony 
of Victoria by virtue of the powers with which it was invested 
to make laws for the peace, order and good government of the 
colony, had authority to pass a law preventing aliens from 
entering the colony of Victoria. On the authority of this case 
section 1 of the above-mentioned statute would be intra vires 
of the Dominion Parliament. The enforcement of the provi
sions of this section no doubt would not involve extra-territorial 
constraint, but it would involve the exercise of sovereign powers 
closely allied to the power of expulsion and based on the same 
principles. The power of expulsion is, in truth, but the com- 
prement of the power of exclusion. If entry be prohibited it 
would seem to follow that the Government which has the power 
to exclude should have the power to expel the alien who enters 
in opposition to its laws. In “Hodge vs. the Queen”,(9 A. C., 
117), it was decided that a colonial legislature has, within the 
limits prescribed by the statute which created it, “an authority 
as plenary and as ample.... as the Imperial Parliament in the 
plenitude of its power possessed and could bestow.” If, there
fore, power to expel aliens who had entered Canada against 
the laws of the Dominion was by this statute given to the 
(Government of the Dominion, as their Lordships think it was, 
it necessarily follows that the statute has also given them 
power to impose that extra-territorial constraint which is ne
cessary to enable them to expel those aliens from their borders
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to the same extent as- the Imperial Government could itself 
have imposed the constraint for a similar purose had the 
statute never been passed.

Their Lordships, therefore, think that the decision of Mr. 
Justice Anglin was wrong, and that the appeal should be 
allowed, and will so humbly advise His Majesty.

Having regard to the arrangement as to costs made with the 
Attorney-General at the hearing of the petition for special 
leave to appeal, and to all the circumstances of the case, their 
Lordships direct the appellant to pay the costs of the respon
dents as between solicitor and client.

QUÉBEC.

Contrat immoral, Répétition de l’indû. — La répéti
tion de l’indû est elle admise dans les contrats immo
raux et contraire à l’ordre public? Cette question im
portante et qui a subi plusieurs solutions variées dans la 
jurisprudence, a été décidée dans l’affirmative dans la 
cause de Papineau vs Bigaouette, le 26 juin 1906, par 
M. le juge Fortin, à Montréal.

Le frère du demandeur était commis chez le défen
deur. Soupçonné de détournement d’argent, il fut sur
veillé par un détective, pris sur le fait et arrêté. Le de
mandeur intercéda auprès du défendeur pour emmener 
un règlement et empêcher la poursuite. Il consentit à 
lui payer la moitié du montant que ce dernier préten
dait lui avoir été volé, et én paiement il lui remit une 
bague de $200, une somme d’argent et des billets promis- 
soires. Le jeune commis fut libéré sans l’intervention 
du juge.

Plus tard le demandeur prit une saisie-revendication 
de la bague, traitant le contrat comme nul. Le défen
deur plaida que le contrat était légal et que, dans tous les 
cas, si le contrat était immoral, il n’y avait pas lieu à la 
répétition.
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La Cour a déclaré le contrat illégal et a admis la ré
pétition de l’indû. La saisie revendication a été main
tenue.

Cette question offre une étude intéressante.
Il fut un temps où les auteurs et la jurisprudence 

étaient très partagés. Les uns admettaient la répétition 
dans tous les cas, les autres la refusaient. Un certain 
nombre distinguaient entre les nullités d’ordre public et 
celles résultant des contrats contre les bonnes moeurs.

L’on trouvera dans Beauchamp, Code civil annoté, ar
ticle 989, sous les numéros 11 et 12 de la Doctrine fran
çaise, une classification des auteurs français sur cette 
question.

Dans la cause de McKibbin vs McCôme, R. J. Q., 16 C. 
iS'. 126, la demanderesse avait payé au défendeur $120 
pour obtenir la permission de faire de la prostitution 
dans sa maison. M. le juge Routhier refusa la répéti
tion, parce qu’elle avait eu le bénéfice de sa convention il
légale. L’on trouvera la question examinée au long et 
beaucoup d’autorités dans le rapport de cette cause.

Dans la cause de Rolland vs La Caisse d" Economie 
Notre-Dame de Québec, R. J .Q., 3 C B. R. 315, il s’agis
sait de prêts faits par l’intimée à l’appelant sur la ga
rantie de lettres de crédit du Gouvernement de la pro
vince de Québec. La question était de savoir si la Caisse 
d’Economie avait excédé ses droits en faisant ces prêts, 
et, s’il y avait nullité absolue, avait-elle le droit de ré
clamer le remboursement de la somme payée? La Cour 
d’Appel a décidé que le contrat était nul comme con
traire à l’ordre public, mais elle a admis la répétition de 
la somme réclamée comme indue.

M. le juge Bossé remarqua :

P. 320:—Quant à la première classe de nullité, celle résultant 
d'un eonrat contre les bonnes mœurs, l’on s’est presque toujours



JURISPRUDENCE 299

accordé pour déclarer que, si la cause illicite est commune' aux 
deux parties, il n’y a droit de répétition ni d’une part ni de 
l’autre; et la raison que l’on en a donnée a été que nul ne peut 
invoquer sa propre turpitude et que les tribunaux doivent refu
ser d’entendre ceux qui veulent se prévaloir de leurs actes 
immoraux pour faire déclarer que les droits ont pu en résulter

Cependant, nous trouvons que dernièrement, en France, il 
s’est formé une école qui soutient que, même en ce cas, il peut 
y avoir lieu à répétition.

Vemolombe, ml. 31, /). 363 et suivantes, fait à ce sujet une 
dissertation fort intéressante, et appuie de raisonnements de 
la plus grande force cette nouvelle théorie. Mais quoi qu’il en 
soit de cette question, nous ne sommes pas appelés à la décider.

i

Comme on le voit, la Cour <TAppel, tout en admettant 
la répétition dans le cas de contrats faits contre l’ordre 
public, évite de se prononcer dans ceux contraires aux bon
nes moeurs.

La question s’est soulevée de nouveau dans la cause de 
l’Association St-Jean-Baptiste vs Brault, R. J. Q., 12 
C. B. R., 124. L’intimé avait acheté de l'appelante le 
droit d’exploiter une charte pour une loterie que cette der
nière avait obtenue du Parlement do Québec, par un statut 
spécial, et il avait payé pour cela une somme de $10,000. 
Cette loi ayant été déclarée inconstitutionnelle, Brault ré
péta, par action, cette somme de l’Association St-Jean- 
Baptiste.

La Cour Supérieure a admis la répétition. La Cour 
de Kévision a renversé ce jugement et a considéré la con
vention comme un contrat de jeu. L’action a été ren
voyée en vertu de l’article 1927 du Code civil. La Cour 
d’Appel a confirmé le jugement.

La question de la répétition dans les contrats immo
raux n’a donc pas encore été décidée dans cette cause. 
Néanmoins, le juge en chef Lacoste, qui était dissident, a 
fait les remarques suivantes qui démontrent qu'il est en 
faveur de la répétition:
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Lacoste, J. en ('., /;. 137 :—Les paiements faits pour une cause 
contraire à la loi, à l'ordre public, peuvent en principe être 
répétés. (V. V. art. 1140, Fuzier-Hernum, Voile civil annote, art. 
1377, no 45, et autorités citées). Cependant certains auteurs esti
ment que l’action en répétition ne peut être reçue lorsque la con
vention devait être, pour chacune des parties, la source d’un avan. 
tage illicite. (Fuzicr-Hcrman, loco citato, no 52; sur art. 1131, 
no 40 et suivants). C’était l’opinion de Pothier, Oblig., nos 43 
et suivants. Mais un revirement d’opinion s’est opéré il y a 
environ un quart de siècle.

La jurisprudence et les auteurs les plus récents décident, eu 
repoussant toute distinction, que ce qui est payé en exécution 
d’une convention nulle, comme n ’ayant pas de cause ou ayant 
une cause illicite, peut être répété. (Fuzier-Hernum, sur art. 
1377, no 52 et suiv.; sur art. 1131, no 51; sur art. 1235, no 26).

Cette question est très intéressante et présente des difficultés 
sérieuses, mais elle vient d'être décidée dans la cause de The 
Consumers Cordage Co. <t Connolly, 31 Cm. 8. C. R., 244.

Il répugnerait peut-être, dans certains cas, de ne pouvoir ré
pondre à ceux qui auront participé à un contrat immoral: 
“Nous vous ignorons. Les cours ne prêteront pas l’oreille à 
votre turpitiude.” Cependant, dans l’espèce, il ne me répugne 
pas d’appliquer cette doctrine.

Cette cause de The Consumers Cordage Company vs 
Connolly, 31 Rap. Cour Sup., p. 244, à laquelle le juge en 
chef Lacoste réfère, décide en effet la question en faveur 
de la répétition. Nous citerons les remarques du juge 
Girouard qui ne laisse aucun équivoque à ce,sujet:

Page 298:—Now let us see what effect in law this unforeseen 
feature of the case will have upon the action of the respondents.

Ex turpi causd, non oritur actio. — This and other kindred 
maxims of the Roman law have been adopted by all civilized 
nations, whether governed by that system of laws or by the 
common law of England. The law reports of every country 
are full of decisions where courts of justice have refused to 
enforce contracts opposed to good morals or public policy or 
prohibited by positive laws. It would be a waste of time to 
cite the cases where this fundamental principle, upon which 
rests the whole social edifice, has been applied; they are well-
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known to the bar anil are collected in the next books of the 
law digest, and more particularly in the American anil English 
Encyclopaedia of I.air, (2 isl.) vo. Illegal Contractu, and in 
Dalloz, Repertoire, to. Obligations, nn. 553 to 651, and Sup
plement, nil. 157 to 193. The difficulty exists only when courts 
of justice come to deal with actions arising incidentally out 
of illegal transactions. In these cases, the jurisprudence of 
Great Britain and France arc far apart; and it must be added 
that in some of them there is great diversity of opinion in thV 
courts governed by the English Common Law.........

Paye 299:—There is no room for doubting that in Old France, 
and for many years after the promulgation of the Code Napo
léon, judges and jurists followed the rules of the Roman law. 
As in England, it was held that Courts of Justice would not 
assist a wrongdoer in recovering any money, whether due or 
paid, in respect of a contract prohibited by law or contrary to 
good morals or public policy, for few French jurists make the 
distinction between malum in se and malum prohibitum.............

Paye 302:—The commentators adverse to his views cannot 
see any ground for distinguishing, and in support of the 
general rule that la répétition de l’indû lies to recover back 
moneys paid under an illegal or even an immoral contract.

There may possibly be cases where the sense of justice 
would be so shocked as to close its eyes and ears and turn the 
rascals out of court the moment the true character of the suit 
is revealed, for instance, a demand to recover back moneys paid 
to commit murder or other atrocious crimes, although I do not 
wish to express any opinion upon a supposition of that kind. 
No case of this description can be found in the reports, and 
there is very little probability that in the future more than in 
the past, criminals of this class will ever soil the precincts of 
courts of justice, for they are well aware that they would have 
to face a cross-demand by the State for confiscation.

Paye 303:—These exceptions, it is contended, establish the 
general rule that in all other cases of illegal contracts recovery 
paid can be obtained. After some hesitation and not without 
some dissenting voices, it has finally been accepted by the 
courts and commentators.

Here his Lordship cited : 8 Hue, no 392 ; 4 Marradé, 
no 458; 1 Demolombe, Contrats, no 382; 16 Laurent, no 
164; 5 Colmet de Santerre, no 49 bis; Pont, no '53;
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Guillouard, Sociétés, no 58; Dalloz, Supplément, 1893, 
vo Obligation, no 2308 ; Pandectes Françaises, vo Obliga
tions, no 7855; 3 Bédarride, Fraude, no 130-1 to 1307 ; 
Rivière, dur. Comp. nn. 366 to 369; Boistel, Dr. Corn, 
n. 356; 2 Lyon, Caen et Renault, n. 236; 6 Duvergier, 
Société, no 30; 4 Boileux, art. 1133,p. 386.

Cassation, 11 Feb. 1884, S. 84, 1, 265; 25 jan. 1887, S. 
87,1,224; 11 Dec. 1888 and 8 Dec. 1889, S. 89,1,213 ; 3 
Feb. 1879, S. 79,1,411; 14rth May 1888. D. P. 88 ; Caen, 
10th Jan. 1888, ib. 2, 319 * Serré,i26th July 1895,P. F. 95. 
2, 282; Besançon, 6 March 1895. P. F. 96. 2, 221; Poi
tiers, 28th Dec. 1896, P. F. 98, 1, 529. See note of M. 
Charmont to the ArrêLof Poitiers, 18 Dec. 1896.

Page 310:—I feel that I cannot disregard the opinions of these 
great jurists, who are generally considered in Quebec cases as 
the best exponents of our code; nor can I ignore the numerous 
decisions of the Court of Cassation and other French tribunals. 
Even if I were entertaining a different view, I would hesitate 
to regard it as the true interpretation of the articles of the 
code. But the reasons they advance commend themselves to 
my mind; they are conclusive, and I have no hesitation in 
coming to the conclusion that the respondents are entitled to 
recover back the amount of their advances, but without in
terest, so as to place the parties exactly where they stood when 
the illegal transactions took place.

Comme on peut en juger par ces notes, notre juris
prudence a suivi celle reconnue en France et soutenue 
par la doctrine en admettant la répétition sous les con
trats nuis, même pour cause d’immoralité et contraires 
aux bonnes moeurs. Sans doute, il y aura toujours des 
cas où le demandeur qui aura profité d’une immoralité 
révoltante ne pourra demander l’aide des tribunaux soit 
pour consommer son acte immoral ou pour en tirer un 
nouveau profit. Les axiomes Ex turpi causa non oritur 
actio et Nemo suam turpitudinem allegans restent tou
jours applicables.

!



JVBISVHVDEXt'E 303

Agent d’immeuble, mandat, commission. — Le man
dat qui est donné à l'agent d’immeubles par un 
propriétaire pour vendre son immeuble est un mandat 
salarié. Il donne un droit d’action en faveur de l’agent 
pour le recouvrement de la commission convenue ou de 
celle admise par l’usage. Mais c’est un contrat de bonne 
foi. Il faut qu’il y ait convention entre les parties.

La Cour Supérieure a rendu un jugement dans une 
cause de Dame Hébert vs Leroux et Daoust, le 5 juin 
dernier, (Tellier, J.) démontrant que l‘agent n'a droit 
à une commission qu’en autant qu'il a réellement obtenu 
du propriétaire le mandat de vendre. Le texte du juge
ment récite les faits:

“Attendu que la demanderesse fait à Montréal le commerce
d’agent d’immeubles, au numéro 39, rue St-Jacques, et qu’elle 

est représentée dans ses affaires par son mari Gilbert Martin; 
que vers le 22 décembre 1904 les défendeurs s’adressèrent au 
bureau de la demanderesse afin de trouver à acheter un débit . 
de boisson comprenant la licence et le fonds 3e commerce; que 
la demanderesse leur fournit une liste de différents hôtels à 
vendre et que les défendeurs, là et alors, signèrent l’engagement 
suivant: “ Je reconnais avoir reçu gratuitement à vos bureaux 
“ les adresses des établissements que je'ne connaissais pas au- 
“ paravant, et ne les ayant reçues d’aucune autre personne, je 
“ m'engage formellement de n'acheter aucunes de ces places 
“ ci-dessous mentionnées, sans vous en donner avis, afin que 
“ vous soviez présents à la vente, que le vendeur vous paie 
“ votre commission; si j’achète et ne me conforme pas à cet 
“ engagement, je vous paierai la commission que vous deviez 
“ recevoir du vendeur. Adresses: Rue Notre-Dame, Nos 3247,
“ 3204, 3181), 3432, 551; Rue St-Jacques, Nos 2150, 1792,
“ 1001; . . . ......................................................................”

“ Attendu que le 17 janvier 1905, les défendeurs firent l'ac
quisition du débit de boissons appartenant au nommé Stanislas 
Vallée, et portant le numéro 1001 de la rue St-Jacques, pour 
le prix de $6,300, et sans, au préalable, en donner avis à la 
demanderesse ou à son mari;

“ Attendu que, pour cette acquisition, les défendeurs ont
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traité directement avec le dit Stanislas Vallée, sans l'interven
tion et hors la connaissance des demandeurs; et que, s’ils n’ont 
pas averti ces derniers, avant d'acheter, c’est que le dit Vallée 
leur a déclaré que ce n’était pas nécessaire de le faire, qu’il ne 
les avaient jamais chargés de faire la vente de son établisse
ment;

“ Attendu que la demanderesse, dans sa déposition en cette 
cause, dit que le dit Stanislas Vallée lui avait, en septembre 
1904, chez Monsieur Mathieu, donné à vendre son restaurant por
tant le numéro 1001 de la rue St-.Jacques, qu’il avait refusé de lui 
donner une autorisation par écrit à cet effet, et qu’il lui avait 
dit: “Je ne donne pas d’écrit à personne, si vous le vendez, je
“ vous paierai, si vous ne le vendez pas, eh bien....................
“ les trois quarts font de même’’, mais qu’il est contredit for
mellement par le serment contraire du dit Vallée; et qu’il n’a 
pas amené pour corroborer sa déposition, monsieur Mathieu, vu 
que ce dernier lui aurait déclaré ne pas se rappeler de rien de 
cela;

“Attendu que les défendeurs, en achetant sans en donner 
avis préalable à la demanderesse, s’étalent engagés de lui 
payer la commission qu’elle devait recevoir du vendeur; que, 

. s’ils ont eu le tort de violer leur engagement, la demanderesse 
n'a justifié d’aucune commission qu’elle devait recevoir du ven
deur Stanislas Vallée.

“ Attendu que dans les circonstances, la commission de $200 
que la demanderesse réclame en cette cause, ne saurait être 
exigée puisqu ’elle n ’a pas fait elle-même la vente du restaurant 
en question, et enfin parce qu’elle a induit les défendeurs en 
erreur, sur son prétendu droit d’action contre le vendeur Sta
nislas Vallée; par ces motifs, maintient le plaidoyer des défen
deurs, annulle à toutes fins que de droit, leur dit engagement 
du 22 décembre 1904, déclare le demandeur marfondé et non 
recevable dans sa demande et action contre les défendeurs, et 
l’en déboute avec dépens.’’

Il y a une jurisprudence sur cette question. Ainsi 
dans Lighthall vs Coffre y, Taschereau, J., 1883, 6 L. A*., 
202, il a été jugé que l’agent a droit à sa commission 
quand il a trouvé un acheteur, mais que la vente n’a pas 
lieu par la faute et la mauvaise foi du vendeur. Voyez 
aussi, 1894, Archibald, J., Brown vs McDonald, R. -/. Q., 
(i C. B. 491.
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Lorsque le vendeur, qui a chargé un agent de vendre 
son immeuble dans un temps déterminé, moyennant com
mission, vend lui-même sa propriété dans ce délai, il doit 
paver cette commission à son agent. 1889, C. B. R. Carie 
vs Parent, 17 fi. L., 122; 3LL.fi., 5 C.B.R. 451; 1880, 
C. B fi. Dillon vs Borthwith, 3 L. N., 202; C. fi. 1894, 
Gohirr vs Villeneuve, fi. J. y. G C. S. 219.

Mais la Cour de Révision, 1894, Blondin vs Duff, fi. ./. 
Q., 1 C. fi. 256, n’a pas appliqué ce principe dans son en
tier. Elle a jugé que la vente, sous ces circonstances, 
par le propriétaire, équivaut à une révocation du mandat, 
et que l’agent n’a droit qu’à une action en réclamation de 
dommages réels. Dans l’espèce la cour prenant en consi
dération le fait que l’agent n’avait fait aucun effort pour 
vendre l’immeuble, que le délai accordé pour faire la 
vente était à la veille d’expirer, refusa d’accorder des 
dommages, et l’action fut renvoyée.

Il faut remarquer, dans l’espèce, que le propriétaire 
n’avait que louer la propriété avec promesse de vente, ce 
qui, il est vrai, équivalait à vente, mais la convention n’a
vait pas eu de suite.

Il a été décidé dans Plummer vs Gillespie, R. J. Q., 10 
C. fi., 243, 1896, Archibald, J., qu’aucune commission 
n’est due à l’agent qui, sans autorisation du propriétaire, 
fournit à l’acheteur les renseignements qui amènent la 
vente. Voir aussi 1901, Davidson, J., Brown vs Gault, 
fi. J. Q., 19 C. S., 523.

L'agent doit fournir un écrit constatant son autorisa
tion de vendre et de demander une commission au ven
deur, ou faire une preuve équivalente. Il ne suffirait pas 
d'établir que le propriétaire avait déclaré être prêt à 
vendre pour un prix déterminé, et à payer une certaine 
commission. 1902, Davidson, J., Mainwaring vs Crane, 
fi. J. Q., 22 C. S, 67.
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FRANCE

Chemin de halage. — Servitude. — Passeur. — La cin
quième Chambre du tribunal de Paris, présidée par M. 
Tassart, a, le 1 mars 1905, décidé une intéressante ques
tion qui toe s’était jamais posée.

L’administration a-t-elle le droit de faire débarquer, 
sans indemnité aucune, sur une propriété privée, riveraine 
d’un cours d’eau navigable, les voyageurs qui usent d’un 
passage d’eau? N’est-ce pas là une violation du droit de 
propriété qu’aucune disposition de loi ne justifie?

Dans l’espèce, l’administration avait, il y a environ deux 
ans, établi un passage d’eau reliant deux rives de la Marne; 
l’exploitation en avait été concédée à un M. Dudoux, et celui-ci 
avait dû, pour se conformer au cahier des charges, faire dé
barquer et embarquer ses passagers sur une propriété privée — 
la propriété de la Société des Plâtrières d'Avron.

La Société avait immédiatement demandé au tribunal de faire 
cesser ce qu’elle considérait comme un abus, et de faire défense 
au passeur de commettre sur son terrain aucun empiètement.

— Peu m’importe, a plaidé Mtre Maurice Flach, au nom de 
la demanderesse, que le passeur ait une concession de l’adminis
tration; l’administration lui a confié un droit dont elle ne dis
posait pas. 11 n’y a dans la loi qu’une servitude imposée aux 
riverains: c’est la servitude de halage, qui permet aux naviga
teurs de longer la rive en passant même sur les propriétés pri
vées; mais cette servitude n ’a en vue que le libre exercice de 
la iKiriniilion, c’est-à-dire du halage seul. Il n’est pas de la 
nature des servitudes de pouvoir être arbitrairement étendues. 
Or, le passeur d’eau n'est pas un navigateur au sens juridique 
du mot; son service n’est pus entendu dans l’intérêt de la 
navigation, mais bien de la circulation des piétons. Pour 
ceux-ci, la navigation n'est pas une fin, mais un moyen; leur 
but n 'est pas de naviguer, mais de franchir un obstacle créé 
à la circulation par un cours d’eau.

— Subtilité que tout cela! a répondu Mtre Biré, au nom du 
passeur. Naviguer, c’est aller sur l’eau; le passeur qui va sur 
l’eau peut donc invoquer le bénéfice d’une servitude inscrite 
dans la loi “dans l’intérêt du service de la navigation.’’
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Sur les conclusions conformes de M. le substitut Guépet, le 

tribunal s'est rangé à ce dernier système, et a rendu un juge
ment où il dit que la servitude'de halage doit être étendue aux 
nécessités du service îles passages d'eau.

Cette solution était utile à faire connaître aux proprié
taires riverains de cours d’eau, car, de temps immémorial, 
l’administration des bateaux à passagers, a toujours eu le 
soin de placer le point de départ et le point d’arrivée des 
passages d’eau sur des tronçons de route, coupés par un 
cours d’eau, c’est-à-dire sur le domaine public ou sur les 
terrains leur appartenant en propre.

Le droit de halage est reconnu par notre Code civil, 
article 507. Dans l’Edit de 1669, tit. 18, art. 7 qui est 
l’origine de cette servitude, il est préciser que les proprié
taires des héritages aboutissant aux rivières navigables 
laisseront, le long des bords, vingt-quatre pieds au moins 
de place en largeur pour chemin royal et trait des che
vaux sans qu’ils puissent planter arbres, ni tenir clôtures 
ou haies plus près que trente pieds du côté que les bateaux
se tirent et dix pieds de l’autre bord, à peine .....................
Cette servitude a été confirmée par l’Edit du 23 décembre 
1672, C. 1er, articles 3 et 7.

La section 5542 de S. R. de Québec défend aux pro
priétaires riverains du fleuve St-Laurent, de clôturer ou 
faire des levées, le long de la grève, ou pour empêcher, en 
aucune manière, les sujets de Sa Majesté de jouir de la li
berté franche et entière de naviguer et commercer sur le 
fleuve ou d’interdire à aucune personne le libre accès aux 
rivages de ce fleuve, selon que le veut la loi.

Cette décision semble conforme à notre droit statutaire 
en ce qui regarde le fleuve St-Laurent. Mais, nous nu voyons 
pas comment sous 'notre article 507 C. c. qui, pourtant, 
est semblable à celui du Code Napoléon, on pourrait l’ap-
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pliquer aux rivages d’une propriété riveraine d’un autre 
cours d’eau navigable.

Donation par époux; enfant naturel de l’autre époux; 
personne interposée. — La Cour d’Appel de Bourg, a, le 
15 mai 1906, décidé dans une cause de Dame Mégard v. 
Pique t, que :

Les donations de l’un des époux faites aux enfants de l’autre 
époux, sont réputées faites à ce dernier par personne inter
posée.

Par suite, est réputée personne interposée, dans un contrat 
do mariage, la fille naturelle de l’un des époux bénéficiaire 
d’une donation à elle faite d’une part d'enfant à prendre dans 
la succession. La donation est considérée comme faite à l’é
poux et celui-ci ne saurait en profiter, car elle n ’existe pas en 
ce qui le concerne.

D’après une première opinion, l’article 1100 du Code 
civil, correspondant avec l’article 911 à l’article 774 de 
notre Code civil, qui, toutefois, ne se sert que du mot 
“descendants” en général; parlant seulement des enfants 
issus d’un autre mariage, il en résulte que l’enfant naturel 
que l’époux donataire avait, avant son précédent ou ses 
précédents mariages, ne peut être considéré comme per
sonne légalement interposée: Vazeille, article 1100, no 5; 
Laurent, XV, no 409; Baudry-Lacantinerie et Colin, t. 
U, no 4117.

Suivant une autre opinion, plus généralement admise, 
l’enfant naturel, né avant le mariage de l’un des époux 
doit, quant aux libéralités qui lui sont faites, être réputé 
personne interposée à l’égard de cet époux: Amiens, 22 
décembre 1838; Caen, 6 janvier 1845; Agen, 5 décem
bre 1849; Dalloz, supp. Disp, entre vifs, 245, in fine; 
Duranton, IX, 834, Troplong, t. IV, no 2754; Demo- 
lûmbe, t. XXIII, no 619; Aubry et Rau, 4e éd., t. VII, § 
690, p. 280; Hue, t. VI, no 487, -2°; Defrénois, 5344-1°.
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Substitution; grève et appelé; indivision, décret. —
Lo Tribunal <le la Seine a rendu le jugement suivant, 
dans la cause de Uariel v. Fourchault, le 8 juillet 1906:

Entre le père, grevé de substitution, et l’enfant appelé à la 
substitution, il existe une indivision éventuelle subordonnée à 
l'ouverture de la substitution.

Il suit de là que l’adjudication, au profit du grevé d’un im
meuble de la substitution, faisant cesser l’indivision, l'acqué
reur doit être considéré comme copartageant et le jugement 
d'adjudication n’est pas soumis à la transcription.

Attendu que François Hariel est décédé le 22 mai 1897, lais
sant pour héritier Albert Hariel, son fis unique; qu'aux termes 
île son testament olographe, il avait légué à ce dernier l'usufruit 
de la moitié de la succession et la nue propriété de cette moitié 
au profit des enfants nés et à naître du légataire en usufruit; 
que sur des poursuites, intentées par ce dernier contre le tuteur 
à la substitution, un jugement du tribunal de la Seine 
a ordonné la liquidation de la succession et la licitation préa
lable d’un immeuble en dépendant, sis à Paris, avenue de la 
Hourdonnais......................................................................................

Attendu qu'il est exact qu’aucune indivision actuelle n'existe 
entre le grevé et l’appelé; mais qu’il est certain également 
qu’il existe entre eux une indivision éventuelle subordonnée à 
l'ouverture de la substitution; que, cette condition se réali
sant, le grevé, qui a droit à la réserve, pe trouvera coproprié
taire indivis de tous les droits successoraux avec l’appelé qui a 
droit à la quotité disponible; que c’est précisément cette indi
vision éventuelle que l’adjudication litigeuse a pour objet de 
trancher; qu’il serait impossible d'expliquer autrement la mise 
en vente aux enchères, à la barre du Tribunal, d’un immeuble 
qui appartient à un propriétaire unique et qui n’est l’objet 
d’aucune poursuite; que les termes du jugement du 29 mai 
1902 ordonnant la vente sont significatifs;..............................

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que le jugement d’ad
judication du 15 novembre 1902 a eu pour seul but et pour 
unique résultat de faire cesser une indivision éventuelle; qu’il 
rentre donc dans les prévisions de l’article 1er de la loi du 23 
mars 1855 en tant que cet article exempte du droit les juge
ments d’adjudication rendus sur licitation au profit d’un co
partageant;
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Attendu, sur le premier point, qu 'aucune disposition légale 
n’oblige un propriétaire d’immeubles à faire connaître aux 
tiers la disposition des conditions résolutoires qui peuvent gre
ver sa propriété;

Attendu, sur le second point, qu’il est impossible de com
prendre comment Hariel pourrait purger des hypothèques qui 
auraient été constituées par les appelés, puisque ces hypothè
ques sont conditionnelles et s’évanouissent avec le droit sus
pensif des appelés par le fait même de l’adjudication pronon
cée, qui rend impossible la naissance de ce droit sur l’immeuble:

Par ces motifs.

Le Tribunal:
Voir les arrêts de Seine, 23 juin 1900 et du 6 juillet 

1900, nos 7115 et 7115 du journal L‘Audience.

Legs, incessibilité absolue; nullité. — La condition 
d’incessibilité absolue, apposée à un legs de rente viagère, 
doit être considérée comme non écrite.

Arrêt de la Cour de Besançon, du 27 décembre 1905, 
avec les considérants suivants :

Attendu que, la règle en vertu de laquelle le propritéaire 
doit conserver la libre disposition de ses biens étant d'ordre 
public et souffrant d’autres exceptions que celles expressément 
déterminées par la loi, il s'ensuit que doit être réputée non 
écrite la clause d’un testament portant prohibition absolue 
d'aliéner, et, par conséquent, de céder;

Qu'aux termes de la jurisprudence de la Cour de cassation, 
une clause d’incessibilité ne peut être considérée comme licite 
que lorsqu'elle est temporaire ou trouve sa justification dans 
l'intérêt du disposant ou d’un tiers;

Que, si l’article 581 du Code de procédure civile autorise le 
testateur à déclarer insaisissables les objets donnés ou légués, 
aucun texte de loi ne l’autorise à les frapper d’indisponibilité, 
d'incessibilité, alors même que la libéralité aurait été faite à 
titre alimentaire;

Que de même, si la loi, dans l'article 1918 du Code civil, pré
voit une clause d’insaisissabilité de la rente viagère, elle ne 
permet nulle part de déclarer cette rente incessible;
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(jue la rente viagère, comme tout autre bleu, doit rester dis
ponible entre lee mains du crédirentier; que son indisponibilité 
est contraire à la libre circulation des biens, qui est la règle 
absolue, laquelle ne comporte aucune distinction entre les legs 
constituant une rente viagère et ceux constituant soit la pleine 
propriété, soit l’usufruit de tout autre bien qui est dans le 
commerce, soit un immeuble, soit un titre de rente.

Solution conforme à deux jugements du tribunal civil 
de la Seine : l’un du 1er juillet 1901, fait dans Y Audience, 
nos 7415 et 7859 du journal.

Mariage des princes de famille royale: — Le mariage des 
princes de famille royale qui s’unissent à des personnes 
étrangères intéresse directement les Etats eux - mêmes à 
qui ces princes appartiennent et revêt, à ce titre, un caractère 
politique; leurs conventions matrimoniales participent du carac
tère politique du mariage lui-même, dont elles ne sont que le 
corollaire et avec lequel elles forment un tout indivisible; sous 
l'influence de ces considérations s’est successivement introduit, 
chez les nations civilisées, l'usage de donner aux contrats de 
mariage advenant entre leurs princes respectifs la forme d’un 
traité politique, et cet usage s’est continué jusqu’à nos jours 
il ’une manière certaine, continue et générale.

L’usage de donner aux contrats de mariage entre princes la 
forme d’un traité politique est entré dans le domaine du droit 
des gens; si, à la vérité, cet usage n’a pas toujours été sui’vi 
en certains Etats, les très rares dérogations qui y ont été faites 
sont impuissantes à en détruire la généralité et la continuité qui 
concourent à lui donner force légale.

La Cour de Cassation, en Belgique, a le 25 janvier 1906, 
rendu cet arrêt dans une cause où le duc de Brabant, héri
tier présumptif de la couronne de Belgique et l’archi-du- 
ehcsse Marie-Henriette d’Autriche étaient concernés.

L’article 1264 de notre Code civil, correspondant à i ar
ticle 1394 du Code Napoléon dispose que toutes conven
tions matrimoniales seront rédigées, avant le manage, par 
un acte devant notaire.
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Le but de eette disposition est d’assurer la date et la 
stabilité des conventions matrimoniales en leur imprimant 
le caractère d authenticité.

Un usage séculaire, consacré par le droit des gens, au
torise les princes appartenant à des maisons souveraines a 
faire constater leurs inventions matrimoniales dans la 
forme des traités internationaux.

Ces traités acquièrent, par la signature des agents di
plomatiques, la même authenticité que les actes notariés, 
et ainsi le but poursuivi par l’article 1264 est pleinement 
réalisé sans qu’il soit indispensable de faire întervenîr 'tin 
notaire.

SUISSE

Bail, cession, exercice des droits-tirés du bail. — Le
Tribunal fédéral de Suisse, a, le G octobre 1906, dans 
une cause de Marbacher v. Sclineyler, jugé que :

Les droits du preneur contre le bailleur peuvent faire l’objet 
d’une cession, mais non point l’ensemble des rapports obliga
toires existant entre le preneur et le bailleur.

Par suite, le contrat en vertu duquel le locataire remet à un 
tiers le bail conclu avec le propriétaire, avec le consentement 
de celui-ci, constitue, non une cession au sens strict du mot, 
mais une reprise de dette, emportant novation par substitution 
d’un nouveau débiteur à l’ancien.

Dès lors, le nouveau locataire a qualité pour exercer toute 
action en responsabilité, née du bail, contre le propriétaire.

Propos diffamatoire, saisie, dommages, notaire : — Le
même tribunal, le 24 juin 1906, dans Koeser v. Fasti, 
a jugé ce qui suit:

Constitue un acte illicite de nature à porter une grave atteinte 
à la situation personnelle du lésé, et à justifier, en dehors de 
tout dommage matériel, l’allocation d’une indemnité satis-
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factoire, le fait de déclarer faussement d’une personne, notaire 
de son état, “qu’on a saisi chez elle”, alors même que ce pro
pos, tenu à une table d’auberge, n’aurait été entendu que du 
seul témoin qui l’a rapporté au lésé.

Le tribunal remarqua:

Le seul fait qui ait été établi par les débats est que le défen
deur a dit au témoin Sturny, qu 'il avait entendu raconter 
“qu'on avait saisi chez Fasel”. Il n’y avait personne d’autre 
à la table de l’auberge où ce propos a été tenu; il n’est pas 
établi qu’un tiers l’ait entendu ni que ce bruit ait été plus 
largement répandu dans la contrée. — Il n’est d’autre part pas 
contesté que cette parole est injustifiée, qu’elle ne repose sur 
aucune base de fait et que le défendeur, qui s’est borné à nier 
l'avoir prononcé, n’a pas prouvé qu’il la tînt d’un tiers qui 
l’aurait induit en erreur.

Raconter, sans motifs légitimes et alors qu’on sait que c’est 
inexact, qu ’une personne a été l’objet de saisies juridiques, c ’est 
répandre, sans droit, un bruit qui ne peut que lui faire du tort; 
c’est, indépendamment de toute acception de personne, com
mettre un acte illicite à l’égard de l’individu visé. Le défen
deur est donc, en l’espèce, responsable, en principe, de l’acte 
illicite qu’il a commis, soit â dessein, soit par imprudence au 
préjudice du demandeur.

La Cour d'appel de Fribourg a constaté, qu’en fait, le deman
deur n’a justifié de l'existence d’aucun dommage matériel, mais 
elle estime que les bruits répandus étaient de nature à com
promettre la réputation du plaignant. L’arrêt constate que le 
propos rapporté au témoin Sturny visait évidemment la situa
tion financière du demandeur, notaire, et laissait présumer que 
celle-ci était précaire; “or, dit l’arrêt attaqué, les notaires ap
pelés fréquemment, à recevoir et gérer des fonds pour leurs 
clients, doivent pour cette mission délicate, posséder une répu
tation d’intégrité et de sécurité financière complète.” Un 
notaire chez lequel l'on ferait des saisies judiciaires ne jouirait 
évidemment plus de cette solidité pécuniaire indispensable pour 
conserver sa clientèle.

Dommages pour fausse arrestation. — Le Journal des 
Tribunaux, de I^ausanne, rapporte comme suit un jugement
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du Trilmnal fédéral, du 1(1 février 1900, dans Bertholino 
v. Calantes

Pour que le dépôt d'une plainte pénale revête le caractère 
d’un acte illicite, il ne suffit pas que cette plainte se révèle en 
définitive comme mal fondée et aboutisse à un arrêt de non 
lieu ou à un verdict ou à un jugement libératoire, il faut encore 
ou bien que le plaignant se fût rendu compte du mal-fondé de 
son accusation ou bien qu’il eût pu s’en rendre compte en usant 
de la diligence et de l'attention nécessaires.

314

ETATS-UNIS

Theatres.—A right of action for trespass for failure 
to provide the seat called for by a theater ticket was de
nied upon the ground that the owner of the theater is un
der no implied obligation to serve the public, and that 
the only remedy is assumpsit for breach of the contract. 
Homey vs Nixon {Pa.) 1 L. R. A. (N. S.) 1184.

A condition upon a theater ticket that it will not be 
honored if sold on the sidewalk was held not to be against 
public policy. Collister vs Hayman (N. Y.) 1 L. R. A 
(Nt S.) 1188.

We have already cited cases in 12 La Revue Légale, 
page 88.

Salvage. — The owners of a tug, whose fault caused 
the wreck of its tow, are held, to have no right to sal
vage for services rendered by another vessel belonging 
to them, in raising and bringing the wreck to a port of 
refuge. The Pine Forest (C. C. A. 1st C.) 1 L. R. .4. 
(N. 8.) 873.

Mandamus. — The right to mandamus to compel pay
ment of a salary to a public officer alleged to have been 
removed from office is upheld. State ex rel. Hamilton 
vs Grant (Wyo.) 1 L. R. A. (N. S.) 588.
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Mutual Societies. — The adoption of a by-law by a 
fraternal insurance order, excluding from membership 
persons engaged in the sale of intoxicating liquors, was 
held, not to avoid the certificate of a member already 
engaged in that business, and who continued therein 
after the adoption of the by-law. Grand Lodge A. 0. U. 
IV. vs Haddock (Kan.) 1 L. R. A. (N. 8.) 1064.

Municipal Corporation. — The distinction between 
private a'nd public functions of a municipality was con
sidered which denies municipal liability for negligence 
of the city superintendent of the lamp department in re
spect to an unsafe lamp-post. Dickinson vs Boston, (Mass.) 
1 L. R. A. (N. S.) 664.

A Stolen Wife.—A western paper publishes the following 
complaint in a criminal ease. After the formal parts of the 
complaint, it recites that the complainant on oath charges 
"that one, John Doe, dill commit grand larceny with fraud and 
stealth, and, with intent to defraud another thereof, did steal 
and carry away divers good and chattels, fi:.: Mrs. Maria 
Johnson and children, also one team and harness and wagon and 
household goods to the value of $220 against the form and 
dignity of the statutes in such case made and provided.”

Sentenced to bed.—Probably the most and unique sentence 
ever imposed by a court of law in Kansas was ordered yesterday 
in the ease of Joe Transier, who was before Police Judge Herr 
on the charge of being drunk.

Transier is an old offender, and when he was brought into 
court Judge Herr fined him $2 and ordered that he be confined 
to his bed for a week. Marshal Horath took Transier home 
and put him to bed and the culprit's family was instructed to 
notify the Court it Transier showed a disposition to leave the 
bed before the week was out.
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LES MINES DE QUEBEC.

Guide théorique et pratique du Chercheur, de l’Exploi
tant et du Mineur, suivi d’un précis d’IIistoire et d'un 
Commentaire de la Loi des Mines, par André LeRoy.

Voilà un livre qui semble ne pas être à sa place dans 
une Revue de Droit. C’est une erreur. Ce traité est 
utile, nécessaire autant à l’avocat qu’à l’ingénieur, au 
mineur et au colon. Il envisage les mines à tous les points 
de vue. L’auteur examine d’abord le rôle économique et 
social de l’industrie minière. Puis pénétrant dans cette 
industrie même, il donne les règles pour la recherche et 
l’exploitation d’une mine. Il explique ce qu’est le mine
rai et le travail de l’ouvrier des mines. Il fournit ensuite 
tous les détails et les renseignements sur l’administration 
des mines.

Le livre IV est entièrement consacré à la législation et 
au régime légal des mines. L’auteur donne l’historique 
des origines de notre Droit minier ; et il développe les 
rapports juridiques entre l'exploitant et le propriétaire du 
sol. Le dernier chapitre est consacré aux lois de police.

Ce traité fournira à l’avocat tous les renseignements 
légaux en matière de mines: sources du droit, textes, 
amendements, commentaires, jurisprudence et relations 
entre le Code civil et les lois des mines. Il démontre com
ment les droits des propriétaires de mines sont affectés en 
rapport avec la propriété, l’usufruit, la location et le ré
gime matrimonial. Il peut rendre de grands services sur 
cette matière, étant le seul traité aussi complet que nous 
ayons sur les mines.

L’auteur est un savant qui possède bien le sujet sur le
quel il a écrit. Son style est clair et agréable.

S’adresser à Wilson et Lafleur, éditeurs de livres de 
Droit, Montréal.
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CHRONIQUE JUDICIAIRE

THE AMERICAN BAR ASSOCIATION 

The 29th Annual Meeting ut St. l'uni, Mint).

ft was my greatly esteemed privilege lo go to St. Paul, as 
the guest of the American Bar Association, to represent 
the Montreal Bar. I arrived there a complete stranger; I 
left, with great regret, having made a host of valued 
friends. It has been suggested to me that 1 should give 
some account of my visit, and I feel that I owe it, not 
Only as a duty to those whom 1 had the honor of repre
senting, hut also as a mark of gratitude towards my Am
erican confreres who so kindly received me in tin- twin 
cities of the West.

* * *

Perhaps I may say a few words with respect to the Am
erican Bar Association, which is ‘ the most in
fluential non political body in the Unite I States. It was 
founded some thirty years ago and it is not only an asso
ciation of lawyers but it comprises also in its ranks mem
bers of the judiciary. The State Bar Associations are re
presented at its meetings by delegates, who are not neces
sarily members but have, during such meetings, all the 
privileges of membership. It comprises the leading lawyers 
of the country and its membership, I believe, now exceeds 
2600.

Its aims, according to its Constitution, arc to advance 
“ the science of jurisprudence and promote the administra- 
“ tion of justice and uniformity of legislation throughout 
“ the Union, uphold the honor of the profession of the law 
“ and encourage cordial intercourse among the members of 
“ the American Bar.”

Since several years the policy of the Association has been

5312
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to change its place of meeting, going from the East to the 
West and from the North to the South. It is felt that 
its influence and sphere of action arc thus extended.

* * *

This year the meeting was held at St. Paul. But one 
cannot speak of St. Paul without mentioning its rival in 
prosperity, its twin sister, Minneapolis. To recognize the 
claims of the latter, while it was decided to hold the busi
ness meetings in St. Paul, the capital of the State of Min
nesota, the banquet, the crowning event of the reunion, 
was served in the Auditorium at Minneapolis.

* * *

The meetings of the Association took place in the Capitol 
of St. Paul, a most magnificent building of white marble, 
surmounted by a dome also of white marble, and a copy 
of the dome of St. Peter’s in Rome . A more imposing 
place of meeting for this Parliament of Lawyers could not 
have been chosen.

The preliminary meetings opened on August 2f>th, when 
the Commissioners on uniform laws met in the Senate 
chamber, and their sittings were continued on the follow
ing days. The object of this Commission is to ensure the 
enactment of uniform laws in the different States. Ware
house receipts were among the subjects discussed this year, 
and the commissioners recommended an act providing for 
uniform warehouse receipts and a uniform sales act.

The inaugural meeting of the Association took place in 
the Chamber of the House of Representatives on Wednes
day morning the 29th August. The president, Mr. Gçorgc 
R. Peck, of Chicago, delivered a very able and exhaustive 
address, reviewing the laws adopted by Congress and the 
State Legislatures during the preceding year. Naturally 
Mr. Peck referred to one of the dominant passions of our
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neighbors, the passion for legislation. He did not how
ever take a pessimistic view of the situation, which is 
caused by the extreme complexity of the conditions of 
modern life. The one danger, however, to be guarded 
against, in his opinion, is the obliteration of man.

I think his dosing words will be read with interest.
“Shall I tell you what I think is the highest duty resting 

upon us as members of the great conservative profession of 
the law? It is to recognize and admit the things that are new, 
while not forgetting the things that were dear to the fathers. 
I shall not believe that the great volume of legislation enacted 
by tin* last congress was inspired by a mere wanton lust of 
power. It had back of it something higher and better than 
that; an earnest desire to deal with conditions not always very 
well understood, and a conviction that tin» time had come for 
doing something. And the result is a long list of laws which 
have doubtless considerably increased the “shrinkage,” but 
have also given the publie an assurance that the machinery of 
civilization is not to he left unwatched and unguarded in the 
United States. All government is to some extent a compromis» ; 
a giving and taking, a barter and an exchange. While seeing 
— because it seems to me that no one who lias eyes van fail 
to see — that we can not have a bewildering complexity in 
all our affairs and at the same time have perfect simplicity 
in government, 1 do not close my eyes to the dark picture on 
the other side of the page. In all this turmoil, the whirl of 
machinery, governmental and mechanical, the organization of 
labor and of capital, the throbbing of every pulse, and the 
strain of it all, to brain and nerve, — what lias become of the 
individual man? Gentlemen, that is the hardest question which 
the modern world has to answer.

“ When the shrinking process, which is necessarily involved 
in carrying on a highly organized society, has reached a cer
tain stage, it is time for legislators, and for us all. to pause — 
if we can. lias not the time already come for serious thought? 
Tlie development of tile state and of the institutions that col
lectively compose it, is steadily proceeding, but, how about the 
units?

“ After all, governments are not instituted for themselves, 
hut to secure certain rights, privileges and blessings to the
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people who dwell under them. It Is n momentous question 
for those who mnke the laws whether, in enlarging and 
strengthening the powers of the state, they have not abridged 
and dwarfed the energies and capabilities of the individual 
citizen. I have pointed out what seemed to me to be the 
causes for the increased legislation which marks the present 
age. This legislation inis not been the cause of the tremendous 
activity of modern times, blit the result of it. It lias been 
inevitable; and, in the broad view which such a subject de
mands has doubtless been, on the whole, beneficial. But that 
it has incidental evils, no one can deny, and I think no one 
can fail to see, who considers existing conditions. There are 
doubts and misgivings in the minds of thoughtful men. when 
they reflect on what is. and what may be. Does opportunity 
now knock once at every gate? Dot's it or can it approach the 
gate if its right to do so is regulated by statute or by the or
der of a union ; or by a combination of capital ; or by any 
form of repression? I have said and I do not doubt it. that 
the enormous increase in the statutory regulation of human 
affairs in our country and everywhere, is the unavoidable re
sult of tiie scientific Impulse that came a half century or more 
ago to us and to the entire world. We did not, perhaps, choose 
the blare and confusion of the life in which we find ourselves 
entangled. — but here we are.

‘ ‘ The one thing we ought all to work for, is to prevent the 
oblitéra ion of men. The danger of to-day is that the best nnd 
most promising of our youth, “ the expectancy and rose of the 
fair -fate,” will be swallowed up. or. if you prefer the figure, 
ground up in the wheels of a relentless, insatiable mechanism, 
tl ; neither knows nor cares. Nine years ago. James M. Wool- 
north, my friend, my companion, of whom I was called upon 
to speak officially to-day when all my heart was going out to 
him and to the days that never can return, said in his annual 
address as president of this association. “The citizen, the per
son, the individual, living his own life, cherishing his own as
pirations. making and meeting his own destiny, he is the in
teger; he is sacred; for him are all the solicitudes.” Ah 1 
if it were not for the solicitudes, how sweet life would he. The 
hope that stimulates and encourages human effort, the faith 
that makes us believe in the verities — these are the things 
worth clinging to, now and always. How the problem shall 
he solved, the mystery made clear, I do not pretend to know.
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" e are so little, and life so large, that In the entire scope of 
things, not much is left to be counted among the certainties. 
And yet, I do not think we can he forgiven if we surrender. 
What we may do to reconcile individual right and individual 
freedom with the assured certainty of increasing legislation, 
we must do as lawyers, and still more as American citizens. 
And out of it all, step by step, we shall go forward — maybe 
— to better things. But, anyway, we shall go forward.”

* * *

The following day the annual address was delivered by 
Mr. Alton B. Parker, formerly Chief Judge of the State 
of New York. Mr. Parker is no stranger to the members 
of the Montreal Bar, as he was the principal guest at one 
of our dinners a few years ago. The position he occupies 
in the United States, and the fact that he was the demo
cratic candidate for the office of President in 1903, lent 
both weight and interest to his words. Like Mr. Peck, he 
dealt with the subject of over-legislation, but in a less hope
ful tone. Commenting on the words of Montesquieu that 
existing laws should be touched only with a trembling 
hand, he said that if this lesson were taken to heart, “ the 
“ amateur, the incompetent and the blackmailer might be 
“ less in evidence ; the boss who orders legislation, in order 
“ that he may sell it or exchange it for personal power, 
“might gradually become extinct ; the sensational news- 
“ paper — that outward sign of inward popular corruption 
“or hysteria — might have less authority; and men of 
“ recognized character and success could be relied on to 
“ keep our laws in harmony with' our progress and thus to 
“ promote and insure their efficiency without an over pro- 
“ duction that sometimes makes them contemptible.”

The problem is no doubt a serious one. Nearly fifteen 
thousand laws arc annually enacted by Congress and the) 
State Legislatures, covering more than twenty-five thousand 
pages in the Statute books. New laws are passed to remedy
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evils that arc amply provided against by existing legisla
tion, and the laxity of those res "'a for putting such 
legislation in force is the pretext for the enactment of a 
large number of unnecessary statutes. This prolixity 
Mr. Parker contrasted with the sobriety shown in England 
where a very small number of laws are adopted by Parlia
ment. There is here a very serious danger, only to be ob
viated by more patience and by a more careful drafting 
of the statutes. But all this is better expressed in Judge 
Parker’s own words.

“ When we shall learn that legislative bodies must be made 
up of mediocrities so long as quantity and not quality of laws 
is regarded as the essential requisite ; when some of the temp
tation to legislate shall be removed by less frequent meetings 
of such bodies ; when trained official draftsmen shall be em
ployed to give the necessary laws legal and literary form ; when 
executives are forbidden, rather than encouraged, by public 
sentiment to interfere with the orderly course of law-making. 
— when these simple steps are taken, it will be permissible 
to look forward with hope to the times when hysteria, black
mail, partisanship, iK-rsomil ambitions and selfish interests will 
not add ten new laws to the statute books when only one is 
needed. At all times in history the safeguards of the law 
have been thrown around life and property. As the result of 
the laws, slowly built up and carefully tested, men have been 
able to progress, to command a constantly spreading freedom 
and to promote civilization. In the future, as in the past, the 
law must recognize what has been done ; it must look forward 
continually to the protection of men from violence and anarchy, 
and their property from spoliation. This can best be done by 
having few and just laws, and by grounding them upon prin
ciples and doctrines which have commended themselves to 
mankind.

“ If the ill effects of idle aiul mischievous over-legislation 
manifested themselves only In the belittled character of our 
law-making bodies, the result would still Ik- deplorable. But 
they are most apparent, in the attitude of a iteople which, 
starting at Its own shadows, c-ornes to depend more and more 
niton the so-called strong man ; in that dissatisfaction with
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courts, because they find temporarily popular legislation either 
unconstitutional or unworkable along the lines desired ; In the 
opjiortunities afforded to tile shallow agitator, the dangerous 
revolutionist or the opulent demagogue; and in that inability 
to think sensib.y and to act with decision in matters of grave 
importance having to do with the maintenance of our popular 
institutions in their pristine purity. These are the vital mat
ters — those which really count — in the making and the 
maintenance of National character, in the creation of that re
spect for law which is always the she t anchor of a great 
people, and in conserving that still more unusual quality of 
waiting with patience for the slow and sure victory which 
conns with devotion to fixed principles and policies.

“With more than twenty-five thousand pages of new laws 
added to the statute books each year, it is apparent, if the 
suggestions so far made be well founded, that relief is ab 
solutely necessary.

“During the years between ISilit and 19i>3, Kngland's Par
liament. legislating for the needs of forty-two millions of a 
home population, and millions of dependents, passed an average 
of only forty-six general and two hundred and forty-six special 
laws — the number of the latter being swelled by the necessity 
for granting franchises for railways and charter amendments 
for cities. One of the potent elements in the working out of 
this to us most astonishing result, has been the presence of a 
salaried draftsman — a lawyer of high repute, well paid for 
his services — whose duty it Is, not only to study the phrase
ology of proposed laws, -but also to make a thorough examina
tion of existing legislation, for the benefit of Parliament, and 
Its committees. The publicity of all committee hearings and 
the report of their proceedings In the press have also con
tributed much to promote this result.

“ While our complicated system of local government will 
account for a considerable part of our vast volume of legisla
tion, the greater part of it is due to causes such as I have sug
gested. ' ’

The third day brought the meetings to a close, and Mr. 
Parker was unanimously elected president of the Associa
tion for the ensuing year.
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The banquet was served in the Auditorium of Minnea
polis, Friday, the 31st August. It was a very brilliant 
function and nearly four hundred lawyers were present.

The dinner was enlivened bv songs, that of “America”, 
holding the place of honor and being sung standing. It is 
noticeable that “America” is sung to the fame air as our 
“God save the King”, but, when we think of it, this air is 
not of to-day or yesterday, for it is said to have been com
posed by Lulli in honor of Louis XIV., the French version 
being well known to my readers. The Montreal Bar was 
honored bv being placed on the toast list immediately after 
the toasts to the State of Minnesota and to the Judiciary. 
1 append the list of the toasts and of the gentlemen who 
were called on to respond thereto.

TOAST LIST

Governor Johnson...................... The State of Minnesota.
Alton B. Parker............................................. The Judiciary.
P. B. Mignnult, K. C............................The Montreal Bar.
John X. Drydcn................................... .. The Free Pass.
M. B. Koon...........................................The Minnesota Bar.
L. R. Wilfley..........................Our Judiciary in the Orient.
J. C. Hume, jr.................................... The Young Lawyer.
John Allen............................................ Thoughts on Things.

The addresses, I do not of course refer to my own, were
both witty and brilliant. But 1 may perhaps single out 
one, that of Mr. Hume on “The Young Lawyer.” With 
the author’s kind permission, I hope to be able to publish 
it, and I feel sure that it will be read with great pleasure.

* * *

The entertainments got up for the occasion by the Min
nesota State Bar were most elaborate. First there was the 
brilliant reception tendered on the evening of August 29th 
by the Bar of St. Paul to the members of the American
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Bar Association at the State Capitol, Then the following 
day a lundi was served at the Town and Country Cluh of 
St. l’anl, followed by a visit to the Minnehaha falls and 
a boat ride on the Mississippi River. Finally, on Satur
day, September 1st, there was an excursion to Lake Min
netonka, including a ride on the lake and lunch at La
fayette Club, la these events the social character of the 
Association was apparent, the presence of the ladies adding 
much to the pleasure of the occasion. 1 may add that there 
was but one voice in acknowledging the lavish hospitality 
of the local association.

* * *

I feel that I cannot even attempt to give an account 
of the business transacted by the Association at its St. Paul 
meeting. Much of the time was taken by the reading of 
papers prepared for the occasion.

Two papers deserve more than a pa-sing notice, that of 
Mr. Roscoe Pound, of Lincoln. Nebraska, on “The causes 
of popular dissatisfaction with the Administration of 
Justice”, and that of Mr. Thomas J. Kernan, of Bâton 
Rouge, Louisiana, on “The Jurisprudence of Lawlessness."

Mr. Pound finds fault with the existing procedure which 
he says prevents the dealing out of substantial justice. 
“ The idea that procedure must be wholly contentious, lie 
“ says, disfigures our judicial administration at every 
“ point. It leads the most conscientious judge to feel that 
“ he is merely to decide the contest, as counsel present it, 
“ according to the rules of the game, not to 'search inde
pendently for truth and justice... Our system of courts 
“is archaic and our procedure is behind the times. Un
certainty, delay and expense, and, above all, the injustice 
“of deciding cases upon points of practice, which are the 
“ mere etiquette of justice, have created a deep-seated 
“ desire to keep out of court, right or wrong, on the part
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“of every sensible business man in the community.” Mr. 
Pound also complains of the facility with which new trials 
are granted in the United States.

Some dissent was expressed with Mr. Pound's views. It 
seems to me that more evil would result from giving the 
judge the arbitrary power to search independently of any 
rule of procedure for truth and justice, than by obliging 
him to decide the case as presented by the pleadings. On 
other points, and especially with respect to the inadvisabil
ity of permitting merely technical objections in matters of 
practice to prevail against the substantial rights of the 
parties, we may agree with the author.

Mr. Kernan’s paper dealt with conditions that happily 
do not exist, at least as to most of his points, in this 
country, lie spoke of certain unwritten laws which are 
put in practice not only in spite of the law but also in fla
grant violation of all statutes. This system has, he says, 
its basic foundation in the public opinion of the commu
nities in which it prevails and it has all the certainty and 
sanction that constitution or statutes could give it.

The decalogue of this system of lawlessness, according to 
Mr. Kernan, may be expressed by the following ten car
dinal laws.

Law I. — A man who commits rape upon a woman of chaste 
character shall, without trial or hearing of any kind, be In
stantly put to death by his captors, or other body or respect
able citizens, not less than three in number; and they shall 
have the right to determine the mode of execution, which may 
lie both cruel and unusual, the constitution and laws of the 
state and of the Vnited States to the contrary notwithstanding.

Law II. — Any man who commits adultery may be put to 
death with Impunity by the injured husband, who shall have 
the right to determine the mode of execution, be it never so 
cowardly.

Law III.— Any man who seduces an Innocent girl may. 
without a hearing, be shot or stabbed to death by her, or any
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near relative of hers; and, if deemed necessary by the slayer, 
such shooting or stabbing may be done in the back, or while 
lying in wait.

Law IV. — Any man who traduces a virtuous woman’s 
character for chastity may be shot with impunity by her. or 
her husband, or any near relative ; but the offender must first 
be given an opportunity to deny or disprove the charge, or to 
retract or apologize.

Law V. -—The survivor of a fatal duel must be acquitted, 
if tlie duel was fairly conducted according to the time-honored 
provisions of the code of honor.

Law VI. — Any man who kills another in a fair fight shall 
not be fourni guilty either of murder or manslaughter, but 
must lie acquitted, even though lie he the sole aggressor.

Law VII. — The lie direct, and certain other well-known op
probrious epithets, which constitute mortal insult, are each 
equal to a blow, and any of them justifies an assault.

Law VIII.— In prosecution for stealing horses, cattle, or 
hogs, the presumption of Innocence is shifted in favor of the 
live stock, tend the accused is presumed to Ice guilty.

Law IX. — In all civil suits Icy natural persons against cor
poration. lice defendant corporation is presumed to lie liable, 
and enn establish want of liability only ley a clear and decided 
preponderance of evidence.

Law X. — In every action by employe against employer for 
personal injury, the plaintiff shall recover damages unless the 
defendant employer proves want of liability beyond a reason
able doubt ; and in alii such cases, the measure of damages 
shall be the pitiful condition of the plaintiff, the sympathy of 
the jury and tlce ability of the employer to pay.

Mr. Kernan is not here indulging in irony, but, he as
sures us, dealing with faets, for all these lawless laws are 
in full force in some parts of the United States, and some 
of them in all parts of it. “ They have their origin and 
“ source, he says, in some real or supposed failure, defect 
“ or injustice of the law. Most of the lawless rights they 
“ establish are granted by them as the counterparts of the 
“ real or supposed lawful wrongs which they are meant to 
“ compensate. The slow and painful processes of the courts
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‘ an,l lhe utter inadequacy of all legal remedy for certain 
“ crimes have given rise to all of the rest.'’

t\ant of space prevents me from citing the original and 
interesting commentary which Mr. Kcrnan makes of these 
lawless laws. As we arc not altogether unacquainted, how
ever, with laws IX and X, the reader will read with in
terest the following passage from Mr. lveman’s paper.

“ Laws IX and X are _ ' ormly enforced by juries
“ everywhere in the United States. They always give the 
l< natural person the advantage of the corporation, and the 
“ latter must make out the strongest possible ease to escape 
“ an adverse verdict. The man in need of daily bread sees 
“ vast useless fortunes in the hands of individuals, corpora- 
“ tiens and syndicates, ever growing greater, while his 
“ struggles for the necessaries of life constantly grow 
“ harder and more desperate. When the average man is 
“ called to decide between the two, we need not be surprised 
“ that he undertakes to restore the economic equilibrium, 
“ as it were, to the extent of his power, and favors the liv- 
“ ing, breathing man against the soulless corporation, and 
“ the underfed laborer against the overfed capitalist. Of 
“ course, this is all wrong, for the parties should he equal 
“ before the law, and the scales of justice should be poised 
“ by a goddess blinded to favor and to fear.”

* * *

Without even attempting to enumerate the reports on 
special questions which were submitted to the Association, 
1 may say that the subjects of law schools, of patents, trade

marks and copyrights, of identification and police super
vision of criminals were considered, and that a committee 
was formed for the preparation of a code of professional 
ethics.

474
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To my mind nothing is more instructive than to follow 
the meetings of an association like that of the American 
Bar. There is in all this much food for reflexion and per
haps some things that we should strive to imitate. The 
organization of the American Bar is worthy of our admira
tion. In each State there is a Bar Association which 
meets yearly and reports to the American Bar Association. 
Thus the general association is in touch with the local 
bodies, and on all questions of interest to lawyers its in- 
fluence is necessarily very great.

We tried a similar experiment in Canada a few years 
ago. ami it failed. However, he who loses heart at one 
failure is unworthy of success. Many questions interest 
the Bar of the Dominion as a whole, and for want of com
mon action our protests are unheeded and our rights are 
disregarded. I might instance the incorporation of Com
panies under letters-patent which is openly carried on by 
persons who have no connection with the Bar an*d even by 
corporations formed for that purpose. Then the social as
pect of the question must not he lost sight of. Lawyers 
of our different provinces never meet and are unacquainted 
with each other and this is most unfortunate. It seems to 
n e that we may hope for better things, even if our hope lie 
a vain illusion, but I am convinced that it is not.1

P. B. MiGXAUI.T.

(l)TUe address of Mr. Hume on The Voi'ii;/Lawyer referred to at page 
324 hereinabove will be published in our next number.
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LE GRAND ET PETIT JURY

ORIGINE DE CETTE INSTITUTION

“ Les nations civilisées ont répudié les 
anciennes coutumes de la féodalité. ”

On nomme juré celui qui, n’ayant point de caractère pu
blic de Magistrat, est appelé devant le Tribunal pour y ren
dre une Déclaration d'après laquelle ce tribunal prononce 
ensuite une Sentence conformément aux dispositions de la 
loi.

La réunion des. jurés forme le “Cor/is du Jury”: — dé
nomination dérivée du serment qui est exigé en justice, et 
par lequel les jurés promettent de faire leur Déclaration, 
en leur Honneur et Conscience.

Ce mot est, dans les anciennes Chartes et dans quelques 
coutumes, synonyme de Consuls, Eehcvins, Conseillers de 
ville, etc., etc.

On distingue les jurés en Jurés d’Accusation (Grands 
Jurés), et Jurés de Jugement, (Petits Jurés). Les pre
miers sont appelés pour décider si une accusation doit être 
admise, les seconds, pour juger si l’accusation est fondée 
(Barris).

L’on a prétendu que la moralité de cette Institution con
sistait principalement en ce que les juges étant accoutumés 
à ne voir l’humanité que sous son aspect le plus repoussant 
et le plus dégradé, il était à craindre que le spectacle du 
crime sans cesse offert à leurs yeux ne les amenât à user 
d’une trop grande rigueur à l’égard des accusés.

D'OU PROVIENT SON ORIGINE

Les jurés, dans l’origine, (dit cet Auteur), alors désignés 
sous le nom de Prud’hommes ou Pairs, étaient choisis 
dans chaque affaire pour prononcer sur un différend ou sur
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une plainte; — et sous ce point de vue, cette institution 
remonte aux premiers âges du monde, — car lorsque les 
hommes :nc formaient point encore un Etat, un Corps de 
.Nation, et vivaient en peuplades ou en hordes, sans lois po
sitives, — s'il s’élevait une querelle, on devait la soumettre 
au jugement des vieillards ou des voisins : voilà les juge
ments par jurés, par Prud'hommes ou par Pairs, (o'-à-d., 
par les égaux des parties contondantes).

Et pourrait-on, en réalité, maintenant découvrir, dans 
l'état scmi-harhare de ces accusations primitives, aucune 
analogie avec les formes constitutives de la société mo
derne ?

Le flambeau de la civilisation européenne a, depuis long
temps, éclairé les rivages autrefois inconnus du Nouveau- 
Monde, et fait disparaître de son territoire les peuplades 
barbares qui y vivaient à l'état sauvage et sans lois posi
tives.

Nous no sommes plus à l’époque du Moyen-âge, et les 
nations civilisées ont répudié les coutumes anciennes de la 
féodalité.

Aussi, le Jury comme Institution, est une relique du 
passé, et son existence une anomalie judiciaire. Il eut au
trefois sa raison d’être, mais son utilité, de nos jours, de
vient de plus eu plus contestable, et l’opinion publique, 
quoique longtemps indécise, en demandera bientôt l’abo
lition.

OPINION DE LA MAGISTRATURE
Dans leur Rapport soumis au Gouvernement avec le pro

jet du Code Criminel, les Juges provinciaux furent égale
ment divisés sur cette importante question; mais on peut 
dire, en toute certitude, que la majorité d’entre eux parta
geraient maintenant l’opinion que notre éminent juriscon
sulte vient d’exprimer si opportunément devant la Cour 
du Banc du Roi.
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LES PHASES HISTORIQUES DE CETTE INSTI
TUTION

Sous le Régime Féodal, le Seigneur avait voix délibéra
tive dans la Cour de son Suzerain : mais le Suzerain, ayant 
7 itre de Haut-justicier, exerçait originairement dans les li
mites de son Domaine tous les pouvoirs judiciaires apparte
nant à son Titre: — pouvoirs aussi très étendus comme 
l'attestent les Titres de foi et hommage.

Mais pour remédier aux abus de pouvoir pouvant résul
ter de l’exercice <lc cette autorité, le Roi, plus tard, exigea 
que le Suzerain assemblât les Prud'hommes ou les Pairs; 
—et ce fut là la première dérogation aux principes de la 
justice féodale : mais, il n’était pas au pouvoir des parties 
de choisir leurs Juges, lesquels étaient choisis par le Sei
gneur.

Nous avons dans notre District deux Seigneurs Haut- 
justiciers choisis par le gouvernement pour faire assigner 
les Prud’hommes ou les Pairs du District.

Cependant, toutes les Provinces de France n’eurent pas, 
en ces temps, la même attention à se maintenir dans le 
droit d'être jugées par leurs Pairs ; et ces Pairs vénérables, 
(comme aujourd'hui nos jurés), ne recevant pas en même 
temps que les sommations du Shérif le don des langues 
avec en outre la conception intuitive des Règles du droit, 
ue s'inquiétaient guère de quitter, les uns leurs bateaux de 
pêche, et les autres leurs occupations agricoles pour aller 
entendre discourir sur le droit criminel, et apprendre des 
jurisconsultes, en un jour, ce que plusieurs d’entre eux 
iront pu eux-mêmes apprendre durant tout le cours de leur 
vie.

Insensiblement, ils laissèrent ainsi usurper leurs places 
par des avocats et des Praticiens que l’on désigne aujour
d'hui sous les noms de juges des Sessions pour les villes,
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et Magistrats de District pour les campagnes. Et pendant 
longtemps, il ne resta que quelques traces des jugements 
par Pairs ou Jurés en Angleterre ; mais ils y furent renou
velés par plusieurs de ses Rois, et consacrés par la “Grande 
Marie.”

L’Assemblée constituante, en France, entreprit de rap
peler cette Institution : mais le code criminel de 1808 n’ad
met que des Jurés de Jugements (Petits-Jurés), et suppri
me les Jurés d'accusation, (Grands-Jurés), déléguant aux 
juges le pouvoir dont ceux-ci étaient précédemment inves
tis.

APPLICATION DIT SYSTEME, DELAIS ET PRO
CEDURE

Le prévenu contre lequel existe une accusation de crime 
doit, d’après ce système, (en certains cas,) passer par la 
filière de quatre juridictions successives, que l’on appelle
rait, en matière civile. Tribunaux de première Instance, 
donnant ouverture à tous les droits et recours en Appel.

Le Cardinal Vaughan avait-il en vue cette procédure, 
quand il désignait comme l'une des principales causes du 
bouleversement des Etats et de l'ordre social, les délais et 
temporisations du système judiciaire?

Pour mieux renseigner le lecteur que les devoirs de juré 
n’ont pas encore initié aux secrets de la science de Thémis, 
et afin de donner à l’idée réformatrice de Sa Seignourie 
le juge Hall tout le développement et la portée qu’elle mé
rite, je me permettrai de faire l’application du système de 
urocès par jurés à un seul cas que je veux bien supposer, 
mais (pii devrait, à lui seul, suffire pour en montrer mani- 
fi stement les défauts.

ACCUSATION DE NEGLIGENCE CRIMINELLE
Il s’agirait, disons, d’un agent de gare accusé de Négli

gence coupable par le Jury du Coroner.
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Cet exemple est choisi de préférence à tout autre, parce 
que le défaut par un aiguilleur (si tel était cet agent), de 
déplacer en temps opportun cette portion du rail mobile 
qui sert à faire passer un train d’une voie sur une autre, 
causant ainsi le déraillement d’un Wagon-poste, d’un four
gon à bagage, ou d’un Wagon-lit ou Salon, n’est pas de 
nature, quel qu’en puisse avoir été le résultat, à impression
ner aussi vivement les jurés que le ferait un cas flagrant 
d'homicide coupable résultant du fait de tuer un être hu
main sans excuse légitime.

Le Coroner s’est donc enquis minutieusement de l'of
fense: il a fait comparaître devant lui douze jurés; tous 
les témoins ont été interrogés et transquestionnés (cnntre- 
interrogés), comme il arrive le plus souvent, par d’habiles 
Avocats représentant les parties dans la cause, et le Jury a, 
après délibération, rendu un Verdict de Mise en accusation; 
mais l'inculpé, à la suite de cette Enquête, devra comparaî
tre devant un autre Tribunal, cette fois présidé par un Juge 
îles Sessions ou un Magistrat.

Ce Magistrat recommencera alors toute la procédure, ex
aminera le Dossier, assignera les témoins, dressera un acte 
d’accusation et procédera en tout comme si rien n’avait été 
fait dans la cause.

Or, da:ns cette Enquête, il y aura, (ainsi que le cas s’est 
plus d’une fois présenté devant moi, quoique pour des of
fenses d’une nature différente), deux avocats pour la dé
fense, un Substitut du Procureur-Général assisté du gref
fier de la paix, (Ex officio aussi préposé aux droits de la 
Couronne), et un cinquième Avocat posté, (sentinelle vigi
lante), au sommet de la Tour pour veiller aux intérêts du 
clénonciateur, de concert avec les deux Représentants du 
Roi.

Ce Tribunal, ainsi constitué, va maintenant procéder en

«
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piésence des parties dûment représentées par cinq avocats 
dans la cause. De graves questions de droit y seront dis
cutées: questions relatives à la nature de l'offense, aux élé
ments qui la constituent, à l’admissibilité de la preuve, et 
à la responsabilité criminelle du prévenu. Un seul témoin 
y subira, quatre heures durant, un contre-examen très im
portant pour la décision de la cause, et la Couronne, aussi, 
aura recours à toutes les ressources légales de ses savants 
Procureurs pour faire ressortir le témoignage donné par des 
témoins essentiels mais récalcitrants; et en définitive, le 
dossier de cette cause, accompagné de toutes les pièces de la 
procédure, des objections et des jugements rendus durant 
l'Enquête, ainsi que du témoignage, sera, après un travail 
de huit à dix jours, peut-être, complété par une sentence 
du Tribunal concluant à la responsabilité et à la mise en 
accusation de l’inculpé.

Les prétentions de droit alors émises pour la défense 
étaient: que le chemin sur lequel l’accident s’était produit 
n’étant pas alors ouvert au trafic, mais en usage seulement 
pour le transport des ouvriers et des matérieux, l'accusé 
n'avait, de son fait, encouru aucune responsabilité.

Mais se fondant sur la jurisprudence établie par un cer
tain jugement d’une cour supérieure consigné au Vol. 29, 
d'un certain recueil de décisions judiciaires, le Magistrat 
avait cru devoir conclure à la responsabilité et mise en 
cause de l’accusé.

Mais la loi n’exige-t-elle point qu’en pareil cas, et chaque 
fois que les juges se mêlent ainsi de décider eux-mêmes 
des questions de droit, que leurs jugements soient révisés 
par les Pairs du District?... et ce Tribunal est ce qu’on 
appelle

IÆ GRAND JURY
L’accusé devra donc, une troisième fois, passer par la 

filière du système, et le Bailli, par ordre de Son Seigneur
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le Shérif, sommera tous les Pairs d'avoir à comparaître, à 
jour fixe, au Palais du Roi, sous peine d'amende ou d'em
prisonnement.

L’on appelle ces Pairs, au Canada, Grands-Jurés, parce 
que leur domaine doit être évalué, dans certains Districts, 
à la somme d'au moins mille piastres, pendant qu’il suffit 
pour les Petits-Jurés d’être inscrits sur le Rôle d’évaluation 
pour la somme de quatre cent piastres ; d’où il suit que 
l’habileté d'un juré, aux termes du Statut, étant au Pro rata 
de la valeur foncière de la propriété, un Grand-Juré doit, 
en justice, être considéré beaucoup plus Grand que son con
frère le Petit-Juré qui n’est évalué qu'à la somme de quatre 
cents piastres. Et c’est pour cette raison, sans doute, qu'on 
lui donne les pouvoirs d'une Cour de Revision, car il est 
évident qu’un juré qui ne sait ni lire, ni écrire, mais qui 
possède une propriété évaluée à la somme de mille piastres, 
doit nécessairement être compétent pour reviser et infirmer 
les décisions rendues par les juges Lafontaine, Choquet et 
Desnoyers.

LE HUIS-CLOS

Le Président des Assises ayant terminé son discours d'ou
verture, les Grands-J liées maintenant délibèrent.

Le Iiuis-elos est pour eux de rigueur, et il n’y a d'ex
ception que pour le substitut du Procureur-Général qui 
doit, à cette tin, y être spécialement autorisé par la Cour, 
bien qu’en réalité, rarement il exerce ce privilège.

Au dehors, l’on attend avec anxiété les secrètes délibéra
tions du Conciliabule où savamment l'on discute le fait 
et le droit; et comme le Président des Assises, bien qu’il 
ait offert ses services, ne forme point partie de leurs déli
bérations, les Jurés eux-mêmes, spécialement ceux qui ne 
savent ni lire ni écrire,... ont dû faire de nombreuses ci-
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tâtions d’Auteurs, tels que Bishop, Blackstone et Crank- 
sliairs, à la page 173 !...

Aussi, le Grand-Jury, après avoir mûrement et sagement 
délibéré, a rejeté Y Acte d’accusation, annulé le verdict du 
Coroner et réduit à néant le jugement rendu sur l’Enquête 
préléminaire par l’un de ces Juges ou Magistrats.

Et n'est-ce pas ainsi que, mis en opération, fonctionne 
actuellement ce système, espèce de parodie judiciaire au
quel le savant juge Hall a cru devoir si fortement s’ob
jecter ?

L’exemple partant de bien liant, c’est maintenant le 
temps de réagir contre cet esprit rétrograde qui s’oppose 
toujours au progrès, et tend à faire revivre les choses du 
passé.

• Et ne doit-on pas s’étonner, aussi, de voir que bien que 
l'on reconnaisse dans toutes les branches de l'enseignement, 
ou du ressort de l’industrie humaine, le principe de la com
pétence, l’on ne veuille aucunement y adhérer, lorsqu’il s’a
git d'une science aussi vaste et aussi compliquée que celle 
de l’application du droit aux faits, dans des causes qui peu
vent concerner l’état civil, la fortune, la liberté, et même 
quelquefois, l’existence ? L’on ne craint pas de déférer, 
alors, à des citoyens privés, souvent même d’une instruction 
élémentaire, des pouvoirs judiciaires qui exigent une con
naissance approfondie de la loi, et qui ne devraient être 
exercés que par les plus hauts tribunaux du pays.

Les membres qui composent le corps du jury peuvent, 
sans doute, être des hommes respectables : mais ce n’est 
pas s’attaquer à leur honorabilité, ni déprécier aucune clas
se de citoyens en particulier que de dire d’un forgeron, 
qu'il n’est pas joallier, ou d’un cultivateur et mécanicien, 
qu’ils ne sont ni l’un ni l’autre, astronome ou mathémati
cien!
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Et que l’on veuille bien maintenant considérer la ques
tion sous un aspect différent, et supposer que dans un autre 
cas, l’accusation ait été, à YEnquête préliminaire, rejetée 
par le magistrat. Le dénonciateur est alors en droit, pour
vu qu’il se conforme aux règles et conditions imposées par 
le code, de soumettre cette même accusation à l’investiga
tion des grands jurés ; mais comme ce corps de jury n’est 
pas tenu d’interroger tous les témoins, et que l'accusé lui- 
même n'est pas, durant cette enquête, représenté par son 
défenseur, ii peut arriver qu’il soit, comme il le sera proba
blement, si les témoins à décharge n’ont pas été interrogés, 
injustement mis en accusation, et condamné à subir un pro
cès devant les Petits-jurés.

LE PETIT JURY
Nous sommes enfin parvenu au point culminant de cet 

échafaudage judiciaire, le petit jury, devant lequel, une 
quatrième fois, va se dérouler cette Enquête!

Espérons que les témoins pourront encore minutieuse
ment se rappeler les faits de la cause ; car s’il arrivait qu’a- 
près le laps de deux ou trois années, la mémoire fît défaut 
à quelques-uns d’entre eux, l’on verrait bien alors à quoi 
peut servir cette enquête préliminaire qui est là, comme un 
piège habilement tendu pour accrocher les témoins qui 
pourraient, même légèrement, se contredire, et par ce 
moyen faire acquitter le prisonnier.

La Couronne, en effet, dans un but d’économie devenu 
nécessaire, et du reste bien justifiable, ne convoque et fait 
tenir les assises criminelles que lorsque le calendrier judi
ciaire est devenu suffisamment chargé de causes référées à 
la juridiction de ce Tribunal.

UN PROCES PAR JURES
Pour l’information du lecteur qui n’a jamais eu Yheu- 

rcuse fortune d’être témoin d’un procès par jurés, je vais
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lui en citer un qui a eu lieu en Angleterre, dans une cause 
à jamais mémorable, et qui démontrera, à l’évidence, le dé
faut, les imperfections et l’anomalie de ce système judi
ciaire.

IN “re” T1C11BORXE 

versus

SIR ROGER TICHBORN

Cette cause du Prétendant Tichborne à la succession de 
Sir Roger Tichborn fut commencée à Westminster en mai 
1871, et sous une forme et sous une autre, se continua du
rant le cours de près de deux années.

Dans le second procès, la Cour était présidée par le juge 
un chef Cockburn assisté des juges Lush et Mellor. Mes
sieurs Hawkins et Kennedy représentaient, l’un la pour
suite, l'autre la défense. L’adresse ou discours d’ouverture 
dura vingt et un jours, et celle de la défense, vingt-quatre. 
Le discours de récapitulation de l’un des éminents juges 
ne dura que dix-neuf jours!... ce qui ne fait, après tout, 
que ((54) soixante-quatre jours de dissertations légales, 
d’exordes, confirmations et péroraisons oratoires soumis à 
la considération du jury !

N'est-il pas naturel de supposer qu’après une telle mise 
en demeure juridique, un jury ainsi délicieusement entre
tenu durant deux mois sous l’influence mesmérique d’un 
doux sommeil réparateur systématiquement produit par les 
sons harmonieux de ces minuscules harangues, ne fût alors 
compétent, et parfaitement en état de rendre un verdict 
conforme à l’honneur et à la conscience

Au taux de 7,200 mots à l’heure, le débit partiel de ces 
discours pendant huit heures consécutives, représenterait 
160 pages d’imprimé, et durant 64 jours, (20) vingt vo
lumes in-octavo de (512) pages.



LA REVUE LÉGALE340

Et si à cela, l’on veut bien ajouter encore le produit sté- 
nographique de l’en<iuête et du témoignage, pendant 24G 
jours, l’on arrivera sûrement à former une petite et jolie 

e d’environ ( 100) cent volumes que les jurés 
pourront à loisir consulter dans la salle de délibérations !...

VINGT MINUTES I)E DELIBERATION
Mais pour mettre une fin à ce procès colossal, le jury, 

avec cette connaissance intuitive des choses humaines qui 
le caractérise, rendit un verdict après vingt minutes de dé
libération !...

C’est là, sans doute, aussi la raison pour laquelle Notre 
Eminent jurisconsulte, ne voulant pas sitôt alarmer la 
craintive et (soi-disant) saine opinion publique, se serait 
abstenu de s'attaquer encore au Petit-Jury, excepté dans 
les causes du ressort des sessions générales ou trimestrielles 
do la paix, car il est vrai de dire que si un juge, dans une 
cause civile, pouvait, après vingt minutes de délibération, 
juger avec compétence un procès dans lequel le dossier se
rait composé de cent volumes, et qui aurait nécessité une 
plaidoirie orale de deux mois, ce juge devrait être immor
talisé, et sa mémoire conservée comme celle d’un géant in
tellectuel!. ..

Admettons toutefois que l’opinion " "que s’est depuis 
longtemps familiarisée avec les nombreux dénis de justice 
qui se produisent tous les jours, et attribuables à cette In
stitution. N'est-ce pas elle, en effet, qui a donné naissance 
à l’odieux système du lynch-law? et d’où provient eet abus 
criant, sinon du manque de confiance dans l’administration 
de la justice criminelle?

Aussi, aurons-nous, et dans la République voisine sur
tout, des comités de vigilance établis en permanence tant 
que subsistera cette vieillerie de la justice féodale. Et chose 
bien remarquable, c’est que le discrédit qui s'y attache s'ac-

880517
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croît encore par le fait que les* juges se voient, eux-mêmes, 
très souvent obligés de désavouer publiquement, (j’allais 
dire même, censurer) des verdicts inavouables que rappor
tent certains jurés devant la cour.

ANOMALIE JUDICIAIRE

De là, il arrive que la position d’un président d'une Cour 
d’Assise, sous l’opération d’un tel système, devient une vé
ritable anomalie judiciaire. Il se trouve, en effet, comme 
diverti de scs pouvoirs, et sans juridiction effective. Il com
mande un vaisseau dirigé et contrôlé par l’équipage. — II 
veut bien parer au danger, indiquer la course et éviter les 
écueils; — mais l’équipage, à son tour réclame ses privi
lèges et, soit par ignorance, opiniâtreté ou présomption, 
finira presque toujours par jeter le navire à la côte.

Le juge est le président légal: il discute le droit, émet 
des doctrines et préside à un grand Tournoi de justicia
bles inexpérimentés qui le regardent avec respect, mais qui 
tous également sont aussi incapables de le comprendre que 
peu voulants de lui obéir.

S’il émet une opinion, que ce soit aussi avec prudence 
et circonspection, car il doit, pour obtenir un verdict de 
culpabilité, ménager les idées d’indépendance et les suscep
tibilités naturelles du jury.

Si, le juge, en effet, s’est trop ouvertement prononcé dans 
le sens d’une Déclaration affirmative, le verdict, en toute 
probabilité, sera contradictoire et favorable à l’accusé.

UN AXIOME POPULAIRE

De là eet axiome populaire: que si le juge a dit coupable, 
— les jurés, très souvent, dirdnt: “non coupable”.

Et si l’inculpé, par exemple, a. d’un coup de bâton, mor
tellement blessé sa,victime, le Président de la Cour ne de-
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vra pas déclarer que cet acte de violence constitue, en Jus
tice, le crime de meurtre, — mais il devra, plutôt, s’expri
mer en ces termes : “Si vous êtes d'opinion, Messieurs les 
“ jurés, qui' le bâton que vous voyez maintenant devant vous 
“soit un instrument contondant : — ce qu’il vous appar- 
ti -nt, comme juges du fait, vous-mêmes de décider: 2o que 
ce coup de bâton ait été donné par le prisonnier : — mais 
je n'oserais, (bien (pie le fait soit constaté), exprimer moi- 
même, sur ce sujet, aucune opinion : 3o qu’il en est résulté 
une blessure grave, n’oubliant pas toujours que vous êtes 
les seuls et uniques juges compétents à décider cette cause; 
et 4o enfin, si vous êtes aussi d’opinion que le défunt est 
mort des suites de cette blessure, et non pas, comme on l’a 
prétendu, d'une indigestion, alors et dans ce cas, vous pou
vez faire votre “declaration”, et rendre un verdict conforme 
à l’honneur et à la conscience.”

Une charge de cette nature ne tendrait aucunement à 
provoquer de la part des jurés une réaction alarmante con
tre les empiètements et privilèges de la Couronne, mais au 
contraire, déterminerait, sans doute, le jury à rendre un 
verdict conforme à la preuve.

OPINION DES JOURNAUX ET PUBLICISTES

Dans l’exercice de ses fonctions, un jury pourra souvent 
errer quelquefois aussi se préjuger, mais rarement, (dit-on), 
se vendre et prévariquer...

Il ne faudrait pas, sans doute, imputer ce crime à nos 
jurés, mais attribuer plutôt ces étranges et parfois stupé
fiants verdicts à son incapacité et défaut de compétence. 
C'est donc à l’institution même qu’il faut s’en prendre, et 
c’est elle qu’il faut miner dans sa base déjà considérable
ment ébranlée par la force de l’opinion publique. Assez 
souvent aussi l’on voit cette opinion se faire jour et se
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produire, par la voie des publicistes dans les différents jour
naux du pays.

L'un d’eux entre autres, (journal anglais très loyal et 
très répandu) disait, l’autre jour, en parlant de cette In
stitution: “Son objet (traduction) était, dans l’origine, 
d’assurer au prévenu un procès par ses Pairs, ou par des 
hommes choisis au hasard dans les rangs du peuple afin de 
contrecarrer l’intervention de la Couronne et prévenir de 
sa part une pression et une influence indues auprès desju
rés ; — et à une époque où le peuple avait à opposer à ce 
genre de tyrannie un corps solide, le système du procès par 
jurés avait sa raison d’etre: —vmais personne n’appréhende 
maintenant la tyrannie de la Couronne, et nous aurions, 
pour le moins, autant de confiance dans l’intégrité des juges 
que dans le meilleur des jurés.”

Cette appréciation du système, venant à la suite d'un 
acte outrageant de corruption récemment porté à la con
naissance des tribunaux de Chicago, a bien son importance 
et sa signification; car un témoin venait alors, sous ser
ment, de déclarer qu’il avait, à lui seul, corrompu au-delà 
de cent jurés : ajoutant do plus, que trois d’entre eux seu
lement avaient refusé ses offres de corruption; ce qui fe
rait voir, au point de vue moral, à quelles embûches et ten
tations .sont souvent exposés ces juges improvisés, puisque 
pervertir les jurés, profaner le temple de la justice, ajouter 
le forfait au crime, serait en dernier ressort les moyens 
auxquels les criminels auraient recours pour échapper au 
juste châtiment de leurs crimes. Et n’est-ce pas à ce genre 
d’idées que se rapportent visiblement les observations de 
l’Honorable Président de la Cour du Banc du Roi quand 
il dit:

GRIEFS OFFICIELLEMENT EXPOSES

“The option of a jury trial now required by law to be 
given to the accused is availed of in a majority of cases,
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in my opinion, to obtain delay for organizing a fictitious 
defence, or in the hope of being able to exercise an undue 
influence upon some members of the jury before whom the 
trial will take place.”

Et si toutes les offenses, dit-il, du ressort des sessions .gé
nérales ou trimestrielles de la paix étaient laissées à la dé
cision finale des Magistrats et juges des Sessions, il en ré
sulterait de grands avantages, tant au point de vue écono
mique que pour la bonne administration de la justice cri
minelle; car ce ne sont point les innocents, dit-il, mais 
les coupables qui, presque toujours, invoquent le bénéfice 
d'un procès par jurés.

LES JUGES DES SESSIONS, LES MAGISTRATS ET 
LEUR JURIDICTION

D'une manière théorique et spéculative, leur juridiction 
s’étend à la grande majorité des offenses criminelles ré
glées et prévues par le code ; — celles décrites en l'art. 540 
étant les seules exceptées; mais cette juridiction étant 
d'une nature conditionnelle, et sujette à l’option péremp
toire des accusés, elle devient en pratique, et dans la ma
jorité des cas, illusoire et sans effet.

EXEMPLE

Dans cette salle imposante où se rend la justice crimi
nelle, et où préside l'un des juges de la Cour des Sessions, 
comparaît à l’instant même, un tout jeune délinquant ac
cusé d’une toute petite offense, comme l’on dirait, celle de 
prendre et déguster furtivement une toute petite orange.

S'adressant à lui, le Magistrat, d’un air très grave, lui 
dit : “Accusé, voulez-vous avoir un procès sommaire?” Le
vant la tête, et d’un air moqueur et narquois, le marmot 
mis en garde et préalablement averti, répond : “Je veux 
avoir un procès par jurés.”
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Et le juge, cette fuis, courbant lui-même la tête pour dis
simuler les.vives impressions que cette plaidoirie inventive 
et ingénue a fait naître soudainement sur son front majes
tueux, bien humblement, alors, commence à rédiger les an
tiques formules de l'enquête préliminaire, et procède à l’in
terrogatoire et contre-interrogatoire des témoins qui, en 
même temps, seront prévenus d’avoir plus tard à revenir 
pour raconter aux grands jurés qui seront chargés de la 
revision île cette enquête, les . ' ' ' s et le dénouement
épique de cette toute petite mais très.précieuse orange!

Une troisième fois, s’il y a lieu, ils reviendront répéter 
leur histoire devant le Petit Jury.

11 va sans dire que durant ce laps de temps, notre jeune 
délinquant, pourrait avoir plus d’une autre occasion «le dé
guster furtivement des oranges, et de décliner pour autant, 
la juridiction des Magistrats.

Ne sont-ils pas du reste, ces Magistrats, payés pour tenir 
des Enquêtes préliminaires, et constater le fait que tous 
les Marmots du pays peuvent, pour leurs peccadilles, avoir 
un procès par jurés?...

AVTlîE PROCES. — APPLICATION DU SYSTEME 
ET SES CONSEQUENCES

Il s'agit, cette fois, d’un cas grave d'assaut et batterre, 
et la plaignante est une femme qui (sans aucune cause ou 
provocation), a été violemment assaillie, et dont la figure, 
par ce fait, est toute contusionnée.

Etes-vous coupable, dit le juge, (s'adressant au prison
nier), de l’accusation portée contre vous? “Non coupable, 
répond insolemment l’accusé, et je demande un procès par 
jlllé

Vous ne saviez donc pas encore, amis lecteurs, que dans 
les grandes villes comme le sont Montréal et Québec, un 
juge de Sessions n'avait pas même en 1S!)2 le pouvoir de ju-

5080
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ger péremptoireipent un cas pur et simple d'assaut et bat- 
tt rie ; que si vous étiez vous-même, en entrant paisiblement 
à votre domicile, violemment assaillis, et que vous fussiez 
menacés de l'être encore en sortant, il vous fallait, pour pro
téger votre personne, et obtenir la répression sommaire de 
cette offense, sans être contraint de comparaître une fois 
devant la Cour d’Enquête, et deux fois devant les jurés, 
il vous fallait, dis-je, au préalable obtenir la permission et 
le consentement de l'accusé. Vide art: 8G4.

Comme dans le présent cas, un procès sommaire ne fesait 
pas l’affaire du délinquant, et qu’il voulait bien se réserver, 
dans l’intervalle, le droit de pouvoir vous assaillir encore, 
il lui fallait pour cela suivant l’expression du savant juge 
Hall, “un délai raisonnable qui lui permît d’organiser une 
“ défense fictive, et par le moyen d’une influence indue ob- 
“ tenir la faveur du Jury.”

Autant de fois vous eussiez ainsi été assaillis, battus, 
frappés et contusionnés, autant.de fois votre assaillant eût 
aussi décliné la juridiction des Magistrats.

Ne trouvez-vous pas admirable, en réalité, ce système 
judiciaire? et en toute franchise, dites-nous si maintenant 
tous les bons citoyens ne devraient pas s’unir pour, d’un 
commun accord, censurer Sa Seigneurie le juge Hall pour 
l’avoir dénoncé?

Et pourquoi nous récrier? parce que cette institution, 
dans sa forme actuelle, semblerait n’être, maintenant, 
qu’une prérogative destinée à l'usage des.criminels qui, pen
dant toute leur carrière de désordre semblent n’avoir d’au
tres soucis que de mettre l’administration en demeure de 
tenir, au détriment du trésor public, des termes criminels, 
poui faire ratifier leurs méfaits et obtenir des verdicts pro
pres à jeter si souvent du discrédit sur l'administration de 
la justice criminelle.

34(5
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Aussi voyons-nous au moment (le la mise en accusation 
et de l’appel des jurés — se produire, entre le Procureur 
du Roi et celui de la défense, un conflit judiciaire et une 
mise en scène qui est à elle seule la condamnation la plus 
manifeste de ce défectueux système.

Car, pendant que la Couronne s’efforce et cherche à faire 
entrer dans le corps du jury les hommes qu’elle croit les 
mieux qualifiés au point de vue moral et intellectuel, la dé
fense, au contraire, tend et cherche à les éliminer par tous 
les moyens de récusation péremptoire ou motivée mise à sa 
disposition, et à choisir de préférence, tels de ces juges qui, 
par des indires physionomupies on autres sit/nes prêt ur- 
seurs, semblent lui faire présager un heureux acquittement.

L’ACTE DES PROCEDCRES SOMMAIRES

En vertu de l’acte concernant les “procédures sommaires 
“devant les Juges de Paix"’, ch. 178, Sec. 73, des Statuts 
Révisés du Canada, les voies d fait s' 'es relevaient de 
le juridiction sommaire des Magistrats, mais ce pouvoir ex
traordinaire était (sans doute), de la part de la Couronne, 
un empiètement dangereux sur les droits sacrés du peuple! 
et ne devait-on pas faire au moins quclqu’innovaiion dans 
notre Code qui décrète si sagement des châtiments exem
plaires contre les sorcières, les enchanteurs et conjurat' iirs, 
art. 396.

Et pourtant notre Code n’avait pas encore force de lois 
quand ce célèbre penseur Goldsmith, dans ses lettres phi
losophiques s’écriait : “que dans un pays qui serait gouv r- 
“ né par un Autocrate et régi par des lois sévères, le peupl > 
“pourrait être exposé à la pire des tyrannies, et devenir 
“ l’esclave des lois qu’il se serait lui-même imposées. Dans 
“ un tel état, (dit-il), toute personne est exposée à mettre 
“ le pied sur quelques dispositions ignorées, contrevenir in-

22
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“volontairement aux lois pénales, et à devenir ainsi su- 
“ jette à des poursuites vexatoires.”

L’on a, il est vrai, après huit années de mise à l'épreuve, 
porté le coup de grâce à cette pernicieuse et dangereuse 
innovation pour les simples voies do fait ; mais il semble 
<|Ue l'on ait pu même opérer cette restitution tardive d’au
torité judiciaire sans proportionnellement restreindre aussi 
par un amendement à l’art. 790 la juridiction sommaire 
des Magistrats.

Mais où trouver, même dans cette vaste compilation de 
lois prohibitives et comminatoires, des moyens de répres
sion effectifs et proportionnés aux abus constants, et aux 
contraventions journalières de ces lois? Los recours judi
ciaires sont, de par la loi, laissés à l’option des coupables, 
et pour réprimer un délit il faut, dans la majorité des cas. 
y être par le délinquant lui-même préalablement autorisé !

Mais il faut bien, dit-on, faire reviser, en certain cas, les 
jugements de l’Enquête préliminaire. Autant voudrait 
dire qu'il est bon pour l’administration de la justice, que les 
décisions d'un tribunal compétent soient soumises à la ré
vision d’une autorité incompétente; car l'on ne doit pas 
oublier que h juridiction des Magistrats de District, dans 
les districts ruraux, est la même que celle des juges de Ses
sions dans les villes, et que ces Magistrats ont juridiction 
concurrente dans les (20) vingt Districts judiciaires de la 
Province.

Or, l’art. 804 du Code Criminel autorise le renvoi de 
l'accusé devant un Magistrat de district dans tous les cas 
d'infractions mentionnées en l’article 783, et ce pouvoir 
de Renvoi pourrait facilement être étendu à toutes les au
tres offenses. *

Mais le fait le plus important, peut-être, de tout ce qui 
a trait à la modification du présent système, serait Vo no-
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malie judiciaire qui résulte pour la Province de Québec des 
dispositions de Fart. 784 du Code Criminel.

Pendant que la juridiction d’un Magistrat stipendiairc, 
dans Ylie du Prince-Edouard, est absolue, sous l’empire de 
la partie (LV) du dit Code, cette juridiction pour la Pro
vince de Québec est laissée à Y option volontaire de l’accusé.

De là découle aussi le plus grave inconvénient de notre 
système judiciaire ; car cette partie du Code, à l’article 
783, embrasse et comprend une catégorie d’offenses crimi
nelles sujettes à Yoption des parties; et ces offenses for
ment elles-mêmes, en réalité, la majorité de toutes celles 
qui sont journellement soumises à l’investigation des Ma
gistrats.

AMENDEMENT SUGGERE

Si donc, cet art. 784 du Code Criminel était par amen
dement rendu applicable à la Province de Québec, il n’est 
pas douteux que sur la somme moyenne de ($500,000) cinq 
cen! mille piastres annuellement appropriée aux frais d'ad
ministration de la Justice, le Gouvernement provincial 
pourrait réaliser une économie d’au moins deux cent mille 
piastres.

LE SENTIMENT DU PEUPLE

Mais il y a lieu de se demander encore si cette innova- 
i on serait favorablement accueillie par l’opinion publique ? 
Il est juste de le présumer, et de dire même, en toute cer
titude, que cette modification du système serait très popu
laire.

Lorsque fut agitée, il y a quatre ans, dans la chambre 
des Communes, la question de nommer trois juges addition
nels pour le Distrcit de Montréal, il fut alors prétendu que 
la loi de centralisation judiciaire proposée en 1895 aurait 
dû être adoptée.

311)
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Tout en admettant le principe fondamental de cette loi, 
le Gouvernement, par l’organe de ses ministres, alors dé
clara que le peuple l’ayant repoussée, cela réglait définiti
vement la question ; mais l’on doit conjecturer qu’il en se
rait bien autrement pour un projet de loi ayant pour oit jet 
d’introduire quelques légers changements jugés maintenant 
nécessaires pour la bonne administration de la justice en 
matière criminelle.

L'institution du jury est en elle-même considérée par le 
peuple comme une espèce d’impôt exigé pour le service de 
l'Etat, un réel fardeau, une charge onéreuse qui lui impose, 
sans dédommagement, de graves obligations. Il voit intui
tivement que ces attributions judiciaires qu’on lui confère 
sont, à raison de son incompétence, Cn quelque sorte déri
soires, et il a pour le système une telle aversion naturelle, 
qu’il a fallu le lui imposer par la crainte de Yamcnde ou 
de Y emprisonnement.

Aussi, le bénéfice d'exemption accordé par la loi aux ju
rés est toujours par eux avidement et anxieusement invo
qué; et il n’y a pas de doute qu’un Iîepréscntant du peu
ple qui, dans son comté, annoncerait que les Francs Tenan
ciers ne seront plus, à l’avenir, périodiquement obligés de 
discontinuer leurs travaux pour remplir au Chef-Lieu du 
District les devoirs de cette charge, enlèverait à l’unani
mité les suffrages de ses électeurs.

Ce n’est pas, en effet, (ainsi qu’il a été prétendu); élever 
le niveau moral et intellectuel du peuple que de vouloir 
intervertir et changer les conditions normales du Corps 
Social, et en déplaçant les Membres de ce Corps, leur faire 
jouer un rôle et remplir des fonctions pour lesquelles ils 
n’ont pas été destinés.

Mais il y a des changements qui seraient dans l’intérêt 
de tous et qu’aucun danger ne saurait accompagner, et
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qu'on repousse uniquement parce qu’on méconnaît à beau
coup d'égards leur utilité; mais les faits observés à plu
sieurs reprises par des hommes en état de les voir sous tou
tes leurs faces, une fois qu’ils sont bien constatés et bien 
décrits, sortent du domaine de l’opinion pour entrer dans 
celui de la réalité.

M. Tremblay, Magistrat.
New-Carliste,
District de Gaspé.

Diet.—Ab ira to. — Termes latins transportés de l’ancienne juris
prudence dans notre langue, pour désigner soit les actes de libéralité 
dont la colère ou la haine ont été le principe, soit l’action en nullité 
de ces mêmes actes.

Affouage. — Droit au profit de certains individus de prendre dans 
les forêts le bois nécessaire à leur chauffage et aux besoins de la mai
son. On entend aussi par affouage le bois qui, dans les communes 
propriétaires ou usagères de forêts, se distribue en nature aux habi
tants pour servir, soit au chauifage, soit à des constructions ou répa
rations de bâtiments.

Agio, agiotage.—On entend par agio le profit ou la perte résul 
tant de la cession de choses dont le prix est déterminé par les lois, eu 
qui ont par elles un prix fixe.

Agrès - On entend par cette dénomination la chaloupe, le canot, 
les ancres, mâts, câbles, voiles, poulies, vergues et autres objets qui 
par eux-mêmes, ne font pas tellement partie intégrante du navire 
qu’on ne puisse les en détacher sans fracture, mais qui, formant l’appa. 
reil indispensable pour l'équiper et le mettre en état de naviguer, en 
font un accessoire nécessaire. Journal du ralais, Rtp.
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COMMUNAUTE, ACTIF, BENEFICES DES SOCIETES 
COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES.

L’actif de la communauté de biens réduite aux acquêts 
se compose, notamment, des revenus des biens propres à 
chacun des époux, ainsi qu’il résulte de l'article 1278 du 
Code civil.

Peut-on considérer comme revenus tous les bénéfices que 
rapporte annuellement une société commerciale ou indus
trielle dont l’un des époux est personnellement membre, 
actionnaire ou commanditaire?

Le Code civil n’a déterminé nulle part ce que comprend 
le revenu d’un capital consistant en une part d’intérêt ou 
en actions d’une société.

Les capitaux de cette nature ne peuvent, à notre avis, 
être assimilés à ceux qui, comme les fonds de terre, pro
duisent des fruits annuels sans se consommer.

Le caractère aléatoire des entreprises dont il s'agit exige 
qu’une partie des bénéfices soit mise en réserve pour l’a
mortissement du capital et le service des intérêts en cas 
de crise.

Aussi bien est-il d’usage de stipuler, dans les statuts 
des sociétés de l’espèce, qu’une portion des bénéfices an- 
nu'els sera affectée à la formation d’un fonds de réserve.

Il suit de là que pour les capitaux engagés dans des en
treprises industrielles ou commerciales les revenus, dans 
le sens naturel et usuel du mot, ne s’identifient pas avec 
les bénéfices.

La réserve statutaire est un capital, définitif et non tem
poraire, parce qu’elle est une épargne incorporée à l’avoir 
social pour en réparer les pertes possibles, et en combler, 
comme par avance, les déficits éventuels, et les produits ac
cumulés par l’économie cessent d’être des produits pour de
venir des valeurs productives.
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Par conséquent la communauté ne profite que des divi
dendes distribués; ces dividendes constituent, seuls, le re
venu de la part sociale de l’époux. Pour les bénéfices qui, 
en vertu des statuts, ont été capitalisés pour former un 
fonds d’amortissement ou pour augmenter le fonds de ré
serve, ils ne tombent pas en communauté ni ne donnent 
lieu à récompense.

Grenoble, 20 mars 1876; Cassation, 14 mars 1877; 
Bruxelles, 29 mai 1885 ; Paris, 4 avril 1901 ; Seine, 6 fé
vrier 1906 ; Dalloz; supp. V. Contr. de Mar., n° 963 ; 
Amiaud, Partage, Nos 1073, 1074 et 1075.

Contra-. Paris, 17 mai 1870; Cassation, 20 août 1872.

La solution est identique que la société soit antérieure 
ou non à l’union des époux.

Mais elle serait tout autre:

1° Si les bénéfices afférents aux droits sociaux des époux 
avaient été portés au fonds de réserve en dehors des sta
tuts. Dans cette hypothèse la communauté aurait droit à 
ces bénéfices.

2° Au cas où la fixation des bénéfices à ajouter à la ré
serve, au lieu d’avoir été dictée par l’intérêt de la société 
l’aurait été par la pensée de favoriser l’intérêt particulier 
de tel ou tel associé.

V. Arrêt de la Cour de Paris, du 4 avril 1901 ; Amiaud, 
loe, cit.

De même lorsque l’époux membre et gérant d’une société 
a abandonné à la société, sans y être tenu, la part des bé
néfices que lui attribuaient les statuts, en qualité de gérant 
il doit récompense à la communauté du profit personnel 
qu’il a retiré de cet abandon : Trib. de Nivelle (Belgique), 
21 avril 1884, n° 460 du journal L’Audience.
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JURISPRUDENCE

CONSEIL PRIVÉ

Société de bienfaisance, juridiction sur les membres, 
devoirs des directeurs. — Le Conseil privé, en Angleterre, 
vient de rendre une décision durant le mois d’août, dans 
la cause de Lapointe vs L’Association de Bienfaisance et de 
Retraite de la Police de Montréal, qui intéresse au plus 
haut point les Sociétés de Bienfaisance en général. La- 
pointe étant membre de la Police -depuis 29 ans avait 
droit, sous certaines conditions, à une pension annuelle de 
("Association de Bienfaisance de la Police de Montréal. 
En mars 1902, des plaintes ayant été portées 
sur sa conduite, le Comité de Police nomma un sous-comité 
pour faire une enquête et, sous l'effet de ces plaintes, et sa
chant que ce sous-comité avait fait un rapport, il résigna.

Les règlements déclarent que si un membre est renvoyé 
de la Police ou est forcé de résigner, le Bureau de Direc
tion de l’Association décidera s’il a droit à sa pension. 
Après la résignation de Lapointe, le Bureau convoqua une 
assemblée générale de la Société, et il y fut décidé par une 
forte majorité qu'il n"aurait pas droit à cette pension.

Le Conseil privé a décidé que le Bureau do direction 
avait le droit d'examiner si Lapointe avait été forcé de ré
signer et si, sous les circonstances, la pension devait être 
accordée ou refusée ; et qu'il n'avait pas le droit de ren
voyer cette obligation à l’assemblée générale qui n'avait 
aucune autorité pour agir. Leurs Seigneuries indiquent 
les règles .à suivre par les Directeurs qui sont ainsi, dans 
les Sociétés de Bienfaisance, appelés à juger aux lieu et 
place des tribunaux ordinaires. Voici les remarques de 
Lord Maenaughten :

The appellant, Lapointe, who was plaintiff in the action, 
was a member of the Montreal police force for 29 years. He



JURISPRUDENCE 3Ô.1)

resigned on March 1, 1908. His resignation was accepted on 
March 8. He was also a member of the respondent associa
tion — the Montreal Police Benevolent and Pension Society — 
ii society incorporated by statute and governed by rules, pub
lished in both English and French, to which all members of 
the society were bound to conform. On retiring from the force 
Lapointe became qualified for a pension and entitled, subject 
to the roles of the society, to have his name placed on the 
pension roll. The affairs of the society were .managed by a 
board of directors composed of nine members. The suiierin- 
tendent of police is ex officio a member and chairman of the 
board. The other members were elected in accordance with 
the rules. The material rules were the 23rd and the loth.

Buie 83 declared that “every application for a pension, 
gratuity, or aid must come liefore the board, when the whole 
circumstances of the case will Ik? fully gone into.”

Buie 4Ô was in the following terms: — “Any member en
titled by length of service to a gratuity or pension who is dis
missed from the force, or is obliged to resign, shall have his 
case considered by the board of directors, and liis right to such 
gratuity or pension determined by a majority of the board.”

The French version differed slightly in language and struc
ture. It might be translated as follows: “It shall be the duty 
of the committee” — meaning evidently the board — “to 
deliberate on tire case of a member who, bal ing the right, to 
a gratuity or a pension, shall lie dismissed from the police or 
obliged to give in his resignation. The majority of the com
mittee shall decide whether such version or gratuity should 
lie accorded to him.” Two questions were debated at the bar- 
(1) Whether Liqiointo was “obliged to resign” within the 
meaning of role 45, and (2) whether his case was duly con
sidered and determined by the board. On the first question 
Their Lo ! ns had come lo the conclusion that Lapointe must 
be treated as having been “obliged to resign.” In February, 
1902, he was susjiended. and an enquiry into the circumstances 
of his susiiension was about to lie held. Then he sent in his 
resignation. It was accepted by the authorities, who there- 
u|H)n withdrew all charges against him. It appeared that at 
the time he felt himself much embarrassed by a pledge which 
he had given when he got into trouble on a former occasion,
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to tbe effect that. If he should again incur the censure of his 
superiors, he would save all further trouble hy resigning. 
There could be no doubt that he was under the apprehension 
that he might fare worse if an enquiry were held.

Then came the question whether his case was fairly dealt with 
by the board. The conduct of the board was most ertraordinary. 
They first appointed a committee of four from their own body 
to investigate the reason of Lapointe’s resignation. There 
would have been no objection to that course If the committee 
had been deputed to consider and re|Mirt whether or not there 
was a prima facie case for enquiry. Itut what the committee 
did was to listen to all sorts of stories about Lajiointe’s past 
history, and rake up everything that was against him during 
Ills connection with the force. Then, without telling Lajiointe 
what the charges against him were or giving him any oppor
tunity of defending himself, they advised the board that the 
pension should be refused. Thereupon the board abnegated 
their judicial duties altogether. They summoned a general 
meeting of the members, aud submitted a question, w'liich they 
were hound to determine themselves, to a popular vote. The 
meeting was held oil April 20, 1902, when hy a large majority 
of the members present it was resolved that Lapoiute’s name 
should not be entered on the pension roll of the" society. The 
whole of those proci>ediiigs were irregular, contrary to the 
rules of the society, aud, above all, contrary to the elementary 
principles of justice. And the position of the board was cer
tainly not improved by a formal resolution stating solemnly 
what was contrary to the truth — that, after having inquired 
into the facts and circumstances which brought about La
pointe's resignation, and having deliberated upon his claim, 
the board “decides that the pension on which he claims be 
refused, seeing that be was obligeai to tender his resignation. ’ ’ 
The respondents, in their printed case, actually relied on that 
resolution as concluding the whole matter on the ground that, 
lieing certified by both the president and secretary of the so
ciety, its contents under the charter of the society “have to 
lie accepted as fully proven. ’ ’ It was obvious that the so-called 
determination of the board was void and of no effect. It was 
hardly necessary to cite any authority on a point so plain. 
The learned counsel for the appellant referred to two well-
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known club cases before Sir Oeorge Jessel, .Vf. R , “Fisher v. 
Keane” (11 Ch. />., ;i.Vi), and “f.ahouchere v. Farl of Wharne- 
oUffe” (13 Ch. /)., 346). It might lie worth while to mention 
a later ease liefore the same learned Judge In whlvh lie re
ferred to the ease of “Wood v. Wood” (L. It, 9 Ex, 190) in 
the Exchequer and expressed regret that he was not acquaint
ed with that <‘ase when those eluli eases were decided ; see 
“Russell v. Russell” (14 Ch. It., 471). “It contains.’’ he 
says, (p. 478), “a very valuable statement by the Lord Chief 
Baron as to his view of the mode of administering justice by 
Iiersons other than Judges who have judicial functions to per- 
form which I should have been very glad to have had before 
me on liotb those club eases that I recently heard — namely, 
the ease of ‘Fisher v. Keane’ and the case of ‘ Lahouehere v. 
Farl of Whurneeliffe ’ The passage I mean is tills, referring 
to a committee : — ‘ They are bound in the exercise of their 
functions by the rule expressed in the maxim “audi alteram 
partem,” that no man should be condemned to consequences 
resulting from alleged misconduct unheard, and without having 
the opportunity of making his defence. This rule is not con
fined to tlie conduct of strictly legal tribunals, but is applicable 
to every tribunal or body of persons invested with authority 
to adjudicate upon matters involving civil consequences to in
dividuals.’ ” Then the Master of the Rolls said: — “I am 
very glad to find that that eminent judge has arrived at the 
same «inclusion which I arrived at Independently, but I should 
have been still more glad had I been able to fortify my «in
clusion by citing this, which I may call a most admirably- 
worded judgment. ’ ’ Now what was the duty of the board 
when Lapointe’s claim was brought before them? What ]low
ers had they under the rules? If one compared the two ver
sions — the French and the English — it was clear on the one 
hand that in the case of a member dismissed or obliged to re
sign tlie board had to determine whether the [tension to which 
lie was prima facie entitled should be accorded to him. But, 
on the other hand, it was equally clear that the appeal to tlie 
board was allowed to a member In order to prevent his case 
being held concluded by the mere fact of dismissal or forctsl 
resignation. It was not enough to find that tlie member was 
obliged to resign. Tlie board of directors thought that
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finding of itself conclusive ; so did the Court of Appeal. But 
that was the very circumstance which gave the member the 
right of appeal to the board. The board had to inquire into 
tile circumstances of the dismissal or forced resignation. It 
was not o|M‘ii to them to review the past career of a member 
who claimed a pension and forfeit rights acquired by length 
of service and regular contribution to the fund, on tlie ground 
that faults which his employers had condoned or overlooked 
were in their judgment so grave as to justify them in punish
ing him By indicting the extreme penalty of forfeiture. The 
board of directors must bear in mind that they were judges, 
not inquisitors. So far the case seemed to be simple enough. 
What remained was not so easy. Their Lordships had anxious
ly considered what order ought to lie made now under the 
circumstances of the case. The action in substance, though 
not in form, was an action to administer the trusts of the pen
sion fund and to compel the trustees — that is. the hoard of 
directors — to administer those trusts in Lajiointe's case in 
a proper and legal manner. The board before whom Lapointe’s 
case came had acted in a manner so grossly unfair and im- 
pfo|K‘f that their Lordships could not allow the case to go 
again before the same tribunal. Understanding, however, that 
.the members of tin- tribunal would not be the same, as the 
itoard was now <-oiuposod of new members, their Lordships 
thought that so extreme a measure was not required. At the 
same time, they thought that the action ought to l>e retained 
in the Superior Court and that the court ought to keep its hand 
over the future proceedings of the board of directors In La- 
jiointe's case. Their Lordships considered that the purposes 
of justice would 1m- met by an order to the following effect:— 
(a) Declare that in the events which hapiiened the appellant 
Lapointe ought to l>e considered as having been obliged to 
resign within the meaning of rule 4Ô ; (b) declare that the 
proceedings of the board in Lapointe’s case were not a due 
consideration and determination of the matter before them as 
required by rule 45, and that the proceedings were null and 
void; (e) discharge the order of the King’s Bench and. ex
cept as to costs, tlie order of the Superior Court; (d) remit 
the action to the Su|M>rior Court; (e) order the resjtondentS 
to pay the costs of the appeal to the Court of King’s Bench;
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(f) declare th.it unless the hoard of directors forthwith or 
within such tiuie as should he allowed hy the Superior Court 
proceed duly to consider and determine the claim of the ap
pellant to a pension, the appellant would he entitled to have 
his name inscribed on the pension roll of the society; (g) lib
erty for the appellant and the rescindents and the hoard of 
directors resiiectively to apply to the Superior Court as to the 
conduct of any proceedings which might lie taken in reference 
to the consideration and determination of the appellant s claim 
to a pension, the composition of the board of directors sum
moned to consider and determine the ([Uestion. and as to sub
sequent costs and generally as to any matter incidental to or 
consequential tqion this order. Their Lordships would humbly 
advise llis Majesty that an order ought to lie made to the 
effect of the above min,’1 as. Their Lordships regretted that 
the costs of the appellant would fall upon the fund, and that 
they had no means of throwing those costs on the .persons who 
were really to blame. The respondents would pay the costs 
of the appeal.

QUÉBEC

Mariage, obligations des époux, vie commune, pension.
— La Cour <1 "Appel, le 2!) avril 1902. /»../. {)., 1 I. ('.
385, Sir A. Lacoste et Bossé, .1. dissidents, sans remarques, 
a jugé que :

La femme, à qui son mari rend la vie eommune impossi
ble, a droit de se retirer du domicile conjugal et d'exiger 
une pension alimentaire, sans être tenue de recourir à la 
demande de séparation de corps. Pour obtenir cette pen
sion, il lui suffit (l’établir que son mari ne lui offre pas un 
logement convenable et n’est pas en mesure de garantir sa 
sécurité et sa dignité.

La Cour cita : 3 Laurent, pp. 8(1, 87 ; !) Aubry cl Eau, 
i 470-471.

Voici quelle est notre jurisprudence sur cette question: 
Beaudry v. Stearins, E. J. (J., 2 C. S., 39G, 29 novembre, 
1892. Dans cette cause il fut décidé, en outre du principe 
ci-dessus, que la femme, dans ces circonstances, peut aussi
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demander à son mari une pension alimentaire pour ses en
fants, sans avoir été nommée tutrice.

L’Honorable juge Taschereau cite dans son jugement : 
3 Laurent, Nos 54, 55, 56; 4 Demolombe, Nos 84, 94, 95 et 
501 ; Dalloz V° Mariage, No 658; Carré et Chauveau, Supl. 
No 2981, p. 816 et arrêts y cités.

Lachapelle v. Beaudry, 1 L. N. 581, 30 novembre 1878, 
Johnson, J. : La femme qui pourrait demander la sépara
tion de corps peut demander une pension sans demander 
la séparation de corps. Elle peut toujours refuser de vivre 
avec son mari lorsqu’il tient une concubine dans sa maison.

Dame Hughes v. Rees. Torrance, J., 18 juin 1880, 3 L. 
N.. 220, la cour a jugé la même chose lorsque le mari avait 
renvoyé sa femme de son domicile et refusait de la rece
voir. V. Revue Critique, 1872, p. 470; 7 Carré et Chau
veau, Sup. No 2981 ; 79 Journal des Avoués, p. 520.

Même jugement dans Samson v. Lemelin, 24 décembre 
1892, Casault, J., R. J. Q. 2 C. S., p. 190; 3 Laurent, No 
56; 11 Duranton, No 437 ; 3 Pandectes Françaises, p. 
378 ; 4 Demolombe, No 97; Bruxelles, 11 mars 1807, S. 7- 
2-262 ; Monpellier, 23 décembre 1830, S. 31-2-331 ; Bor
deaux, 3 février 1853, 79 Journal des Avoués, p. 520; Cas
sations, 20 novembre 1860, S. 61-l-96o.

Mais en dehors des cas où la séparation de corps serait 
accordée, la femme î e peut contraindre son mari à lui payer 
utie pension alimentaire, quelles que soient les raisons qui 
l’obligent à vivre séparée de lui. Coulon v. Clarice, Mondelet, 
Mackay et Beaudry, JJ., 29 avril 1871, 3 R. L., 448.

Le tribunal de Paris vient de rendre en mai dernier un 
arrêt dans ce sens:

M. Joseph Steyaert, ayant jadis appartenu à la maison 
de feu la reine Isabelle, alors que celle-ci vivait en son 
palais de Castille, de l’avenue Kléber, avait introduit une 
instance en divorce contre sa femme, qui, de son côté, avait 
riposté, par une demande reconventionnelle.
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Le tribunal les débouta de leurs actions respectives.
Et, comme Mme Steyacrt n'avait pas repris la vie com

mune, elle s’adressait aux juges de la sixième chambre de 
Paris pour les prier de lui allouer une pension alimentaire 
do 100 francs par mois.

—Je suis malade, invoquait-elle à l’appui de son instan
ce, et il m’est impossible de travailler. D’autre part, mon 
mari se trouve dans une situation aisée, et il jouit aujour
d’hui des économies réalisées lorsque nous vivions en com
mun. Je demande donc aide et assistance à la loi qui 
oblige le mari à fournir à sa femme tout ce qui est néces
saire pour les besoins de la vie, selon ses facultés et son 
état.

Mais le tribunal, présidé par M. Brossard Marsillac, a 
refusé de prendre en considération sa requête :

Attendu que la dame Steyaert vit séparée volontairement 
de son mari ; qu’elle ne justifie pas qu’il ait eu des torts à 
son égard; que l’article 214 du Code civil qu’elle invoque 
contient d’abord l’obligation pour la femme d’habiter avec 
son mari, ensuite l’obligation du mari de la recevoir et de 
subvenir à ses besoins ;

Que la dame Steyaert, qui ne remplit pas ses devoirs, ne 
saurait exiger de son mari seul l’observation de cet article ; 
que, dans ces conditions, et n’établissant pas que c’est par 
la faute de son mari qu’elle est séparée de lui, il échet de 
la débouter de sa demande.

ONTARIO

La Haute Cour de Justice d’Ontario a décidé le 3 mai 
1906 une question importante pour les maisons de com
merce. Les demandeurs Vampole et Cie poursuivaient en 
dommages la Karn Company pour violation d’un contrat. 
La défenderesse s’était engagée à ne pas vendre certaines 
marchandises achetées des demandeurs plus bas que le prix 
fixé dans le contrat, ni à certains détailleurs mentionnés
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dans une liste envoyée à la convention. Les demandeurs 
alléguaient que les défendeurs n'avaient pas observé ces 
conditions et avaient vendu leurs préparations à des prix 
moindres que ceux convenus. La défense était que cette 
convention était illégale comme contraire à la liberté du 
commerce et constituait une conspiration violant l'ordre 
public. La Cour a maintenu cette défense sous l'article 
516 du Code criminel et a débouté l’action.

Extrait des remarques de Sa Seigneurie le juge Clutc:
“Je ix-nse que la loi est destinée à empêcher les conventions 

semblables il celles en question. L’histoire de la loi Indique 
qu’elle a été passée dans un temps où la loi relative à la pro
tection des Industries du pays fut présentée comme opposition 
au tarif de protection l’on lit remarquer que l’on pourrait for
mer des combinaisons qui détruiraient la concurrence et fe
raient augmenter les prix. Que, tandis que d’un côté l<-s 
marchandises étrangères étaient exclues dont l’admission 
pourrait faire modérer le prix de l’article en question, d’un 
autre côté il pourrait se former des combinaisons de commerce, 
qui détruiraient la concum-m-e et feraient augmenter beaucoup 
les prix payés par les consommateurs, afin de faire disparaître 
cette objection la loi (-outre lu restriction du commerce fut 
passée. Elle était destinée ù empêcher La chose même il la
quelle l’on visait dans le présent contrat, et il est difficile de 
concevoir un plan plus efficace pour détruire la concurrence et 
faire augmenter les prix, que le contrat au sujet duquel l’on 
poursuit C ’est la formule adoptée par l’association des mar
chands de détail en Canada et par l’association des marchands 
de gros en Canada. II comprend aussi, par les membres (1e ees 
diverses associations, une très grande partie du commerce du 
Canada. Le résultat est que, dans la mesure dans laquelle 
ees associations iieuvent atteindre les personnes engagées dans 
lu manufacture et dans le commerce, elles pourront absolument 
contrôler le prix des différents objets et articles (le commerce; 
non seulement elles limiteront mais elles détruiront la coucur- 
rence. et, en effet, déclarer qu’il lie sera permis il personne de 
faire commerce de leur marchandise, à moins que cette |x-r- 
sonne ne se soit engagée d’abord il la vendre il un prix fixé.
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“Je trouve comme fait, dans les témoignages, que les con
ventions en question, et chacune d'elles ont été obtenues au 
moyen d'une cous|iiration illégale, -utre ta* demandeurs, les 
défendeurs, et d’autres fabricants de produits chimiques et 
l'association des iiharmaclene en gros <-t détail, et que la cons- 
liiratlon a eu lieu dans le but d'empêcher ou de diminuer in
dûment la concurrence dans l’achat, le commerce et la vente 
des articles en question, qui sont des articles de commerce et 
dans le but d’augmenter déraisonnablement le prix de « es ar
ticles et qu’elles sont contraires aux dispositions du code cri
minel et sont milles et non avenues.

“En conséquence, l'action des demandeurs doit être ren
voyée avec dépens. ”

ETATS-UNIS

Carriers, — The liability, or non-liability. ni' a carrier 
for an unprovoked assault by a third person upon a pass
enger was held to depend upon the question whether the 
employees knew, or, by the exercise of proper care could 
have known, and guarded against, the threatened injury. 
Brown v. Chicago, 11. I. A- V. 11. Co. (C.C.A. 8//i C.) 2 
L. II. A. (,V. S.) 105.

A purchaser who, before purchasing a ticket, was inform
ed by the agent that a certain train stopped at his station, 
and was given a timetable also showing that the train was 
scheduled to stop there, was held to have, by contract, a 
right to have the train stop at that point, rendering his 
ejection at the last preceding station wrongful. McDonald 
v. Central It. Co. (A\ J. Err. <£• App.) 2 L. It. A. (N. S.) 
505. '

A passenger notified that the next station at which the 
train will stop is his destination was held to have a right 
to assume that the car will stop at the proper place for 
him to get off. Baltimore A O. 8. IV. It. Co. v. Mullen 
(III.) 2L. R.A. (N.S.) 115.

A railroad company held to be liable for the proximate 
injury resulting from misdirections, given by its ticket 
agent when applied to by an intending passenger for in-
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formation as to the best route by which to reach his 
destination, and furnishing a ticket in accordance with 
such directions. St. Louis Southwestern R. Co. v. White 
(Tex.) 2 L. R.A. (N. S.) 110.

A carrier having led passengers to believe that the doors 
of the vestibule to a car would be kept closed between sta
tions, and then negligently left the doors open, was held 
liable to a passenger injured thereby. Crandall v. Minnea
polis, St. P. & S. M. R. Co. (Minn.) 2 L. R. A. (N.S.) 645.

Conflict of laws. — A married woman who indorsed, in 
a state where her contract was of no effect, a note dated 
and payable in another state, where the indorsement would 
be valid, and where the note was negotiated, was held to 
be estopped, as against a bona fide purchaser, to show the 
true facts. Chemical Nat. Rank v. Kellogg (N. Y.) 2 L. 
R. A. (N. S.) 299.

Corporations.—The purchase, by a corporation, of shares 
of its own capital stock is held to be a fraud upon its 
creditors. Hall v. Alabama Terminal & I. Co. (Ala.) 2 
L. R. A. (N. S.) 130.

The right to make preferred stock non-voting is upheld, 
under the Missouri statute. State ex rel. Frank v. Swanger 
(Mo.) 2 L. R. A. (N. S.) 121.

A statutory agent of a foreign corporation to receive 
service of summons is held to have no power to admit or 
waive service where it has not been properly made. Bennett 
v. Supreme Tent, K. of M. (Wash.) 2 L. R. A. (N. S.) 
389.

Insurance. — Death by asphyxiation from the accidental 
inhalation of gas while asleep is held not to be within an 
accident insurance policy exempting the insurer from lia
bility for death resulting directly or indirectly from any 
gas or vapor. Travelers’ Ins. Co. v. Ayers (III.) 2 L. R. A. 
(N.S.) 168.
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CHRONIQUE JUDICIAIRE
Un journal do Montréal annonçait ces jours derniers que 

le procès de six Chinois en Cour d’Assises, durant ce ter
me, a été l'occasion du spectacle démorali.-ant de nom
breux témoins qui se sont parjurés.

Dans notre Revue Léynle, paye 11. nous avons attiré 
l'attention sur les parjures qui se commettaient tous les 
jours dans nos cours de justice. La tentation est grande: 
l'intérêt, l’amitié, la crainte portent les témoins à altérer 
la vérité dans leurs dépositions. Insensiblement, ils se fa
miliarisent avec des équivoques qui calment leur con
science, trompent ou embarrassent le juge. Ce qu’il faut, 
outre la réforme dans l’éducation et dans les mœurs, 
c'est une forte répression par les tribunaux. Le juge 
convaincu qu'un témoin vient de se parjurer devrait le 
faire arrêter sur le champ, et l'envoyer subir son procès 
devant les magistrats au criminel. C’est son devoir de le 
faire, car le parjure détruit nos institutions judiciaires. Il 
s’attaque aux juges mêmes, en les plaçant dans la position 
de rendre inconsciemment des jugements contraires aux 
droits des parties intéressées. Les Statuts Refondus du 
Canada, chapitre 134, section 4, cités au long, page ÎG 
ci-dessus leur en donnent les pouvoirs.

* * *

L’on devrait modifier la forme du serment et le rendre 
plus solennelle. Certains journaux demandent l’abo
lition de la coutume de baiser la bible comme offrant 
des dangers au point de vue hygiénique. Il est certain 
qu’il est désagréable, et peut être dangereux, surtout de
puis que les médecins ont découvert l’existence du mon
de des microbes, de placer sa bouche où des milliers de 
personnes de tout âge, de tout état de santé, et de tout de- 
grç de propreté ont placé la leur. Encore si les greffiers 
songeaient à essuyer le couvert de la bible après chaque 
assermentation, mais ils n’y ont jamais pensé.
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Pourquoi ne pus supprimer ce baiser. La formule 
du serment suffit. Le serment n'est pas dans le geste. Il 
consiste à prendre Dieu à témoin que l'on dira la vérité. 
Le serment judiciaire est surtout l'affirmation devant 
Dieu d’un fait.

Dans notre pays où règne la liberté de conscience, un 
témoin a droit de prêter serment selon les rites de sa reli
gion ou selon les prescriptions de sa conscience. (C. p. c., 
articles 321, 322). Mais l’usage devant nos tribunaux est, 
en réponse à la formule que lit le greffier, d’embrasser la 
bible en signe d'affirmation.

El' France, lorsque le greffier ou le juge a prononcé la 
formule, le témoin répond en levant la main droite: Je 
le jure.

Autrefois, un grand crucifix était pendu au mur, et le 
témoin dirigeait sa main vers lui.

Notre mode d'assermentation laisse à désirer.
Nous avons une connaissance personnelle que des té

moins n'ont pas cru avoir prêté serment, et, par consé
quent, ne se sont pas crus liés de dire la vérité, parce 
qu ils n avaient rien répondu aux paroles du greffier, et 
n’avaient fait que le geste de baiser la bible.

La forme de serment qui est de nature à impressionner 
davantage le témoin chrétien, est celle de France. En ré
ponse à la formule lue par le juge ou le greffier, le témoin 
devrait répondre, en levant la main: Je le jure devant 
Dieu. Nous suggérons à nos législateurs de faire ce chan
gement.

* * *

Lon est quelquefois surpris dans notre pays des mon
tants de dommages accordés par le jury. Les juges, gé
néralement, accordent moins. Le fait est que les procès 
par jury sont peu fréquents et n’ont lieu, généralemml, 
que dans les cas où de puissantes compagnies sont pour-
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suivies. Le montant à accorder offre souvent de grandes 
difficultés ; il y a à consulter non seulement le tort causé, 
mais aussi la capacité de celui qui est coupable du délit de 
réparer cette faute. Un locataire qui se ferait casser un 
bras à la suite d'une chute causée par un défaut d'entre
tien du propriétaire, lorsque celui-ci est de bonne foi et 
aurait pu difficilement se rendre compte du défaut de sa 
bâtisse, souffrirait certainement un tort considérable. Il 
pourrait être infirme pour sa vie, incapable de travailler ; 
et s'il gagnait habituellement $2.30 par jour, soit $824.00 
par année représentant un capital de $12,480.00, faudrait- 
il condamner le propriétaire à payer cette somme ? Mais 
l'immeuble ne peut valoir que $2,000 à $3,000, et le pro
priétaire n’avoir aucun autre bien. Il peut être chef d’une 
nombreuse famille, tandis que le locataire peut ne pas 
avoir d’enfant.

Aussi, dans ce cas. bien que la règle des dommages 
ne cesse pas d'être le lucrum cessait* et damnum emergens, 
une grande latitute est laissée aux tribunaux qui, en fixant 
l'indemnité, doivent prendre en considération la position et 
la fortune des parties.

Lorsqu’il s'agit de riches compagnies de finance, de 
commerce ou d’industrie, la règle reprend son empire. 
Nous trouvons un exemple de ce genre dans une décision 
du tribunal de Paris rapportée par un journal français:

La veuve de M. Edmond Testelin, négociant et administrateur 
des usines de Carvin (Pas-de-Calais), qui trouva la mort dans 
la catastrophe de la La Chapelle, survenue à Paris le 23 décembre 
1004, demandait aux magistrats «le la troisième chambre de 
lui accorder une indemnité de 200,000 francs, à raison du .préju
dice matériel et moral considérable que lui avait causé 'la mort 
de son mari.

A son instance, s’étaient joints son fils et sa fille, qui récla
maient chacun 2Ô.000 francs de dommages-intérêts.

Le tribunal, que présidait M. Mor, après avoir ouï en leurs 
plaidoiries Me de Lauwereyns de Roosendaële pour les deman-
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(leurs et Me Henri Bousset pour la Compagnie des chemins de 
fer du Nord, a rendu un jugement dont voici les principaux 
attendus:

— Attendu qu’il est constant que lorsque Testelin est décédé 
dans des conditions particuliérement tragiques, il était plein de 
santé et de vigueur; qu’il était administrateur des mines de 
Carvin et dirigeait une importante maison de commerce de vins 
et liqueurs en gros à Haubourdieu;

Que si le préjudice moral n’est pas appréciable en argent, la 
disparition de Testelin a entraîné pour les demandeurs les dom
mages les plus sérieux.

La veuve obtient 70,000 francs de dommages-intérêts et cha
cun des deux enfants une somme de 15,000 francs, soit au total, 
160,000 francs.

* * *

L’on remarque que le nombre de causes dans lesquelles 
on demande un procès par jury a considérablement aug
menté, malgré le coût et les procédures multiples de ce 
genre de procès. Ainsi il y a actuellement 18 causes d’in- 
serites pour être plaidées devant un jury.

* * s=

Le Barreau français vient de perdre un de scs plus cé
lèbres avocats, Maître A.-J.-E. lîousse, ancien Bâtonnier. 
Il plaida la plupart des grands procès de son temps. Il 
fut l’avocat des martyrs de la Commune: Mgr Darboy, 
l’abbé Deguery, M. Caubert. Il éleva la voix en faveur des 
congrégations persécutées par les décrets du 29 mars 
1880 dans sa fameuse consultation “du culte inaltérable du 
droit et de l’amour persévérant de la liberté.”

Citons parmi ses plus célèbres plaidoiries celles qu’il 
prononça dans le procès des œuvres posthumes d’André 
Chénier, dans l’affaire Scribe contre Picliot d’Estournelle 
contre Lenormand, à l’occasion de la publication des let-
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très de Benjamin Constant à Mme Récamicr, Duverdy 
contre Zola dont il dépeignait l’œuvre, un “véritable mu
sée secret des maladies honteuses de notre époque,” etc., 
etc.

Sa dernière plaidoirie, il la prononça le jour où Mon
sieur le Duc d’Orléans fut poursuivi devant les tribunaux 
pour avoir réclamé l’honneur d'être simple soldat du 
France.

Il est mort à l’âge de 89, entouré de l’amour de ses con
frères et de l’estime de ses concitoyens.

Le Journal de Pari*, sous le titre de Le tableau de* sta
giaires, publie ce qui suit :

L’ordre des avocats à la Cour d’appel, de Paris, se modernise.
Jusqu’à cette heure, les jeunes stagiaires n ’avaient pas de 

tableau. Car, comme l’écrivait le regretté bâtonnier Cresson 
dans son manuel professionnel, qui fait autorité au Barreau, les 
avocate stagiaires “ne doivent pas apparaître publiquement, 
puisque le temps d’épreuve qui leur est imposé a pour cause la 
vérification de la confiance que la publication du tableau affir
mera à la justice et au public. ”

Le fait est que les arrêtés du conseil de l’Ordre ont toujours 
•refusé la publication d’un tableau du stage, au point même 
d’édicter que la liste des avocats stagiaires ne pouvait être com
muniquée aux personnes étrangères au Barreau.

Ce vieil usage, qui était une règle absolue, vient de dispa
raître.

Dans sa séance d’hier, le conseil de l’Ordre, présidé par M. le 
bâtonnier Chenu, a décidé que désormais le public serait averti 
de l’existence de l’avocat stagiaire par la publication d’un ta
bleau imprimé contenant les noms des néophytes du Barreau, 
qui sont pléthore — un millier environ.

Cette décision, qui fera certainement l’objet de nombreux 
commentaires dans la salle des Pas-Perdus, a été prise à la suite 
d’un incident qui s’est produit ces jours-ci dans un prétoire de
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justice île paix de la banlieue parisienne. Le juge de paix avait 
refusé de laisser plaider à sa barre uu jruue stagiaire, motif 
pris de ce que rien ne prouvait que celui-ci fût avocat.

On sait, en effet, que le tableau actuel de l’Ordre ne contient 
que les noms des “chers maîtres” ayant obtenu l’inscription.

* * *

Le Droit international fournit des sujets importants 
d'études à l’Association de Droit international. La confé
rence annuelle a eu lieu cette année à Berlin, en septem
bre. Elle s’est déclarée contre l'usage des mines flottan
tes en dehors des eaux des belligérants, et même dans ce 
dernier cas, elles ne devraient pas être placées dans les 
cours d'eaux étroits, comme, par exemple, dans la Manche, 
<|ui devraient être considérés comme une route commune 
au monde entier. Il y a été aussi décidé que les malles 
transportées par des steamers réguliers ne devaient pas 
être molestées. Les steamers réquisitionnés pour des fins de 
guerre ne devraient pas porter de pavillons marchands, ou 
changer le caractère de leur nolisement.

Elle a également dénoncé la coutume qui consiste à dé
truire les vaisseaux capturés alors qu'ils portent de la 
contrebande de guerre.

Une série de résolutions a été adoptée demandant que 
les hostilités, en cas de guerre, ne devraient pas commen
cer sans un avis formel de la partie belligérante qui at
taque, soit par une déclaration de guerre ou un ultimatum 
officiel.

lies procédures de la convention seront soumises à la 
conférence de La Haye.

J. J. B.
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Mil Toastmaster, Fellow Practitioners, and Young

Lawyers :—

1 feel that I now! no introduction to the lawyers of Amer
ica. hi this distinguished company, 1 fool assured that 1 
do not speak in a stranger's voice — but in my own. For 
many years my name has been a household word among the 
members of my own — family. Whether the premonitory 
rumbles of coming greatness have prevented me here, I 
know not. In my own State, I am not known solely as a 
lawyer. My fame is also titular; 1 am called “Judge” by 
the obsequious office-boy, and by the janitor — “where 
thrift may follow fawning.” But my pre-eminence rests 
on no firmer foundation than authorship of a work on an 
important legal subject. And in justice to myself, and to 
my State, I must say that I owe my juristic rank, and 
such name and fame as I bear, to my — “domestic rela
tions.”

It would be superfluous for me to say that this is the 
happiest moment of my life, because it is —not. After- 
dinner speaking is an effort to appear at ease and happy, 
though fearful and tumultuous. It is the pûté-de-foie-gras 
of oratory — a conditional, rather than a normal, mode of 
expression. The archetype of the art is the impromptu

* This sticech was delivered by Mr. F. Charles Hume. Jr., at 
tile annual banquet of the American Bar Association held In 
Minneapolis, Minn., on August 31, 1900. Mr. Hume was born 
in Galveston, Texas, tn 1874, received his A. B. degree from tile 
University of Texas in 1800. and his LI,. B. degree from the 
Columbian University Law School in 1899. In 1899 Mr. Hame 
was admitted to the bar of the state of Texas, and is now the 
junior member of the firm of Hume. Itohinson & Hume iu 
Houston, Texas.
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speech. It is oft an unplumed squab for flight, and heavy 
with ‘‘the stuff that dreams arc made on” — the art that’s 
long when time is fleeting. It attains its perfection ex pout 
facto, or retroactively ; that is, after the ' banquet hall’s 
deserted and the speaker is homeward bound alone. How 
pregnant then and cheerful, are the words of philosophy : 
Sweet are the uses of — retrospection.

Upon this occasion, I urge no claim to powers of off
hand eloquence, I cannot say, and it would be vain, and un
just for me to assert, that this is an extemporaneous effort. 
The weight of the internal evidence would crush the con
tention ; and the faithful years of laborious preparation 
would shrink aghast at such wild asseveration, and put to 
shame my base ingratitude. On the cont rary, behold in me 
the sophomoric apostle of the midnight oil — a sedentary 
sacrifice to a young life’s masterpiece !

From the lawyers of Texas I come— unarmed— bring
ing to you the message of civilization. Without hope of 
reward, and without fear of recognition, I have come to 
lend the charm of high professional character, and impart 
tone, to this meeting. It is not to me, however, that your 
thanks are due for my presence here. It was my brethren 
of the bar that sent me on this mission, conscious of its 
perils. I will not shield them. It was they that did com
mand and hasten my departure hither, with the classic 
Spartan adjuration, — Go: come back with your nerve or 
on it!

Gentlemen, I am a modest man, as all men are that say 
they are. And my chief characteristic, aside from physical 
pulchritude, is candor; that is, I am a blunt man, even to 
the point of dullness. Yet I clearly perceive that there is 
a solemn duty devolving upon those of us that have attain
ed the heights, to cast benign glances upon the young law
yers struggling in the valley below. For at last the young
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lawyer is the hope of the profession, just as lie is the de
spair of the trial judge.

This evening I shall not shirk my grave responsibility.
1 shall “a round unvarnished tale deliver,” presenting the 
subject in its static and dynamic aspects; and undertaking 
to impress upon the young lawyers the lessons to he drawn 
tiom the careers ol' the eminent men that adorn our pro- 
fission. And this, notwithstanding I must speak largely 
of myself — a part of my practice 1 have always had the 
tenacity and good fortune to hold.

From childhood, my favorite form of composition has 
ever been auto-biography. I despise shams and pretences. 
A man should be what he is, and say what he is. I do not 
pretend to be a great lawyer — l am! — Is it come to 
pass, forsooth, that greatness is a mockery? In these un
toward days, must we needs forswear our fundamental con
victions? Not I, Gentlemen. Mv position is sustained by 
the highest authority in the land. Without specific cita
tion, I refer you to my own edition of “parents’ reports,"’ 
for the leading case upon which I rely — styled, “Our Boy 
against The World:” announcing the doctrine so dear to 
the young lawyer as the bulwark of his premature renown 
— the elemental principle, so tenderly expressed by the 
fireside poet : Whatever mother says, is right.

And yet I was once a young lawyer. And to-day I love 
the young lawyer, even as I do myself ; and all that I shall 
say will proceed from an impulse to do him good. 1 am 
neither “case”-hardcned, nor embittered by “multiplicity 
of suits.” I shall be cruel only to be bright. My sym
pathies are broad and deep; yet I can look upon him in the 
“dry light” of science — dispassionately and without as
perity. So to-night I shall lay aside all distinctions and 
treat the young lawyers as my equals.

The young lawyer exults in logic and analysis — he de-
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fios lioth. ï;et us contemplate him. He may he described 
as the i/i’iilift homo importanti — “deep on whose front en
graven. deliberation sits and public care.’’ He is res tola
— in the modern tongue, “the whole works.” He is great 
in persona, rather than m retn or in rebus. According to 
experienced trial judges, the “young lawyer” is a contradic
tion in terms ; yet a necessary evil, whose chief function 
is to grow older. Like the Law, he is a process, not a com
plete product — university diplomas notwithstanding. In 
judicial opinion lie is obiter dictum. Among lawyers, he is 
sui generis — a sort of difference without a distinction. 
The jurists appear to concede that he exists by presumption 
of law ; and the weight of authority seems to be that he 
thrives by presumption in fact. He can scarcely be said 
to come within the purview of the laity : his name loometh 
large on his own sign — to the public it shtneth as from 
afar — and very faintly. He is not expressly classified 
among the public utilities, but he no doubt has his place — 
the difficulty is to find it. His sphere is coextensive with 
that ascribed by Lord Brougham to the Law of England — 
to get twelve men in a “box” — and jam down the lid.

He is a peripatetic institution of learning — dedicated 
to his own glorification, endowed with majestic powers of 
his own imagining, and founded upon the three cardinal 
virtues, faith, hope, and charity : faith in his own infinite 
knowledge, hope for the obtuseness of judges and juries, 
and charity for the older lawyers that have all the business.
— And the greatest of these is faith.

He disdains to shine by reflected effulgence. He is a 
legal light in, and unto, himself, only waiting to be — ex
tinguished. To him law and abstract justice are the same. 
He is long on theory and short on practice. With him 
“knowledge comes but wisdom lingers.” And until he re
alizes that men and all human institutions are mere ap-
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pmximations to perfection, ami that good and evil alike 
are persistent forces, — with juridical “eye in fine frenzy 
rolling,” lie crouches in his lair, like a fierce giraffe, ready 
to leap upon quixotic provocation, to right the wrongs of 
an erring world. And he it said to his honor, that he 
stands peerless and transcendent in the domain of “Buf
falo Jurisprudence,” and “Kangaroo Procedure.”

1 have never talked to a young lawyer that did not “out- 
Herod Herod” for prosperity, ft is with him not an oc
casional or acute attack, hut a chronic condition. As a 
young lawyer I had more business than 1 could have at
tended to in sixty years, and the magnitude of my income 
was incredible. But as 1 grew older, the law somehow fell 
into disrepute with the clients, and my coffers contained 
naught hut “intangible assets.” ,

The lawyer should know everything — the young lawyer 
does. Solomon could not have matched him. And “the 
memory of man runneth not to the contrary” — of his. If 
the old lawyer knows most, the young lawyer knows best. 
It is no trouble for him to tell what the law is — it is 
rather a surprise. But the evil .lav cometh apace, when 
with “assurance doubly sure” and stride triumphant, he 
marches into court with his first case; and, enveloped in 
the darkness of his own pleadings, he falls into the clutches 
of the grisly old guerrilla, General Demurrer. Let us not 
paint the pathetic picture, nor voice the lamentation.

The young lawyer is gregarious — he cometh in flocks. 
But tremble not my friends at the annual increase of com
petitors; for though many young lawyers are called, few 
deliver the “merchandise.” To the established practitioner 
the situation is not hopeless, but has its compensations. 
Let us be iust; for we know that the young lawyer is a 
valuable litigious asset. And furthermore, whether we 
agree that the law is an exact science, we know that it hath
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a sort of certainty that often amounts to fatality; and 
that, while its policy is to put an end to litigation, its 
practice puts an end to many young lawyers — thus es
tablishing in the profession a subtle relation of equilibrium 
between genesis and exodus. Also let us be generous. And 
when the young lawyer feels that his place is precarious, 
and that his talents are not appreciated, and that every
thing is against him, let us exhort him to brace up, take 
courage and be firm; for conditions will change, and prob
ably get — worse. And my dear young friends, let me ad
monish you, in the melancholy hour and whatever may be
tide, — to think always of the nobility and dignity of your 
profession. Keep well in your own mind the fact that you 
are a lawyer ; and some day, perhaps, the community will 
discover your secret.

Stepping from the sublime to the didactic, — the young 
lawyer should bear in mind that genius and hard work are 
not the same ; and, lacking the former, he should acquire 
a great capacity for the latter. He should cultivate pa
tience, perseverance, and resignation, and study close 
“Fox’s Book of Martyrs.” He should supplement this with 
frequent meditation over the episode of “.Robert Bruce and 
the Spider” — so suggestive of the young lawyer’s — ac
tivities. Many are his tribulations — few his trials. But 
let him never forget, in his restless quietude, that the Con
stitution proclaims “due process of law” and guarantees 
him “ a day in court.”

Make yourself agreeable to the old practitioners. Keep 
in touch with them. Impress them with your significance, 
and with the fact that you have a college education. Let 
them know that you are a “coming,” as well as a “going 
concern.” Tell them how well you are doing ; that you 
tight cases to a finish and never let up. Blow — even as 
the four winds — they admire enthusiasm; Do equity by
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them; withhold not the worst, — when you have lost a 
suit go to them, pari passu. Regale them with the law of 
extenuating eireumstances ; cover the subject — to the 
point of exhaustion. Try the case all over in unetious de
tail for their refreshment. You may get another trial — 
if their opinion of you lias theretofore l>een good, they will 

' ‘ , — set aside the judgment.
Shun as you would the pestilence, the evil spirit of com- 

mereialism in your professional conduct. Be not money- 
driven hirelings of a trade. I have heard that in some 
sections of our country, lawyers have yielded to this sinister 
influence, and have trailed the priceless standard of our 
galling in the golden dust ; and have sacrificed our lofty 
traditions upon the altar of Mammon. Reluctantly though 
I confess it, I am reliably informed that lawyers in the 
large cities of the North and East have reduced the profes
sion to a business; that they boldly receive money for legal . 
services, and actually earn from this source a comfortable 
livelihood. And some, more daring than the rest, are said, 
in this doubtful manner, to have acquired fortunes. Coming 
as I do from a distant State, whose professional atmosphere 
is chaste and undefiled, I hesitate to believe the accusation. 
And I may add, with pardonable pride, that never in my 
personal experience at the Texas Bar has such an ominous 
condition of affairs been known to exist. My own observa
tion has been that in Texas the rich lawyer is a paradox ; 
and my conjecture has been that in other states, he was a 
“legal fiction.” Yes, my friends, in good conscience I may 
aver that in the imperial state from which I come, the Law 
like virtue, is its own reward — at least I have found it so. 
And to me it is sweet to know that from the bar of my 
own beloved state there comes the voice of austere protesta
tion, and the hushless cry for better things.

Esteem the Law, thy mistress: guardian angel of blind

6832
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justice, and by men’s unthought appointment througli the 
ages, lier majestic voice and dread interpreter. She sits 
aloft upon the rockribbed Mount of Right, a peaceful 
virgin, frowning chaos and disorder down throughout the 
world. To stay the hand of reckless might and turbulence, 
she reacheth forth ; and higher yet to lift the blood-won 
standard of long-wak’ning man's humanity to man. From 
us she’s hid, betimes, in mist; and from her dim retreat. 

• ’tis sport to watch us climb, and stumble, fall, and then 
again essay the height. There leads no path of dalliance 
to her bower ; to her favor, winds the stubborn royal road 
of honor, courage, and devotion. With the largess of con
tent that on the faithful she bestows, nor gold, nor regal 
purple, nor the “wealth of Ind,” nor argosy with precious 
stones deep laden, — e’en can vie; all these arc but the 
greedy gew-gaws of a life misused, against the tranquil 
balm that waits the seal of her approval.

My friends, she is a stern mistress, “correctly cold’’ — 
and never to be completely subdued. None can hope to win 
her save through steadfast love — and only those whose 
love’s requited. In the halting accents of my struggling 
muse :

Must he her bounty rare.
With single high intent pursued;

Although, like all the fair,
She best with “gifts” is wooed.

She scorns the vacillating heart divided; and flouts the 
flippant fool that would embrace her. To many men the 
courtship is a mere flirtation — an idle profession ; and to 
them her charms are ever undisclosed. To the blandish
ments of the young man of wealth, she usually giveth the 
“marble heart.” For a soft income turneth away résolu-
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tion, and dulleth the edge of endeavor. Mv comrades, let 
me warn you ; do not fall under the lwn — don't be a rich 
man’s son. To the young lawyer, there is no predicament 
more baleful and tragic ; except to he — a poor man’s son.

Develop generous impulse. It is to mv keen sense of 
gratitude that 1 chiefly owe my present business relations. 
When the world was apprised through the associated press 
that I had procured license to practice law, the clamorous 
demand usually made for the services of the voting lawyer 
by interests in the large cities, was directed toward me. 
But my father, who had sent me to school, I felt had some 
claims upon me. So I took no account of any of the in
ducements ottered me. I went to my father and said : 
•‘You have educated me — at least you think you have. I 
am grateful. You have an established practice. You need 
me.” He replied “You are very thoughtful and consider
ate.” And 1 proved it by taking him — into partnership. 
And I advise every young lawyer similarly situated to follow 
my example — especially if he has any reverence for the 
three graces, — food, shelter and raiment, (’ensure me not 
for paternalism. Each to his own : hut, verily, my young 
friends, to depend on our fathers is silver; to depend on 
ourselves is “brass.” And lest you have cause to lament 
with your client, 1 charge you fling away self-reliance, for 
“by that sin fell the angels.”

May you always know the flush, but never the blush, of 
victory. And to this end remember that in our time under 
the statute dc bonk axportatk you must be “caught with 
the goods.”

You will no doubt make mistakes. The man that never 
makes mistakes never makes anything. And to the man 
of indomitable will nothing succeeds like failure. “1’pon 
our dead selves as stepping stones we rise to higher* things."



380 T. A R EVITE LÉGALE

I have traveled the road myself. I want to see you success
ful. You have my best wishes ever. In your adversity my 
heart goes out to you ; in your prosperity — mv hand.

In conclusion — be your success, as men call it, what, it 
may, bear in mind that change is the law of life. The 
watch-word of progress is “move on;'’ and fixation is re
trogression. And in this regard, doth justice ever grant 
fair and ample dispensation to her servitors of the law. 
Mindful of your solace, she hath wisely provided. And 
when the city’s “thick-coming” complications, and garish 
dare and turmoil, shall have palled upon you, and you have 
overtaxed your “credulity in listening to the whispers of 
fancy;” and have pursued with vain “eagerness the phan
toms of hope,” — you may still answer the plaintive call 
of the bucolic siren for her own — and take to the tall 
timber ! And my dear young friends, as a prophet without 
honor in his own, or any other country, let me predict that 
I shall precede you there ; and be the first to bid you wel
come, in copious draughts of obscurity, back to nature and 
the simple life.

Amour légal. — Parmi les lois originales, l’on en trouve une 
en Louisiane. (’ "est une loi qui dit qu’un jeune homme ne doit 
lias faire la cour it une jeune fille A moins qu’il ne soit Agé de 
vingt-quatre ans. Avant cet Age, il doit signer aux parents de 
la jeune fille ou, A défaut. A son tuteur, un papier reconnais
sant que ses intentions sont pures.

Voilà une loi qui se distingue par sa moralité. Mais l’auteur 
a fait preuve d’ignorance du cœur humain. Est-ce qu’il y a un 
Age pour aimer!
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EXECUTION TESTAMENTAIRE

L’exécuteur testamentaire, tel que nous l'avons, était in
connu en droit romain. Dans l'aneien droit anglais, il 
était de rigueur au eas de testament et il n'y en avait pas 
dans le will. Cette distinction n'existe plus depuis le New 
Wills Art de 1838, et sa nomination est devenue faculta
tive, ainsi qu'aux Etats-Unis et. je crois, dans toutes les 
provinces anglaises de la Confédération. Dans le droit 
français, comme dans le nôtre, cette nomination est aussi 

> comme d'ailleurs dans la plupart dos législa
tions étrangères; il y en a cependant où, à défaut de no
mination par le testateur, un exécuteur doit être nommé, 
ici par le juge, là par les héritiers réunis.

Parmi nous, il n'y a guère de testament sans exécuteur; 
et cette nomination est utile même au cas de legs universel. 
11 se présente des cas où le légataire veut agir et, sans re
courir au bénéfice d'inventaire, ne pas se trouver engagé 
sur ses autres biens envers les créanciers du défunt.

L’exécuteur testamentaire joue un rôle prépondérant 
dans le règlement de la succession. Par lui, le testateur 
se survit à lui-même : aussi l'exécuteur le représente à tel 
point que le tuteur s'efface presque complètement.

Cette puissance est cependant de courte durée : un an 
et un jour du décès ou de l'entrée en possession. C’est le 
terme fixé par la Coutume de Paris; et ce terme n'a pas 
été aboli par l’introduction de la liberté illimitée de tester.

L’exécution testamentaire est un mandat, soumis à des 
règles spéciales. 11 cesse abruptement d’exister à l’expira
tion du terme, quant à l'exécution en général du testa
ment, même quant à l’affaire commencée, au contraire du 
mandat ordinaire. Aussi faut-il s'assurer de prime abord, 
en transigeant avec un exécuteur testamentaire, ou sur un 
acte fait par un exécuteur, s'il est encore daus le délai ou

655
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l'était lors de cet acte. Encore faudra-t-il que l’exécution 
ait réellement duré autant ; car elle se termine, par l’effet 
de la loi, avant le terme légal ou étendu, dès que les dispo
sitions du testament se trouvent accomplies.

* * *

Le terme de l’an et jour s’applique spécialement à la 
saisine légale, c’est-à-dire, à la saisine de l’exécuteur qui 
n'est qu’exécuteur pur et simple; mais le testateur, vu la 
liberté illimitée de tester dont nous jouissons, peut modi- 
iier considérablement les pouvoirs de son exécuteur, soit en 
prolongeant la durée de sa charge, soit en le constituant 
administrateur, ou même légataire fiduciaire.

C’est au testateur seul qu’appartient la faculté de pro
longer le délai légal, comme de mettre à son don toutes 
conditions légitimes. Mais il doit le faire en termes clairs.

En effet, il y a ici conflit de droits. Dès le décès du tes
tateur, le légataire est saisi des biens légués. Son droit de 
propriété entraîne évidemment celui de jouir et disposer; 
ce ne peut donc être que par exception qu’un autre pourra 
les gérer. Et l’on sait que les exceptions s'interprètent 
strictement.

Le testateur, qui trouve dans le Code un délai fixe mis 
à la durée de la charge d’exécuteur, ne peut étendre cette 
durée qu’à un autre délai déterminé. Il doit ordonner que 
les pouvoirs de l’exécuteur seront prolongés, par exemple, 
jusqu’à la majorité d'un ou du plus jeune des légataires, 
jusqu’au partage de la succession dont l’époque sera fixée, 
ou jusqu’à tout autre terme quelconque déterminé.

Si le testateur dit simplement que les pouvoirs de son 
exécuteur s’étendront au delà de l’an et jour, à combien de 
temps faudra-t-il les étendre? Un an, dix ans? Le léga
taire sera-t-il privé indéfiniment de son bien?

L’ordre public ne peut tolérer cette espèce de spoliation. 
Une extension aussi vague doit être tenue pour non-écrite
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et 1 "exécuteur testamentaire, censé n'avoir eu que la saisine 
légale avec ses limitations; s'il a le pouvoir de vendre, il 
ne pourra donner un titre parfait que dans l'an et jour.

Souvent on voit le testateur étendre les pouvoirs de l’ex
écuteur “au delà de l'an et jour fixé par la loi, jusqu'à 
l'exécution complète du testament." Cette formule est 
moins vague que la précédente, et doit être jugée suffisante 
quand un délai quelconque est établi dans le testament 
pour l'accomplissement de ses dispositions.

* * *

L'exécuteur testamentaire, nommé aussi administrateur 
de tou-i les biens, n’est pas l'exécuteur du vieux droit cou
tumier, et dès lors on ne peut l'enfermer dans les restric
tions de ce vieux droit. Le mandat n'est pas le même. Nos 
codificateurs ont basé l’art. 921 sur la liberté absolue de 
tester : ils le disent tant dans leur rapport qu'au bas de 
l’article même. Quel est alors le terme des pouvoirs de 
l'exécuteur?

Le cas s’est présenté devant M. le Juge Mathieu en 
1898, Drapeau & St-Deuix, [î. J. Q., ]ô ('. S., 179. l'n tes
tateur avait nommé dis exécuteurs testamentaires chargés 
d'une gestion devant durer pendant plusieurs années, sans 
cependant étendre leur saisine au delà de l'an et jour ; on 
se présenta devant le juge par requête demandant à conti
nuer les exécuteurs en charge au delà de la période légale, 
sous l’art. 924. La requête fut renvoyée parce que le droit 
des exécuteurs de continuer leurs fonctions dépendait de 
l'interprétation du testament, interprétation qui n’est pas 
dans les attributions du tribunal ou du juge sur une telle 
requête.

L’arrêtistc n'a pas cité le testament ni dit si le nombre 
d'années de l’administration y était déterminé. S’il l'était, 
comme on doit le supposer, les exécuteurs restaient en 
charge, en vertu du testament, jusqu'à l'époque fixée, car les
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jours dvs tonnes sacramentels sont heureusement finis. En 
nommant les exécuteurs pour un certain nombre d’années. 
«Tétait assez dire que leur charge durerait “au delà de l'an 
et jour.”

Si par contre il n’y avait pas de nombre fixe d’années, 
les exécuteurs tombaient sous la règle générale de l’an et 
jour, pour les raisons déduites au paragraphe précédent.
I/article 924 n’autorise pas le tribunal ou le juge à éten
dre la saisine au delà de l’an et jour, mais à faire la nomi
nation ou le remplacement dos exécuteurs, suivant les ter
mes du testament ou l’intention du testateur, rien de plus.

Il a été jugé dans la grande cause* «le Evanturcl & Evan- 
turel, décidée au Conseil Privé, que les tribunaux n’ont pas 
île discrétion à exercer quant à l’exécution des conditions 
portées au testament ; encore moins, il me semble, peuvent- 
ils y suppléer en fixant un terme quelconque, au lieu et 
place du testateur.

* * *

Le testateur a-t-il établi quelqu'un légataire fiduciaire 
ou simple ministre de sa volonté, suivant les termes de l’art. 
8(59, en le nommant aussi exécuteur testamentaire? Le 
vieux droit français et notre code, tel que d’abord édicté, 
le lui permettraient, indépendamment du statut de 18”9, 
42-3 Vie., cli. 29, maintenant C. c. 981 n-r. Ce statut n'a 
fait à proprement parler que réglementer la fiducie, qui ex
istait déjà sous le nom de fidéicommis. Voir, outre Ricard 
cité par les Codificateurs, Ferrière, Dictionnaire de Droit, 
Ybis Fidéicommis, Fiduciaire, et l'ancienne jurisprudence 
canadienne citée dans le Code Annoté de M. Beauchamp, 
sous l'art. 8(i9.

La saisine, en ce cas, dure le temps de la fiducie, et ce 
temps est fixé par le testament ou autre titre. A l’expira
tion du temps ainsi fixé, les pouvoirs du fiduciaire cessent 
absolument, comme ceux du simple exécuteur au bout do 
l’an et jour.
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lies questions qui se soulèvent relativement aux testa
ments sont toutes d'autant plus intéressantes que notre lé
gislation sur la matière est plus complexe, alliant ensemble 
deux systèmes aussi dissemblables que le droit français et 
le droit anglais.

Il ressort d’un examen rapide des législations étrangères 
que celles qui permettent l’extension des pouvoirs au delà 
de l’année ou autorisent la nomination d’administrateurs, 
exigent que cette extension et cette nomination soient faites 
par le testateur pour un temps déterminé, toujours, sans 
doute, alin de soustrairp le légataire ou l’héritier au régime 
de l'arbitraire. Voir Code civil Portugais, art. 1903 ; 
Néerlandais (hollandais), art. 1054, 1066; Espagnol, art. 
904, 905. Voir aussi Code civil Allemand, art. 2222, 2223.

Cette unanimité ne peut que me confirmer dans l'opinion 
que j'émettais tantôt, que l’extension faite simplement au 
delà de l’an et jour est insuffisante et sans effet.

Montréal, octobre 1906.
Pii. Baudouin,

Notaire.

Alleu. — Dans le langage du droit, ce mot désigne l'héritage 
qui ne doit ix>int de droits seigneuriaux.

Alibi. — Ce mot, qui en latin signifie ail le lire, désigne le 
moyen de justification invoqué par l’accusé qui prétend qu’au 
moment où le fuit qu'on lui a imputé a été commis, il était 
dans un lieu différent.

Allèges. — Ce sont de petits batiments dans lesquels on 
charge une partie des marchandises contenues dans un navire, 
afin de diminuer son poids.

Allonge. — On appelle ainsi le supplément de papier qu’on 
ajoute aux effets de commerce couverts de signatures, pour fa
ciliter de nouveaux endossements.

Alviner. — C’est mettre dans un étang des petits poissons 
qu'on appelle alvins.
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TOO MUCH LAW MAKING

Speaking recently of the absurd multiplication of laws, 
which is the craze of the age, Judge Parker, who was a 
candidate for the United States Presidency in opposition 
to Uoosevclt in 1904, is thus reported in the Hamilton 
'Times:

“ In referring to the status of the national congress arid 
the legislative bodies of the different states, Judge Park
er struck a popular chord when he said that fewer young 
men might seek scats in these bodies merely as stepping 
stones to something deemed better ; the amateur, the in
competent and the blackmailer might be less in evidence : 
the boss who orders legislation in order that he may sell 
it or exchange it for personal power should not, in 
any case, clamor for its enactment. Human nature 
is pretty much the same as it used to be, and human rights 
and individual duties are not changed by new industrial 
conditions. There is a vast lot of legislation that exists 
only to he ignored, or if enforced to cause hardship and 
wrong. It should be wiped out. The Chicago Chronicle 
is pretty nearly right when it says that human nature has 
survived all the industrial changes and changes in then 
mode of living that have occurred since the beginning of 
the last century. The common law existed before that time 
in a high state of development. In that law, which was 
the gradual outgrowth of human nature and human ex
perience, can be found adequate remedies for many of the 
evils which in some quarters are assumed to have had their 
origin in new conditions, but which in reality existed and 
were provided for long before the new conditions existed.

It is a common thing for legislatures to enact statutes 
to remedy wrongs on the theory that they arc quite new 
when, in fact, they are very old. These statutes are often
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not only unnecessary because they are amply provided for 
by the common law, but positively mischievous because, 
while they supersede the common law, they are inferior to 
it for the remedy of the wrongs to be dealt with.

We have laws which owe their existence to temporary 
popular excitement and passion or to demagogic pandering 
to an ignorant minority holding or supposed to hold a 
balance of power. Some of these laws are never applied be
cause of their manifest badness, but they continue to cum
ber the statute books, where they are a source of possible 
danger. Others of them are executed to the great injury 
and disgrace of the country.

Less legislation, not more, is what we need. But we fear 
the zeal of the amateur law-maker cannot be repressed nor 
the law-idolater converted from his idols.

381

Amarrage (Droit cl’). __ Droit payé pour arrêter un bfttl-
ment dans un port au moyen d’un amarre.

Amiable Compositeur. — On appelle ainsi les arbitres et 
tiers-anbitres auxquels le compromis a donné pouvoir de statuer 
sans se conformer aux règles du droit.

Amodiation. — On appelle ainsi le bail d’un héritage moyen
nant une portion de fruit déterminée. Le preneur se nomme 
colon partiaire.

Amparlier. — Dans les anciennes chartes et pratiques fran
çaises ce mot est synonyme d’avocat. Suivant Ducange, les 
avocats ont été appelés amparliers, parce qu’ils défendent les 
autres par leurs paroles.
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DEOIT INTERNATIONAL

EXTENSION DE LA DOCTRINE MONROE EN AMÉRIQUE, 

PAR LE MINISTRE DRAGO.

Le congrès des deux Amériques vient de clore sa ses
sion, qui a duré un peu plus d'un mois. Ses décisions 
n'ont pas répondu complètement aux espérances des Amé
ricains du Sud. On sait, en effet, que la conférence avait 
été saisie d’une demande d'extension de la doctrine Mon
roe. L'ex-ministre argentin Drago aurait voulu que l’inter
diction formulée à l'égard de l’Europe par cette doctrine, 
fût étendue aux recouvrements par la force de dettes con
tractées par les Etats du nouveau monde envers des Etats 
ou des particuliers de l’ancien. Ainsi la doctrine Monroe 
élargie par l’amendement Drago, ne se serait pas bornée 
à interdire aux puissances européennes d’acquérir des ter- 
iitoires en Amérique ; elle serait devenue encore opposa
ble à des actions comme celles par laquelle l’Angleterre, 
l'Italie et l’Allemagne amenèrent à un souvenir moins va
gue de ses obligations le gouvernement fantaisiste du pré
sident Castro.

Le système do Drago, qu’énonça et soutint la républi
que argentine, lors du blocus des côtes du Vénézuéla par 
les trois puissances, a été longuement discuté par le con
grès panaméricain. La commission qu’il a chargée d’exa
miner cette doctrine a décidé de soumettre à la conféren
ce de La Haye la légalité en droit international de l’usa
ge de la force pour le recouvrement des dettes publiques. 
Le congrès a ratifié cette décision. Ce n’est d’ailleurs pas 
le seul recours à la Haye qu’a décidé la conférence pan
américaine ; elle a adhéré à l’unanimité au principe gé
néral de l’arbitrage et recommandé aux dix-huit républir 
ques représentées d’adhérer à toute convention générale 
d’arbitrage devant la cour de la Haye. 11 est clair que les
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républiques do l'Amérique espagnole préfèrent une cour 
universelle à Une cour américaine (l'arbitrage ipii risquerait 
d'être dominée par les Etats-Unis.

Quoi qu’il en soit, la doctrine de Drago sera jugée à la 
Haye où son sort demeure du reste très incertain. Son 
auteur aurait voulu mieux et amener le gouvernement de 
Washington à se prononcer immédiatement en sa faveur. 
Une dépêche nous a appris que M. Louis-Maria Drago, 
s’adressant à M. Elihu lîoot, lors du " qui fut of-,
fort à ce dernier à Bucnos-Avrcs, a essayé de faire admet
tre que sa doctrine était le complément, le corollaire né
cessaire de celle de Monroe. “La république argentine, a-t- 
il dit, a proclamé l’illégitimité du recouvrement par force, 
des dettes publiques par les nations européennes, non 
comme un principe abstrait d’une valeur académique, 
mais comme un principe de la diplomatie américaine qui, 
étant fondé sur l'équité et la justice, a pour objet exclusif 
d’épargner au peuple de ce continent les calamités d'une 
conquête déguisée sous le masque d’une intervention fi
nancière". Mais le secrétaire d’Etat américain s’est bien 
gardé d'admettre comme nécessaire cette interprétation 
de la doctrine Monroe. M. Elihu Root a bien condamné 
l’usage de la force, en pareil cas, il a dit que les Etats- 
Unis n’avaient jamais considéré qu’il fût convenable 
d employer “leur armée” au recouvrement des créances 
américaines sur les Etats étrangers, mais il s’est borné à 
espérer l’abandon de telles pratiques du fait que le mon
de “arrivera à avoir la même opinion que les Etats1-! 
Unis.”

II est clair que M. Elihu Root ne pouvait émettre une 
opinion plus compromettante en présence des idées que le 
président Roosevelt a sur ce sujet, et de l’attitude qu’il a 
adoptée dans l’affaire du Vénézuéla. Le président Rodse- 
velt n’a jamais admis que la doctrine Monroe pût servir 
à couvrir une république américaine contre les conséquen
ces légitimes de scs engagements financiers.

14
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“L’Indépendance Belge”, qui consacre un article très 
étudié à la doctrine de Drago, ne croit pas qu’elle soit ap
prouvée par la conférence de la Haye.

“Il n’est pas douteux, dit notre confrère, que la doctri
ne de Drago constitue un élément de progrès et qu’elle 
s’inspire du plus pur libéralisme, mais on peut se deman
der si dans l’état actuel de l’Europe les représentants des 
puissances réunis à nouveau à la Haye se prononceront 
pour elle. Au début de 1904, la cour d’arbitrage de la Haye 
rendit une sentence qui n’est pas faite pour inspirer con
fiance. Sous l'influence des délégués russes, MM. de Mar
tens et Mouravieff, il fut donné raison aux Etats qui 
avaient fait bombarder la côte vénézuélienne, alors qu’on 
ne se préoccupa pas du fond de l’affaire et des réclamations 
des autres Etats qui avaient à faire valoir, auprès du Vé- 
nézuéla, des droits aussi respectables que ceux de l’Angle
terre, de l’Italie et de l’Allemagne, mais qui s'abstinrent 
de recourir à la force. Il ne faut pas se dissimuler pour
tant que si elle est présentée et appuyée par les Etats-Unis, 
la doctrine Drago s’imposera très sérieusement à l'atten
tion de la nouvelle conférence de la Haye, mais il faudra 
un effort considérable des délégués américains pour avoir 
raison des résistances qui ne manqueront pas de s’affirmer 
dans le sens du préjugé de la contrainte et de la force.”

La doctrine de Drago, si elle était adoptée, ne profiterait 
qu'à ceux des Etats de l’Amérique du sud dont les finances 
sont “avariées”, suivant l’expression d’un économiste fran
çais, M. Paul Leroy-Beaulieu, et le bénéfice serait plus ap
parent que réel. Quelles républiques sud-américaines à 
crédit discutable trouveraient en effet accès aux réserves 
de richesses du vieux monde, le paladin de la banqueroute, 
s'engageait d'avance à les aider de toute sa puissance à ne 
pas payer leurs dettes? Drago ne complète pas Monroe, il 
tend seulement en réalité à compromettre la moralité de sa 
doctrine.
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COMPANY LAW

HOME ENGLISH DECISIONS ON DEUENTVliEs AND KECEIVEIIS

There is considered to be no satisfactory judicial defini
tion of “debenture.’’ In this country it is generally sup
posed to imply that some security is given. In “British 
India Steam Xat un Company vs Inland Revenue
Q. It. I)., 1(1.5) an instrument which gave no security, hut 
only a prime to pay, was held to be a debenture for stamp
ing purposes, but that was apparently because on the fact 
of it it was described as a debenture. In a recent case il 
was sought to apply that decision to the case of an instru
ment given bv a Sovereign State, and containing a promise 
to pay, but which did not give any security on property 
and did not describe itself as a debenture. But the court 
held that the instrument was neither a debenture nor a 
“marketable security”, but a mere promissory note within 
the meaning of section 33 of the Slump Art, 1891. — 
“Speyer Brothers vs Inland Revenue'’ ( Wallon, ./., Decem
ber 18, 1905.) The Time Laic Reports, vol. 22, p. 171.

It was decided by Mr. Justice Bucklay in “In re George 
Routledge and Sons (Limited)'' (1904, 2 Cli., 480), and 
by the Court of Appeal in “In re Tasker and Sons (Lim
ited)” (The Times Law Reports, vol. 21. p. ’598), that a 
company cannot re-issue debentures which have been paid 
olf where no express power to do so is reserved. A further 
question lias now arisen — viz., what amounts to an issue 
of debentures? A company which had no power to re-issue 
executed a trust deed by which it assigned its assets to 
trustees to secure 500 debentures of £100 each. Of these 
300 were issued, and nothing turns on them. The directors 
subsequently passed a resolution to borrow £2,000 on the 
security of 21 more debentures of the same series. They 
got the money from a hank to which they gave the 21 de-

27
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lient lires, scaled by the company, but in blank as regarded 
the date and the names of the holders, and never registered. 
The loan having been paid off, the debentures were return
ed to the company, which subsequently, without resealing 
them, issued six of them to a syndicate. If the transaction 
with the bank was an issue of debentures, the transaction 
with the syndicate was, of course, a re-issue. The court 
held that the bank had a valid contract from the company 
to give the bank debentures as a security, and that this was 
an issue, and that the syndicate had only obtained an in
valid re-issue. Assuredly it is not safe to invest in deben
tures without making careful injuries. — ‘‘In re Perth 
Electric Tramways (Limited)'' (Swinfen Eady, J., May 
10), The Times Late Reports, vol. 22, p. 533.

RECEIVER AND MANAGER

The position of a receiver and manager appointed by the 
court is gradually being more clearly defined. He is per
sonally responsible for the contracts entered into by him: 
but, on the other band, he is entitled to an indemnity out 
of the property comprised in the security. This is all set- 
tled law. Some further propositions have just been judi
cially laid down. Expenses and liabilities bona fide in
curred in the ordinary course of business are prima facie 
treated as having been properly incurred. But the general 
authority may be curtailed by the court. If power to bor
row a certain sum is given for a special purpose, the man
ager must not exceed the amount without getting leave. If 
power is given to borrow for the general purposes of the 
business, and thus provide him with a special indemnity, 
lie must come to the court again if he wishes to exceed the 
amount, subject to this, that special circumstances — to be 
determined on in each case and as to which no general rule 
can be laid down, except that it is pot enough to say that
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the extra expenses were incurred bona fide and in the or
dinary course of business — may justify the manager in 
exceeding the amount without first coming to the court for 
leave. — In rc “British Power, Traction, and Liylitinfl 
Company (Limited)” (Warrington, February (i). The 
'Times Lair Reports, vol. 22, p. 208.

EXPENSES

Debentures and debenture trust deeds now common! v 
provide that any receiver appointed thereunder, may, or 
may l>e empowered to, create charges for moneys advanced 
to preserve the mortgaged property. When a receiver is 
appointed by the court sometimes orders are made enabling 
such prior lien charges to lie given. In the latter case it 
has been hold that one must find that the receiver has been 
postponed to the prior charge when given his right to in
demnity against the estate, or otherwise his expenses of re
ceivership and management have priority over the prim- 
lien charges. When the receiver is appointed by the deben
ture holders themselves, it is usual to reserve in express 
terms his priority of the receiver. — “In re Glasdir Copper 
Mines (Limited)'’ (Court of Appeal, November 90, 190.1), 
2 the Times I,aw Reports, p. 100.

Ijondon Timed.

At a Loss. — Ben Butler was a terror ami torment to the 
judges. On one occasion Judge Sanger, having been bullied 
and badgered out of all patience, petulantly asked, “What does 
tile counsel supjtose I am on tills bench for?”

Scratching his head a minute, Butler replied. “Well. 1 con
fess your Honor's got me there. ’' — Argonaut.
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JURISPRUDENCE

QUÉBEC

Responsabilité des parents pour les fautes de leurs en
fants mineurs. — Le jeune Lucien Berthiaume, âgé de if 
ans, blessait grièvement à l’œil un jeune Alfred Desehamps. 
âgé de 6 ans, en lui lançant une pierre à la tête. L'œil 
frappé fut perdu et l’autre fortement affecté.

M. Desehamps, père, intenta une action en dommages au 
montant de $9.‘>0, contre M. Berthiaume. L'hon. juge Tel- 
lier donna gain de cause au demandeur pour un montant 
de $300; la cour de Révision vient de renverser ce juge
ment parce que la faute ou l’imprudence du fils mineur 
du défendeur a été la cause directe et immédiate de l’acci
dent arrivé au fils du demandeur et Lucien Berthiaume, 
étant âgé de 9 ans, capable de discerner du bien et du mal, 
pourrait être tenu responsable du dommage causé par sa 
faute à autrui.

Pour ce qui est de la responsabilité du père elle ne peut 
avoir lieu que s'il ne peut prouver qu'il n'a pu empêcher 
le fait qui a causé le dommage.

Dans cette cause il a été prouvé que les deux familles 
demeuraient voisines dans un quartier populeux de la ville 
et que les enfants de chacune avaient l’habitude de jouer 
ensemble dans la rue et dans les cours. Sans les garder à 
la maison, ce qui aurait été une grande privation,—surtout 
pendant les chaleurs — il était impossible de surveiller les 
enfants à chaque instant du jour et de les empêcher, à un 
moment donné, de jouer à des jeux dangereux.

Dans l’après-midi en question, Les petits garçons jouaient 
ensemble da'ns la cour du demandeur, sous l’œil de l’épouse 
du plaignant et deux autres petits garçons s’amusaient sur 
la rue avec Lucien Berthiaume.



.iriiisi’iti ïmcxci:

Alfred Deschamps, à la porte de la résidence de son père, 
regardait sur la rue, avec sa mère, lorsque l’une des pierres 
que Lucien Berthiaume avait dans son chapeau et qu'il lan
çait à l'un des petits garçons avec lesquels il était à jouer 
dans la rue. manqua celui auquel elle était destinée et vint 
frapper Alfred Deschamps à l’œil.

Il n'existait aucune inimitié entre les deux petits gar
çons

Il a été établi par la preuve que M. Berthiaume, père, 
aussi bien (pie son épouse, avaient élevé leurs douze en
fants avec tout le soin possible ; que Lucien n’avait pas 
pour un sou de malice; qu’au temps de l’accident les deux 
enfants jouaient sous l’œil (le l'épouse du plaignant, le 
père et la mère du jeune Berthiaume étaient justifiables 
de croire leur enfant sous bonne garde.

Dans ces circonstances les juges en revision ont jugé que 
M. Berthiaume ne pouvait être tenu responsable et qu’il 
n’aurait pas pu empêcher l’accident de se produire et l’ac
tion a été renvoyée.

* * *

La question soulevée en cette cause est d’une grande im
portance pour les parents. La responsabilité du père, de 
la mère ou autres personnes ayant la garde légale de mi
neurs ou d’insensés, d’élèves ou d’apprentis, pour les dom
mages causés par ces derniers est limitée par l’article 
1054 du Code civil au cas où “la personne qui y est assu
jettie ne peut prouver qu’elle n’a pu empêcher le fait qui 
“ a causé le dommage.”

Il va sans dire que la preuve appartient à ceux qui se ré
clament de cette exception. La question de fait devient 
d’une grande importance. Comment prouver cette néga
tion, que le père n’a pas pu empêcher l’accident? Il est 
évident que la preuve de faits généraux est permise et que 
les présomptions le sont aussi. L’espèce actuelle fournit

395
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une illustration dans l'appréciation des faits qui pourra 
servir de règle:

En première instance, M. le juge 'Tellier dit:

“ Considérant que la véritable cause il laquelle il y ait lieu 
d’attribuer le fatal airiilent en question, est le défaut de sur
veillance de la part du défendeur qui devait, comme il pouvait, 
«•mpêclier son tils de s'éloigner de la maison ; qu 'en effet, à 
1 ’ilge oil se trouvait l'auteur de 1 "accident, le <i juillet l'.KJ.'i, cet 
enfant de il ans près lie devant pas être abandonné il lui-même 
sans qu’aucune précaution eût été prise pour prévenir l'impru
dence naturelle il cet âge ; que, dès lors, il a pu se livre" im
punément aux actes dangereux qui ont amené sur Alfred l>es- 
cliainps la perte de l’œil ; que, par conséquent, il y a lieu de 
déclarer le défendeur civilement responsable du fait de -son 
enfant mineur, par l'application de l'article 10.T4 V. civil."

Comme on le voit, le premier juge considère connue es
sentiel à la preuve de non responsabilité, le fait de surveil
lance de l'enfant, prenant en considération l'âge de l'enfant.

Voyons maintenant l’appréciation de la preuve faite par 
la Cour de Révision qui a renversé le jugement de la Cour 
Supérieure :

“ Considérant que les deux familles intéressées dans ce li
tige vivent en voisinage immédiat dans un faubourg populeux 
de la cité de Montréal ; que leurs enfants avaient 1 "habitude 
de jouer ensemble, soit dans les cours de leurs logements res- 
l>ectifs. soit dans la rue ; que, A moins de les tenir enfermés 
(ee qui est impraticable, surtout dans la belle saison), il était 
Inqiossible d’exercer sur eux une surveillance de tous les in
stants et de les empêcher, A aucun moment donné, de se livrer 
A quelque jeu dangereux ; que, dans la circonstance en ques
tion, ces enfants avaient passé une partie de l’après-midi A 
joue" dans la cour même du demandeur, sous la surveillance 
de Réponse de ce dentier; que plus tard, Lucien Bertliiaiime, 
et deux autres enfants nommés Filiatranlt et Bespoeus, se sont 
trouvés ensemble dans la rue, en face de la maison du deman
deur: que le jeune Alf"ed Deschamps. la victime de l'ai cident. 
s’est trouvé aussi sur les lieux, avec sa mère, â la porte de la
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maison du demandeur ; que, avant que la femme du deman
deur pût intervenir et empêcher la chose. Lucien Berthiaume 
se mit à prendre des pierres cachées dans sa casquette et il 
les lancer sur son camarade Despocas, la seconde pierre, au lieu 
de frapper ce dernier, atteignit le jeune Deschamps et lui infli
geant il l'œil droit, la lésion qui a déterminé la pe"te de cet 
organe.

“ Considérant qu’aucune intention malicieuse n’animait l'au
teur de cette imprudence, et que, comme le dit,le premier juge, 
la gravité de sou action ressort du résultat bien plus (pie du 
fait lui-même.

“ Considérant qu'il est établi par l'enquête que le défendeur 
qui ne gagne qu’un salaire de $12.00 par semaine comme ser
gent de ville, a élevé 12 enfants dont i) sont encore vivants, et 
demeurent avec lui; qu’il les fait toits instruire convenable
ment, que lui-même et son épouse ont toujours exercé sur ces 
enfants la surveillance ordinaire des parents respectables ; que 
leur fils Lucien, bien que d’une nature turbulente et dissipée, 
n’a pas de mauvais instincts; qu’au temps de l'accident le 
défendeur et son épouse étaient bien fondés il croire que les 
enfants des deux familles jouant dans la rue ou dans la cour, 
sous l'œil de la femme du demandeur, ne couraient aucun dan
ger, et étaient suffisamment surveillés; que l’épouse du dé
fendeur relevait alors de ses couches; que le défendeur lui- 
même était obligé de voir au ménage de la maison et (l’avoir 
soin de sa femme convalescente; et qu’ansi tous deux, inca
pables pour le moment d’avoir l’œil aux enfants, avaient rai
son de les croire en sûreté sous la surveillance de leur voisine.”

La Cour de Révision, tout en admettant le principe du 
premier juge, sur l’obligation des parents d’établir leur sur
veillance des etifants, en fait une obligation moins rigide 
et n’exigé qu’une surveillance ordinaire des parents respec
tables, c’est-à-dire, la surveillance d’un bon, père de famille. 
C’est le type critérium choisi dans le droit moderne pour 
fixer la responsabilité dans les contrats qui est étendu par 
le tribunal aux quasi-délits-

Les auteurs s’accordent à interpréter dans un sens large 
l’obligation qui incombe aux parents pour se libérer de 
cette responsabilité civile:
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“ La loi, dit Lnrombiêre. sur l’article 1384 C. N. (iOM C. c.). 
il "exige pas une impossibilité» absolue. Une aussi rigoureuse 
exigence serait évidemment empreinte d'injustice et d’iniquité, 
il suffit que les parents, tuteurs, artisans et instituteurs aient 
fait. îiour empêcher et prévenir le délit ou quasi-délit, tout ce 
qui était humainement et raisonnablement possible de faire, 
lin prouvant qu'ils ont fait tout ce que leur prescrivait leur 
position, qu'ils ont accompli tous les devoirs que leur imposait 
leur qualité, qu’ils n’ont rien négligé dans l'exercice de leu" au
torité et de leur surveillance, ils auront suffisamment établi 
qu'il leur a été iuqiossible <1 "enqiêcher le fait qui donne lieu A 
leur responsabilité. Ils en seront conséquemment quittes et 
affranchis. ’ ’

I am vent ajoute (Vol. 20, No 564):

“Il faudrait une surveillance continue de tous les instants, 
pour empêcher le fait de l'enfant; cela est moralement impos
sible. lai loi ne «lit pas ce qu'il faut entendre par impossibilité, 
elle laisse par cela même au juge un pouvoir discrétionnaire.”

Consultez: 31 Demolombe, no 586; 3 Marcadé, p. 284- 
5-6; 2ü Laurent, pp. 5119-600; 2 Sourdat, no 836.

Sirey 1866-2-2; «>(.1894-2-161.
M. le juge Ivcmicux a jugé dans la cause de Thibault vs 

Btouin (16 R. ,/. Q., /). 98) que : “Le père n’est pas res
ponsable du dommage causé par son fils, âgé de 20 ans, s’il 
prouve «]u’il l’a élevé avec soin , chrétiennement, lui don
nant l’exemple de la bonne conduite, et qu’il a ait son pos
sible pour empêcher et prévenir le fait dommageable.

La même doctrine a été maintenue et il a été décidé que 
cette impossibilité peut résulter des circonstances dont l'ap
préciation est laissée aux tribunaux, dans les causes sui
vantes :

Lussier et Chayette, en appel, 1886, 30 L. C. •/., 166; 
Johnson, ./., 1883, GraveI vs Hughes, T L. A7., 32; An
drew, J., 1894. llerthiaumc vs McCone, R. J. (J., 5 C. S., 
592.
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Le demandeur dans la cause actuelle avait appuyé sa 
cause sur les autorités suivantes:

.'1 Sourdat, no 833; Dalloz, 1855-2-1 cl l(îl; do 1870-3- 
301; do 1870-2-:0; Lorlic vs Claude, II. ./. Q., 2 C. X, 
309 ; O’Neil vs Emerson, Tail, C. R. ./. (J., C. .s'., 301, 
ainsi (pie sur les causes ci-dessus citées auxquelles nous 
pourrions ajouter Maniai* vs Robilaille, 1 R. de •/., 315; 
R. .1. ()., 10 C. S„ 361.

Locateur et locataire, obligations du locateur, punaises.
— Le locateur doit-il garantir que les lieux loués ne sont 
pas infectés de punaises au point d’en rendre le séjour in
tolérable ? La Cour Supérieure, à Montréal, Curran, ,7„ a 
le 25 septembre 190(1, décidé la question dans l’affirmative.

Dans la cause de Dame Middleton vs Allard, la deman
deresse alléguait avoir loué une habitation à Lakeside 
connue sous le nom de “La Favorite’’, pour y tenir un hôtel, 
mais que cette maison n’était pas habitable par suite de la 
quantité de punaises qui s'y trouvaient ; que malgré les ef
forts de la demanderesse pour les détruire, elle n’aurait 
pas réussi, et aurait perdu tous ses pensionnaires qui du
rent pour cette raison laisser sa maison.

Le défendeur prétendit n’étre pas responsable des dom
mages soufferts par la demanderesse ; la cause de ces dom
mages étant hors de son contrôle.

L’honorable juge Curran a jugé que le propriétaire était 
responsable. Il s’est appuyé pour rendre son jugement sur 
les articles 1012, 1614 et 1641 du Code civil, qui renfer
ment les clauses suivantes “Celui qui loue une chose est 
obligé, par la nature du contrat, d'entretenir cette chose 
en état de servir à l’usage pour lequel elle a été louée et 
d’en procurer la jouissance paisible pendant la durée du 
bail. — Le locateur est tenu de la garantie envers le loca
taire. à raison de tous les vices et défauts de la chose louée.
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qui tm empêchent ou diminuent l'usage, soit que le loca
teur les connaisse ou non. — Le locataire a droit d'action 
pour résilier le bail, à défaut, par celui qui lui a loué, de 
remplir les obligations à lui imposées par la loi et pour de
mander des dommages-intérêts.”

Le propriétaire de “La Favorite” a été condamné à $188 
de dommages-intérêts et à la résiliation du bail, tous les 
frais de justice contre lui.

* * *

Il y aurait une distinction à faire pour le cas où l'inva
sion de ces insectes nuisibles proviendrait de causes con
nues, incontrôlables par le locateur- C’est ainsi que l’on a 
pu juger que l'envahissement d'une mai soli ou d’un maga
sin par des rats ne peut donner lieu à une action en dom
mages contre le bailleur, si cela a pour cause le voisinage 
d'un cours d’eau ou le genre de commerce exercé par le lo
cataire. Caen, 3 juillet 1885; S. 36-2-31 ; 13 juillet 1885; 
1 Guillouard, Louage, no 122. Voir l’espèce rapportée 
dans Masselin, des Locations, ris Rats et souris, p. Ii05.

Le principe général de la responsabilité du locateur a été 
maintenue en France.

Jugé : Que l’existence d'insectes nuisibles ou répugnants, 
tels que s, dans l’immeuble loué, peut aussi consti
tuer un vice caché ’ ant lieu à la résiliation du bail. 
Bordeaux, 7 juillet 18(i!) ; Jour, de Bord, 1869, p. 84 ; 
Vouai-, 7 juillet 1886; Jurisp. Douai, 1886, p. 245; Bor
deaux, 29 niai 1879 ; S. 80-2-4 ; Caen, 13 juillet 1885, S. 
86-2-31 ; Fuzicr-Hennan, Vo Bail en général, no 945.

Rue publique, automobile, piétons. — L’honorable juge 
Choquette a rendu un jugement dans la Cour des Sessions 
spéciales de la Paix, en septembre 1906, qui mérite d'être 
signalé à l’attention publique.

Atkinson, chauffeur de l’automobile appartenant à M.

08
4
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D’Orsvr, gérant du l’are Dominion, a été trouvé coupable 
d homicide involontaire contre la personne d’Antoine 'fou
tant, après un procès conduit j)ar d’habiles avocats.

Nous citons les remarques laites par le juge en pronon
çant son jugement:

Atkinson, vous avez subi votre procès devant moi, sous préven
tion d’avoir commis un homicide involontaire, (manslaughter,) 
eu tuant un nommé Antoine Toutant, le 11 août dernier, avec 
votre automobile. 11 est en preuve que vous aviez charge de 
eette automobile et que vous la conduisiez lorsque vous êtes arri
vé au coin des rues Sainte-Catherine et Maisonneuve, entre huit 
et lient neuves, ce samedi soir, 11 août dernier. Un tramway 
allant vers il’Est, était arrêté au coin de la rue Maisonneuve, 
pour permettre aux passagers de débarquer. Vous veniez dans 
la même direction et, voyant que vous ne pouviez pas passer 
du côté droit de la rue, vous avez pris le côté de gauche pour 
éviter la foule, au lieu d’arrêter comme la prudence vous le 
conseillait. Au même moment M. Antoine Toutant, son fils et 
sa femme traversaient la rue devant le tramway arrêté. Vous 
lie pouviez pas le voir au moment où vous changiez de direction. 
11 lut frappé et roula sous l’automobile. Il était tué. Son fils 
était blessé.

(jui est responsable de cet accident?
Le code criminel, ù l’article 1213, dit:
“ Tout individu qui a sous ses soins ou sous son contrôle, une 

“ chose quelconque, soit animée, soit inanimée, ou qui érige, 
“ fait ou maintient une chose quelconque qui, en l’absence de 
“ précautions ou de soins, peut mettre la vie humaine en dan- 
“ ger, est légalement tenu de prendre toutes les précautions 
“ raisonnables et d’apporte" tout le soin raisonnable jsmr 
“ éviter ce danger, et est criminellement responsable des con- 
“ séquences de son omission, sans excuse légitime, de remplir 
* * ee devoir. ”

Vous étiez en charge d’une automobile, qui est une machine 
pouvant mettre la vie du public en danger. Votre 'devoir était 
donc de prendre des précautions. Si vous ne l’avez pas fait, 
vous devez en subir les conséquences. La loi provinciale prescrit 
une vitesse maximum de six milles à l’heure sur les routes et 
de quatre milles à l’heure eu traversant les rues transversales 
ou les intersections de routes.
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Le samedi de i'accident, la rue était encombrée, d’après 
votre propre admission, vous alliez à quinze milles il l’heure nu 
moment de l’accident. L’explication que vous donnez de l'ac
cident n’est [sis acceptée pur le tribunal.

Il faut bien comprendre (pie les routes et les rues appartien
nent aux piétons et qu’il est du devoir de tous les conducteurs 
de véhicules quelconques d'arrêter ou du moins de ralentir leur 
marche lorsqu’un piéton traverse la route ou la rue. C'est là 
un devoir légal qui se néglige trop. Toutant n’aurait pas été 
tué si vous n'aviez pas marché si vÎN; et si vous aviez rempli 
votre devoir qui consistait à arrêter lArsque vous avez vu la 
rue encombrée. Vous recevrez votre condamnation jeudi pro
chain.

Droit de gage, saisie-revendication, promesse de gage.
La Cour Supérieure, à Montréal, (Saint-Pierre, .).,) a 
jugé, le 20 octobre 1906, une intéressante question de ga
ge dans la cause de Dame Savant vs Tremblay :

La Cour a jugé :

lu. Qu’il ne petit pas y avoir de gage sans que le créancier 
soit en possession de la cljose donnée en gage;

•.’o. Que le créancier qui stipule que le débiteur restera en 
possession des effets donnés en gage, mais qu’à défaut de payer 
au temps convenu, le créancier “ pourra prendre possession de 
“ tous les meubles et mobiliers mentionnés dans le présent 
“ écrit sans avoir recours il aucuns procédés judiciaires, ’ ’ n’e-t 
qu 'une promesse de gage et non un gage.

:$o. Que ce ■créancier ne peut, à l’échéance du terme, prendre 
une saisie-revendication des effets, à titre de propriétaire, mais 
qu’il n’a qu’une action basée sur la premesse de gage pour être 
mis en possession de ces effets ou pour réclamer des dommages.

Nous publions in extenso les remarques suivantes de 
l'honorable juge Saint-Pierre:

“Saint-Pierre, J. : La présente action est en revendication 
de certains meubles et effets dont la demanderesse se pré
tend propriétaire. Voici les faits qui ont donné lieu à cette 
poursuite:
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“Le 18 avril 1905, le défendeur et son éjKuise vonseni i- 
rcnt en faveur de la demanderesse un billet promissmrc au 
montant de $100.00 payable à six mois de sa date. Pour 
assurer le paiement de ce billet ils donnèrent à la deman
deresse un écrit rédigé dans les termes suivants :

“Nous soussignés consentons par les présentes à engager 
à Dame Veuve LT1 rie Gagnon, en garantie, d'un billet île 
cent dollars consenti par nous à elle, pour valeur reçue, 
notre mobilier, meubles meublants en notre domicile ac
tuel, consistant en... (suit l’énumération des effets en 
question), et à défaut par nous de payer le dit billet en 
;apital et intérêt, la dite Dame Veuve Ulric Gagnon 
pourra de plein droit prendre possession de tous les meu
bles et mobiliers mentionnés dans le présent écrit sans 
avoir recours à aucuns procédés judiciaires.

“Et, il est entendu que du moment que nous aurons 
payé le dit billet en capital et intérêt à la dite Veuve Ulric 
Gagnon, la présente garantie cessera d’exister et nous rede
viendrons propriétaires de tous nos meubles engagés dans 
le présent écrit.”

“Le billet n'ayant pas été payé à son échéance, la deman
deresse s’est pourvue en justice au moyen de sa présente 
action en revendication.

“Dans sa déclaration elle allègue en substance, lo qu’elle 
est la seule et véritable propriétaire des biens-meubles et 
effets mobiliers dont elle revendique la possession ; 2o que 
ces effets sont devenus sa propriété par et en vertu de l’é
crit sous seing privé dont je viens de donner les termes; 
3o que la valeur de ces effets mobiliers est de $301-50, mais 
qu’il consent à réduire cette estimation à la somme de 
$125.00; 4o que le défendeur détient les dits meubles et 
effets illégalement ; 5o qu’il refuse de les livrer à la de
manderesse quoique requis par elle de ce faire.
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“Les conclusions sont dans les termes suivants:
“Pourquoi la demanderesse conclut: loàce quelle soit 

déclarée la seule et unique propriétaire dos effets susdits; 
2o à ce que le défendeur et le gardien nommés en cette 
cause reçoivent ordre du remettre les dits effets à la deman
deresse; 3o au cas où la dite saisie-revendication ne pour
rait être pratiquée, ou ne serait pas maintenue et que le 
défendeur ne pourrait pas remettre et livrer les dits effets 
à la demanderesse, qu’il soit condamné à en payer la valeur 
à la demanderesse, savoir la somme de $125.00, et la de
manderesse se déclare prête à remettre le billet mentionné 
dans cette cause sur livraison des effets revendiqués, ou sur 
le paiement de la valeur d'iceux, à savoir $125.00, le tout 
avec dépens contre le défendeur dans l’un comme dans Vau
tre cas.

“Après avoir nié les allégués de la déclaration, le défen
deur a répondu à l’action de la demanderesse par les allé
gués suivants:

lo..............................................................................................
2o. Que par le contrat écrit produit en cette cause par 

la demanderesse, le défendeur et son épouse à qui les dits 
meubles appartiennent, auraient consenti à donner à la de
manderesse les dits meubles estimés par les parties à $201.- 
50 en gage ou nantissement pour la garantie du dit billet 
promissoire de $100.00 que devait le défendeur;

3o. Que lors du dit contrat les meubles ne furent pas, de 
fait, transportés en la possession de la demanderesse à titre 
(le gage; qu’au contraire, ils sont restés et sont encore en 
la possession de l’épouse du défendeur à titre de proprié
taire;

4o. Que, par conséquent, la demanderesse n’a jamais ob
tenu un droit de gage sur les dits bien-meubles, et sa ga
rantie est sans valeur;
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5o. Que, dans tous les cas, le dit défendeur ne pouvait 
pas donner les dits meubles en gage pour sa propre dette, 
parce qu’il n’en était pas alors propriétaire, ni en posses
sion ;

60. Que la demanderesse n’est pas et n’a jamais été ni 
propriétaire ni en possession des dits meubles.

‘’Par ses conclusions le défendeur demande le renvoi de 
l’action avec dépens.

“Notre droit ne reconnaît pas le “Chattel Mortgage” et 
le contrat de nantissement ne prend naissance qu’au mo
ment de la livraison. Les effets mentionnés dans l’écrit 
qui fait la base de la présente action n’ayant jamais été 
livrés à la demanderesse, il est évident que cette dernière 
est mal fondée à les réclamer au moyen d'une saisie-reven
dication comme étant sa propriété.

“Au reste le sens de l'écrit en question n’est pas que le 
contrat de nantissement devra avoir son effet immédiate
ment à la date de l’écrit, mais plus tard, et seulement dans 
l’éventualité où le billet de cent dollars consenti par le dé
fendeur et son épouse ne serait pas pavé à son échéance. 
Or. ce billet n’était payable qu’à six mois de sa date, c’est- 
à-dire à six mois à compter du 18 avril 1905.

“En d'autres termes, le contrat était un contrat condi
tionnel dont le véritable sens peut se résumer dans la for
mule suivante :

“Nous nous engageons par billet promissoire de payer à 
Dame Savant à six mois à compter du 18 avril 1905 la 
somme de cent dollars. Si, à l’expiration de ce terme, le 
billet n’est pas payé, nous nous engageons de remettre à la 
dite dame les effets suivants, savoir, etc., à titre de nantis
sement ou de gages, les dits effets devant alors demeurer 
en la possession de la dite dame jusqu’à ce que le billet en 
question soit pavé. Le jour où le billet sera pavé, elle de
vra nous remettre nos effets.”
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“Cette interprétation de l'écrit dont il s'agit ne me pa
raît pas souffrir de doute. 11 est évident que l'intention des 
parties étant que le contrat de nantissement jirît son effet 
non pas à la date de la passation de l’écrit, mais à la date 
de l’échéance du billet, dans le cas où le défendeur ferait 
défaut de le payer.

“C’est là du reste ce \qui explique pourquoi les effets sont 
demeurés en la possession du défendeur et pourquoi la de
manderesse 'n'a été les réclamer qu’après l'échéance du bil
let, c’est-à-dire après l’avènement de la condition qui de
vait donner ouverture au contrat de nantissement.

“On remarquera que les termes dont se sont servis le dé
fendeur et son épouse sont les suivants: “Nous soussignés 
consentons par les présentes à engager à Dame Veuve Ulric 
Gagnon, en garantie d'un billet de cent dollars... notre 
mobilier, etc. Ils ne disent pas “Nous engageons notre 
mobilier comme garantie, etc.,” mais “nous consentons à 
engager”, ce qui veut dire en réalité: “Nous donnons notre 
consentement à ce que notre mobilier soit don'né en gage à 
Dame Ulric Gagnon en garantie d'un billet de cent dol
lars...” Mais à quelle date? “A la date de l’échéance du 
billet, si, à cette date, nous faisons défaut de le payer.” Que 
devra-t-il arriver à cette date, si Tremblay et sa femme 
font défaut de payer le billet qu’ils ont consenti à Dame 
Ulric Gagnon? L’écrit en question nous le dit en toutes 
lettres: “La dite Dame Veuve Ulric Gagnon pourra pren
dre possession des effets.” C’est là la mise à effet et le com
mencement du contrat de nantissement que Tremblay et 
son épouse se sont engagés d’exécuter pour garantir la 
créance de la veuve Gagnon. “La possession par cette der
nière du mobilier en question, dit l’écrit, durera tant et 
aussi longtemps que le billet ne sera pas payé. Advenant 
le paiement du billet, ces effets mobiliers devront être re
mis à Tremblay et à son épouse.”



JURISl'Kl'DKXCi: in;

“Dans mon opinion lv contrat dont il s'agit est un con
trat de gage ou du nantissement dont l'exécution était sus
pendit par une condition.

“Il est établi par la preuve <pie non seulement la condi
tion suspensive qui devait donner ouverture à l’exécution 
du contrat de nantissement s'est réalisée, mais que la de
manderesse est allée réclamer les effets qui avaient été 
désignés comme étant ceux qui devaient constituer son 
gage, et qu'elle a essuyé un refus.

“Maintenant se présente la question: Duel recours pour
ra exercer le créancier ainsi frustré de la possession du 
gage que son débiteur s'était obligé de lui fournir?

“Pourra-t-il prendre de piano l’action réelle et revendi
quer les effets mobiliers que son débiteur s'est engagé de lui 
livrer pour garantir le paiement de sa créance? Evidem
ment non. Ce serait constituer le créancier juge dans sa 
propre cause et prendre comme acquis que le débiteur est 
en faute. Or c’est au tribunal et non au créancier à déter
miner ce fait.

“Ils agit ici d un contrat, et la première question que le 
tribunal aura à examiner au début sera celle de savoir si 
le débiteur a failli ou non aux obligations que lui impo
sait son contrat. “A” achète un cheval de “15" pour la 
somme de cent dollars qu’il paye sur-le-champ. B s’oblige 
de lui livrer le cheval le lendemain mais néglige d'exécuter 
sa partie du contrat; A ne pourra pas de piano faire éma
ner une saisie-revendication pour obtenir la possession du 
cheval acheté par lui, il devra prendre l’action personnelle 
pour forcer son vendeur à exécuter son contrat.

“Ces règles s’appliquent en tous points au cas qui m’est 
présentement soumis. Au lieu de prendre l’action réelle 
et de réclamer comme lui appartenant les effets que le dé
fendeur avait promis de lui livrer pour être le gage de sa 
créance, la demanderesse aurait dû avoir recours contre
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son débiteur à l'action personnelle et demander contre lui 
une condamnation dont l’effet aurait été de forcer ce der
nier à livrer les effets réclamés, à défaut par lui de payer 
le billet de cent dollars.

“J en arrive donc à la conclusion que la présente action 
en revendication est mal fondée et que la demanderesse 
doit en être déboutée et, comme conséquence naturelle, la 
saisie-revendication est annullée à toutes fins que de droit 
et main levée d’icelle est accordée aux défendeurs, le 
tout avec dépens contre la demanderesse.

“Lors de l’audition de la cause la demanderesse a fait 
motion pour qu’il lui fût permis d’amender sa déclaration.

“Comme l’amendement proposé aurait eu pour effet de 
changer la nature de Vactio'n, il ne m’est pas possible de 
l’accorder. Cette motion sera donc renvoyée également 
avec dépens.”

* * *

Ce jugement est conforme aux principes qui régissent 
le contrat de nantissement, spécialement le gage qui est un 
contrat réel qui de sa nature ne peut exister sans la pos
session actuelle de la chose donnée en gage. C. c. articles 
19GG, 1970. Tel est l'enseignement de la doctrine et de 
la jurisprudence.

Pothier, Nantissement, no 8, p. 395 ;
‘ * La tradition est de l’essence du contrat de nantissement. ’ ’
Pandectes françaises. Vo Gage, No 167 :

* ‘ r.a remise de la chose est une condition essentielle de l’ex
istence du contrat de gage. Cette condition est, non seulement 
exigée à l'égard des tiers par l’article 207G (C. c. 1970), mais 
elle est nécessaire à la perfection du contrat entre le débiteur 
et le créancier. 19 Troplong. no. 296, 297; Ouillouard, no. 58; 
28 Laurent, No. 470; Baudry-Lacantinerte et de Loynes, no. 5; 
et toute la jurisprudence française, notamment: Cass. 18 mai 
1898, /’and. fr„ 1899-1-20, — V. a. Denis, On Pledge, p. 84.

C’est aussi la jurisprudence de nos tribunaux : Ross vs 
Mol son Bank, 2 Déc. C. d’Appel, 82.
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Rondeau vs Ross, C. R. R., 14 R. L., 431).
Gordon va Hotte, 2 L. N., 348.
Murray vs Corny, de chemin de fer de Montréal el S or cl,

20 R. />.. 437.
Quand bien même le contrat serait <|iialilié du vente, s’il 

ïi’est au fond qu’un nantissement, si la vente n'est que si
mulée, les mêmes principes exigeant la tradition et pos
session actuelle des choses apparemment vendues devront 
être appliqués.

Raquette va Rainville, M. L. R.. 2 C. S., 123 et les rela
tions sous Beauchamp. Code civil annote, article 1970, Ju
risprudence, nos 7, 1), 13.

Il est, par conséquent, évident que le créancier qui n’a 
qu’une promesse de gage he. peut exercer la saisie-reven
dication qui n’appartient qu’à celui qui étant en possession 
d’une chose en est illégalement dépossédé.

“ Considérant, dit le jugement, que le défendeur ayant refusé 
de se conformer aux termes de son contrat, la demanderesse 
pouvait bien instituer une action personnelle pour le forcer de 
lui livrer les dits effets il titre de gage, si toutefois il ne pré
férait pas payer le dit billet de .$1011.01), mais que la dite de
manderesse n'avait pas le droit de réclamer les dits effets A 
•titre de propriétaire d’iconx au moyen d’une action réelle ac
compagnée d'une saisit» revendication, et que sa présente action 
ainsi instituée est mal fondée.”

D’un autre côté, il peut y avoir un contrat relativement 
au gage sans qu’il y ait tradition. Ainsi, il peut y avoir 
promesse .le gage. Le fait que h» contrat de gage est un 
contrat réel “n’empêche pas la promesse de gage d’être obi i- 
gatoire, entre les parties : elle pourra donner lieu, en cas 
d’inexécution, à la réalisation de l’obligation princ' ’ , et 
même à des dommages-intérêts.” Pothier, vo Nantisse
ment, no 9; 19 Troptong, no 29; 9 P. Plant, no Kbit : 
1 Baudry-Lacantincrie et de Loynes, No 7.

21
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ONTARIO

Propriété du lit des rivières navigables. — Dans une 
cause de la Keewatin Power Co.. Lu Compagnie de la 
Paie d'Hudson contre la ville de Kcnora, M. le juge An
glin vient de rendre une décision de la plus haute impor
tance, pour la province d'Ontario et aussi pour le Canada 
tout entier. Tl s’agissait de savoir à qui appartient le lit 
des rivières navigables, à l’Etat ou aux propriétaires rive
rains. Dans le cours pratique des choses, surtout pour 
l'exploitation des pouvoirs d’eau qui abondent au Canada, 
la question est d’un intérêt capital. Or la jurisprudence 
établit maintenant que les gouvernements provinciaux sont 
seuls propriétaires du lit des rivières.

La ville de Kenora, dans la province d’Ontario, avant 
décidé de municipaliscr son système d’éclairage, entreprit 
de bâtir une usine et d’utiliser un pouvoir d’eau situé sur 
la petite rivière Winnipeg. Elle obtint de la Législature 
1" pouvoir d’exproprier une partie de terrains de la Keewa
tin Power et de la compagnie de la Baie d’Hudson, pro
priétaires riverains. Elle croyait alors acquérir avec le ter
rain le pouvoir d’eau adjacent, mais après avoir été avisée 
que le bail d’aucune des deux rives ne comprenait le pou
voir d’eau, elle s’adressa de nouveau à la Législature. Ce 
l'ut une question pour le gouvernement de savoir s’il en 
avait le droit, mais finalement consentit à louer à la ville 
de Kenora le lit de la rivière. La compagnie Keewatin et 
celle de la Baie d’Hudson, prétendant que d’après la loi 
commune d’Angleterre, elles sont propriétaires de la rivière 
en même temps que de la rive, s’adressèrent aux tribunaux 
pour empêcher la ville de Kenora d’utiliser .le pouvoir 
d'eau. Elles viennent d’être déboutées de leur demande 
par l’honorable juge Anglin.

La loi commune anglaise donne aux propriétaires rive-
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rains la propriété de la moitié (le la rivière de chaque côté, 
excepté quant aux lits de marée qui appartiennent à l'Etat. 
En 1791, la loi commune anglaise a été appliquée dans son 
ensemble au Canada, mais c’est l’opinion du juge Anglin 
qu’elle ne doit être appliquée dans la pratique que confor
mément à la situation " re du Canada. Or. au Ca
nada où les voies d’eau sont des moyens de communication 
nécessaires, il est naturel que les rivières soient la propriété 
du public.

Les deux points importants du jugement de l'hon. juge 
Anglin, c’est que la loi commune d’Angleterre ne s’applique 
pas au Canada quant au lit des rivières.

“By nothing short, says Mr. Justice Anglin, of an express 
grant should the Crown be held to have parted with its 
title to the alevins of our navigable rivers.

The Crown grant gives title only to the water’s ledge, he 
further says. A natural obstruction in the course of an 
otherwise navigable river does not deprive the river of its 
navigable character.”

FRANCE

Responsabilités, voituriers, préposés. — Le tribunal de 
première instance à Paris, présidé par M. le juge Blanc, 
vient de juger, le 23 juin 190(j, un point de droit nouveau 
et pratique: les Compagnies de chemins de fer doivent- 
elles être déclarées ci ” responsables de ceux de leurs
préposés qui se chargent d’aider les voyageurs dans le 
transport de leurs valises et de leurs paquets?

Il s’agissait, dans l’espèce, du cas de M. Joseph Brasseur, 
joaillier, qui, s’étant rendu à la gare du quai d’Orsay pour 
prendre le rapide de Bordeaux, avait confié, sur le quai, ses 
bagages à main à un facteur, afin de les porter dans un 
wagon et de lui retenir, par la même occasion, un coin.

7038
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L'employé exécuta bien les ordres, mais après dix minutes 
d’attente, il se mit à la recherche de son voyageur. C’est 
dans cet intervalle de temps que l'une des valises, contenant 
pour 7,000 francs de bijoux, fut volée. D’où l’instance en 
dommages-intérêts, formée par le joaillier contre la Com
pagnie d’Orléans, civilement responsable, d’après lui, de 
son préposé.

En son nom, Mtrc Claude Wcvl avait soutenu que la 
responsabilité existait, par ce double fait que le facteur 
avait reçu le mandat de porter la valise et en avait accepté 
le dépôt.

Mtrc Raoul Rousset, pour la Compagnie d'Orléans, pré
tendait, au contraire, que les facteurs dans les gares étaient 
chargés seulement de porter les bagages à main, mais non 
de les surveiller.

C’est cette thèse que vient d'admettre le jugement, dont 
les motifs suivants sont à citer, car ils doivent servir de 
vade mer uni aux voyageurs.

Attendu qu’aux termes de l’article 17S:i du .Code civil, les 
voituriers ne sont responsables que des objets qui leur sont 
confiés :

Que dès lors les compagnies de chemins de fer rv " seu
lement du fait de leurs employés ou des détournements prouvés 
contre eux ;

Attendu que les facteurs ne sont mis il la disposition des 
voyageurs que pour les accompagner en portant leurs bagages, 
et qu’ils ne sont en aucune façon affectés il la garde de ces 
bagages :

Qu’il tient aux voyageurs qui veulent s’exonérer de la 
surveillance de leurs bagages et la laisser il la Compagnie de 
chemin de fer de mettre leurs bagages il la consigne ou de les 
faire enregistrer...

En fait, le jugement estime que le demandeur doit s'im
puter ù faute de n’avoir pas surveillé le facteur et les ba
gages qu’il lui avait confiés ou de ne pas l’avoir fait enre
gistrer.

9834
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Le demandeur est donc délwuté de sa demande et con
damné aux dépens de son procès.

Notaire, expédition de copie. — Le tribunal de Paris, 
première chambre, présidé par M. le juge Ditte, vient de 
décider une Question intéressant particulièrement les no
taires.

Il a été jugé que, lorsque les actes dont l'expédition est 
requise contiennent des dispositions nettement distinctes 
et indépendantes les unes des autres et dont certaines pré
sentent seulement un intérêt légitime pour la partie requé
rante, les notaires dépositaires de ces actes complémentaires 
sont fondés à ne délivrer à cette partie que l'expédition 
des dispositions l’intéressant personnellement, et qu’il ap
partient aux tribunaux d'apprécier, en cas de contestation, 
l’intérêt allégué par chacune des parties et de décider en 
conséquence de quelles dispositions i! y a lieu d’ordonner 
l’expédition à son profit.

Séduction, preuve, vie privée. — Le tribunal de Paris, 
Brossard-Marsillae, J., a décidé, en juin dernier, une im
portante question de preuve, dans une cause en dommage 
pour séduction.

Bans sa défense, le défendeur disait :

— Je n ’aurais pas mieux demandé que de régulariser ma 
situation, répondait l’instituteur par l'organe de son avocat 
Mtre Magnan. Si je n’ai pas réalisé mes promes-es qui étaient 
pourtant sincères, c ’est en raison des circonstances imputables 
à Claudine et par la faute même de celle-ci. J’ni appris, en 
effet, que pendant notre cohabitation, sa conduite fut irrégulière. 
Aussi, à l’appui de ma prétention, j’articule et j’offre de prou
ver un certain nombre de faits, notamment les deux suivants :

lo Dans le courant des années de 1901 et de 1902, Mlle Clau
dine entretenait des relations intimes avec un sieur L... ;

2o A la fin de l’année 1902 et au commencement do l’année 
1903, Mlle Claudine entretenait des relations intimes avec un 
sieur A...
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Le tribunal repoussa ce moyen de faire là preuve, d’un 
usage fréquent en matière de séparation de corps, mais 
inadmissible dans un procès en séduction.

Le mur de la vie est infranchissable, a-t-il répondu dans 
son jugement, dont le dernier attendu est à reproduire in 
extenso :

Attendu qu’une pareille enquête aurait pouf résultat de dé
voiler des secrets se rattachant à la vie privée de gens qui sont 
étrangers à ce litige, auxquels aucun compte ne peut être de
mandé à cet égard et pour lesquels cette divulgation pourrait 
même être dommageable, que cette offre de preuve n’est donc 
pas admissible.

ÉTATS-UNIS

Assurance.—Statements made by the insured, with re
ference to his family history as to consumption, and 
whether he has had any serious illness within two years, 
were warranties. 7fold, vs Equitable Life, 138 Fed. Rep., 
705.

Where there are three separate warranties in an applica
tion upon which a benefit certificate is issued, the breach 
of any of them will defeat recovery on the certificate. 
Knapp vs Brotherhood American Yeomen, 105 N. IV., 63.

Where on joining a benefit society, a member agreed to 
abide by and conform to the by-laws in force or subsequent
ly adopted, all subsequent rules, regulations and by-laws, 
not in themselves unreasonable or against express law or 
public policy, govern all rights of the member. Caldwell 
vs Gr. Lodge, 82 Fac., 781.

Where a member’s death occurs in a prohibited occupa
tion, the defendant is not estopped from insisting upon its 
exemption from liability for the death of the member, due 
to his engaging in such occupation, by accepting his dues 
and assessments with knowledge that he entered upon such 
occupation. Abell Vs M. IV. A., 105 N. TV. (Minn.) 65.



JVMSVRVDEXCK

When a member of a fraternal insurance society has been 
expelled, the courts will not interfere by mandamus to com
pel reinstatement, where the proceeding was pursuant to 
the rules and laws of the society, in good faith, and there 
was nothing in the proceeding in violation of the laws of 
the land. Kelly ct al. vs Grand Circle Women of Wood
craft, 82 Pan. (Wash.) 1007.

A provision in a life insurance policy, declaring it 
incontestable from date, is held to be void as against pub
lic policy, so far as it includes fraud in procuring the 
policy. Reagan vs Union Mut. L. Ins. Co. (Mass.) 2 L. 
R. A. (N. S.) 821.

Billet promissoire. — The right of a bona fide holder of 
a1 promissory note to fill in a blank left for an amount with 
the sum -stated in the margin was sustained, unless the 
blank was left by mistake. Chestnut vs Chestnut (Fa.) 2 
L. R. A. (N. S.) 879.

Damage. — Mental distress and bereavement of the 
father are held to be an element of damages in an action 
in his behalf for the death of his son. Kelley vs Ohio River 
R. Co. (lb. Fa.) 2 L. R. A. (N. S.) 898.

Cause immédiate. — An aggravation of heart trouble by 
sitting up all night was held not to be the proximate result 
of a carrier’s refusal to furnish a passenger with a draw
ing room on a certain train, where it offered to supply one 
on a train leaving a few hours later, or other sleeping ac
commodations on the same train. Ingraham vs The Pull
man Co. (Mass.) 2 L. R. A. (N. S.) 1087.

Corporation Municipale. — The liability of a municipal 
corporation for the death of an employee from injuries in
flicted in the performance of an ultra vires act is denied 
in Switzer vs Harrisonburg (Fa.) 2 L. R. A. (N. S.) 910.

415
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Ivresse. — To relieve one from a contract made while 
intoxicated, it is held that he must have been so completely 
under the influence of intoxicants as not to be able to un
derstand the effect and consequences of the business trans
action. Kuhlman vs Wicben (Iowa) 2 L. R. A. (N. 8.) 
6(5(5.

i
Négligence. — A railroad engineer was held not to be 

negligent, as matter of law, in remaining at his post in or
der to save property of the company. Fisher vs Chesapeake 
& 0. R. Co. (Va.) 2 L. R. A. (N. S.) 954.

Marque de commerce. — The acquisition of a word as a 
trade name in a particular locality was held not to be pre
vented by its previous use by other persons in a distant sec
tion of the country. Colirn vs Nagle (Mass.) 2 L. R. A. 
(N. 8.) 964.

Statut illégal. — A statute making it illegal to take more 
than a specified rate of interest on loans of less than a cer
tain amount on household goods and tools of certain trades, 
while permitting any rate which may be agreed upon in 
other cases, was held to be unconstitutional because not 
uniform in operation. Re Sohncke (Cal.) 2 L. R. A. 
(N. 8.) 813.

Voiturier.—A provision in a railroad ticket that, in case 
of dispute between passenger and conductor, the passenger 
must pay his fare and apply to the company for redress, was 
held to be unreasonable, and not binding on the passenger. 
Cherry vs Chicago <C A. R. Co. (Mo.) 2 L. R. A. (N. 8.) 
695.

A passenger's relation to the carrier was held to have 
terminated, where, upon reaching his destination, he volun
tarily loitered in the station house in quest of pleasure.
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Glenn vs Lake Erie & U". R. Co. (Ind.) 2 L. R. A. (N. iS.) 
872.

A misdescription, though without fraudulent intent, of 
the character of goods to be shipped, was held to relieve the 
carrier from liability above the value of the goods as de
scribed. Bottom vs Charleston & IV. C. R. Co. (S. C.) 2 
L. R. A. (iV. 8.) 773.

NOUVEAUX JUGES

Trois nouveaux juges viennent d’être nommés par le 
Gouvernement fédéral pour la Cour Supérieure: les hono
rables juges P. E. Lafontaine, pour Montréal ; L. Pli. De
niers, pour Sherbrooke ; et J. C. McCorkill, pour Québec. 
Ces nominations ont rencontré l’approbation générale des 
différents barreaux intéressés. Tous trois avocats éminents, 
jouissant d’une grande réputation d’honnêteté, de droiture, 
ils possèdent les qualités du cœur et de l’esprit pour rem
plir avec succès les hautes fonctions auxquelles ils vien
nent d'être appelés.

LE JUGE LAFONTAINE

Est né le 2(1 novembre IH’,57 à Xapicrville. Il est élève 
du collège de Montréal et docteur e'n droit de l’Université 
Laval. Tl fut admis au Barreau en 1882 et fait Conseil 
de la Reine en 1897. De 188G à 1890, il représenta le com
té de Xapicrville au Parlement de Québec. Tl est Secré
taire de la Faculté de Droit à l’Université Laval et profes
seur de Droit romain. 11 est aussi directeur de 1 Associa
tion St-Jean-Baptiste. Il occupa comme avocat de la Cou
ronne à Montréal pendant plusieurs années. Il jouit d’une 
haute autorité comme jurisconsulte.
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LE JUGE DEMERS

Est né à St-Goorgcs d’Henrivillc le IG septembre 1803, 
il est licencié en Droit de l’Université Laval où il est pro
fesseur de Droit commercial. Il fut admis au Barreau en 
1883 et fait conseil du Roi par le Gouvernement de Qué
bec. Il fut élu pour la Chambre des Communes aux élec
tions générales de 1900 pour le comté de St-Jean qu’il a 
toujours représenté depuis. Il fut un praticien distingué 
et il a écrit dans la Revue Légale plusieurs études et cri
tiques remarquables.

LE JUGE M°CORKILL

Est né à Farnham le 31 août 1854. Il est gradué de 
l’Université McGill et fut admis au barreau en 1878 et fut 
Bâtonnier du Barreau de Bedford en 1897 et nommé Con
seil de la Reine. Il représenta à la Législature de Québec 
le comté de Missisquoi depuis 1897. En 1904 il devint 
Trésorier provincial. Il eut la réputation d’un avocat dis
tingué dans le droit commercial et municipal.

Ampliation. — Se <lit, en termes (le jurisprudence ou d’ad
ministration, du double d'un acte, d'une espèce de duplicata, 
signé (les parties et tel qu’il forme un second original.

Anatocisme. — Contrat par lequel on stipule les intérêts des 
intérêts d’un capital à proprement parler, l'anatocisme est l'in
térêt des intérêts lui-même.

Ancien Avocat. — Ce nom se donne à l’avocat qui depuis 
dix ans au moins est Inscrit au tableau et qui a le droit de 
signer une requête civile. Autrefois, les anciens avocats 
avalent le privilège de porter la robe rouge et de siéger avec 
le parlement.
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Le Droit Civil Canadien-, par P. B. Migneault, C. H.

M. Migneault vient de faire paraître son septième volu
me de ses commentaires sur notre Droit civil basés sur les 
Répétitions écrites de Mourlon, auteur français. Ce tome 
comprend les titres de la Vente, de l’Echange et du Loua
ge. c’est-à-dire les articles 1472 à 1701 du Code civil. 
L'ouvrage de M. Migneault est aujourd'hui trop bien con
nu pour qu’il soit nécessaire d’en faire l’éloge. Il se trou
ve entre les mains de tous les avocats ; et dans la pratique, 
comme dans l'étude, son secours est d'une grande utilité.

Les traités commentés dans ce volume sont des contrats 
d’un usage journalier. La vente, le louage, se rencontrent 
à chaque instant dans la pratique. Il s’y sou’’ve des 
questions douteuses, qui ont donné naissance à de fortes 
controverses dans la doctrine et dans la jurisprudence, 
comme par exemple : la vente par correspondance, la vente 
avec rétention de droit de propriété, les droits de l’acheteur 
évincé, les vices rédhibitoires, la vente des créances, les 
droits litigieux, le droit de céder un bail ou de sous-louer, 
le privilège de locateur, la résiliation du bail. M. Migneault 
étudie chaque question, donne son opinion et cite les au
teurs qui l’ont traitée et la jurisprudence établie sur cha
cune d’elle. C’est le commencement, avec les articles que 
l’on trouve dans les différentes revues de droit, de notre 
doctrine canadienne. La typographie est semblable à celle 
des autres volumes, et ne laisse rien à désirer.

M. Migneault annonce que deux autres volumes suffiront 
pour terminer son commentaire de notre Code civil jus
qu’aux lois commerciales ; son ouvrage n’ira pas plus loin.
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S’adresser à Wilson tC- Lof leur, Libraires de Livres de Droit 
et de Jurisprudence, Montréal.

NECROLOGIE

L’IIox. Juge Madore

M. le juge Madorc est décédé, à Montréal, le deuxième 
jour de novembre 1906. 11 fut un avocat brillant, un juge 
intègre. Sa courte carrière a été brisée au moment où 
le pays allait recueillir les fruits de ses solides talents et 
de ses belles facultés. C’est une des figures les plus sym
pathiques parmi la phalange des libéraux de l’école de sir 
W. Laurier que l’impitoyable mort a enlevé à l’affection de 
sa famille et de ses amis.

Le Barreau a été saisi d’une profonde douleur en ap
prenant cette mort prématurée. Son souvenir vivra long
temps parmi nous.

M. le juge Madorc est né à Blue Bonnet en 1858. Il fit 
ses études professionnelles au McGill et fut reçu avocat en 
1881. Il devint Bâtonnier du Barreau de Montréal et 
Bâtonnier-Général en 1896. La même année, il fut élu 
député du comté d’IIoehelaga pour le Parlement fédéral 
qu’il représenta comme libéral, jusqu’en 1903, époque où 
il fut nommé juge de la Cour Supérieure pour le district 
de St-Hvacinthe. Il épousa en avril 1906 Mademoiselle 
Beauchemin, de cette dernière ville.

Un de ses biographes a dit de lui : He is a clever deba
ter, a forcible and even eloquent speaker, and a sound 
thinker.
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CHRONIQUE JUDICIAIRE.

L'honorable premier ministre Gouin a présenté, à la 
dernière session de la Législature de Québec, un bill modi- 
liant considérablement la juridiction de nos tribunaux ci
vils. Ce bill a été remis à la prochaine session, afin de per
mettre aux membres des professions légales, aux juges et 
aux principaux fonctionnaires publics, d’exprimer leurs 
opinions sur cette importante loi. Une circulaire et une 
copie du texte ont été envoyées à chacun d’eux, avec une 
demande de suggestions.

Nous serons heureux d'ouvrir les pages de notre Revue 
Légale à ceux qui désirent discuter publiquement ce 
projet. I)e la discussion naît la lumière, et les opinions 
émises dans le cours d'un article publié fera toujours naître 
d'autres idées et le désir de les mettre au jour. C'est un 
devoir pour tous de travailler au perfectionnement de nos 
lois. Nous espérons donc que notre appel ne restera pas 
stérile.

* * *

La loi en question opérerait les changements suivants:
lo La juridiction de la Cour du Banc du Iloi siégeant 

en appel serait modifiée en ce sens qu’il n’y aurait plus 
d’appel dans les causes où la valeur ou la somme deman
dée est de moins de quatre cents piastres. D'un autre côté, 
la Cour d’Appel pourrait entendre et juger toute cause ré
servée soumise par la Cour de Révision. C’est-à-dire, que 
la Cour de Révision pourrait réserver, pour l’opinion de la 
Cour d’Appel, toute question de droit qui se présenterait 
dans une cause non susceptible d'appel. C’est la Cour de 
Révision qui préparerait un état sommaire de la cause ré
servée et des questions soumises. Le jugement de la Cour
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cVAppel sur ces questions serait sans appel. Le dossier se
rait ensuite transmis à la Cour de Révision qui rendrait 
le jugement final. L’appel de la Cour de Circuit dans les 
causes de cent piastres ou plus est retranchée.

2. La juridiction de la Cour de Révision est augmentée 
comme suit :

Il y a appel à la Cour dec Révision de tout jugement final 
de la Cour Supérieure dans toute cause où la valeur ou la 
somme réclamée est de moins de quatre cents piastres. Il 
y a aussi appel de tout jugement final de la Cour de Cir
cuit dans les causes de cent piastres et plus. Le projet de 
loi donne un appel à la Cour de Révision de tout jugement 
interlocutoire comme celui qui se rapporte à la Cour d’Ap
pel (C. p. c., art. 4U).

La Cour de Révision sera composée do quatre juges. La 
majorité rendra le jugement. S’il y a partage égal des 
voix, le jugement se trouvera confirmé. Trois juges seule
ment pourront siéger dans les cas réservés sous l’article 
491 C. p. c.

Le dépôt en Révision est réduit à $50.00.
Tels sont, en substance, les changements projetés dans 

la juridiction de la Cour de Révision et de la Cour d’Ap
pel.

En un mot, c’est une augmentation considérable des af
faires de la Cour de Révision et une diminution de celles 
de la Cour d’Appel.

* * *

Il y a deux points de vue différents à prendre pour bien 
apprécier ce projet de loi dans ses grandes lignes.

Celui du public, et celui du fonctionnement dos tribu
naux.

Au point de vue des plaideurs, il faut prendre en consi
dération le désir que la partie qui a perdu a naturellement 
de porter sa cause en appel. Cette impulsion trouve scs



CHRONIQUE JUDICIAIRE 423

causes dans l’entêtement qui se rencontre presque tou
jours chez chacun d’eux, dans la fièvre des procès, véri
table maladie qui existe chez plusieurs individus, dans 

les préjugés contre le juge qui a rendu une décision ad
verse, dans la mauvaise foi d’une partie malheureuse, et 
souvent, dans la conviction profonde d’un bon droit. Et, ' 
comme conséquence, les appels se multiplient, et le plai
deur, une fois engagé dans cette voie, épuise tous les de
grés d’appel.

Tout le monde est d’accord que c’est un mal ruineux 
qu’il faut combattre en diminuant les appels.

Pour atteindre ce but, il y a deux moyens :

10 La diminution du nombre des tribunaux, et 2o celui 
de la limitation des appels.

Le projet de loi en question a adopté le second.
Nous aurions préféré le premier, tout en admettant que 

les deux sont bons et tendent à atteindre le but désiré, sa
voir : mettre fin aux litiges lorsque les frais ne sont pas 
en proportion avec l’objet du procès.

L’on a déjà proposé l’abolition complète de la Cour de 
Révision. Nous partageons cette opinion. Dans ce cas, 
la Cour d’Appel pourrait être divisée en deux chambres ci
viles de trois juges chacune. La procédure actuelle et le 
tarif des frais de la Cour de Révision seraient suivis en 
appel. Ainsi il n’y aurait que deux degrés de juridiction 
dans la province et les frais seraient considérablement di
minués.

11 nous resterait encore la Cour Suprême et le Comité 
judiciaire du Conseil privé. Mais ce ne sont que les causes 
de grande importance qui y sont portées, et, dans ces cas, 
les parties ne sont généralement pas ruinées par la perte 
de leur cause.
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Au point de vue du fonctionnement des tribunaux, il 
se pourrait que le projet de l’honorable premier ministre 
crée l'ait des embarras. La Cour d’Appel n’a actuellement 
aucun arrérage.

Elle épuise son rôle presque à chaque terme. Avec la 
diminution considérable de causes qui va s’ensuivre, ces 
cinq juges n’auront certainement pas assez de causes pour 
occuper tout leur temps.

D’un autre côté, le rôle de la Cour de Révision est sur
chargé, et le nombre de juges requis en Cour Supérieure 
ne permet pas de faire siéger plus souvent la Cour de Ré
vision. Avec l’augmentation des causes, qui seront portées 
en révision, sous la nouvelle loi, l’on peut s’attendre à un 
encombrement préjudiciable à l’administration de la jus
tice.

• * •

Nous ne voulons pas combattre le projet. Il est certain 
que cette loi est bonne, et qu’elle sera un frein à l’amour 
effréné des procès poussés jusqu’à l’épuisement de tous 
les degrés de juridiction. Mais, il faudrait un changement 
plus radical : cinq degrés de juridiction, c’est beaucoup 
trop; trois pour la plupart des causes, c’est encore trop. 
Deux pour toutes des causes, c’est suffisant.

* * *

Nous suggérons à l’honorable premier mini re d’ap
pliquer l’excellent principe des causes réservées par la Cour 
de Révision pour la Cour d’Appel à la Cour de Circuit. Il 
se présente quelquefois dans cette cour les mêmes princi
pes de droit, aussi difficiles à résoudre, que ceux qui peu
vent se soulever en révision.

La somme réclamée est moindre, il est vrai, mais ce 
montant peut constituer tout l’avoir d’une partie. Il est 
d’ailleurs aussi essentiel que justice soit rendue dans les
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petites causes que dans les grandes. Il serait regrettable 
que la jurisprudence ne fût-ce pas la même pour la Cour 
de Circuit que pour les tribunaux supérieurs. Les juges 
de la Cour de Circuit devraient donc avoir le droit, dans 
toutes causes au-dessus de $25.00, de réserver des ques
tions de droit à être soumises à la Cour Supérieure.

* * *

L’on annonce que la refonte des Statuts du Canada est 
terminée. Les Commissaires ont eu leur dernière séance 
le 25 octobre et ont apposé leurs signatures au travail 
commencé en 1903. Les “Statuts Refondus du Canada, 
1906”, sont en trois volumes de 3,000 pages avec une table 
séparée. I/ouvrage contient tous les actes publics adoptés 
par le parlement depuis la Confédération jusqu’à la fin de 
la dernière session. La dernière refonte avait été faite en 
1886.

La commission était composée de sir Samuel Henry 
Strong, ancien juge en chef de la Cour Suprême, président, 
de MM. E. L. Niewcombe, C. R., sous-ministre de la jus
tice, E. R. Cameron, C. R., régistraire de la Cour-*Suprême, 
T. L. Metcalfe, Manitoba, W. E. Roscoe, Nouvelle-Ecosse ; 
D. Robertson, Ontario ; L. P. Sirois, Québec ; Horace 
Saint-Louis, secrétaire.

Pour devenir en force, les “Statuts Refondus” n’ont be
soin que d’une proclamation, et cette proclamation sera 
probablement émise de façon à ce que les Statuts soient of
ficiels le 1er janvier prochain. Nous en ferons une ana
lyse aussitôt que la distribution sera faite.

* * *

Le correspondant anglais du Star annonce que Donald 
MacMaster, C. R., a, le 20 novembre, été admis membre 
du Barreau anglais, sur la présentation de Sir Edward
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Clarke, ex-soliciteur-général, du consentement des trois 
collèges des cours, Ins of Court.

Nous félicitons notre confrère.
M. MacMaster a laissé au Barreau de Montréal une 

grande réputation comme avocat et comme orateur. Son 
amabilité et les qualités de son cœur l’avaient rendu po
pulaire parmi nous.

* * *

L’abolition du Concordat, en France, a modifié considé
rablement l’état social des membres du clergé. Avant la 
promulgation de la loi de la séparation de l’Eglise et de 
l’Etat, le prêtre était un fonctionnaire civil. Aujourd’hui, 
ils sont libres de toute relation avec l’Etat, et jouissent de 
la liberté accordée à tout citoyen.

Nous citons, comme exemple, le cas de M. l’abbé Lebrun, 
un prêtre français qui demande son admission au Barreau 
de Paris.

M. l’abbé François Lebrun, âgé de 34 ans, prêtre du dio
cèse d’Angers, fixé à Paris, s’est présenté en octobre der
nier, accompagné de Mtre Jacques Bonzon, au parquet de 
la cour d’appel de Paris, où il a déposé son diplôme de li
cencié en droit et a demandé à prêter, à la première cham
bre de la cour, le serment d’avocat.

M. l’abbé François Lebrun, licencié ès-lettres également, 
demande à soutenir devant la faculté des lettres de Paris 
ses thèses de doctorat.

Après avoir prêté le serment d’avocat, M. l’abbé Fran
çois Lebrun demande son inscription au stage des avocats 
à la cour.

“Quel accueil, dit Le Matin, le conseil de l’ordre fera-t- 
il à la demande de M. Lebrun ? Selon toutes vraisemblan
ces, le conseil qui a admis M. Gustave Hervé, admettra 
M. François Lebrun. En effet, si, avant la promulgation
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de la loi sur la séparation de l'Eglise et de l'Etat, le Bar
reau parisien refusait d’admettre des prêtres parmi scs 
membres, cela tenait exclusivement à la qualité de fonc
tionnaire dont ceux-ci étaient investi.

“Les prêtres n'étant plus des fonctionnaires, rien ne 
semble s'opposer à ce qu'ils puissent faire partie du Bar
reau de Paris.

“Pour prêter le serment d’avocat, M. l'abbé François 
Lebrun devra-t-il, sur sa soutane, revêtir une robe d'avo
cat? Grave question qui s’est déjà posée lors de la presta
tion de serment de Mlle Chauvin. A cette époque, quel
ques professeurs de la Faculté de droit de Paris avaient, 
sans rire, ciéé le dicton: “Kobe sur robe ne vaut”, puérile
ment imité du brocard juridique: “Opposition sur opposi
tion ne vaut”.

“M. l'abbé François Lebrun a tranché la question en en
dossant, à raison de la température, une robe d’avocat sur 
sa soutane”.

* * *

Sous le titre de "h’amour de la profession d’avocat”, un 
correspondant parisien écrit :

“A l’audience de la troisième Chambre du tribunal civil, 
où se jugent d'habitude nos causes parisiennes, j’assistais, 
hier, aux débats auxquels donnait lieu la discussion d'un 
problème de droit international privé.

“La cause était aride et les juges écoutaient avec une 
attention particulière l’avocat qui plaidait. Au milieu de 
sa démonstration, il passa la parole à son secrétaire, pour 
donner au tribunal lecture des textes de jurisprudence 
qu’il invoquait. Intrigué de cette forme inattendue de la 
division du travail, je pénétrai plus avant et constatai que 
le maître-orateur était... aveugle. Cependant, nul n'au
rait pu le penser, car sa parole était vraiment éloquente.”
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L'Association du Barreau de San-Francisco a vu dispa
raître toute sa magnifique bibliothèque composée de plus 
de 12,000 volumes, dans l’incendie de cette cité. Une par
tie néanmoins était couverte par des assurances. Pour cet
te raison, elle a refusé des donations d’argent que lui ont 
spontanément offert les associations des autres barreaux 
américains. Elle n’a qu’accepté les dons de livres qu’on 
lui a envoyés.

L'association du Barreau de New-York lui a envoyé une 
collection de Rapports, Statuts, Codes, Digestes, Encyclo
pédies et autres au nombre de 1.400 volumes.

J. J. B.

APPARITEUR.—On désignait ainsi, chez les Romains, un offi- 
cicr proposé pour exécuter les ordres d<>s magistrats.

Les appariteurs étaient dans un tel mépris à Rome, que, pour 
punir une ville dont les habitants s’étaient révoltés, le sénat la 
condamna à fournir annuellement un certain nombre d’appa
riteurs.

Le mot appariteur fut affecté dans la suite aux officiers qui 
remplissaient les fonctions d’huissiers dans les tribunaux ecclé
siastiques. Ils pouvaient exploiter dans tonte l’étendue de 
l’officialité à laquelle ils étaient attachés.

Lorsqu’il s’agissait de faire une exécution en vertu d’une 
sentence rendue par un jugement ecclésiastique, on ne devait 
pas recourir à un appariteur, c’était un huissier ou un sergent 
de la justice ordinaire qui devait instrumenter.

Aujourd’hui, le nom d’appariteur n’est plus employé que pour 
désigner dans certaines localités des sergents de ville ou des 
agents de police.
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CLAUSE COMPROMISSOIRE ET CONDITION PREA
LABLE,

I. — Clause compromissoire.

La clause compromissoire est celle qui est insérée dans 
un contrat par laquelle les parties s'engagent à régler tou
tes les difficultés, ou tous les dommages auxquels leur con
vention pourra donner lieu dans l’avenir, au moyen d’un 
arbitrage.

Cette clause a été longtemps admise comme valable par 
les auteurs et la jurisprudence française. L’on y voyait 
plutôt une promesse de compromettre qu’un véritable com
promis. De nombreux arrêts et beaucoup d’auteurs l’ont 
soutenue. On en trouvera une longue énumération dans 
les Pandectes Françaises vis Arbitrage civil, nos 243 et 
suivants.

Aujourd’hui l’opinion contraire a prévalu. La doctrine 
et la jurisprudence considèrent la clause compromissoire 
comme contraire à l’ordre public et d’une nudité absolue. 
Les raisons de cette nullité se trouvent dans la nature même 
du compromis et dans les formalités que la loi lui impose.

L’arbitrage est une loi d’exception qui enlève aux tribu
naux ordinaires leur juridiction. Sans doute, il est favo
rable, en ce qu’il est conforme aux principes de liberté dont 
les citoyens doivent jouir dans la conduite de leur vie et 
dans l’administration de leurs propriétés. “Si les hommes, 
dit Pigeau, t. I, page IG, entendaient bien leurs intérêts, 
ils prendraient toujours cette voie, la plus propre à leur 
faire obtenir ce qui leur est dû, sans essuyer des peines, des 
langueurs et des malversations infinies, comme on fait en 
suivant la voie ordinaire.”
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Mais, chez les Romains, comme dans le droit moderne, 
on a compris qu’à cause même de sa dérogation à la juri
diction des tribunaux établis, il fallait entourer son fonc
tionnement de formalités qui fussent les garanties des 
parties qui y auraient recours. Chez les Romains, le com
promis devait être revêtu des formes solennelles de la sti
pulation et garanti par une clause pénale1.

Le droit moderne, comme l’ancien droit, a imposé au 
compromis des formalités essentielles. Ainsi, l’article 
1434 du Code de procédure civile déclare que: “L’acte de 
“ compromis extrajudiciaire doit désigner les noms et qua- 
“ lités des parties et des arbitres, les objets en litige et le 
“ délai dans lequel la sentence arbitrale doit être rendue.” 
D’après l’article 1435 : “ Le compromis doit être constaté 
“ par écrit.” D’autres règles sont imposées par les articles 
1430 et suivants.

Il en était ainsi dans l’ancien droit. Pothier, Procédure 
civile, no 32G, dit : “ Cet acte de compromis doit contenir 
“ les noms des arbitres, l’objet des contestations sur les- 
“ quelles les parties s’en rapportent à leur décision, et le 
“ temps dans lequel ils les doivent juger.”

Le Code de procédure français contient les mêmes dis
positions à peine de nullité, dans l’article 1006.

Les raisons de cette nullité sont d’un ordre supérieur et 
facile à comprendre. Il est évident que la juridiction des 
tribunaux ordinaires établis pour administrer la justice 
est d’ordre public. Le parlement seul peut enlever cette 
juridiction. Mais lorsqu’il le fait pour des raisons d’in
térêt public, lorsqu’il crée des tribunaux spéciaux, il a 
toujours le soin, comme c’est son devoir de le faire, 
d’entourer leurs procédures de formalités qui sont les ga
ranties que la justice sera rendue aux parties intéressées.

C’est là la raison d’être des conditions essentielles posées
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par l’article 1434 du Code de procédure civile, pour la va
lidité du compromis.

Donc, le compromis est nul s’il n’est pas revêtu des for
malités imposées par l’article 1434 ci-dessus cité.

La clause compromissoire que nous avons ci-dessus dé
finie ne remplit et ne peut pas remplir les conditions de cet 
article.

En effet, comment deux personnes peuvent-elles déter
miner à l’avance quelles seront les difficultés qui s’élèveront 
entre elles dans l’avenir? Comment pourront-elles nom
mer les arbitres, sans connaître la nature du litige qu'ils se
ront appelés à juger, et sans savoir même si ces juges seront 
vivants lorsque les questions à compromettre se présente
ront? Encore moins y a-t-il possibilité pour elles de fixer 
le délai dans lequel la sentence devra être prononcée. Tou
tes ces conditions ne peuvent être remplies. Or, comme 
le compromis ne peut être légal sa!ns elles; comme sans 
leur observation la juridiction ordinaire des tribunaux ne 
peut être enlevée, il s’ensuit inévitablement, que la clause 
compromissoire est nulle, comme contraire à l’ordre pu
blic, et que, malgré elle, les parties peuvent toujours avoir 
recours aux cours de justice de droit commun pour faire 
juger leurs causes:

Journal du Parlais, Rcp. v. Compromis, nos 221 et sui
vants; Pandectes françaises, vis Arbitrage civil, nos 243 
à 2VJ;-Guyot, vo Arbitrage; Biochc, Proc, civile, vol. 2, 
p. 6020, no 1185; Do Dictionnaire, vo Arbitrage, no 
14820; Dalloz, vo Arbitrage, ch. 7, art. 3, no 454; 17 
Revue des Législations, p. 241, article de M. Champion- 
nière; 2 Thomines Desmazures, no 1212, p. 654.

L’on fait néanmoins une exception, en France, pour les 
polices d’assurance. On y admet la clause compromis
soire. C’est surtout dans les contrats d’assurance mari-
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time qu’elle s’est maintenue, non pas en dérogeant aux 
principes de droit qui en font prononcer la nullité dans les 
autres contrats, mais parce qu’un texte formel, l’article 
332 du Code de commerce, autorise cette référence à des 
arbitres dans les polices mêmes. Beaucoup d’auteurs, plu
sieurs cours d’appel, et de nombreux arrêts de la Cour de 
Cassation, tout en admettant l’exception créée par l’article 
332 du Code de commerce, contestant la validité de la 
clause compromissoire dans les autres contrats d’assurance.

En Angleterre, la clause compromissoire a toujours été, 
comme dans notre droit, en principe, déclarée nulle. L’on 
y considère comme inviolable le droit de s’adresser aux tri
bunaux pour en obtenir justice.

Lord Kenyon in Thompson vs Charnocks, 3 T. R. 
Durnford & East Rep., 13!) in fine, s’exprime ainsi :

“It is not necessary now to say how this point ought to be 
•determined if it were res intégra, it having been decided 
again and again that an agreement to refer all matters in 
reference to arbitration is not sufficient to oust the courts 
of law or equity of their jurisdiction.”

V. Kilt & Hollesker, 1 Wilson. 129 ; — Dawson & Fitzgerald, 
45 J. Q. B., 893.

Scott vs Avery, 44 L. R., p. 72, Lord Coleridge, dit:
“It has been clearly decided that where the parties enter 

into a separate agreement to refer all matters in dispute to 
some particular persons, the jurisdiction of the courts is not 
ousted thereby. ’ ’

Justice Wightham, p. 838:
“It may be that if the effect of the 25th rule would be to 

oust the courts of law of their jurisdiction and to oblige the 
assurer to submit his entire right to recover to the determina
tion of arbitrators, the pleas relying upon that rule would be 
bad.”
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Il est à remarquer que la nullité de la clause compromis
soire, en Angleterre, n*cst basée que sur le fait que la juri
diction des tribunaux ordinaires est inaliénable et que l'on 
ne peut volontairement y déroger. Car, l'Acte d'arbitrage 
anglais, '52-53 Vict., c. 49, ne contient aucune des dispo
sitions de notre article 1431 C. p. c.

Nos tribunaux ont toujours appliqué cette doctrine sans 
exception.

Le cas s'est souvent présenté sous la section 953 des 
Statuts Refondus de la Province de Québec qui, dans le 
cas de dommages causés par un propriétaire riverain à 
un voisin, par des travaux faits sur un cours d’eau, pour
voient à la fixation du montant des dommages soufferts par 
experts.

Il a été décidé plusieurs fois par les tribunaux que 
cette section n'avait pas enlevé aux tribunaux leur ju
ridiction ordinaire et que les parties pouvaient y avoir re
cours sans expertise préalable: C. R., Jean vs Gauthier, 5 
Q. L. R., 138; 1884, G. R. R., Cournoyer vs Guèvremont, 
7 L. y., 308; 1881, C. R., McGvllivray vs McLaren, 5 L. 
N., 199; Edmond vs Gaulliicr, 3 Q. L. R., 560; Rreakey 
vs Carter, 7 Q. L. R., 286; La Compagnie de Pulpe de 
Mégantic vs La Corporation du Village d’Agnès, R. J. Q., 
7 C. B. R., 339.

Les mêmes principes s’appliquent, a fortiori, lorsque la 
clause compromissoire est stipulée dans un contrat.

1900,Bannerman vs Hamelin, R.J.Q., 10 If. R., 68 ; 
Merchants Marine Insurance Co. vs Ross, 10 Q. L. R., 237 ; 
1886, Anchor Insurance Co. vs Allan, 13 Q. L. R., 4; Pe
ters vs Commissaires du Havre de Québec, la Q. L. R., 277 ; 
La Compagnie d’Assurance Mutuelle contre le feu de Mont- 
magny vs Carbonncau, 16 R. />., 275 ; Scott vs The Phœnix 
Assurance Co., Stuarts’ Reports, 192.
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Dans McKay vs Mackedie, R. J. Q., 513, il a été jugé 
par Tel lier, J. :

1. L’arbitrage ayant l'effet de soustraire certaines con
testations a la connaissance des juges ordinaires, constitue une 
dérogation au droit commun, et doit être restreint de la ma
nière la 1)1 us étroite dans les limites des règles que la loi a po
sées a ce sujet.

2. Une convention que les différends qui pourront surve
nir entre les parties, au sujet d’un contrat, seront jugés par 
des arbitres, constitue une simple promesse de compromettre 
et non un compromis proprement dit, et cette promesse pour 
être valable doit, comme le compromis lui-même, désigner les 
noms et qualités des parties et des arbitres, l’objet en litige 
et le temps dans lequel la sentence arbitrale sera rendue.

3. Une promesse de compromettre, dépourvue de ses con
ditions essentielles, n ’autorise pas le juge a préciser le litige 
et a nommer les arbitres ; cette promesse, en la supposant va
lable, serait un simple engagement de faire, se résolvant en 
dommages intérêts en cas d’inexécution, et ne donnerait au 
juge que le droit d’estimer que le dommage souffert, mais non 
celui de l’exécuter lui-même en nommant J’arbitre a la place 
de la partie qui s’y refuse, et de substituer ainsi sa volonté a 
celle de cette partie.

Tel est en substance le résumé de notre droit.
11 est donc bien établi, dans notre jurisprudence, que la 

juridiction de nos tribunaux n'est jamais atteinte ni par 
des lois qui ne l’enlèvent pas en termes formels, ni par la 
clause compromissoire dans n'importe quel contrat, l’excep
tion qui existe dans le Code de commerce français n'ayant 
pas été reproduite dans notre Code civil.

2. — Condition préalable.

Il ne faut pas confondre la clause compromissoire avec 
la condition préalable. La première pourvoit à une déci
sion finale qui soustrait le litige à l’action des tribunaux 
ordinaires. La seconde ne fait que suspendre le droit d’ac-
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tion pour un temps. Ainsi dans la cause de Scott vs Avery, 
5 II. L. Rep., 823, qui paraît être la plus célèbre cause an
glaise où cette doctrine est discutée, on a admis la validité 
d’une clause qui ne serait pas générale et indépendante du 
contrat, mais qui serait une condition imposée préalable
ment à l'exercice du droit d'action, de manière à ce que 
sans l’arbitrage, le droit d'action ne pourrait être exercé, 
qui ne ferait, par conséquent, que suspendre pour un temps 
ou jusqu'à l’accomplissement d’un fait préalable, le recours 
aux tribunaux. Comme, par exemple, la clause (pion trouve 
souvent dans les polices d’assurance, à l’effet que l'assuré 
n'aura pas le droit, en cas d’accident, d'intenter une action 
en dommages ou en indemnité contre la compagnie, avant 
d’avoir fait lixcr le montant des dommages par des arbitres.

L'on trouve les conditions de cette exception nommée 
par les anglais “condition precedent’’ exprimées de di
verses manières dans les causes suivantes :

Scott & Avery, 5 //. L. cases, 823.
Lord Coleridge :

“The Courts will not enforce or sanction an agreement 
which deprive the subject of that recourse to their Jurisdiction, 
which has been considered a right inalienable even by the con
current will of the parties. But nothing prevents parties from 
ascertaining and constituting, as they please the causes of ac
tions which is to become the subject matters of decisions by 
the Courts.’ ’

Lord Justice Chelmford:
“In this view the doct-ine referred to by the plaintiff’s 

counsel, that no agreement of parties can oust the courts of 
law of jurisdiction, is inapplicable to the present case ; for in 
all tile cases in which that doctrine has been applied, there has 
been a clear cause of action existing upon the covenant or 
agreement, independently of the particular covenant or agree
ment to refer.’ ’
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Dawson & Fitzgerald, 45 L. J. R. Q. B., 893 :
Lord Coleridge, 894:
“It is only when no subject matter is created till an arbitra

tor has awarded or where the liability to pay is expressly 
postponed till the amount lias been settled by arbitrators that 
the arbitration is a condition precedent to the right to recover 
In an action. ’ ’

Même cause. Baron Talbot :
“There are no cases in which the fact that the amount of 

claims has not been found by an arbitrator operates as a bar 
to legal proceedings, except where either the subject-matter 
only comes into existence upon such an award being made, or 
there is an express stipulation that no action shall be brought 
till the amount lias been ascertained.

“In all the other causes the covenants or agreements are 
indépendant or collateral.”

Collins Lackc, 4 L. R. H. of L., p. 674:
Lord Campbell :
“A clause which stipulates that all matters in difference, 

etc., is a collateral and indei>endent agreement, and an award 
thereunder is not a condition precedent to such action, except 
as regards such sums as under the agreement are not payable 
until the amount thereof has been ascertained by such award.

Sir Montague E. Smith, p. 689 :
“The questions to be considered in the case of such clauses 

are, whether an arbitration or award is necessary before a com
plete cause of action arises, or is made a condition precedent 
to an action, or whether the agreement to refer disputes is a 
collateral and independent one. That question must be deter
mined in each case by the construction of the particular con
tract, and the intentions of the parties to be collected from its 
language. ’ ’

Elliott vs Royal Exeh. Assurance Co., 2 L. R. E., 237.
Baron Bramwell, p. 245 :
“That proof was that if two persons, whether in the same 

or in a different deed from that which creates liability, agree
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to refer the matter upon which the liability arises to arbitra 
tion, that agreement does not take away the right of aetion. 
But if the original agreement is not simply to pay a sum of 
money, but that a sum of money shall be paid if something 
else happens, and that something else is that a third person 
shall settle the amount, that no eause of aetion arises until the 
third person has so assessed the sum.”

I

l". Collin if Lock, 4 L. II. If. of L.. 6741 ; Viney vs Big- 
nold, 20 L. R., Q. B., 172;

En Franca1, la mémo doctrine est aussi reçue. On consi
dère non comme un arbitrage, mais comme une sorte d’ex
pertise valable sous la condition de la sanction des tribu
naux, les conventions introduites dans un contrat dans le 
sens de la condition préalable.

Il en est ainsi de la convention dans une police d’assu
rance par laquelle l’assureur et l’assuré conviennent que 
des experts devront procéder à la constatation et à l’éva
luation des dommages causés par un incendie. Lyon, 31 
décembre, 1881, Qaz.-Pal., 82-1-526 ; Chambéry, 14 fé
vrier, 1884; Do 84-2, Supl., 148; Cass., 24 février, 1887, 
-S’. 87-1-273; P. 87-1-647; D. P., 87-1-297.

De même, n’est pas nulle la clause d’un marché par la
quelle des parties conviennent que, en cas de difficultés sur 
la qualité d’une marchandise expédiée à l’étranger, elles y 
seront réglées par experts désignés par le Consul de France. 
Cette clause laissait aux parties le droit de faire juger 
leurs différends par les règles de droit commun devant les 
cours de justice. Marseille, 3 octobre 1887 ; Journ. de Ju- 
risp. de Marseille, 1888, p. 281.

Voyez d’autres espèces citées dans les Pandectes fran
çaises, vis Arbitrage civi-l, nos 293, 294, 297. Et Col-

Dans notre droit, la même règle doit être appliquée.
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war, 13 février et 24 août 1835; Rev. Air. Colmas, t. 31, 
pp. 122 et 343; Paris, 14 février 1809. Journ. des Av., t. 
4, />. 351 ; — Bruxelles, 12 février 1821 : Diet. Not. vo 
Compromis, n. 7 ; Nancy, 28 avril 1834 ; Lyon, 25 mars, 
1810, S. 11-2-344.
Toute clause, pour constituer une condition préalable et 
non une clause compromissoire, devra ne pas enlever la ju
ridiction des tribunaux ordinaires; et elle ne l’enlèvera pas 
quand elle ne fera que suspendre l’exercice du droit d’ac
tion jusqu'à ce qu’une chose soit faite, ou qu'elle créera un 
droit d’action par l’exécution de son contenue laissant 
d’ailleurs ce droit d’action à l’appréciation des tribunaux.

Nous avons deux causes dans lesquelles la Cour Suprê
me a i ” " cette doctrine. La première est celle de
Guérin vs The Manchester Pire Assurance Company, 29 
H. C. Sup., 139.

La clause se lisait comme suit:

“ It is furthermore hereby expressed, provided and mutually 
agreed, that no suit or action against this company, for the 
recovery of any claim by virtue of this policy shall be sus
tainable in any court of law or equity until after an award 
shall have been obtained fixing the amount of such claim in 
the manner above provided.”

M. le juge Taschereau paraît néanmoins avoir considéré 
cette convention comme une clause compromissoire nulle. 
11 s’exprime ainsi :

‘‘Under these circumstances, it is unnecessary to determine 
here whether or not an arbitration under a clause of this 
nature, clause compromissoire, is, In the Province of Quebec, 
a condition precedent to the right of action, a question upon 
which there has been much controversy. Upon this point I 
would be against responder* contentions.” (Pour la nullité).

5492
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Le juge en chef Strong, au contraire, remarqua :

Further the arbitration clause, added to the conditions by 
the variation to condition sixteen provides that no action 
should be maintainable until after an award had been obtain
ed pursuant to the terms of the conditions fixing the amount 
of tile claim. The Court of Review considered this provision 
void as tending to oust the jurisdiction of the courts of law 
and so contrary to public policy. I do not think this view can 
be maintained. The law of England provides that any agree
ment renouncing the jurisdiction of legally established courts 
of justice is null, but nevertheless in the case of Scott v. 
Accru, tlie House of Lords determined that a clause of this 
nature and almost in the same words as that before us making 
an award a condition precedent, was perfectly valid and that 
no action was maintainable until after an award had been 
made. This decision, which has been followed in many later 
eases, though of course not a binding authority on the courts 
of Quebec, proceeds upon a principle of law which is as ap
plicable under French as under English law. This principle 
applies not merely to eases where the amount of damages is 
to be as<-ertained by any arbitrator but also to cases where it 
is made a condition precedent that the question of liability 
should first be determined by arbitration. Trainor v. l'hœnix 
Fire Ins. Co. (1); Kenwortliy v. Queen Ins. Co. (2); Lanta- 
liihi v. The Anchor Murine Ins. Co. (3) ; Dawson v. Fitz
gerald (4).

(1) 8 Times L. R. 37.
(2) 8 Times L. R. 211.
(3) 22 N. ». Rep. 14.
(4) 1 Ex. D. 2Ô7.

L’autre est une cause d'Ontario: The, Home Life Asso
ciation of Canada vs Randall, 30 7lap. C. Supr., p. 97, 
dans laquelle une clause semblable se trouvait dans une 
police d’assurance sur la vie. Mais la contestation paraît 
avoir porte plus sur la preuve que sur la légalité de la 
clause.

J. J. Beauchamp.
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SHOULD LAWYERS ADVERTISE?

A vital question, one that presents itself to every prac
titioner, and with especial force to those just admitted to 
practice, is “What shall I do to obtain business?” In this 
age of commercialism and keen competition in all branches 
of activity little comes to one unsought. This considera
tion leads to a realization of the truth of the proposition 
that one must ask for what one wants to get, and the only 
open question remaining is: To what extent may this 
“asking” go, and in what respect must a lawyer, having 
due regard for legal ethics, limit and circumscribe this 
necessary policy? The “Honorable Peter Stirling,” who 
sat for two years waiting for a case, is probably commend
able, but hardly practical. The rigorous rules which once 
governed the profession of advocacy held it to be incompa
tible with a lawyer’s dignity to tender his services or solicit 
business. It is now recognized, however, that the attorney, 
if he is to live by his profession, must have clients, toward 
which end some means of promotion and publicity are in
dispensable.

George W. Warvelle, in a recent work on legal ethics, 
writes: “To what extent may a lawyer solicit custom and 
what methods may he properly employ? * * * He may 
announce his professional character, but only in a modest 
and decorous way. He may, in a proper manner and upon 
proper occasions, speak of his profession, and even of his 
own connection therewith, but cannot, without violating 
the canons of good taste, as well as the ethics of the bar, 
offer services for sale nor vaunt his own abilities. The pro
fession of law remains to-day what it always has been —
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a high and honorable calling, not a mercenary trade. The 
huckster or even the “hustler” lias mistaken his avocation 
when he selects advocacy. His talents will show to much 
better advantage in some other line where his commercial 
instincts will not be shackled by ancient conventionalities.”

The necessity of advertising is manifestly greater in a 
large than in a small community. In the latter, local at- 
toTncys are known to their fellow-townsmen, and their 
respective abilities are matters of common notoriety, but 
in large cities the young advocate will long remain a 
“briefless barrister” if it be not permitted him to reach the 
public in some way other than by the mere radiance of his 
personality or the effulgence of his ability.

The modest “card,” bearing on its face only the name, 
occupation and business address of the individual or firm, 
in inconspicuous letters, was long considered fully adequate 
of itself to enable the attorney to reach the public. Mr. War- 
velle says: “If perchance the practitioner has felt the ne
cessity of a wider dissemination of his name and occupa
tion than was afforded by his own efforts, he has been per
mitted to reproduce his card in the advertising columns 
of magazines, law lists and newspapers of high standing. 
But this was the limit of the advertising allowed by the 
‘old school,’ and, in the opinion of the majority of the legal 
practitioners of to-day, to transcend this limit is to violate 
a fundamental rule of the code.”

The card, or its reproduction in a law list, should be 
dignified and unostentatious. The lawyer does not offer 
a marketable commodity, the merits of which he may, with 
any degree of propriety, proclaim. He offers himself, and 
he should do it quietly and modestly. To violate this canon 
will repel and not attract the public. Where a special 
branch of practice is pursued, such fact may also be an-
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nounced iïi tlie same wav and by the same mothods.«\'either 
can any reasonable objection be made to the giving or ref
erences in such cards.

The modest publication of one’s name in a law list, or 
similar legal publication of standing and repute, is un
qualifiedly to be approved of. It is the most effective means 
whereby a lawyer may bring his name in a dignified way 
before clients otherwise unknown to him and far distant. 
Such advertising, while it is in the highest degree re
munerative, can in no way diminish professional dignity. 
Law journals and periodicals devoted to legal and financial 
interests, however, are to be distinguished from ordinary 
trade journals, “the flashy or sensational weekly, the non
descript purveyor of cheap fiction, and the ephemeral ad
vertising sheet.” A practitioner who resorts to such media 
quickly loses caste. “What,” asks a distinguished lawyer, 
“shall we think, what can we think of the attorney who 
plaintively appeals for public recognition with a medical 
quack on one side and a humbug clairvoyant on the other? 
Of the three, the seventh son of a seventh son most com
mands our respect, for he, at least, impliedly admits that 
he is a fraud, while the others attempt to screen them
selves under the mantles of the learned professions.”

The mistake of immodest advertising is closely akin to 
the evil of “ambulance chasing,” on which subject a recent 
report of tbc Bar Association of Louisville, Ivy., is in
teresting. “The first principles of professional decency 
demand that no lawyer shall solicit suits or employment; 
the code of ethics of this association and the laws against 
champerty alike forbid such solicitation; yet this offence 
has with us grown so common and the offenders have be
come so bold in their misdirected industry that a halt must 
be called Unless this association is willing to share the
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blame which must result if the spirit of indifference which 
has heretofore existed is allowed to continue. It is a matter 
of common report that hardly any accident resulting in 
bodily injury or death occurs but that one or more lawyers 
or their ‘runners’ are upon the scene or at the home or the 
bedside of the victim, seeking a contract of employment 
to institute suit. Certain lawyers, we have reason to be
lieve, have attached to their offices agents or runners whole 
sole occupation is that of keeping track of accidents as 
they occur and soliciting damage suits for their principals. 
These practices are apparent to the most casual observer; 
there is no attempt at secrecy in many instances, and these 
offenders are so indifferent to public opinion that their 
solicitors or runners are often seen in court sitting at the 
counsel’s table, aiding their principals in the selection of 
jurors and in the actual trial of cases, and prompting them 
in the examination of witnesses.”

Such methods arc to be deplored and discountenanced 
in strongest terms. They indicate “a weakening in the 
standards of professional ethics” and an over-commercial
izing of the profession. The legal profession is a means 
of earning money, in some cases it is an avenue to wealth, 
but it should never be only that. The lawyer, so called, 
who needlessly stirs up litigation or systematically and im
modestly publishes his ability to do this or that better than 
his fellow-member of the bar, for the sake of private gain, 
would better have become a quack doctor or a huckster. 
The ethics of the profession, which have relaxed to the ex
tent of permitting such modest and quiet advertising as 
we have already referred to, should have nothing but the 
severest condemnation and censure for the “ambulance 
chaser” or the bombastic blower of his own horn. — The
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JURISPRUDENCE

QUÉBEC

Accident, responsabilité, patron et employé. — Turcotte 
et al. vs Dame Ryanctal., Cour d'appel, 27 septembre 
1906'.

Cette cause soulève une question très importante de 
droit, savoir : quelle est la responsabilité d’un patron pour 
son employé ? Dans l’espèce, celui-ci était un commis-voya
geur à l’emploi de Desjardins. Les deux furent poursui
vis en dommage à la suite d’une faute de l’employé. Voici 
brièvement les faits :

Le 24 janvier 1905, Turcotte passait en voiture sur la 
rue Lagauchetière, à Montréal. C’était vers les 4 heures 
de l’après-midi. En tournant le coin de la rue Chenneville, 
son cheval se heurta avec un nommé Patrick Callary, qui, 
dans la soirée du même jour, mourut des suites de la colli
sion. Turcotte était un commis-voyageur à l’emploi de 
l’autre défendeur Charles Desjardins.

L’épouse du nommé Callary et ses deux filles prirent une 
action en dommages contre les appelants leur réclamant 
une somme de $15,000.00 pour les compenser de la mort 
de leur époux et de leur père.

Le défendeur Turcotte fut poursuivi comme ayant causé 
l’accident et le défendeur Desjardins, comme étant respon
sable conjointement et solidairement avec le dit défendeur 
Turcotte, vu que ce dernier était à son emploi.

Les défendeurs produisirent chacun une défense séparée.
Le défendeur Turcotte plaida que l’accident n’était pas 

arrivé par sa faute, mais bien par celle du nommé Callary 
qui était venu se mettre devant son cheval lorsqu’il pou-
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fait aisément éviter la chose, son cheval allant à une allure 
très modérée. Le défendeur Desjardins plaida qu’il n’était 
pas responsable de la mort du nommé Callary, ni de l'acte 
du défendeur Turcotte dans l’occasion en question et que 
le cheval dont se servait Turcotte, en ce moment-là, était 
la propriété personnelle du dit Turcotte.

La Cour Supérieure, (Fortin, J.), a trouvé que l’acci
dent avait eu lieu par suite de la faute du défendeur Tur
cotte et de Callary; qu’au moment de l’accident, la voiture 
du dit Turcotte allait trop vite, qu’elle passait sans néces
sité trop près du côté gauche de la dite rue; que le dit dé
fendeur Turcotte, occupé à relever sa robe de voiture, ne 
regardait pas en avant et !nc conduisait pas son cheval 
comme il aurait dû le faire; que de son côté, Callary était 
à ce moment, dans la rue: qu’il a dû voir venir cette voi
ture, et ne s’est pas reculé pour la laisser passer. Mais la 
cour considéra que le dit Turcotte était alors le préposé 
du défendeur Desjardins et était dans l'exercice de ses 
fonctions, quand le dit accident a eu lieu, et que partant, 
sa faute engage sa responsabilité.

La cour d’appel a confirmé ce jugement.
La Cour d’appel a confirmé ce jugement.
Lavergne, J.

This is an appeal from the .-judgment of the Superior Court, 
.Montreal, Fortin, J., rendered on the 20th November, 1905, 
condemning defendants (now appellants) to pay to plaintiffs 
(the respondents) $1,750, being for damages caused to them by 
reason of the fault and negligence of the defendants. The 
facts of the case are briefly as follows: The plaintiffs allege 
that on or about the 24th January, 1905, the said Patrick Cal
lary, who was the sole support of the plaintiffs (his wife and 
daughters), was crossing Chenneville street, and when but a 
few feet from the sidewalk at the northwest corner of Lagau- 
clietière street, he was knocked down and run over by a horse
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and vehicle driven by the defendant Turcotte; that the injuries 
then received by him caused his death, which took place on the 
same evening; that the said Turcotte was driving at a fast pace 
and through his fault, negligence and imprudence the said 
accident occurrred; that the said Turcotte at the time of the 
accident was in the employ of the defendant Desjardins, and 
in the performance of the work for which he was employed; 
and that by the said accident they suffered damage which they 
consent to reduce to the sum of $15,000, which sum they are 
entitled to claim from the said Turcotte, and the said Desjar
dins jointly and severally.

The defendant Turcotte pleads in substance that the accident 
in question was due to the fault and negligence of the deceased 
Patrick Callary and that he is not responsible.

The defendant Desjardins denies the essential allegations of 
the plaintiff's’ declaration, and farther pleads that even if the 
defendant Turcotte is responsible for the death of the late 
Patrick Callary, he, Desjardins, cannot be held liable for the 
act of the defendant Turcotte on the occasion in question; that 
the horse used by the defendant Turcotte on the said occasion 
was Turcotte’s personal property; and, further, the accident 
was due to the negligence of the deceased Patrick Callary.

The evidence establishes that Turcotte was driving west on 
Lagauchctièrc street, and on reaching the corner of Lagauche- 
tière street, and on reaching the corner of Lagauchctièrc and 
Chenneville streets, as he was about to turn, or in the act of 
turning, the corner he drove his horse against the deceased, 
knocked him down and dragged him a distance of some six, 
eight or ten feet; that Turcotte did not stop his vehicle but 
drove on leaving Callary unconscious on the roadway; that 
Callary was taken in a vehicle to the General Hospital, but on 
reaching there it was found that he was dead.

From the evidence, the court below found that the accident 
was the result of the common fault of Turcotte and Callary; 
that at the moment of the accident the defendant’s buggy was 
going too fast, and that Turcotte was driving it unnecessarily 
close to the left hand side of the street; that at the moment 
of the accident the defendant, Turcotte, was drawing the fur 
robe over his knees and was not driving the horse with suffi
cient attention; that Callary tried to cross the street at the
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samp time, and that he took no trouble to see if the rig was 
coming or to try and avoid passing in front of it. It was also 
fully established, to the satisfaction of the court below, that 
Turcotte was in the employ of the other defendant Desjardins, 
and was engaged at the time of the accident in the work for 
which Desjardins empoyed him, and, therefore, his negligence 
was the negligence of tin- defendant, Desjardins.

1 place no belief whatever in the evidence of Turcotte. He 
states, in explanation of the accident, certain things, in good 
faith, 1 think, which are absolutely false. He is contradicted 
flatly by the witnesses for the respondent.

It was clearly in evidence that he had plenty of room on the 
other side of the street. He was guilty of gross negligence, and 
1 find no difficulty whatever in arriving at the conclusion that 
his employer is equally responsible. The appeal is dismissed.

Bossé, J.

In contradiction to the learned chief justice, we are all of the 
opinion that there can be no distinction made between the case 
of the responsibility of an employer for the acts of his em
ployee, when performed in the ordinary course of duties, under 
the immediate supervision of his employer, in his store, and 
for the profit and advantage of his employer, and the ease 
now under discussion, in which the employee is still employed 
in the discharge of his ordinary duties for the benefit and ad
vantage of his employer, but not under his immediate super
vision and control.

Lacoste, C. J.

I agree with the majority of the court on every other point 
but the responsibility of appellant, Desjardins. T am of 0 :nion 
that, under the circumstances of the present case, a commercial 
traveller does not engage the responsibility of his employer, 
because he is not in the performance of the duty for which 
he was engaged.

Tn the .present case, the employer, Desjardins, had given no 
instructions to his employer as to how he should manage his 
horse; the horse was entirely under the control of Turcotte, who 
had specially requested Desjardins to supply him with a horse
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and buggy, to be used in the business of Desjardins. Desjar
dins refused to buy the horse, but undertook to supply the 
buggy and harness, and to maintain the horse.

Under these circumstances, I would relieve Desjardins from 
all responsibility for the accident in question.

I would relieve Desjardins from all responsibility for the 
accident in question.

* * *

La dissidence de l’honorable juge en chef ouvre une 
question pleine d’intérêt, pour notre droit, sur la respon
sabilité des maîtres et commettants pour les actes de leurs 
employés dans l’exécution de leurs fonctions.

Malheureusement ses notes sont très courtes et il est 
difficile de saisir les raisons de son dissentiment. Néan
moins il remarque que le patron n’avait donné à son 
employé aucune instruction sur la manière de conduire 
son cheval, lequel se trouvait entièrement sous le contrôle 
de Turcotte.

T/articlc 1054 C. c. offre une distinction entre les dom
mages causés par une personne ou par une chose. Lors
qu’une chose ou les personnes qui sont sous la garde d’une 
autre, père, de la mère, du tuteur, du curateur, de l’insti
tuteur, ou de l’artisan, causent un dommage, ces person
nes ou le propriétaire de la chose sont responsables, 
à moins qu’ils prouvent qu’ils n’ont pu empêcher ‘le 
fait qui a causé le dommage. Dans l’espèce ce n’est pas la 
chose de Desjardins qui a causé l’accident, cette chose n’é
tait pas inanimée, ni laissée à elle-même, c’est son employé 
Turcotte qui était en charge du cheval et qui le conduisait. 
Le commettant ne peut jamais se faire décharger en prou
vant qu’il n'a pû empêcher le dommage causé par son pré
posé. La propriété du cheval n’entre donc pas comme un 
élément de responsabilité.

Si Desjardins a été condamné, c’est sous la dernière par-
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tie de l'article 1054 qui dit que les maîtres et commettants 
sont responsables des dommages causés par leurs domes
tiques et ouvriers, dans l’exécution des fonctions auxquelles 
ils sont employés.

Quelle est la règle de cette responsabilité? Il faut que 
le commettant ait eu le choix de son préposé. Alors il doit 
s’attribuer la faute d’avoir choisi un employé infidèle ou 
imprudent. “C’est leur faute, dit Duranton (vol. 3, page 
708, no 754) d’avoir pris à leur service des gens de la mo- 
ralilé desquels ils n'étaient point sûrs.” 20 Laurent, no 
571, p. 008; Pothier, Obligation, no 121.

Les auteurs n’attachent pas tant d’importance au con
trôle dos serviteurs et employés par leurs maîtres qu’à leur 
choix, bien que les deux soient généralement intimement 
liés. Ainsi Pothier (Loc. cit.) dit que les maîtres sont res
ponsables même dans le cas auquel il n’aurait pas été en 
leur pouvoir d’empêcher le délit, parce qu’ils ont le choix 
de leurs employés et doivent le faire bon.

D’après ces principes, dans l’espèce, la responsabilité de 
Desjardins remonterait donc au choix qu’il avait fait de 
Turcotte, c’est-à-dire, d’un employé qui n’a pas sû conduire 
son cheval modérément et prudemment. “Ainsi, dit Sour- 
“dat (Responsabilité, vol. 2, no 918), mon cocher, en con- 
“ duisant mes chevaux dans les rues d’une ville, blesse ou 
“tue un passant par maladresse ou imprudence. Je suis 
“ civilement responsable de ce fait. Peu importe que je 
“ fusse ou non dans la voiture, que j’eusse ou non donné 
“ l’ordre au cocher de mener avec précaution.”

* * *

Société commerciale, liquidateur, séquestre, frais, sous- 
location. — La Cour d’appel a, le 27 septembre 1906, ren
du un jugement important concernant la liquidation des 
sociétés commerciales dans la cause de Bédard vs Owens.
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Les questions décidées peuvent se résumer ainsi :

Vn liquidateur ne peut être eondamné personnellement aux 
frais, A moins qu’il 11e soit prouvé qu’il s’est rendu o b 
d’iiKimduite ou de négligence méritant cette condamnation.

l.e liquidateur nommé A la demande d'un des associés dans 
1111e liquidation volontaire, est, comme le séquestre nommé pen
dant une instance en dissolution de société, un officier de la 
cour, mandataire des parties, et il 11e peut être recherché pour 
ce qu’il f.iit de bonne foi. et sans fraude, du consentement des 
parties et avis- l'autorisation de la cour.

Lorsqu'un 11 r demande A la cour une autorisation,
les créanciers qui ont un intérêt opposé doivent intervenir pour 
protéger leurs droits.

La mission du séquestre durant une instance on dissolution 
de société cesse lorsque le procès est abandonné et que les par
ties règlent définitivement leurs frais.

L'on voit par les remarques de Sir A. Lacoste, juge en 
chef, que nous [millions in r.rirnso ci-après, que la Cour a 
été aussi d’opinion que le locateur principal, dans un bail 
de maison, n'a pas de privilège sur les deniers que le sous- 
locataire a payé au locataire principal; son privilège s’é
tend sur les meubles des sous-locataires jusqu’à concur
rence ' ' "‘3 doivent, mais non sur les loyers qu’ils
ont payés.

Sir Air,r. Liiroxtc, ni V. — Le 26 mai 1006, Berman a pris 
contre Brodsky, son associé, une action en dissolution de la 
société Berman & Brodsky. 1/e ô juillet, 1’; t a été nom
mé séquestre judiciaire pendant le litige, chargé de prendre 
possession des 'biens de la société, de percevoir les loyers et de 
payer les dettes. Il a prêté serment le 24 juillet. L’actif so
cial consistait dans une propriété située rue Vitré A Montréal, 
et dans les loyers de certaines habitations que la société avait 
prises A bail et sous-louait à son profit. C’était là le commerce 
de la société. Au nombre deces habitations se trouvaient (“elles 
désignées sous les nos 564, 566, 568 et 570 de la rue St-Lau- 
rent A Montréal. La société les avait louées de Melodic pour
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5 ans, a compter (lu 1er mai 1905. Le 1er août. l'appelant, 
agissant comme séquestre, assigna Melovhe et certains autres 
locateurs principaux et les questionna afin de se renseigner 
sur les baux. Meloehe déclara que son bail était de $1,25:i par 
an payables d'avance par versements trimestriels de $512.50 
chacun cxigibli-s les 1er mai. août, novembre et février de eha- 
que année : que le premier versement avait été acquitté le 1er 
mai et que le second était devenu exigible le 1er août. L’ap 
pelant se fit autoriser û payer aux locateurs principaux l'ar
gent qu’il retirerait des sous-locataires, de leurs propriétés res
pectives. Mcloche avait, en avril précédent (1005), vendu sa pro 
priêtê à l'intimé et. par acte sous seing privé passé en même 
temps que la vente, il lui avait transporté le bail consenti il la 
société Herman & Brodsky. Ce transport n'avait pas été si 
gnifié. h'appelant ignorait ce transport, voilà pourquoi il 
avait assigné le 1er août. Melodic au lieu de l’intimé. Subsé
quemment, vers le 4 août, Latiamme. l'agent de 1 intimé, se 
présenta chez l'appelant et lui demanda le paiement du second 
versement du bail de Meloehe ($312.50). L’appelant lui fit re
marquer qu'il il ’avait perçu des sons-locataires, que le loyer 
du mois d’août vu que ceux-ci ne payaient qu’au mois. Il of
frit à Enflamme de lui remettre l'argent du mois sauf à lui 
rembourser les loyers des mois suivants, au fur et à mesure 
qu’il les retirerait. L'intimé consentit à accepter le mois d’août, 
mais à la condition que l‘appelant résilierait de suite le bail. 
L’appelant lui répondit qu'il n'était pas autorisé à le faire, et 
il conseilla à l'intimé de s’adresser à la cour, par requête, et 
d'en obtenir la résiliation et qu'il n'y mettrait lias obstacle. 
L'intimé n'accepta pas ce conseil et le lev septembre, il prit 
contre la société et le liquidateur une action en résiliation de 
bail et en recouvrement de la somme de $312.50. Cette action 
était accompagnée d’une saisie-gagerie des effets mobiliers des 
sous-locataires. Dans l'intervalle. Berman, le demandeur, 
avait quitté le pays, la plupart des locateurs principaux avaient 
fait résilier leurs baux avec la société. Il ne restait plus pour 
ainsi dire dans l'actif social, que la propriété de la rue Vitré 
qui était alors sous saisie. Le défendeur Brodsky demanda 
au juge la nomination d'un liquidateur afin de vendre à l'a
miable cette propriété dont un acheteur offrait $12,000.

L’appelant fut nommé liquidateur le 13 septembre sous l’au-
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torité de l’art. 1896a du C. c. Il donna avis de sa nomination 
dans les journaux le 14 septembre, requérant les créanciers 
de la société de produire leurs réclamations entre ses mains 
dans un délai de 30 jours. Le 15 septembre. Bédard demanda 
et obtint, en sa qualité de liquidateur, l’autorisation de vendre 
la propriété pour $12,000 et de payer, avec le prix, les hypothè
ques et les jugements enregistrés, les frais des avocats dans 
l’action en dissolution de société qui se trouvait abandonnée 
par le départ du pays du demandeur, ses propres frais comme 
séquestre et liquidateur et de déposer la balance du prix pour 
être remise à qui de droit. Cette ordonnance a été confirmée 
par une autre ordonnance en date du 28 septembre.

La propriété a été vendue, les créanciers hypothécaires ont 
été payés ainsi que les frais des avocats dans la cause de Ber
man & Brodsky, mais l'appelant a dû acquitter certaines créan
ces privilégiées qui grevaient la propriété et dont il ignorait 
l’existence avant la vente. Alors il s’est adressé au juge, l’in
formant de ce qu’il avait fait, notamment du paiement des pri
vilèges, et il demanda l’autorisation de payer ses frais et ceux 
de ses avocats sur ce qui lui restait du prix de vente et des ar
gents provenant des loyers, en même temps il soumettait au 
juge un état de ses frais et le compte de ses avocats.

Le 9 août le juge rendit deux ordonnances autorisant Bé
dard il se payer lui-même et il payer ses avocats, ainsi que de
mandé.

Pendant ce temps, l’intimé procédait dans son action en ré
siliation du bail Meloche dont il était cessionnaire et en recou
vrement de son versement dû le 1er août pour les mois d’août, 
septembre et octobre, et le 10 octobre il obtenait jugement et 
produisait sa créance, capital, intérêt et frais, chez le liquida
teur. Il restait entre les mains de Béda-d, son compte et celui 
de ses avocats acquittés, une somme de $123.25 sur laquelle il 
paya aux avocats de l’intimé $09.05 pour leurs frais dans l’ac
tion en résiliation du bail, ce qui ne lui laissait qu’une balance 
de $24.20 appartenant il la société Berman & Brodsky et était 
prêt à la remettre à Owens. Le 18 octobre, l’appelant rendit un 
compte final û la cour de son administration comme séquestre 
et liquidateur en lui fournissant un état de ses recettes et dé
penses. C’est alors que l’intimé est intervenu pour contester 
ce compte.
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L’intimé prétend, en substance, dans son intervention, «pie 
le séquestre et liquidateur ne pouvait pas solder ses frais et 
veux de ses avocats au préjudice de l’intimé sur des loyers 
provenant des sous-locataires de la propriété Mcloche ; que 
l’intervenant a un privilège sur ces derniers comme locateur 
principal; que, d’ailleurs, les instructions de la cour avaient 
été d’abord de payer les locateurs principaux, et que c'est parce 
qu’elle a été induite en erreur par l'appelant qu'elle a auto
risé, le 0 octobre, de payer, A même les loyers provenant des 
sous-locataires. Un conséquence l'intervenant demande la ré
vocation des ordonnances du b octobre et la préparation d’une 
feuille de dividende dans laquelle il serait colloqué par pri
vilège.

La Cour Supérieure a révoqué ses ordonnances du !t octobre 
et a ordonné à l’appelant de préparer une feuille de distribu
tion de tons les deniers qu'il a perçus comme séquestre et li
quidateur, suivant les droits de chacun, et île donner avis di
ce rapport de collocation A tous les t—éanciers qui avaient pro
duit une réclamation entre ses mains, afin de les mettre en 
état de sauvegarder leurs droits, et elle a condamné l’appelant 
personnellement aux frais.

Nous sommes d’accord sur un point, c'est que la Cour Kupé- 
rieure n’aurait pas dû condamner l’appelant aux frais, l'ue 
condamnation personnelle n’est pas demandée par l’intimé, et 
il n'y a pas eu chez l’appelant une négligence ou inconduite qui 
puissent justifier une telle condamnation.

L’intimé ne demande lias la distribution de tous les deniers 
perçus depuis le commencement de l’administration du séques
tre et liquidateur; tout ce qu’il réclame, c'est le paiement de 
sa créance nvec les deniers provenant des sons locataires de sa 
propriété. La Cour Supérieure adjuge ultra inlita en ordon
nant la rédistribution de tous les deniers reçus par l'appelant 
depuis le commencement.

L’intimé n’agit que pour lui-même et n’allègue pas l'insol
vabilité de la société, la Cour protège les intérêts des autres 
irêaneiers qui ne sont pas parties dans la cause. En un mot, 
le jugement sort de la contestation, va en dehors du litige.

Au Fond. — L'intimé n’a pas le privilège qu'il réclame. Le 
locateur principal n’a pas de privilège sur les deniers que le 
sous-locatâire a payés au locataire principal, son privilège s’é-
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tond sur les meubles (les sous-locataires jusqu'il concurrence 
du loyer qu ’Ils doivent, mais non sur les loyers qu’ils ont I>ay6s.

L’intimé nous dit que le séquestre et le liquidateur était 
tenu de protéger les créanciers et de faire une distribution sui
vant leurs droits respectifs, tout comme dans une liquidation 
forcée.

Nous n ’admettons pas cette proposition. Le séquestre nommé 
pendant une instance en dissolution de société et le liquidateur 
nommé à la demande d’uli des associés dans une liquidation 
volontaire est un officier de la cour mandataire des parties et 
Il ne peut être recherché pour te qu’il fait de bonne foi et sans 
fraude, du consentement des parties, avec l’autorisation de la 
cour.

L'appelant n’a rien payé sans autorisation de la cour et, du 
consentement exprès ou présumé des parties. C’était aux 
créanciers à protéger leurs droits, il Intervenir et h demander 
la liquidation forcée et la distribution au marc la livre.

L’intimé nous dit que l’appelant n’a pas suivi les instruc
tions de la cour eu ne remettant pas aux locateurs principaux 
les deniers provenant des sous-locataires.

L’appelant a toujours été prêt à payer il l'intimé le» argents 
de ses locataires au fur et A mesure qu’il les recevait. C’est 
l’intimé qui a refusé et qui a préféré de prendre une saisie.

L'intimé reproche A l’appelant d'avoir trompé la cou?, en lai 
laissant croire que la liquidation était terminée et en lui lais
sant ignorer les réclamations qui avaient été ou devaient être 
produites entre ses mains.

L’appelant n’a pas trompé la cour en lui disant que sa mis
sion était terminée. Nommé séquestre durant l’action en dis
solution de la société, il devait cesser d’agir quand le procès 
était abandonné et que les avocats réglaient définitivement 
leurs frais. Son mandat prenait fin quand tout l’actif avait 
été vendu et qu’il ne restait plus d’argent A distribuer. Les 
frais de liquidation et de séquestre primaient la créance de 
l’intimé et celles des autres créanciers chirographaires. Ces 
créanciers n'ont souffert aucune Injustice.

Dans une de ses requêtes, l’appelant a allégué l’Insolvabilité 
de la société, et la cour avertie n’a pas ordonné la liquidation 
forcée.



JURISPRUDENCE 455

Owens u accepté la distribution qui sc faisait des deniers 
en autorisant ses avocats il recevoir de Bédard leurs frais dans 
l’action en résiliation de bail.

L’appel est maintenue.
* * *

La charge de liquidateur de société a été introduite dans 
notre droit par le statut 48 Vict., ch. 20, s. 2, 1885, refon
dus dans les S. 1{. Q. articles 5822. C'est l’article 1890a 
du Code civil.

En France, les liquidateurs ne tirent leurs pouvoirs pu 
du jugement qui lis nomme, la loi n'ayant aucune dispo
sition à cet égard. On leur reconnaît néanmoins les pou
voirs ordinaires des administrateurs. “ Si l’acte de nomi
nation est muet, dit les Pandectes françaises ( Vo Sociétés, 
no 6184) il faut rechercher la détermination des fonctions 
de liquidateur dans les principes généraux de droit, et les 
usages du commerce.” Notre article 1890 a défini ces pou 
voirs. Ce sont ceux que possèdent les séquestres judiciai
res, c’est-à-dire, des pouvoirs d’administration. Mais, ils 
peuvent exercer des pouvoirs plus grands soit avec le con
sentement des associés, ou avec l’approbation du tribunal 
ou du juge. Leur rémunération est aussi fixée par le tri
bunal et le juge. Ils sont, dit le 4e paragraphe de l’article 
1890a, "en tout soumis à la juridiction sommaire du tribu
nal ou du juge.’’

Il ne saurait donc y avoir de doute que le liquidateur est 
un officier de la cour, soumis à ses ordres. Tout ce qu’il 
fait, sous les instructions du juge, ne peut être entaché 
d’illégalité; et, à plus forte raison, ne peut engager sa 
responsabilité personnelle.

La cour d’appel a décidé que le liquidateur représente 
les parties, mandataire des parties, dit M. le juge en chef, 
mais non pas des créanciers ni de la société. “ Au surplus, 
“ dit la cour d’appel de Paris, 30 avril 1894, Gaz. Trib., 12
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“septembre 1894, c’est un principe certain, que le liquida- 
“ teur d’une société en nom collectif ne représente pas la 
“ masse des créanciers de cette société, et encore moins les 
“créanciers personnels des associés : il est seulement man- 
“ datairc des associés.”

Lettres patentes, annulation, scire facias, défaut de 
commencer les opérations dans trois ans.

Lorsqu'il s’agit de compagnies incorporées pour des fins pri
vées, les tribunaux n ’annuleront les Lettres patentes que dans 
des cas de déchéance formelle, les délais fixés par la loi pour 
commencer les opérations de la compagnie ne sont pas slrietis- 
simo jure.

Il s’agit de l’annulation de Lettres patentes incorporant 
la Compagnie générale des Périssons Canadiennes. Cette 
compagnie obtint sa charte le 6 mars 1899, pour les fins de 
fabrication de vins, cidres, et autres liqueurs.

La requête, prise sous les articles 1007 et suivants du 
Code de procédure civile, au nom du Procureur général, 
demande l'annulation des Lettres patentes accordées à 
l’appelante sous le grand sceau de la Province de Québec, 
parce que, du rail t les trois années qui ont suivi l’obtention 
des dites Lettres patentes, la Compagnie n’a pas fait ce 
que la loi requérait d’elle, pour donner effet à sa charte ; et 
pour n’avoir pas, non plus, dans la période des dites trois 
années, commencé ses opérations.

Ce scire facias est basé sur l’article 4750 des Statuts Re
fondus de la Province de Québec de 1888. Cet article se 
lit comme suit :

“La charte (le la Compagnie devient nulle si, durant trois 
années consécutives, elle n’a pas été mise en usage, ou si la 
compagnie ne commence pas ses ‘opérations régulières’ dans 
un délai de trois années il dater de son octroi ; aucune décla
ration de telle nullité faite par un acte de la Législature n’est 
sensée être une violation de cette charte.’’
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La défense de la compagnie était qu’elle avait été retar
dé dans scs opérations par des procès a elle intentés à l’oc
casion de ses efforts pour exercer les pouvoirs que lui don
nait sa charte.

La Cour Supérieure, le 18 janvier lilOii, a annulé les 
Lettres patentes de la compagnie, parce qu’elle n’avait pas, 
dans H es trois années de sa charte, commencé à fonction
ner* n avait ni cultivé le raisin, ni manufacturé aucune 
liqueur, que même son capital n’avait pas été collecté.

La Cour d’appel a renversé ce jugement, le 87 septem
bre 1 !)<)(> pour les raisons suivantes:

“The majority of tlie court is of opinion that tile company 
was properly incorporated and it is before this court in its 
corporate existence and in virtue of its charter. The company, 
by a resolution of its shareholders, bought a certain quantity 
of goods, suitable for the purposes of its business, and from 
that transaction arose a great number of lawsuits and counter 
lawsuits of such a nature and so numerous and protracted 
that the company lias been unable to do any business. When 
it is a case of public interest, the courts will be severe in an
nulling a charter which has not been operated under. In a 
case of private interest, the courts will be less severe. Would 
it lie wise in the present case and at this time when the com
pany is Involved in difficulties from which it may issue vic
toriously? We think that, for the moment, it would be better 
for us not to annul the letters patent. This is not a case of 
public interest entirely, since one of the original members of 
the company is seeking to have the charter annulled. It Is 
clear to us that a charter should be annulled only when it is 
clearly established that it is absolutely impossible for it to 
commence the business for which it was created.”

* * *

Le point de jurisprudence à remarquer dans cette cause 
c’est la distinction faite entre les incorporations de com
pagnies pour des fins d'intérêt publie, et celles qui ne sont
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que d’intérêt privé. Dans le premier cas, il convient d’in- 
lerprétcr la loi contre elles avec vigueur, tandis que dans 
l’autre, la loi doit leur être favorable, et le tribunal a pour 
devoir de consulter les intérêts de la compagnie.

Thomson, Commentaries on corporations. Vol. V., Par
agraph 5G08. “ A reading of the decisions upon this sub
ject must convince anyone that the judicial Courts are ex
tremely reluctant to adjuge forfeiture of the charters of 
corporations. It is not every failure to perform a duty 
imposed that will work a forfeiture. It must be something 
more than accidental negligence.”

§ G(i09. “ Stated in general terms, the grounds on 
which the franchises of corporations may be seized by the 
States and forfeited consist of a wilful non-feasance or 
malfeasance, otherwise described as a wilful non-user or 
mis-user of the franchises, in matters affecting the in
terests or right of the public generally.”

§ 6610. “ The public must have an interest in the act 
done or omitted.”

§ 6617. “ IIow far the question of forfeiture rests in 
judicial discretion. The Courts may, and constantly do, 
exercise some discretion, but always in the direction of 
mitigating the cause of forfeiture. In other words they 
constantly exercise a discretion analogous to the jurisdic
tion which Courts of equity exercise of relieving against 
forfeiture.”

Compagnie de chemin de fer. responsabilité pour ani
maux tués sur le chemin de fer, faute commune, inter
prétation de l’Acte des chemins de fer. — La responsabi
lité des compagnies de chemins de fer à l’égard des ani
maux qui se font tuer sur leur ligne est une question d’une 
importance majeure, surtout pour les gens de la campagne. 
La Cour de Révision, le 29 septembre 1906, a rendu un
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jugement dans la cause de Bourassa vs La Compagnie du 
Pacifique Canadien, qui interprète la loi des chemins de 
fer à ce sujet.

Sous la loi 53 Vict., ch. 28, art. 2, et d'après l'interpré
tation qu’en avait fait la jurisprudence, le propriétaire 
d’un animal errant sur la voie publique n'avait aucun re
cours en dommages si ce dernier se faisait blesser ou tuer.

Les décisions judiciaires sur ce point étaient nombreu
ses et unanimes :

La Compagnie du Grand-Tronc vs James, 31 Rap. C. 
R. J. (J., 8 C. B. R., 1ÎU (1834) ; Grand-Trunk Rg. Co. 
vs Campbell, R. J. (J., 3 C. B. R., 570 (1834) ; Fenson vs 
Canadian Pacific Rg. Co., 4 Can, Rg. Cases, 70 (1304); 
Nixon vs Grand Trunk Rg. Co., 23 O. R., 124, (1833) ; 
Thompson vs Grand 'Trunk Rg. Co., 22 U. A. R., 453 
(1835) ; Simpson vs Great North Western Rg. Co., 17 
F. C. R., 57 (1853) ; Abbott, Railway Laws, p. 400.

•L’Acte des chemins de fer, 3 Ed. VIL, ch. 58, sect. 237, 
a modifié la loi en statuant :

“Quand un animal errant sur la voie publique ou autre
ment pénètre sur la propriété de la compagnie, et s'y fait tuer 
ou autrement blesser par un convoi, le propriétaire de l'animal 
tué ou blessé aura droit de recouvrer les dommages intérêts 
résultant de cette perte ou de ces blessures en poursuivant la 
Compagnie devant tout tribunal de juridiction compétente, il 
moins que la Compagnie, de l'avis du tribunal, établisse que 
l’animal était en liberté, par suite de la négligence ou de l’acte 
volontaire ou de la faute de son propriétaire ou de J’agent de 
ce dernier ou de la personne qui avait la garde de cet animal 
ou de l’agent de cette personne. Mais le fait qu'un tel animal 
n’était pas sous la garde d'une personne ou de iiersonnes capa
bles d’en prendre soin ne devra pas pour les tins du présent 
paragraphe priver le propriétaire de son droit il indemnité.”

Sous cette dernière loi. une compagnie de chemin de fer 
peut échapper à la responsabilité en prouvant que l’animal
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errant qui s’est fait tuer ou blesser était en liberté par suite 
de la faute et de la négligence de son propriétaire.

La présomption est d’abord contre la compagnie, qu’elle 
soit en faute ou non, elle doit payer si le dommage est cau
sé pur son chemin de fer. D’un autre côté, en établissant 
l’exception que la loi lui accorde, elle se trouve libérée de 
toute responsabilité quelle que soit sa faute. C’est-à-dire, 
qu’il n’v a pas pour elle de faute commune. Si le proprié
taire est eu faute, c’est lui qui perd tout. Sinon, c’est la 
compagnie (pii paie tout le dommage.

('"est là le jugement de la Cour de Révision dans cette 
cause.

M. le juge de Lorimier a donné à ce statut, la même in
terprétation dans la cause de Coulowbc vs La Compagnie 
du l’arifitjiic ( ‘nnthlh'H, Juliette, le l(i mars 190(1, No 2928.

La cour remarqua dans son jugement:

“Il résulte de cette disposition nouvelle, que le propriétaire 
(l'un animal errant sur la voie publique et qui se fait tuer par 
un convoi il’une compagnie du chemin, a un recours en indem
nité contre telle compagnie, et ce, même alors qu'au moment 
de l'accident, cet animal tué n'était pas sous la garde d'une 
personne capable d’en prendre soin. Sous l'empire du statut 
antérieur, lia Viet., cap. 23, art. 2, et de la jurisprudence (les 
tribunaux, le propriétaire (l'un animal errant sur la voie pu
blique n’avait aucun recours en indemnité en cas d’accident. 
Mais la loi suscitée de 1903, tout en accordant ce recours en 
'.'.'délimité, le soumet cependant A des moyens péremptoires de 
defense qu’elle permet A la compagnie d’opposer A ce recours. 
La loi déclare que ce recours n'existera pas si la compagnie 
établit que l’animal était errant ou en liberté par suite de la 
négligence ou de l’acte volontaire ou de la faute de son pro
priétaire. Il ne peut être question de faute commune, car la 
loi dénie tout recours A celui qui par son acte volontaire a 
ainsi laissé son animal en liberté. C’est là la première con
dition du recours, et la compagnie qui établit ce fait profite de 
l’exception légale en sa faveur, et le recours en indemnité (lis-
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paraît. même si, it d’autres points de vue. telle compagnie 1 sui
vait être dans une position équivoque ou irrégulière. Pour 
faire perdre le bénéfice de cette exception à la compagnie, il 
faudrait la preuve de faits positifs et illégaux de la part de 
ses employés, et que cos frais ont été la cause unique et di
recte de l'accident. "

M. le juge St-Pierre a aussi jugé <|iie la responsabilité 
pour la faute commune avait été enlevée par l’Acte des 
chemins de fer ci-dessus cité.

Dans la cause de Gélineau vs I.a Compagnie du Pact li
gue Canadien, no 591, 21 mars 190(i, il a décidé: Que 
si la cour trouve qu’une compagnie de chemin de fer a 
prouvé qu'elle est dans l’exception établie par le paragra
phe 4 de la section 2157 de l’Acte des chemins de fer. le 
demandeur n’a aucune action quelle que soit la faute ou la 
négligence de la compagnie.

Bail de maison, société commerciale, défense de sous- 
louer, dissolution de la société. — Carier vs Vrquhart: 
Dans cette cause la question à décider était:

Lorsqu’un hail est fait par une société commerciale, arec 
une défense de céder le hail ou de sous-lourr sons le consen
tement par écrit du propriétaire, rclui-ci est-il tenu, à ta 
dissolution de ht société, de reconnaître, comme locataire, 
l'associé qui a acheté l’actif de ta société?

ix> bail authentique avait été signé entre le locateur 
Vrquhart et al. et la société commerciale Carter, Galbraith 
& Oie, le 11 février 1904, pour trois ans. Cette société fut 
dissoute le 27 janvier 190(5, et Carter acheta tout l’actif 
de la société y compris le bail. Les locateurs ayant vendu 
la propriété à Galbraith donnèrent avis à la société de la 
vente de la propriété, ec qui mettait fin au bail, en don
nant trois mois d’avis d’après les termes mêmes du bail.

L’action a été prise par les locateurs demandant la rési-
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liation du bail pour doux raisons, parce que le bail conte
nant une défense de céder ou de sous-loucr, la société n’a
vait pas le droit de transporter son bail à Carter, et en se
cond lieu, que avis ayant été donné de la vente du la pro
priété, le bail devenait nul suivant ce qui avait été convenu.

La Cour Supérieure a maintenu l’action sous ces deux 
chefs.

Ce jugement a été renversé en appel.
Voici les remarques de M. le juge Lavcrgne :
“The lease was made by the respondents to “Carter. Gal

braith & Co.” simply, without mentioning the personal name 
of either partner, and is signed in the same manner. The firm 
of Carter, Galbraith & Co. being a commercial partnership, was 
an être moral having a legal personality, distinct from that of 
each of the partners composing it. At the dissolution of the 
partnership, Galbraith transferred all his rights, including the 
lease in question, to his former partner, Carter. Then he pur
chased the proi>erty from the owners (respondents), and they 
notified appellant to vacate. He refused to do so, on the 
ground, amongst others, that he had been a member of the firm 
of Carter, Galbraith & Co., and had the right to remain in pos 
session until the end of the lease. The preceding 1st of Feb
ruary, three months’ rent were due. Carter, doing business 
under the name of J. S. Carter & Co., offered to pay the 
amount of the rent due to the respondents. lie wrote to this 
effect to Miss Urquhart, to whom he had been accustomed to 
pay the rent, and she replied telling him to send it. In the in
terval. a certain amount of correspondence passed between 
Miss Urquhart and her real estate agent, Ogilvie, and when 
tile appellant sent his cheque it was refused ; he was then re
ferred to Ogilvie, and the latter turned him over to respond
ent's solicitors. The appellant, then 'tendered, before the first 
of March. $300. which sum was refused. On the first of March 
the respondents took action against Carter. Galbraith & Co. 
for $350. demanding the résiliation of the lease, and $250 dam
ages for the rent to become due before first of May, then next.

The seasons for which the résiliation of the lease was demand
ed are: 1. The sale made to Galbraith. The respondents
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allege that that sale put an end to the lease, and that they had 
given the three-months’ notice required to the tenant. 2. Be
cause the commercial partnership existing between Carter. 
Galbraith & Co., having been dissolved, that partnership no 
longer occupied the premises leased, which, on the contrary, 
were occupied by one Stewart J. Carter, in violation of the 
conditions of the lease, and without the consent of the lessors. 
The lease contains a clause which forbids the lessee from 
transfer iug his rights under it without the previous written 
consent of the lessors, as well as a clause which permitted the 
lessors to sell the property during the lease provided he gave 
three months’ notice to the lessees before the termination of 
the lease. Galbraith, after having transferred all his rights, 
title and interest in the partnership, of which the lease was 110 

inconsiderable asset, bought from Miss Urqulinrt a part of 
what he had previously transferred to Carter, that is to say, 
the rights to the lease. Could he legally do soV It is not by 
reason of the sale that the plaintiffs can demand the résilia
tion of the lease. The prohibition to transfer the lease was 
name in respect of the tenant. Galbraith was not the tenant; 
it was the commercial partnership of Carter, Galbraith & Co., 
which was the lessee. But it was not the firm of Carter, Gal
braith & Co., which transferred the lease. As a matter of fact 
there was really no transfer of the lease at all, and the re
spondents do not deny this fact. Their action is founded en
tirely on the fact that the firm of Carter, Galbraith & Co. was 
dissolved, and that tin? premises occupied by them are now 
occupied by the lirai of S. J. Carter & Co. The latter part of 
their pretension is not founded in fact, it is not a new firm, 
it is not an iin Moral, it is simply S. .1. Carter, alone, doing 
business under the firm name of S. ,1. Carter A Co. lie was 
one of the members of the former firm of Carter, Galbraith & 
Co.

The only question, therefore, to be decided is whether the 
dissolution of the linn of Carter, Galbraith & Co. comprises a 
transfer of the lease by tin? lessee, it is true that Galbraith 
transferred to Carter all his interest in the former partnership 
existing between them. But lie did not transfer the lease to 
a third party, lie could not transfer it under the provisions 
of article 1(5118, because he was not tin- sole proprietor of it;
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he was not the lessw at all ; It was the partnership of Carter, 
Galbraith & Co. which was the lessee. In spite of the dissolu
tion of the former partnership, both the former partners thereof 
are obliged to the respondents and the respondents never tran
sferred the lease to the one or to the other of them. The 
jurisprudence cited to us refers to the transfer of a lease from 
one IInil to another firm. That is not the question presenting 
before us. There is no question here of the transfer of lease 
at all, for the very good reason that there was no transfer of 
the lease. If there is a question of anything having been ceded 
it could refer only to the rights one of the parties might have 
in the lease, not to the lease itself.

On tlie dissolution of the partnership, the respondents never 
thought of putting Carter out for the reason that the lease had 
been transferred, when, as a matter of fact, it had not been 
transferred, and they do not mention the transfer in their decla
ration in tile case. In selling the property, the intention of the 
ri s was to give the tenant three months’ notice in order
to hand over the occupancy to the buyer. Seeing that their 
notice was not sufficient to give them possession on the first 
May, 190(1. It is no longer advanced by them as a reason for re- 
siliating the sale, that the buyer of the property wants to take 
possession of it, but because the firm of Corter, Galbraith & Co. 
is dissolved. It is a new reason, of which they had never before 
thought, because Miss Urquhart, who had been accustomed to re
ceive the rent from Carter, Galbraith & Co., by her letter of the 
14th February, 190(5, did not see any objection at all to getting the 
rent from S. ,T. Carter; she even goes so far as to ask him for 
tlie amount of the rent due on the 1st February. There was. 
therefore, and by the one accustomed to receive the rent and 
give receipts for it, on the part of the respondents, represented 
by Miss Urquhart, a tacit written consent to accept the pay
ment of the rent from the occupant of the premises, viz.. 8. .1. 
Carter & Co. It is only when she is notified by her agent that 
she refuses to receive the rent, and by one of her subsequent 
letters she clearly says she refuses to receive the rent because 
she is told to do so. Under the circumstances, this consent on 
the part of the respondents must be strictly Interpreted against 
them. The clause is to be rigorously interpreted, and the aban
donment by tin* res|Kmdents of their former position under the

A^+D
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clause is sufficiently well established. The respondents never 
thought of taking advantage of that clause because the same 
tenants were in the building and the same stock was there to 
guarantee the rent, and therefore, they were in danger of losing 
nothing.

The other point raised, viz., the sale of the property, will 
not bear discussion. The notice given after the dissolution 
of the firm was known to Ogilvie and given to Galbraith alone, 
was insufficient. In any event the notice was insufficient. The 
lease required that it should be one of three months, and in 
writing, and it is not proved to have been such. The admission 
on this point by Galbraith cannot have any effect on his former 
partner's liability. Under the circumstances of this case, we 
are of opinion that the law must be strictly interpreted. The 
respondents’ action also alleges that were due for rent 
on the 1st February, ItXNi. They were offered this amount long 
previous to the institution of the action, and although they 
were ready enough to accept it and even went so far as to 
demand it from Carter, it was only on the advice of Ogilvie 
that they retired from that position. In any event, the offer 
was made before suit was taken, and the offer was refused by 
respondents in bad faith and under advice from their agents. 
As they stated themselves, the respondents have not and never 
had any objection to Carter remaining in possession of the 
premises until the 1st May, l'.KKi. Their action was, therefore, 
premature, and on this point, must lie dismissed. For the 
above reasons, the judgment of the court below is reversed, the 
tender made by appellant is declared sufficient and the present 
appeal is maintained with costs of both courts."

Vente d'immeuble, rue, servitude. — Le 3 octobre 100(5, 
la Cour Supérieure, présidée par M. le juge Tellier, dans 
une cause de Lamontagne vs Dame Leclerc, a rendu un 
jugement décidant:

Que lorsqu'un propriétaire divise son terrain en lots à 
bâtir, et indique certains lots comme devant servir de chemins 
ou rues it l’usage des autres lots qu'il se propose de concéder 
pour y bfttir, il contracte Implicitement envers ceux auxquels 
ii concède ensuite des terrains ainsi indiqués comme lots A lui-
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tir, l'obligation de leur donner un droit de passage sur les lots 
par lui Indiqués comme devant servir de rm>s, si l'autorité 
municipale ne fait pas des voles publiques des dits lots desti
nes il être convertis en chemins et rues.

Que comme la servitude de passage est une servitude dis
continue et non apparente, le titre constitutif do telle servitude 
ne |>eut être opposé aux tiers qui ont acquis le fonds servant 
et fait enregistrer leurs titres, que si tel titre constitutif in
dique clairement telle servitude, et ait été dûment enregistré 
avant l’enregistrement des titres de tels tiers acquéreurs. Mais 
que néanmoins Vindication d’un droit d’usage d'une rue pro
jetée en commun avec d'autres y ayant droit est une désigna
tion suffisante de la création d'une servitude de passage.

Par acte passé à Montréal, le 21 août 189G, devant Mtre 
P. Mainville, notaire, Olivier M. Augé et Edouard J. 
Augé vendirent et cédèrent au demandeur un terrain avec 
l'usage en commun, avec d’autres personnes y avant droit, 
des rues bornant les lots de terre. Ce lot formait partie 
du no 2i-2 qui avait été subdivisé en lots à bâtir, avec une 
autre terre, no 211, et les numéros de subdivisions 1-2-3 
et 202 étaient indiqués sur les plans comme des rues.

Les vendeurs vendirent subséquemment ces mêmes nu
méros de subdivisions 1-2-3 et 202 à la défenderesse.

La déclaration alléguait que la défenderesse empêchait 
ie demandeur de jouir de son dit droit de passage; qu’elle 
y entretenait une clôture qui obstruait le passage et y fai
sait des travaux de culture. L'action était confessoire et 
réclamait $200.00 de dommages.

La défenderesse contesta alléguant qu'elle reconnaissait 
le droit de passage du demandeur et n’avait jamais rien 
fait pour y porter obstacle; qu’elle avait conservé les lieux 
dans l'état où elle les avait pris lors de son acquisition de 
Augé: quelle n'était nullement tenue à l’ouverture, ni à 
l’entretien de la dite rue.

La cour, considérant que la défenderesse avait le droit
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de servitude Je passage, a maintenue l'action emil’essoire, 
mais comme la défenderesse n’avait rien fait pour empê
cher le demandeur d’exercer son droit, condamna le deman
deur à payer en partie les frais de son action, et renvoya 
les autres conclusions de la demande :

“Attendu que pour pouvoir intenter une action eonfessoire 
comme celle en cette cause, il ne suffit pas qu'une personne ait 
un droit de servitude, mais il faut que la personne en posses
sion du fonds servant refuse de la lui laisser exercer.

“Attendu que celui auquel est due une servitude a droit de 
faire tous les ouvrages nécessaires pour en user et pour la con
server, et que ces ouvrages sont il ses frais et non il ceux du 
propriétaire de fonds assujetti, il moins que le titre constitutif 
de la servitude ne dise le contraire. ”

* • *

Cette question de la création d’une servitude de passage 
par Vindication de rues sur des plans subdivisant en lots 
à bâtir des terres de grandes dimensions pour l’usage en 
commun des acquéreurs, est venue plusieurs fois devant nos 
tribunaux.

Voyez Geoffrion vs The Montreal Park & Island Hall
way Co., R. J. (>., C. R. R., 2!) avril 1902 ; Town of West- 
mount vs Warmington, R. J. Q., 9 C. R. R., 101.

Police d’assurance, intérêt, propriété, nullité. — D'a
près l’article 2571 du Code civil, l’intérêt d’une personne 
qui assure contre le feu peut être celui de propriétaire ou 
de créancier, ou tout autre intérêt dans la chose assurée, 
appréciable en argent ; mais la nature de cet intérêt doit 
être spécifiée. Par l’article 2570, l’assurance contre le feu 
devient nulle par la cession que l’assuré fait à un tiers de 
l’intérêt qu’il a dans la chose.

Mais cet intérêt est-il divisible? Que devient le contrat 
si l’intérêt de l’assuré n’est que partiel?

107
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I/honorable juge Curran, dans la cause de Lemieux vs 
La Compagnie Equitable contre le feu, a, le 31e jour d’oc
tobre 11106, jugé:

“Que l’Intérêt dans lu chose assurée est indivisible et ne 
pent être partiel, et que ce défaut d’intérêt chez l’assuré qui 
n’est propriétaire que pour partie de la chose assurée rend 
nulle la police d’assurance. ”

Voici les remarques du juge en rendant son jugement :

Curran. ./. — “Plaintiff alleges, that on the 20th of July, 
1003, he took out a policy of insurance in the office of the com
pany defendant for $2,000, on certain moveable effects, in a 
building no 2341, St. James street, Montreal. These effects 
consisted in furniture for the household, bar fixtures and stock 
of a restaurant. 'That on the Oth of March, 11)04. a fire oc
curred damaging the goods insured. Plaintiff alleges that he 
duly notified defendant that his loss amounted to $1,345, but 
that the company has refused payment. Defendant pleads, 
admitting tile contract of insurance, denying any regular no
tification of the tire having occurred, and specially avers : That 
long previous to the date of the policy the goods insured were 
the property of plaintiff’s wife, who is separated from him 
as to property: that she acquired the goods under a notarial 
deed of the 26tli of June, 1 fit 13, before Mtre Bouchard, notary. 
That even she is not freely proprietor thereof, because she 
shall become so only after having made full payment, the 
vendor having the right to resume possession and proprietor
ship of the same, should any payment falling due not be made 
by her. Defendant further alleges that plaintiff violated sev
eral of his conditions of the policy and that he has no legal 
claim against the company.

Plaintiff then made a motion to amend his declaration by 
alleging, that the deed invoked by defendant, as having been 
passed by his wife, has a nullity on account of simulation. lie 
reiterated the allegation that he and not his wife was the real 
proprietor of the goods damaged by fire and that they had 
been bought and paid for with his own money and not the money 
of his wife. Motion allowing the amendment was granted, and
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defendant answered, rejieating the allegation that plaintiff was 
never proprietor of the goods referred to, and that even if he 
did own a part of the goods damaged, the whole contract be
tween plaintiff and defendant was void. Defendant contends, 
that if the deed passed by plaintiff's wife was simulated, it 
was so passed for the purpose of protecting plaintiff against his 
creditors, and thus prevent them from levying on his goods 
for tlie payment of his debts and that he cannot plead his own 
turpitude in support of his present pretension. Had plaintiff 
taken the position, that, as husband of the lad) who owned tile 
greater part of the goods damaged by lire, he had an insurable 
interest therein, the position of tin- parties might have been 
different. Plaintiff, however, persisted in claiming, that tin- 
goods were his and founded his claim against the company 
on tin- ground, that they had been purchased with his own 
money, alleging further that the deed passed by his wife was 
not an holiest transaction. Leaving aside tin- question of 
pleading his own turpitude, raised by defendant, plaintiff has 
utterly failed to prove that hi- ever bought or paid for these 
goods, on the contrary the proof has so overwhelming that his 
wife had paid for them; that the business was in her name ; 
that the license had been applied for by her, and had been 
granted in her name, that counsel for plaintiff at tin- argument 
felt constrained to withdraw that part of the claim, and urged 
that he should recover for a stun of $t!Sô value of tin- goods, 
not comprised in the deed of sale before Bouchard, notary, and 
which appear to have been the personal property of plaintiff. 
The latter made a false representation and stuck to it, as re
gards part of tin- goods insured.

Can he recover '! In other words, is the contract 
divisible ? This question has already been dealt with 
bv the Court of Review in tin- ease of l,n Cir 
d’aasurance Mutuelle ami /.cam//, A*. ./. (>.. C. S., I'o/. 12. page 
o;i2, where the report is very elaborate. The latest decision 
is to be found in the 1. It. <>., I’o/. 2Ü, page 1(19, Lambert vs 
La Foncière Cir d'assurance contre le fen. “This policy al
though itemized must lie considered as within itself entire and 
Indivisible. ” When the insured makes a false statement on 
a material fact, it voids the whole insurance. Under the pro
vision of the Code Civil and the statute on mutual insurance
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companies the plaintiff's action must fail with costs as well 
as the costs of amendment, which was not sustained by proof.

Dans la Compagnie d’Assurance Mutuelle vs Lemay, ei- 
tlessus citée, l’assuré avait fait un contrat d'assurance sur 
une propriété dont il se croyait de bonne foi le proprié
taire, mais «pii appartenait, en réalité, pour moitié à sa 
femme. La Cour do Révision décida, sur une défense de 
nullité du billet do primo, qu’il y avait eu erreur sur l'un 
des ingrédients essentiels du contrat, savoir, sur la pro
priété assurée, et que partant la police émise était nulle 
et de nul effet.

M. le juge Andrews cita : Leprohon vs l'hc City of Mon
treal, 2 L. C. 11., p. 180, sur la répétition de l’indu; An
derson vs Thorton, 8 Exch., p. 424; Colby vs Hunter, 3 
Carrington and Payne, p. 7; Mulvey vs The Gore District 
Mutual Fire Insurance Co., 23 U. C. B. Q. II., p. 424.

1 Beach, On Insurance, § 481; American and English 
Encyclopedia, Vol. II. Vo Insurance, p. 345 ; Persil, As
surances Terrestres, nos 153 et s.; Grim et Joliat, .lssa- 
rances Terrestres, no 220 ; 5 Dalloz, Eod. verbis, p. 390, 
no 271.

L’autre cause citée par le juge est celle de Lambert vs 
La Foncière, Compagnie d’Assurance contre le feu, R. J. Q., 
25 C. S., p. 1G9, confirmée en Révision le 24 mai 1905.

La Cour Supérieure (Davidson, J.) a jugé que la décla
ration de l’assuré qu’il est le propriétaire de la chose assu
rée, tandis que le titre est au nom d’un autre constitue une 
déclaration fausse qui rend le contrat absolument nul. 
M. le juge Davidson, dans ses remarques, après avoir référé 
aux articles 5254, ‘5298 et 5303 des Statuts Refondus de la 
Province de Québec, ajoute :

1 * These provisions make exact replies as to the nature of 
the ownership of special Importance. Representations as to 
the titles must be rigorously interpreted as warranties. The 
looser rules &: ordinary fire insurance do not apply.”



JURISPRUDENCE 471

Wood, sec. 150, 328; Lalonde, Sur l’Incendie, arts 813 
à 817 ; 2 Clement, Dig. Fire Ins., p. 91 ; 1 May, sec. 277 ; 
Pandectes françaises, Vo Assurance, nos 1756 et suivants.

Il est reconnu en jurisprudence qu’une police d'assu
rance devient caduque par le transport de la chose assurée, 
sans le consentement tacite ou exprès de l’assureur. Il a 
été ainsi jugé dans : 1872, C. B. R., Forgie vs Royal In
surance Co., 13 L. C. J. 9; 16 L. C. J., 34; 1 R. L., 241 ; 
1877, C. R. Corse vs The British American Insurance Co., 
2 R. L., 735; 1884, C. B. R., McDonald vs Morris, 35 L. 
C.J., 17; 8 L. N., 83.

Il a été néanmoins décidé que l’obligation par l’assuré 
qui n’est pas propriétaire, de déclarer son intérêt dans la 
chose, même lorsqu’elle est une garantie ou condition de 
la police, n’est qu’une nullité relative, qui ne peut être in
voquée que par l’assureur, et celui-ci est présumé y avoir 
renoncé lorsque connaissant l’existence de ce moyen d’an
nulation, il ne s’en prévaut pas, et reconnaît comme sub
sistante l’obligation que lui fait la police. 1884, C. B. R., 
St-Amand vs Cie d’Assurance de Québec, 9 Q. L. R., 162.

La cour d’appel, en 1886, dans la cause de Y Assurance 
Mutuelle de Montréal vs Villeneuve, M. L. R., 2 C. B. R., 
89 ; 29 L. C. J., 163 a jugé qu’un grevé de substitution qui 
fait assurer la maison qui est l’objet de la substitution, en 
su déclarant propriétaire de l’immeuble ne fait pas une 
fausse déclaration, et l’omission de sa part de dénoncer la 
substitution n’est pas une cause suffisante pour la compa
gnie d’assurance de demander l’annulation du contrat.

La Cour se basa sur l’article 944 du Code civil, en vertu 
duquel le grevé possède pour lui-même à titre de proprié
taire à la charge de rendre.

Baby, J., remarqua: “Quant à la substitution, nous sommes 
d’opinion que l’intimée avait droit, comme grevée, d’assurer
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la propriété. Les autorités sont claires sur ec point et la 
jurisprudence du pays est aussi dans ce sens. Elle possède en 
son nom comme propriétaire et peut donc assurer cet immeuble, 
et on ne saurait l'accuser d’avoir fait une fausse déclaration en 
ne se disant point grevée de substitution dans sa demande 
d'assurance qu’on lui a fait signer cil blanc d’ailleurs.”

Cité de Montréal, saisie de meubles pour taxes munici
pales.—M. le Recorder Weir a rendu une décision impor
tante pour les citoyens de Montréal, le 2 novembre 1900, 
dans une cause de Desbois v La Cité de Montréal. La de
manderesse dont les meubles avaient été saisis pour taxes 
municipales, soutenait que ces taxes étaient dues par son 
mari avec lequel elle était séparée de biens, et que tous 
les meubles saisis étaient sa propriété et en sa possession 
à fleur domicile commun. Elle demandait par son action 
l’annulation de la saisie. •

Le Recorder a décidé que les meubles ayant été saisis 
par la Cité de Montréal dans l’immeuble occupé par le 
mari, étaient, suivant la charte de cette dernière, sujets 
à être saisis et vendus pour le paiement des taxes muni
cipales dues par le mari. Ces meubles auraient également 
pu être saisis et vendus même s’ils avaient été transportés 
ailleurs (pie dans la maison occupée par le débiteur. 
L’action a été renvoyée.

* * *

Dans la cause de Green et vir v La Cité de Montréal, 
le juge Johnson, de la Cour Supérieure, a décidé, en 
1877, (22 L. C. J., page 128,) que bien que la section 
88 du chapitre 51 des Statuts de Québec, 37 Victoria, au
torise la Corporation de la Cité de Montréal à faire saisir 
et vendre pour le paiement des taxes, les biens immobiliers 
de la personne qui doit les taxes, et tous les effets mobiliers 
en sa possession, lorsque, néanmoins, les effets appartc-
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nant à l’épouse séparée de biens ont été saisis au domicile 
conjugal pour des taxes ducs par le mari, un bref d’in
jonction sera accordé, défendant à la corporation de ven
dre ces effets, la co-habitation ne détruisant pas la posses
sion séparée de (la femme.

ÉTATS-UNIS.

Automobiles. — A pedestrian seeking to cross a highway 
is held not to be bound to be constantly on the lookout to 
ascertain if auto cars are approaching, under the penalty 
that, upon failing to do so, his negligence, if injured, must 
be conclusively presumed. Hennessey vs Taylor, (Mass.), 
3 L. R. A. (N. S.) 345.

Assurance. — The interest of a wife in an endowment 
insurance policy upon the life of her husband, in which 
she is named as beneficiary, is held not to be affected by a 
divorce which she secures against her husband. Wallace 
vs Mutual Ben. L. Ins. Co. (Minn.) 3 L. R. A. (X. S.) 
478.

— An assignment of one half of life insurance to one 
having no insurable interest, in consideration of his pay
ment of premiums as they accrue, is held to be in contra
vention of public policy. Metropolitan L. Ins. Co. vs Elison 
(Kan.) 3 L. R. A. (X. S.) 934.

Banque. — A director of a banking corporation is held 
to owe no duty in a legal sense, by reason of his office, to 
the creditors of the bank or to the public. Ilart vs Evan- 
son (X. D.) 3 L. R. A. (N. S.) 438.

Billet promissoire. — A waiver by an accommodation 
indorser of a demand and notice of protest, with full 
knowledge that demand had not been made or notice of
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protest given, is held binding, although not based on a 
new consideration. Burgcttstown Nat. Bank vs Nill (Pa.)
3 L. R. A (N.S.) 1079.

Chemin de fer. — Where certain duties are imposed 
upo!n a railroad company by law, and a person is injured 
in consequence of the failure of the company to discharge 
such duties, it is held that the company cannot escape 
liability by showing that the work was done by other par
ties under an independent contract. Choctaw, 0. & W. R. 
Co. vs Wither (Okla.) 3 L. R. A. (N. S.) 593.

Cheval emporté. — A count in a declaration charging 
injury through the frightening of a horse by an object near 
a highway is held to be demurrable, unless it charges 
that the object was in its nature calculated to frighten 
horses of ordinary gentleness. Norfolk & W. R. Co. vs Gee 
( l a.) 3 L. R. A. (N. S.) 111.

Commission. — A broker who has fully performed his 
undertaking to find a purchaser for property, is held not 
to be prevented from recovering his commission, by the fact 
that the purchaser refuses to consummate the transaction 
because of a defect in the landowner’s title to the property, 
where knowledge of such defect was not communicated bv 
the employer to the broker at the time of entering into the 
contract of employment with him. Yoder vs Randol 
(Okla.) 3 L. R. A. (N. S.) 576.

— A vendor is mistaken in the identify of land which he 
places in the hands of a broker for sale, so that he cannot 
make title to it, is held not to deprive the broker of his 
right to commissions if he finds a purchaser ready and 
willing to take the property offered. Arnold vs National 
Bank (ll’is.) 3 L. R. A. (N. 8.) 580.
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Corporation municipale. — A municipal corporation 
which gives a permit to use part of the street for the plac
ing of building materials therein for use in the construc
tion of a building on adjacent property is held not to be 
charged with the duty of seeing that the place is guarded, 
and not to he liable in damages to a person injured in con
sequence of the omission to guard the place with barriers 
or lights, unless it has notice of such omission, and after 
such notice it is guilty of negligence. Columbus vs Penrod 
(Ohio) 3 L. R. A. (X. S.) 38G.

Coutume. — Proof of custom to show that an absolute 
written contract to furnish all coal needed between certain 
dates was not to he binding in case of a strike is held to 
be inadmissible. Covinglon vs Kanawha Coal & C. Co. 
(Ky.) 3 L. R. A. (X. S.) 248.

Demurrage. — The right of a carrier to a lien on the 
cargo for demurrage for delay in unloading at destination 
is denied in Xiroletlr Lumber Co. vs People’s Coal Co. 
(Pa.) 3 L. R. A. (X. S.) 327.

Dommages. — The measure of damages for the occa
sional flooding of land because of an insufficient culvert is 
held to be the difference between the fair market value of 
the land immediately before and after the injury, including 
therein the value and condition of the crops which may 
have been injured. Harvey vs Mason City & F. I). R. Co. 
(Iowa) 3 L. R. A. (X. S.) 973.

Fil électrique. — A telephone company maintaining 
wires upon another’s premises is held to be under a duty 
to a third person upon the premises to exercise care with 
respect to the condition of its wires, even though the latter 
is a trespasser as between himself and the owner of the
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premises. Guinn vs Delaware & A. Telegraph & Teleph. 
Co. (X. ,1. Err. & App.) 3 L. II. A. (X. S.) 988.

Gage. — The depreciation in value, after the maturity 
of a note, of corporate stock pledged as collateral security, 
is held to Ik- no defense to the maker of the note, as the 
pledgee is not bound to sell the stock if not paid at matur
ity. Lake vs Little Hoi k Trust Co. (Ark.) 3 L. R. A. 
(X. $.) 1199.

Injonction. — An heir will he enjoined from interfering 
with the use of land dedicated by his ancestor for the pur
pose of a cemetery is held in Wormley vs Wormley (III.) 
3 L. R. A. (X. S.) 481.

— The power of courts to enjoin the commission of a 
crime where property rights arc involved is upheld in Ex 
parte Allison (Tex. Criw. App.) 3 L. R. A. (A\ S.) 622.

Libelle. — A card circulated among the members of a 
voluntary association at the time of an election to fill one 
of its offices, advising on one side a vote for one candidate, 
prefixing the word “honest” to his name, and on the other 
side stating that his rival owed the publisher a debt, and 
advising a vote for him if he was thought unable to pay, 
is held not to be libelous per se, where the person referred 
to was not a trader or merchant, so as to entitle him to re
cover therefor without showing special damages. Xichols 
vs Daily Reporter Co. (Utah) 3 L. R. A. (X. S.) 339.

— A writing stating that a person had been bribed to 
testify as a witness is held to be libelous. Atlanta News 
Rah. Co. vs Medlock (Ga.) 3 />. R. A. (X. S.) 1139.

— The burden of showing absence of good faith and 
probable cause where the occasion is shown to be privileged 
is held to be upon the party seeking damages for an alleged 
libel. Denver Pub. Warehouse Co. vs Holloway (Colo.) 3 
/,. R. A. (X. S.) 696.
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Liqueurs enivrantes. — Liability for selling liquor to a 
minor is held not to be affected by the fact that it was 
bought for, and delivered by the minor to, an adult, if such 
fact was not disclosed to the seller. Tony vs State (Ala.) 
3 L. R. A. (X. 8.) 1196.

Mandamus. — The right to a writ of mandamus to com
pel the delivery of market quotations to a bucket shop is 
denied in Western U. Teleg. Co. vs State ex ret. Hammond 
Elevator Co. (Ind.) 3 L. R. A. (N. S.) 133.

Négligence. — One who maintains an ash dump on his 
own property, remote from a thorough fan-, is held not to 
be liable for injuries to a child of tender years who strays 
from adjoining property through a broken fence, and is 
burned in the hot ashes, where lie has no reason to an
ticipate the presence of a child there, although lie takes no 
precaution to prevent such accidents. Eitzmanrlee vs Con
necticut R. & L. Co. (Conn.) 3 L. R. A. (N. 8.) 1 19.

The owner of a public bathing resort is held to be neg
ligent where he placed no sign as to depth of water, or 
marks to indicate danger, and kept no one at hand to aid 
persons in danger, and took 'no steps to aid a person actual
ly in peril until too late to lie of any avail. Larkin vs Salt- 
air Beach Co. (Utah) 3 L. R. .1. (.V. S.) 982.

Peur. — Recovery for frightening a man ill in bed, by 
the explosion of dynamite in front of his house, so that he 
died within two weeks, thereafter from the shock and the 
attending exertion in aiding his wifi-, who was also ill. is 
denied in lluston vs Frceinansburg ( /'. .1.) 3 L. R. A. 
(X. S.) 49.

Preuve. — Taking possession sufficient to satisfy the 
statute of frauds is held not to be shown where one in
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possession of a mining claim under a prospecting contract 
with one part owner purchased the share of the other 
owner, and merely continued his possession and operations 
without anything to connect him with the later contract. 
Roberts vs Templeton (Or.) 3 L. R. A. (N. S.) 790.

Servitude. — The owner of land across which an ease
ment has been acquired for a right of way for a ditch is 
held to have a right to cross the same with a pipe line to 
utilize, on one side of the ditch, water developed on the 
other side. Smith Canal or D. Co. vs Colorado Ice & S. 
Co. (Colo.) 3 L. R. A. (N. S.) 1148.

Société de Bienfaisance. — Where a mutual benefit cer
tificate is obtained by actual fraud, it is held that the asso
ciation is under no legal obligation to return what has been 
paid as assessments, before it can claim that the contract 
is not in force. Taylor vs Grand Lodge, A. 0. U. IT. 
(Minn.) 3 L. R. A. (N. S.) 114.

Trusts. — One holding property in trust to sell and 
divide the proceeds is held to be bound to exercise only the 
care of an ordinarily prudent business man, and not to be 
liable as for fraud and breach of trust if he secures the fair 
and reasonable value of the land. Windsor vs Nock (Fa.) 
3 L. R. A. (N. S.) 415.

Usure. — If one buys property of another, and agrees 
to resell it to such other at an advanced price payable in 
the future, it is held that such a transaction, actually made, 
is not illegal, but will be enforced. Rogers vs Blouenstcin 
(Ga.) 3 L. R. A. (N. S.) 213.

Vente. — A vendor who, at the time of contracting to 
sell real estate, has not perfected his title to it, is held to 
have no right to claim a forfeit deposited by the vdndee to
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secure performance on his part, upon the latter’s repudia
tion of the contract before the time for performance ar
rives, unless he shows that he has perfected his title so as 
to be in a position to perform his own agreement. Wells, 
F. & Co. vs Page (Or.) 3 L. R. A. (1V. S.) 103.

The right to return a stallion on account of breach of 
warranty as to breeding qualities is held not to be defeated 
by increasing unsoundness resulting from the natural 
development of a disease incipient at the time of the sale. 
Rosenthal vs Rambo (Ind.) 3 L. R. A. (N. S.) 678.

Voiturier. — The right of a man to recover damages for 
mental suffering because of a carrier’s delay in delivering 
the bagage of his intended wife, which causes postpone
ment of the wedding, is denied in Eller vs Carolina & W. 
R. Co. (N. C.) 3 L. R. A. (N. 8.) 225.

The wrongful act of a stranger causing injury to a pas
senger on a street car is held not to be sufficient to make 
the carrier liable, unless it might reasonably have been 
foreseen and guarded against by it. Bevard vs Lincoln 
Traction Co. (Neb.) 3 L. R. A. (N. S.) 318.

Where it was the custom of a railway company, at a 
given station, to allow persons to get into its cars for the 
purpose of assisting passengers boarding the same, and to 
give signals before starting the train in order that they 
might safely alight, the company was held not to be liable 
for the death of one who boarded its train for such purpose, 
and who, in attempting voluntarily to alight after the train 
had started without the usual signals, was, by a sudden 
jerk of the train, thrown Under it and killed, when none 
of the employees of the company had notice of the purpose 
of the deceased in boarding the train, or of his intention 
to alight therefrom. Hill vs Louisville & N. R. Co. (Ga.) 
3 L. R. A. (N. S.) 438.
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Une who attempts to leave a car upon learning that it 
is not the one which lie intends to take is held 'not to possess 
the right of a passenger, and the carrier is held to be bound 
to exercise toward him ordinary care only. Robertson vs 
Boston & N. Street R. Co. (Mass.) 3 L. R. A. (N. S.) 588.

The liability of a carrier for injury to a passenger by 
the breaking of a window pane by a missile thrown in 
sport by the conductor of another car at the motorman in 
charge of the one upon which the passenger is riding is 
sustained in Ilayne vs Union Street R. Co. (Mass.) 3 L. 
R. A. (N. S.) 605.

Notice to a carrier that failure to deliver promptly cattle 
food will result in injury to the cattle is held to be suffi
cient to entitle the shipper to recover damages for such 
injury, if given when the food has reached its destination; 
and the notice need not necessarily be given when the con
tract for transportation is made. Bourland vs Cliodaw, 
U. & G. R. Co. (Tex.) 3 L. R. A. (N. S.) fill.

APPEAUX.—(Droit ancien).—Vieux terme de pratique qui 
s’employait autrefois comme synonyme d’appel.

ANNUITE.—C’est un contrat par lequel l’emprunteur s’obli
ge île rendre annuellement une portion du capital emprunté, 
avec l’intérêt du capital restant à payer chaque année, jusqu’à 
parfait paiement du capital; de sorte qu’après le dernier terme, 
le prêteur est entièrement remboursé.

APOSTILLE.—Addition, annotation faite à la marge d’un 
acte, d’un écrit.

APPARAUX.—On désigne sous cette dénomination tous les 
objets nécessaires à l’ameublement d’un navire, tels que les 
cabestans, les poulies, le gouvernail, etc. Ce mot s’emploie d’or
dinaire conjointement avec celui d’agrès, dont il est presque 
synonyme.
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CHRONIQUE JUDICIAIRE

L’Honorable Jules-Michel Mathieu a complété, le 3 dé
cembre 190(5, ses 25 années depuis sou élévation sur le 
Banc, comme juge de la Cour Supérieure. A cette occasion, 
le Barreau de Montréal, représenté par son digne bâton
nier, lui a présenté une adresse de félicitations. T,a Revue 
Légale, qui reconnaît M. le juge Mathieu comme son fon
dateur, croit de son devoir de se joindre de tout cœur aux 
collègues du savant et distingué magistrat, et aux mem
bres des professions légales pour lui exprimer toute son ad
miration pour la science, l’urbanité et l’esprit de justice 
qu’il a si abondamment apportés dans scs hautes fonctions 
depuis 25 ans. L’amour et le respect dont il est entouré, 
et dont la démonstration du 3 décembre en est la preu
ve. n’est que la juste récompense de son travail et de ses 
qualités civiques et judiciaires.

* * *

Le lundi, 3 décembre, l’honorable juge en chef. Sir M. 
Tait, précédé de deux huissiers audienciers, monta 
sur le banc et prit le fauteuil de la présidence, 
ayant à scs côtés les honorables juges Taschereau, Ma
thieu, Loranger, Davidson, Tellicr, Pagnuelo, Archibald, 
Curran, Robidoux, Fortin, Dunlop et Lafontaine- Plu
sieurs dames occupaient des fauteuils et rehaussaient de 
leur présence l’éclat de la démonstration.

La plupart des membres du Barreau de Montréal as
sistaient en costume.

M. le bâtonnier Migneault lut à l’honorable juge Ma
thieu, l’adresse suivante:



483 LA REVUE LÉGALE

A l’honorable Michel Mathieu,
Juge de la Cour Supérieure à Montréal.

Qu’il plaise à votre Seigneurie,

Le Barreau de Montréal est heureux de vous offrir ses 
félicitations respectueuses à l’occasion du vingt-cinquième 
anniversaire de votre élévation à la magistrature.

Ce nous est un bonheur de pouvoir vous présenter nos 
hommages et de souligner, dans vos rapports avec le Bar
reau de Montréal, votre absence absolue de préjugés, 
comme votre cordialité parfaite.

Devons-nous jeter un regard en arrière et revoir avec 
vous la carrière que vous avez si brillamment parcourue 
durant ce quart de siècle?

Depuis votre nomination en 1881, combien d’événe
ments, dans notre monde judiciaire, se sont passés sous 
vos yeux, que de magistrats distingués sont venus et sont 
disparus à vos côtés.

Notre Code de Procédure a été changé et renouvelé, et 
le Code Civil, que votre sens légal maîtrisait déjà, alors 
qu’il venait de paraître, aujourd’hui vous l’enseignez avec 
la science et l’expérience que chacun se plaît à admirer en 
vous.

Le temps passe si vite, et les événements se succèdent 
avec tant de rapidité, que vous êtes déjà doyen de la fa
culté de droit de notre Université eanadienne-française de 
T,aval, et second en ordre d’ancienneté parmi nos magis
trats.

Et pourtant, dors de votre élévation sur le Banc, vous 
aviez fourni une carrière bien remplie. Vous avez débu
té dans la vie comme notaire, mais l’existence plus active 
et toute de combat de l’avocat vous attirait et vous avez 
demandé et obtenu votre admission au barreau. Le pou
voir exécutif vous a eu, pour un moment, comme son re-
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présentant en qualité de snerif du district de Richelieu. 
Cependant la vie de combat vous attirait encore et vous 
êtes entré dans l’arène parlementaire.

D'aucuns prétendent que c’est là le chemin qui conduit 
au Banc. Ils ont eu raison dans votre cas. Nommé en 
1881 pour le district de .Juliette, on vous appela bientôt 
à Montréal. Le Barreau de cette ville vous connaît Mir- 
tout depuis que vous administrez la justice dans ce dis
trict. Il admire chez vous trois qualités supérieures: une 
science profonde, un jugement très sûr et l’amour du tra
vail. Aussi vos arrêts jouissent-ils d'une grande autori
té. On les retrouve dans nos revues, nombreux, étudiés 
et précis, tous marqués au coin du sens légal, du sens pra
tique et de l’esprit de justice. Nous ne devons pas non 
plus passer sous silence vos nombreux écrits, les notes co
pieuses dont vous avez enrichi nos recueils de jurispru
dence, surtout (la “Revue Légale" que vous avez fondée en 
1860, et cette œuvre monumentale où vous avez entrepris 
de réunir toutes les décisions de nos tribunaux, depuis le 
commencement du XVIIle siècle jusqu’à nos jours.

Toutes les qualités qui font un magistrat de premier 
ordre, vous recommandent donc au respect et à l’admira
tion de vos collègues, des avocats et des plaideurs. Mais
nous désirons surtout insister sur votre............. ancc; elle
vous a valu l’estime, d’affection même des avocats qui plai
dent devant vous, car tous comprennent, les jeunes sur
tout, que vous êtes leur ami en même temps iqie leur juge.

Nous exprimons le vœu que la Providence vous conserve 
longtemps encore comme juge de la Cour Supérieure de ce 
district.

Pour le Barreau de Montréal.
M. P.-B. Migneault,

Bâtonnier.

1418
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L’honorable juge Mathieu, d'une voix lente et émue, fit 
la réponse suivante qui trouva un écho dans tous les 
cœurs des assistants.
Monsieur le Bâtonnier,

Monsieur le Juge en Chef,
Mes Collègues,

Messieurs les Membres du Barreau,
Je vous remercie ! Je vous remercie tous du plus pro

fond de mon cœur ! Je suis touché profondément de cette 
marque de sympathie de votre part.

Je ne mérite pas tous les éloges que vous m’avez prodi
gués avec tant de bienveillance. Je les reçois pourtant 
avec bonheur ; mais je reconnais que je les dois surtout à 
votre amitié.

Vous êtes heureux, me dites-vous, Monsieur le Bâton
nier, de constater, dans mes rapports avec le Barreau de 
Montréal, une absence absolue de préjugés et une cordia
lité parfaite.

Je remercie Dieu d’avoir mérité de vous ce témoignage. 
Les hommes sont quelquefois préjugés sans le savoir; ce
la provient soit de l’éducation, soit des notions qui nous 
sont données ou que nous prenons dans le milieu où nous 
vivons. Mais j’apprécie autant la liberté pour les autres, 
que je la veux pour moi-même. Autant de sentiments que 
de têtes, disaient les anciens. Xe faisons pas la guerre à 
nos amis, pour leurs idées et leurs opinions, qui ne sont 
pas (les nôtres, mais qui valent, peut-être, mieux que les 
nôtres.

Vous me parlez de ma cordialité. 11 ne m’est pas difficile 
d’être cordial avec le Barreau de Montréal, où je ne compte 
que des amis, je l’espère, et je le vois bien. Beaucoup 
des membres du Barreau, la majorité des jeunes, je crois,
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ont passé trois ans avec moi, à étudier le Droit- de 
considère un peu les étudiants comme mes enfants. Je 
suis anxieux sur leur avenir, plus, souvent, qu'ils ne le 
sont eux-mêmes, et je suis si fier et si heureux de leur suc
cès! J’aime ces jeunes gens, et je les connais trop pour 
ne pas croire qu'ils ne me rendront pas un peu de cette 
amitié que j’ai pour eux.

Vous avez fait allusion, Monsieur le Bâtonnier, à la 
strie de magistrats distingués qui sont disparus depuis 
que j'ai l'honneur d’administrer la justice. Vous éveil
lez chez moi un souvenir poignant.

De tous ceux qui administraient la justice à Montréal, 
tant à la Cour d’Appcl qu'à la Cour Supérieure, lorsque 
j’ai été nommé juge, il n’y en a plus qu'un seul sur le 
Banc maintenant- lia plupart sont décédés. Quelques- 
uns vivent encore, mais n'administrent plus la justice- 
Des juges de toutes les provinces, qui étaient sur de Banc 
en 1881, il n’y a plus aujourd’hui que mon ami l’Honora- 
ble Juge Henri Taschereau, qui alors n’administrait pas 
la Justice à Montréal, mais que les juges et les membres 
du Barreau de Montréal sont heureux d’avoir ici mainte
nant.

Le Banc s’est donc complètement renouvelé depuis, à 
part l’Honorable Juge Henri Taschereau.

Me permettrez-vous, Monsieur le Bâtonnier, de nom
mer quelques-uns des juges distingués qui ont administré 
la justice dans la province depuis cette époque, et que 
nous ne retrouvons plus à leur place maintenant.

A la Cour Suprême, les Honorables Juges Jean-Thomas 
Taschereau et Fournier, et l’Honorable Juge en Chef, 
Hcnri-Elzéar Taschereau.

A la Cour d’Appel, d’Honorable Juge en Chef Dorion, 
et les Honorables Juges Kamsay, Monk, Tessier, Sanborn, 
Baby, Wurtele et Ouimet.
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A la Cour Supérieure, les Honorables Juges en Chef 
Meredith, Stuart, Johnson. Casault et llouthier, et les 
Honorables Juges Sien ie, MacKay, Torrance, Jette, lîain- 
ville, Caron, Plamondon, Rélanger, McCord, Brooks. Bos
sé, McDougall. Chagnon, Buchanan, Lafraniboise. Angers, 
Bourgeois, Doherty, le père de notre excellent ami, l’Ho- 
norable C. .1, Doherty, qui nous laisse aujourd'hui, mais 
dont nous nous rappellerons toujours l’amour du travail, 
le jugement sain et Fhonnêtcté qui en faisaient un magis
trat accompli. Les Honorables Juges Fontaine, Andrews 
i-t Madorc. La plupart île ces juges nous ont laissés, h 
las! pour toujours.

La mort a des rigueurs à nulle autre pareilles,
On a beau prier,

La cruelle qu’elle est se bouche les oreilles.
Et nous laisse crier.

Le pauvre en sa cabane, où le chaume le couvre.
Est sujet à ses lois.

Et la garde qui veille aux barrières du Louvre,
N’en défend pas nos Rois.

Gardons un touchant souvenir de ces hommes intègres 
et savants, qui ont honoré la législature, et qui ne sont 
plus, et faisons des vœux pour que la bonne Providence 
du bon Dieu conserve encore longtemps, pour la patrie, 
les Honorables Henri-Elzéar Taschereau, J.-Aldéric Oui
met, A.-B. liouthier, Auguste Papineau, Louis Bélanger, 
Louis-A. Jetté, notre excellent Lieutenant-Gouverneur, 
dont l’amitié pour moi ne s’est jamais relâchée, l’Hono- 
rable A.-R. Angers et l’Honorable C.-J. Doherty.

Je m’arrête un instant pour offrir à mon aîné, à mon 
ami, et au vôtre, l’Honorable juge Henri Taschereau,
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mes félicitations et mes meilleurs souhaits. Je prie Dieu 
de fle conserver longtemps à notre amitié, et pour le plus 
grand bien des justiciables.

J'ai survécu à la plupart des juges ipic je viens de 
mentionner. Je me suis souvent aidé de leurs lumières, 
et j’emporterai d’eux le plus reconnaissant souvenir.

Ma carrière judiciaire est déjà longue, plus longue que 
celle de beaucoup de mes collègues que j’ai mentionnés et 
que j’ai vu passer sur le Banc. Je rends grâce à Dieu, et 
et je bénis ta Providence de m'avoir épargné jusqu’ici.

Vous avez aussi fait allusion à la chaire de Droit Civil 
(pie j’ocupe dans la Faculté de Droit de l’Université La
val, à Montréal.

Le professorat m'a donné l'occasion de faire la connais
sance de ces jeunes gens si distingués, qui occupent déjà 
’des positions si honorables, et qui sont aujourd’hui à la tê
te des affaires du pays.

L’enseignement du Droit à nos jeunes gens impose au 
professeur et surtout au Doyen, une grave responsabilité. 
Il doit toujours se rappeler, et j’v songe souvent, que les 
jeunes gens qu’il prépare, formeront plus tard la classe di
rigeante, et qu’ils propageront les principes qu’il aura pu 
leur inculquer.

Je suis noblement récompensé de mes faibles travaux, 
quand je considère la jeunesse studieuse et brillante que 
j’ai aidé à former, et dont plusieurs m’écoutent dans ce 
moment.

Vous m'avez aussi rappelé, Monsieur le Bâtonnier, 
qu’honoré de la confiance des électeurs du comté où je suis 
né, j’ai occupé un siège dans le Parlement du Canada, et 
dans la Législature de Québec.

Pour moi, la politique est un de mes plus beaux souve
nirs.

J’ai vu de près, j'ai admiré et aimé des hommes qui ont,
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par des voies et des convictions différentes, travaillé à la 
formation de notre nation. Sir John A. MacDonald,. Sir 
Georges-Etienne Cartier, Sir Alexandre Maclvenzie, Sir 
Antoine-Aimé Dorion, Sir Ilector-L. Langevin, Sir 
Charles Tupper, Edouard Blake, Sir Leonard Tilly, Peter 
Mitchell, Richard Cartwright et autres.

Le monde politique est bien changé depuis ce temps-là. 
Je crois qu’il n’y a plus aujourd’hui, dans la Chambre des 
Communes, que deux membres qui y étaient de mon 
temps, l’Honorable John Costigan et l'Honorable John 
Haggard- Dans la Législature de Québec, je crois qu’il 
n’y en a plus un seul.

Tempora mutantur et nos mutamur in ill is.
Votre sympathie et votre adresse si bienveillante me 

touchent au plus profond du cœur.
Cette démonstration de votre part est le plus beau té

moignage qu’un juge puisse désirer, et la récompense la 
plus flatteuse et la plus honorable pour les efforts qu’il a 
faits dans l’accomplissement de ses devoirs.

Il y a déjà, vous me le rappelez, vingt-cinq ans que 
j’administre la justice, vingt-cinq ans! un quart de 
siècle !

Votre démarche m’est particulièrement agréable, 
mais elle évoque aussi dans mon cœur des sentiments de 
tristesse ; elle me rappelle le grand nombre d’années qui 
commencent à peser sur ma tête.

Sans préciser exactement mon âge, que les journaux 
indiscrets ont publié dernièrement, oubliant sans doute 
que, cette publication pût m’être préjudiciable, je puis 
bien vous dire que j’ai vécu plus d’un demi-siècle ; et, 
pendant ce temps, j’ai perdu sur ma route bien des per
sonnes que j’aimais, et bien des affections que me tenaient 
au cœur; et, maintenant, je traîne tristement avec moi
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tous ccs regrets dont ces pertes ont empli mon pauvre 
cœur. Plus on vieillit, plus les regrets s’accumulent, et 
plus diminuent, pour cette vie, les espérances! 11 est si 
rare que l’on soit heureux du présent ! C’est presque tou
jours sur l’avenir que l’on se berce, et quand on n’a plus 
d’avenir !

Ah ! si vous saviez ce que tous les ans nous amassent de 
tristesses. Si vous saviez comme les belles années de la 
jeunese passent vite pour ne plus revenir. Vous le sau
rez que lorsque vous aurez vécu la plus belle partie de la 
vie.

11 n’y a de beau que la jeunesse; on a de la sympathie 
pour la vii illesse, mais le cœur n’y est pas.

Monsieur le Bâtonnier, Messieurs, je garderai toute ma 
vie un touchant et reeonnaissft.it souvenir de cette sym
pathique démonstration.

Je prie Dieu qu’il retarde pour vous tous, le progrès 
des ans; qu’il vous conserve ceux qui vous aiment et que 
vous aimez.

Je vous souhaite de vieillir longuement, mais lente
ment.

M. Mathieu,
Juge de la Cour Supérieure.

* * *

Dans le cours du printemps dernier, des poursuites cri
minelles ont été intentées, dans l’Ontario, contre des asso
ciations industrielles qui s’étaient formées pour monopo
liser et contrôler certaines branches de commerce et d’in
dustries. Des trusts de plomberie, de broquettes et d’épi
ceries en gros furent condamnés à de fortes amendes.

Maître J. Desmets, dans la “Réforme économique” du 
24 décembre dernier, écrit à l’occasion de ce procès: “On 
sait que la question des trusts est une de celles qui s’im
posent le plus impérieusement à l’attention des hommes 
politiques des Etats-Unis. Des tentatives plus ou moins
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heureuses ont été faites par le Président 1 loose volt pour 
contenir la puissance des trusts. Au Canada, on a trouvé 
plus simple de recourir aux tribunaux-

‘"C'est le fait de la condamnation et sur son importan
ce qu’il faut noter comme indice du développement de 
l'esprit de résistance contre les trusts.

“C’est au même ordre d'idées qu'on peut rattacher le 
dépôt, au Parlement australien, d'un projet de loi décla
rant que “si le contrôleur de la douane signale une con
currence malhonnête, le ministre a le droit de nommer une 
commission de trois personnes, chargées de faire une en
quête et de présenter un rapport. Si la Commission con
clut qu’on se trouve, en effet, en présence d'une concurren
ce déloyale, le Gouverneur-Général est investi du droit 
de prohiber absolument, ou conditionnel lenient, l'impor
tation de ces marchandises.”

On voit qu’en ce moment c’est le Nouveau-Monde qui, en
matière de résistance aux abus de certaines coalitions
commerciales, donne à l’Europe des exemples dont elle
ferait sagement de tirer profit.”

* * *

Los différents barreaux de France ouvrent leurs portes 
aux femmes. La première Chambre de tribunal de Pa
ris en première instance a, en novembre 1906, fait prê
ter le serment d’avocat à une jeune licenciée en droit. Mme 
lîené Bénézech, dont le mari appartient déjà au barreau 
de Paris.

Mme Bénézech est la troisième parisienne avocat ; Mlle 
Chauvin et Mme Petit (celle-là sœur et celle-ci femme de 
Maîtres) l’ont, à Paris, précédée dans la carrière. Elles 
ont à Toulouse un confrère féminin ; ce qui porte, à qua
tre, le nombre de ces femmes de loi.

* * *

L’ouverture des cours de Justice a été faite, à Londres, 
en Angleterre, à Westminster Abbey, par une cérémonie
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religieuse des plus imposante, à laquelle assistaient les 
membres les plus distingués du Banc et du Barreau, vu 
lxH'd Chancelier et Lord juge-cn-ehef de la Justice en 
Angleterre étaient présents.

Le Timex décrit ainsi les diHercules parties du service 
divin:

“ The service began with : The lord our God be 
us,’’ followed by Psalms xv., "Domine, i/itix liilbitaliitf” 
and Ixxv., “Co nfileliimiir lilii.” The lesson read by 
tho Dean was St. Matthew v., 1-10. The anthem, 
“ Whosoever driuketh of this water shall thirst again,” was 
by Sterudale Bennett. Then came the verside*, “The Lord 
be with you,” collects, the prayer for the King, and a prayer 
for the judges and others concerned in the administration of 
justice. The hymn was Newman's stately lines, “Praise to 
the Holiest in tlie Height.” The Benediction was given by the 
Dean.

The “Votive Mass of the Holy Ghost” was offered at the 
Roman Catholic Cathedral, Ashley-gardens, in the presence of 
the Archbishop, Mgr. Movse was the celebrant and Mgr. Hew
lett the assistant. Tradition, it appears, requires a low mass on 
these occasions, but there was a musical accompaniment. The 
mass was preceded by the singing of the "VfIII Creator, and 
during the offertory the “.lie I rrnui” was sung, the music be
ing of singular beauty. The only actual or former members 
of the Bench who attended were Sir John Day and Mr. Justice 
Walton, the only judge who is of the Roman Catholic faith. 
There was, however, a considerable number of the Bar and of 
solicitors and a large general congregation.

The Lord Chancellor, the Chief Justice, and other members 
of the Bench reached the courts about 2 o’clock, and the ex
pectant crowd was larger than usual, in consequence, no doubt, 
in part, of the new Lord Chancellor, who walked at the head 
in succession to the venerable peer who for seventeen j’ears 
had been the vigorous chief magistrate, to use Lord Campbell's 
favorite expression, of the State, Four new judges since 
October 24, 1905, took their place and amid friendly greetings, 
namely, Lords Justice Moulton, Buckley, and Justices Sutton 
and Parker.

J. J. B.
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BANK DIRECTORS’ NEGLIGENCE.

We report, at page 17G and 177, of this volume, of La 
Revue Légale, the cause of Préfontaine v Grenier decided 
by the Court of Appeal and relieving the respondent of 
any liability towards the appellant, a director of la llan- 
que du Peuple, with some remarks of Mr. Justice Hall on 
the duty and responsibility of the President of a bank, 
which judgment has been affirmed by the Lords of the 
Judicial Committee before. (See page 41)5). The following 
well written article is produced from the Case and Com
ment and is fully sustaining the same opinions as that of 
the Privy Council, on the liability of Bank directors for 
their employees towards the public, the shareholders and 
co-directors.

Every notorious bank failure in which the dishonesty of a 
cashier or other officer has ruined the bank brings forth much 
vigorous denunciation of the directors of the bank for their 
failure to prevent the wreck. That directors owe to the bank 
the duty to exercise care for its protection is, of course, ad
mitted by all; but the extent of their duty is one of the very 
difficult questions with which the courts have to deal. Aroused 
by wrong to depositors or stock holders, many vigorous writers 
rush forward to demand the punishment of the di
rectors, and often proceed on the assumption that, 
if the directors had done their duty, the loot of the bank 
must have been prevented. The courts called upon to deal with 
the subject in all its aspects, with the responsibility for doing 
justice to the directors as well as to all others, have spoken 
far more wisely and justly than most of those who have written 
on the subject in newspapers and periodicals, unburdened by 
any personal sense of responsibility in the matter. The courts 
have recognized that due care on the part of the directors did 
not mean the same thing as a guaranty of the honesty of the



BANK mUECTOIts’ XEOI.IOEXl'E 4!)3

cashier or other officers whom they intrusted with the affairs 
of the bank.

A recent decision by the supreme court of Ohio in the case 
of ililnon v. ,1/oorr, 73 (thin SI. 275, 4 /-. A*. .1. f.V. S.), 7(i A’. II. 
932, states the doctrine of the subject very clearly. It declares 
that, while the directors arc charged with the duty of reasonable 
supervision and the exercise of that degree of care which 
is exercised by ordinarily careful and prudent men 
acting under like circumstances, yet they are not insurers 
of the fidelity of the cashier and other agents whom they have 
appointed, and not responsible for losses resulting from their 
wrongful acts or omissions, if the directors themselves act in 
good faith ami with ordinary care.

The court also holds that the directors are not bound, as a 
matter of law, to know all the affairs of the bank, or what its 
books or pap r* would show; and that such knowledge cannot 
be imputed to them for the purpose of charging them with 
liability.

The other cases on the subject generally sustain this doctrine, 
that the directors must exercise reasonable care and prudence; 
but the difficulty is to determine just what will constitute 
that. Since directors are not expected to give their whole time 
and attention to the business of the bank, they are entitled to 
commit the actual management of the business to their duly 
authorized officers. But they cannot be mere figureheads, and 
must still maintain a general supervision over the business, 
and have a general knowledge of the manner in which it is 
conducted. If directors were held to be insurers of the honesty 
of the cashier or other officers, no responsible person would 
accept such an office. On the other hand, if the public should 
suppose that the directors of a bank exercised no function of 
care and watchfulness over its business, few people would do 
business with that bank. It seems impossible to lay down 
definite rules to determine wdiat constitutes due care on their 
part. The courts lay much stress on any facts showing some 
ground of suspicion which the directors knew, or reasonably 
should have known. Any speculations of bank officers which 
cause comment and suspicion among business men generally 
are obviously sufficient to put the directors on inquiry, nnd 
require very sharp scrutiny of its management; but there are,
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unfortunately, too many conspicuous instances of the wrecking 
of banks by men whose reputation has been of the highest both 
in personal and business relations. It may be impossible, 
doubtless it is, to institute any system of checks and safeguards 
which will make it impossible for the ingenuity of a dishonest 
man to wreck a bank when he holds an important position of 
trust in it. There is a demand for legislation on the subject. 
But legislators may do serious harm by unwise enactments, and 
no legislation on such a subject can be safely attempted without 
the fullest participation and counsel of the ablest men in the 
banking business.

It is not a case in which bankers have an interest adverse to 
that of the public. The interests of all honest bankers are 
identical with that of the «public in this matter, and the public 
lias a right to look to them to advocate the best measures pos
sible on the subject.

Appels au Conseil privé.—I.a lettre suivante a été reçue 
par le Greffier île la Cour «l'Appel, à Montréal, ilu l’égis- 
Iraire «lu Conseil Privé, à Londres:

“Chambre du Conseil Privé,
“rue Downing, Londres, S. O.,

“5 janvier 1907.

“Monsieur.—Te désire vous rappeler ipi ’en vu de sauver «lu 
temps et des frais. Leurs Seigneuries du Comité Judiciaire re
cevront comme duement réguliers les dossiers tels qu’imprimés 
pour les Cours Canadiennes, pourvu que les additions nécessai
res soient faites à date, et pourvu que ces Cours adoptent la 
forme d’impression prescrite pour les dossiers du Conseil Privé.
“Leurs Seigneuries vous seront très obligés si vous voulez 

donner à cette lettre la publicité voulue.
“Je suis. Monsieur, votre obéissant serviteur,

E. S. HOPE,
“Régistraire du Conseil Privé.

“Le fireffier des Appels, Cour du Banc du Roi, pour la pro
vince de Québec.”
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JURISPRUDENCE

CONSEIL PRIVÉ

Nous avons rapporté à la page 1ÏG de ce volume delà 
Revue Légale, la cause de Préfontaine v Grenier, dans la
quelle la Cour d’Appel a décidé le 29 février 189G:

Qu’un président de banque ne devait pas être tenu respon
sable des irrégularités et de la fraude qui pourraient se trouver 
dans la comptabilité tenue par les employés subalternes.

Le Comité judiciaire du Conseil Privé, en Angleter
re, dans le mois d’octobre 1906, a confirmé ce jugement. 
Nous extrayons ce qui suit des remarques des Lords qui 
ont rendu le jugement:

In this country questions as to the nature aud extent of the 
duly and responsibility of directors and others, in respect of 
the conduct of affairs of companies, had been frequently brought 
under consideration.

Attempts had been repeatedly made to render them personally 
liable on the ground that they had trusted the regularly author
ized officers of the company; that they had failed to detect 
and had been misled by misrepresentation or concealment by 
such officers, when there was no reason for doubting their 
fidelity. Hut such attempts had not been successful.

It was sufficient to refer to the ease of ‘1 /lorry vs. Corn” 
(1901, .1. 477), in which the subject was fully considered by
the House of Lords.

Their Lordships thought that in the absence of any legislation 
in force in Quebec inconsistent with the law as acted upon in 
England, and in the absence of any evidence of custom and 
course of business to the contrary, the Court of King’s Bench 
was right in accepting the English rulings, because they were 
based, not upon any special rule of English law, nor upon any 
circumstances of a local character, but upon the broadest con
siderations of the nature of the position and exigencies of 
business.
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The fact that the defendant was remunerated for his services 
as president did not seem to their lordships to strengthen the 
cast* against him. Indeed the modest scale of his remuneration 
was scarcely consistent with the idea that lie, a man of con
siderable position, and with a business of his own, was ever 
expected to give his time and labor to the detailed control of 
the work of the bank.

It, was much more consistent with the idea that he was 
expected to do what he did—that was to say, to devote some 
two hours largely taken up by official interviews.

Accidents, décès de la victime, droits de la veuve et 
de ses enfants, inaliénabilité de leurs droits. — La Re
vue Légale a rapporté, à la page 17 de ce volume, la cau
se de Rainsdcn v La Compagnie du Grand Tronc, où le 
Comité judiciaire du Conseil privé a décidé que la renon
ciation que le mari fait de son vivant, de son recours con
tre ses patrons, en cas d'accident, ne liait que lui-mê
me : et (pie, malgré cette renonciation, sa veuve et ses en
fants avaient droit à une indemnité sous l’article 1056 du 
Code civil.

Pendant que cette cause était en appel, le Parlement 
fédéral pour prévenir l'effet que cette renonciation pou
vait avoir à l'égard de la veuve et des enfants des em
ployés de chemin de fer, a passé la loi 4 Edouard VII, ch. 
51, décrétant que toute compagnie de chemin de fer rele
vant du Parlement n’est exempte de responsabilité pour 
préjudice résultant de blessures corporelles à un employé 
de la compagnie, du chef de quelque déclaration faite, 
quelque condition posée ou quelque avoir donné par la 
compagnie.

La légalité de cette loi fut soumise à la Cour Suprême 
du Canada, dans une cause de La Compagnie du che
min de fer le Grand Tronc vs Le Solliciteur Général du 
Canada. La Cour Suprême en maintint la légalité.
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Le jugement de la Cour Suprême a été confirmé par le 
Conseil privé, le 7 novembre 190G-

Voici les remarques de Lord Dunedin :

The question in this appeal is as to the competency of the 
Dominion Parliament to enact the provisions contained in sec
tion 1 of 4 Kdw. VII, cap. 31, of the Statutes of Canada.

These .provisions may be generally described as a prohibition 
against any “contracting out'' on the part ef railway com
panies within the jurisdiction of the Dominion Parliament from 
the liability to pay damages for personal injury to their serv
ants. It is not disputed that in tin1 partition of duties effected 
by the British North America Act, 1S117, between the provincial 
and Dominion legislatures, the making of laws for through rail
ways is entrusted to the Dominion. The point, therefore, comes 
to be within a very narrow compass. The respondent maintains, 
and the Supreme Court has upheld his contention, that this is 
truly railway legislation.

The appellants maintain that, under the guise of Tailway 
legislation, it is truly legislation as to civil rights, and, as such, 
under section 92, sub-section (13) of the British North America 
Act, appropriate to the province.

The construction of the provisions of the British North Amer
ica Act has been frequently before their lordships. It does not 
seem necessary to recapitulate the decisions. But a comparition 
of two eases decided in the year 1S94—viz., Atlonii'llOaunil 
of Ontario vs. Attorney General of Canada” (1S94, .1. 189)
and “Tamonl vs. Ininn Hunk of Canada” #1994, .4. C„ 31)— 
seems to establish these two propositions: First, that there can 
be a domain in which provincial and Dominion legislation may 
overlap, in which case neither legislation will be ultra- riffs, 
if the field is clear; and second, that if the field is not clear, 
anil in such a domain the two legislations meet, then the Do
minion legislation must prevail.

Accordingly, the true question in the present case does not 
seem to turn upon the question whether this law deals with a 
civil right—which may be conceded—but whether this law is 
truly ancillary to railway legislation.

It seems to their Lordships that, inasmuch as these railway
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corporations are the mere creatures of the Dominion Legislature 
—which is admitted—it cannot be considered out of the way 
that the Parliament which calls them into existence should 
prescribe the terms which were to regulate the relations of the 
employees to the corporation. It is true that, in so doing, it 
does touch what may be described as the civil rights of those 
employees. Put this is inevitable, and, indeed, seems much less 
violent in such a case where the rights,such as they are, are, so to 
speak, all intro fa in it in in, than in the numerous cases which may 
be figured where the civil rights of outsiders may be affected. 
As examples may be cited provisions relating to expropriation 
of land, conditions to be read into contracts of carriage, and 
alterations upon the common law of carriers. In the factum 
of the appellants it is inter alio set forth that the law in ques
tion might “prove very injurious to the proper maintenance 
and operation of the railway. It would tend to negligence on 
the part of employees, and other results of an injurious char
acter to the public service and the safety of the travelling 
public would necessarily result from such a far-reaching stat
ute.”

This argument is really conclusive against the appellants.
Of the merits of the policy their Lordships cannot be judges. 

But if the appellants’ factum properly describes its scope, 
then is is indeed plain that it is properly ancillary to through 
railway legislation. Their Lordships will, therefore, humbly 
advise llis Majesty to dismiss the appeal. There will be no 
order as to costs.

Assurance, prescription, ré-assurance. — l.c Conseil 
privé, dans la cause do llomc Insurance Company vs. Vic
toria and Montreal Fire Insurance Co. a en Novembre der
nier, renversé le jugement de la Cour Suprême et confir
mé celui de la Cour de Révision rapporté au 11. J. Q. 27 
C. S., page 494. '

La Cour de Révision avait jugé:
Qu’une clause imprimée dans une police d'assurance, 

qui répugne à l’intention des parties, est nulle.
Qu’une clause imprimée établissant une prescription
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d un an, de la date de l’incendie, pour toute réclamation 
à cause de ce sinistre, lorsque cette période de temps a été 
occupée en négociations entre l'assuré, l'assureur et les 
ré-assureurs, n empêche pas l’assuré de réclamer son in
demnité quatorze mois après l'incendie.

Nous extrayons le passage suivant des remarques de 
Lord Macnaghten. qui semble établir une distinction entre 
un cas où il y a eu des ré-assurances et celui ou il n’y en 
a pas:

A cause prescribing legal proceedings after a limited period 
was a reasonable provision in a policy of insurance against 
direct loss to specific property. In such a case the insured was 
master of the situation, lie could bring his action immediately.

In a case of reinsurance against liability the insured was 
helpless. He could not move until the direct loss was ascer
tained between parties over whom he had no control, and in 
proceedings in which lie could not intervene.

If the respondents were right, an honest claim might be 
defeated in such a case as this without any default or delay 
on the part of the insured owing to unavoidable difficulties or 
complications, or possibly in rousequonce of some dilatory pro
ceeding prompted by the very person in whose favor time was 
running.

It was difficult to suppose that the contract of reinsurance 
was engrafted on an ordinary printed form of policy for any 
purpose beyond the purpose of indicating tin- origin of the direct 
liability on which the indirect liability, the subject of the re
insurance, would depend, and setting forth the conditions 
attached to it.

In the result their Lordships had come to the- conclusion that, 
according to the true construction of this instrument, so awk
wardly patched and so carelessly put together, the condition in 
question was not to be regarded as applying to the contract of 
reinsurance.

To hold otherwise would, in their opinion, be to adhere to 
the letter without paying due attention to the spirit and inten
tion of the contract.

The question did not seem to have been raised before this in 
Canada.
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In the United States, though the point had not been brought 
before the Supreme Court, the universally accepted opinion 
appeared to be that a clause such as that in question in this 
case was not applicable to a reinsurance policy, and there were 
several decisions to that effect.

QUÉBEC

Avocat, conventions avec les clients pour frais, com
promis, droits litigieux, — Un point de droit qui intéres
se les avocats à un liant degré a été jugé par la Cour 
d'Appel le 17 de Ni " 1 1000, dans la cause de La
mothe vs. Comjmgnie des Chars Urbains de Montréal.

Il a été jugé:

(pie le transport que fait un demandeur à son avocat, ad 
litiin, de la somme qu'il obtiendra par le jugement à venir, en 
garantie collatérale, pour lui assurer le paiement d’une retenue 
déterminée, n st pas une vente de droits litigieux, mais un 
compromis valable.

L’intimée a fait émettre une saisie-arrêt après jugement 
entre ses mains, dans le but île saisir un montant de 
$300.00 qu'elle a été condamnée à payer à un nommé 
Boudreau et al par jugement rendu par la Cour Supérieu
re. à Montréal, dans la cause de Boudreau et al contre 
elle-

L" , qui était l’avocat du dit Boudreau et al, en
Cour Supérieure, conteste la saisie, alléguant: lo qu’elle 
a été émise pour les frais dus aux avocats de la défende^ 
ressc et pour lesquels ils avaient obtenu distraction, et que 
cette saisie au nom personnel de la défenderesse est illéga
le. 2o que cette somme de $300.00 appartient à l'appelant 
comme lui ayant été transportée par acte authentique 
passé devant Normandin, notaire, le 28 juillet 1003. par 
lequel il fut convenu que les demandeurs transportaient

5079

3847
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à l'appelant, comme sûreté collatérale, leur réclamation 
en dommages, en cette cause, et entre autres, en garantie 
d'un montant de $(500.00 étant la retenue stipulée dans la 
présente cause ; que ce transport a été signifié à la dé
fenderesse le 11 mai 1904.

L’intimé contesta l'intervention et répondit que la sai
sie émise en son nom est régulière et conforme à la loi et 
que l'appelant étant le procureur ad lit. ni des deman
deurs en la présente cause, le transport du 28 juillet 1903, 
sur lequel il repose son droit à la somme saisie, est un 
transport de droits litigieux, et comme tel nul et de nul 
effet ;

La Cour Supérieure a. le 1er juin 190(5. renvoyé l'in
tervention de l'appelant, sur le principe que la distraction 
de frais accordés aux avocats de la défenderesse, n’empê
chait pas cette dernière d'être créancière des demandeurs 
et de réclamer en son nom les frais (pii lui sont dus, les 
dits avocats n'ayant encore exercé aucun recours contre 
ces derniers; et que par l’acte du 28 juillet 1903, sur lequel 
repose l’intervention, les demandeurs ont cédé et vendu à 
l'appelant, pour valable considération, leur réclamation 
alors en litige, à l’appelant. Le fait de la vente est rendu 
patent par l’entente en vertu de laquelle le dit appelant, 
est autorisé à faire avec le défenderesse un compromis tou
chant le règlement de cette réclamation et. à se payer de 
sa créance sur et à même le montant qu’il recevrait 
de cette dernière : et cette session faite à l’appelant, 
procureur et avocat des demandeurs, constitue une vente 
de droits litigieux, dont la défenderesse créancière des dits 
demandeurs est en droit de demander la nullité ; O- c. 
1845.

La convention entre Boudreau et son avocat était ain
si rédigée :
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“11 est entendu que les dits vendeurs transportent au dit 
Lamothe leur réclamation qu’ils ont contre la Montreal Street 
Railway, actuellement pendante dans une cause portant le no 
1449 des dossiers de la four 8ui>érieiire de ce district, comme 
garantie collatérale de la réclamation du <1 it Lamothe.
“Il est entendu qu'en aucun temps le dit Lamothe pourra 

faire un compromis avec la dite compagnie touchant le règle
ment de cette réclamation, et alors de s’indemniser et de se 
payer des montants versés par lui pour l’exercice du réméré, 
exactement comme si le terme du réméré était échu. Cette 
échéance et ce droit de remboursement existera en faveur du 
dit Lamothe sur le montant de la réclamation payée en aucun 
temps par la compagnie avant l’expiration de l’année.”

La Cour «l’Appel a renversé ce jugement et a jugé que 
cette convention constituait non pas une vente de droits 
litigieux, mais un compromis, parfaitement légal, entre 
l’avocat et son client.

I.acoxtr, ./. —fet appel est entièrement basé sur la préten
tion de l’appelant que le transport du 28 juillet 1903 n’est pas 
une vente, maie un contrat île gage; que l’article 14Sô du Code 
civil n'est pas applicable, et que, par conséquent, son interven
tion était bien fondée et aurait dû être maintenue.

Le seul point controversé, entre les parties, est, était-il ques
tion de droits litigieux au temps du contrat entre l'appelant 
et son client? L'intervenant prétend que le transport lui a donné 
un droit de gage. L'intimée soutient qu’il est devenu proprié
taire de la somme transportée. Il faut remarquer que le trans
port a été fait pendant l’instance entre l’intimée et le client de 
l’appelant, le cédant. S'il en est ainsi, et que l’intimée croyait 
réellement que l'acte constituait une vente, pourquoi a-t-elle 
continué le procès avec Boudreau, alors qu'il n'avait plus aucun 
intérêt dans la cause?

C’était évidemment un compromis entre l’appelant et son 
client. Ceci apparaît par la nature même de l’acte de trans
port, de même que par l’intention des parties. C’était ira com
promis, et. comme tel, parfaitement valable. La majorité de 
cette cour est donc d’opinion que l’intervention était bien fon
dée et aurait dû avoir été maintenue. L'appel est accordé. 
Champat/nr, ./. ft Dumlop, ,/., ad hoc, dlxaldenta.
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L'appelant cita: 1 Guillouard, no 132; Beaudry-Lacan- 
iinerie, Vente, no 25ti; 24 Laurent, no GO; Dalloz, Rep. vo 
Vente, nos 1678, 161!); do Supplément, vo Nantissement, 
no 99; Fuzier-Hermann, Rep. vo Gage, nos 1, 320, 322; 7 
Migneault, page 1 à 7; Beauchamp, G. c. annoté, art. 
1791, nos 10, 13 et 15;

L’intimée cita: Côté v Ilangkey, 7 Q. L. R. 142 ; 
Reid v Ilelbronner, R. J. Q., 3 S. C. 363 ; Leblanc v 
Bcauparlant, 18 R. L., 20; Cameron v Hainault, 1 Q. P. 
R., 57 ; Wilson v Lcmonde, 2 Q. P. R. 156 ; Bélanger v Du- 
gal, 1 (J. P. R. 64; McNish v Lacombe, 1 Q. P. R., 309.

Timbres de loi, omissions, nullité, remède.—Dans la 
cause de Sherwood vs. Shepard, du District de Bedford, 
la Cour de Révision, à Montréal, a. le 30c jour de novem
bre 1906, îvnversé, sur les faits, le jugement de la Cour 
Supérieure, accordant des dommages au demandeur.

Il s’est soulevé, dans cette cause, une question inciden
te à propos de timbres judiciaires, sur une exception à la 
forme renvoyée en première instance, et sur laquelle la 
Cour de Révision a unanimement été de la même opinion 
que le juge qui a rendu le premier jugement.

Le demandeur avait logé un fiat pour une action de 
$1,000, et sa déclaration concluait à $100.00 de domma
ges- Mais le bref ne portait que le montant de tim
bres requis par le tarif pour une action de $100.00. L’o
mission fut découverte lors du rapport du bref au bureau 
du Protonotaire. Le demandeur ajouta alors la diffé
rence des timbres requis entre une action de $100 00 et 
une action de $1,000.00, et le protonotaire effaça les tim
bres de la date de l’émanation du bref, de manière à ce 
que tout parût comme des procédés réguliers et fit égale
ment une entrée dans ses livres de cette première date.

Le défendeur fit une exception à la forme, attaquant le 
bref comme étant radicalement nul.
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La Cour Supérieure renvoya cette exception avec les 
considérants suivants :

Seeing Section 1171 and following sections of the Revised 
Statutes of (Quebec;

Considering that it is manifest that Plaintiff's action was 
intended to be one of $1000, and that it was by a clerical error 
that the flat was made for $100 instead of for $1000;

Considering that it is equally manifest that is was owing 
to this clerical error in the fiat that the writ was issued as of 
the $100. class, instead of that of $1000;

Considering, however, that Defendant was not mislead as 
to the class of action taken against him, inasmuch as by the 
Declaration served upon him $1000 was distinctly claimed;

Considering that the purpose of the said Statute is to 
ensure that the Provincial Treasury shall receive the proper 
sum accruing to it from the proceedings therein referred to;

Considering that the Prothonotary erred in not exacting 
from Plaintiff a written application for permission to affix 
the proper stamps to said writ, as also the payment of such 
penalty as iu their judgment would be reasonable;

Considering, however, that no substantial injustice has been 
done, and that in any event, Defendant has not been prejudiced; 
prejudiced;

Doth dismiss said motion, exception to the form, without 
costa.

En Cour de Révision, le défendeur soutint la nullité 
du bref et de l'assignation sous lies Statuts Révisés de Qué
bec, articles 1107, 1172, 1173, 1174 et 117G:

1172. Toute procédure ou pièce quelconque sur laquelle un 
honoraire est dû ou payable à la couronne, et qui n 'est pas ainsi 
dûment timbrée, est absolument nulle pour toutes fins quelcon
ques, à moins qu’elle ne soit subséquemment timbrée en vertu 
des dispositions de la présente section: et aucun instrument qui 
doit être timbré ne peut être émis, reçu, exécuté ou reconnu
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par un officier sujet à la présente section ou par un tribunal 
ou un juge ou autre personne, ou n'a il'effet comme preuve ou 
autrement pour aucune fin quelconque, à moins que les timbres 
qui <1 évent y être apposés ou imprimés, n'y aient été ainsi 
dûment apposés ou imprimés. 27 28 V., t>, s. 13, et 43-44 V.,
c. 9, s. 1U.

1174. Nul shérif ou un autre officier ou personne ne doit 
signifier ni exécuter un bref ou un ordre, ni une règle ou une 
procédure, ou la copie d'icoux sur lesquels tels honoraires ou 
droits sont dus ou payables et qui ne sont pas dûment timbrés 
en vertu de la présente section: toute signification ou exécu
tion faite contrairement à celui-ci est nulle, et nulle indemnité 
ne doit être allouée pour ce faire, 27 28 V., c. û, s. là.

117ti. Le tribunal saisi de telle procédure ou pièce, ou devant 
laquelle telle procédure ou pièce est pendante, qui doit être, et 
qui n'est pas dûment, timbrée, non plus que Us juges de ce tri
bunal, tie doivent prendre connaissance de telle procédure ou 
pièce jusqu'à ce qu’elle ait été dûment timbrée, quand même 
une des parties n'aurait pas soulevé d'objection à la procédure 
ou à la pièce. 27-28 V., c. ô, s. 17.

1177. Toute partie à une procédure ou pièce pendante de
vant le tribunal, qui doit être, mais qui n'est pas dûment 
timbrée, peut adresser au tribunal devant lequel la procédure 
ou la pièce est pendante, ou à tout juge ayant juridiction à 
cet égard, ou au protonotaire ou au greffier du tribunal, une 
requête à l'effet d'obtenir la permission de la faire dûment 
timbrer : et dans le où la présente section n 'a pas été violée 
sciemment et volontairement, il est, après paiement des 
frais, fait droit à telle requête, et la procédure ou la pièce est 
dûment revêtue de timbres équivalents au montant jugé rai
sonnable, en outre de l’honoraire dû à cet égard ne devant pas 
toutefois excéder dix fois le montant du timbre. 27-28 V., c. 
5, s. 18, et 43-44 v., c. 9, 8. 18.

Le défendeur contesta la validité de la demande faite 
au protonotaire par le demandeur pour opposer le supplé
ment des timbres requis- 11 allégua comme moyens d'ex
ception à la forme: Le demandeur aurait dû faire son 
application par une requête écrite, accompagnée d’un af-
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fi davit prouvant sa bonne foi, dont avis devait être donné 
au défendeur. Le protonotaire n’avait pas le droit d’ef
facer les timbres du jour de l'émanation du bref, c’est-à- 
dire, avec une date fausse, mais il aurait dû mettre sur 
les timbres la date du jour où ils ont été payés et faine 
une entrée conforme dans ses livres. Le remède pourvu 
par la section 1,177 des dits statuts, doit être exercé de 
bonne foi.

Le demandeur prétendit que l’omission d'apposer le 
montant des timbres requis n'avait été qu’une simple er
reur cléricale dont le défendeur n’avait rien souffert et 
qui ne lui avait causé aucun préjudice. Cette erreur 
aurait été réparée aussitôt que découverte. L’application 
par écrit n’était pas nécessaire, une application verbale 
était suffisante. Le but de la loi en décrétant la nullité 
de l’acte non suffisamment timbré, est de protéger le re
venu du gouvernement, du moment que ce revenu est dé
sintéressé, l’acte dûment timbré, en tout temps, avec le 
consentement du juge ou du protonotaire, reprenait toute 
sa vigueur- La pratique a toujours été de faire cette de
mande verbalement.

La Cour die Révision, tout en renversant le jugement au 
mérite, a néanmoins confirmé le jugement rendu sur l’ex
ception à la forme. Voici les remarques des juges à ce su- 
jet :

('liarbonneau, J-, rendant le jugement de la Cour:

On the exception to the form, the first judgment holds that 
although the prothonotarv"s action was illegal, although sec
tion 1171 and following of the Revised Statutes of Quebec had 
not been complied with, the defendant had suffered no prejudice. 
Insufficient stamping rendered the writ null (1172 R.S.Q.) as 
also the service of it (1174 R.S.Q.). This is an absolute nullity 
if not remedied.

The plaintiff pretends to have remedied to the irregularity
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in the following way : On the day of the return, the prothonotary 
put on the additional stani]is, antedated the cancellation 
thereof and amended the fiat. By the statute the prothonotary 
as well as the judge or the eourt has the power to allow the 
additional stamping. If the thing had been done regularly, 
putting the real date and a foot note, showing permission was 
granted, even without a written petition or notice, perhaps it 
would have been sufficient in this case, as the other party had 
net yet appeared, and as the prothonotary effectively represented 
the Government, the only interested party.

But in this case, what appears to have been done by him is 
not the rendering of a judgment, but quite a different proceed
ing, which I would not be disposed to countenance if I were 
sitting in first instance. But the judge apparently thought as 
he had power to apply himself the remedy, and as the thing 
had been done in good faith, he could consider the stamps as 
duly affixed, and dismissed the exception without costs.

As both the allowing of the additional stamping and the 
costs are discretionary, 1 think that this court should not 
interfere.

I’agmirhi, ./.—I am of opinion not to disturb the judgment 
of first instance on the question of the want of Btamps. The 
article of the Revised Statutes of the province of Quebec does 
not require a written petition, nor written proof, nor a notice 
to the opposite party, who is not interested in the matter. The 
Prothonotary had jurisdiction in the matter. The judgment of 
the first court declares that there was clearly but a simple clerical 
error in the fiat. The nullity can always be covered by the 
judge, the prothonotary or the court, and everything thereupon 
becomi s valid and regular.

The statute does not speak of any penalty. It is necessary 
that the limits of this statute should not be extend'd beyond 
the legitimate meaning of the statute. The statute is one 
which provides primarily for the protection of the treasury of 
the province.

These actions are evidently unfounded. Defendant had rea
sonable and probable cause. But the |>oint I wish to draw a.ten- 
tion to is this: The fiats were for $100 each; the conclusions 
were for $1,000. Defendant made an exception to the form,
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based on article No. 1176 of R. S. Q. It i,s absolutely null unless 
it is remedied under article 1117 of R.S.Q., the defect in the 
amount of the stamps can be remedied on petition to that 
effect. The question is, should this petition be in writing? I 
do not tliink so, under our present code of procedure. In the 
present cases, application (verbal! was made to prothonotary 
to affix the required amount of stamps.

The prothonotary took the verbal statein: nt of plaintiff’s 
attorney that a mistake had been made by him in the amount 
of stamps, and allowed him to supplement the stamps. The 
court of first instance was convinced that there was simply 
a clerical error. The court accepted the verbal statement of 
plaintiff's attorney ns appears from following considérant of 
the judgment: “Considering that the prothonotary erred in not 
exacting from plaintiff a written application for permission to 
affix the proper stamps to said writ, as also the payment of 
such penalty as in their judgment would be reasonable.”

The court dismissed the exception to the form without costs, 
being satisfied of the good faith of plaintiff's attorney. This 
judgment must be considered as a vindication of the pretension 
that the petition referred to in the R.S.Q. need not be in writ
ing.

Tiischi mm, —The one fact that strikes me most is the fact 
that the stain -, which were added to the fiat were cancelled 
as of the date of the institution of the action and not as of the 
date on wh h they were really affixed. It is not question in 
my opine of the defendant being prejudiced. The law says 
the want of the refined stamps is a radical and absolute nullity. 
The ab-cnee of injustice or prejudice on defendant’s part, in 
the union of the first court, is the reason for dismissing the 
exception to the form. I cannot accept that view if the pro
thonotary is of opinion that the stamps were not affixed through 
deliberate purpose, he should not allow the stamps to be affixed 
at all, in fact, he cannot allow it.

And, in any event, according to the provisions of the section 
of the statutes, the penalty of not more than ten times the 
amount of the stamps must be affixed in the case of good faith. 
There are no stamps in the record representing the penalty. 
If there is bad faith, there is no remedy under the statute for 
the plaintiff; if, there is good faith, the penalty of not more
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than ten times the amount of stamps must be affixed. It is 
pretended that the judgment of first instance on the exception 
to the first remedies the defects in the procedure. 1 do not 
think so. The records have gone through the Superior Court, 
and are now in review in a defective condition, and affected 
by the nullity I have referred to.

1 would reverse the judgments rendered in the three eases 
in which exception to the form were filed, and 1 would have 
maintained the exception. On all six cases, 1 agree with my 
learned colleagues, and 1 would reverse the judgments on the 
merits. Of course, if l could maintain the exception in the 
three cases, I would not have to look into the merits of those 
cases at all.

* * *

Cette cause décide une question de pratique qui est très 
importante. Voici quelle est la ' " e, en grande
partie, citée par les parties devant la Cour de Kévision:

lo. La permission de poser des timbres additionnels 
peut être accordée en tout temps après la découverte die 
l'erreur; et elle peut être accordée même en lîévision. C. 
R., 1803, Lcd (tire v Côté, II. •/. Q., 3 C. S. 331.

2o. Le protonotaire est l’officier compétent pour certi
fier que les timbres ont été pavés. Dans le cas où il de
clare, sous sa signature, que les timbres requis ont été ap
posés sur une autre pièce de procédure, l'autre partie en 
cause est sans intérêt de s’en plaindre. Il n'est pas né
cessaire que les timbres mêmes apparaissent sur le docu
ment. De Lorimicr, -/., 1803. Perrault v Lacroix, R •/. 
Q-, 4 C. S., 114.

3o. L'application sous l'article 1177 des Statuts lie- 
fondus de Québec pour permission d’apposer les timbres 
qui manquent, doit-elle se faire par écrit?

Dans la cause de Charlcbois v Pacaud, 1805, R. •/. Q. 
7 C. 144. M. le juge liouthier a décidé que le tribunal 
et le protonotaire ne peuvent exercer le pouvoir conféré à 
l'article 1177 des Statuts Iievisés de Québec, d’autoriser

330^21
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l'application des timbres sur les documents qui n'en ont pas 
été régulièrement revêtus, que sur requête par écrit, signi
fiée à la partie adverse, dans laquelle il doit être allégué 
que l'omission à réparer a été involontaire. Néanmoins, 
l'honorable juge reconnaît que la pratique était de ne faire 
qu’une application verbale:

“L’article 1177 R.8.(j„ dit-il, page 147), qui permet à la par
tie eu défaut d'ap|W).ser les timbres requis, dit qu’elle doit s’a
dresser au tribunal ou au protmiotaire /air iwr rn/uêt"; c’est 
là 'déclarer que cette requête doit être pur écrit et contenir les 
raisons qui démontrent que lu loi n'a pas été volontairement et 
sciemment violée. Ce n'est pas ce que le défendeur a fait. D’un 
autre côté, il n'a fait que suivre la pratique constante au 
greffe de cette cour. Mais nous devons déclarer que cette pra
tique est vicieuse. La partie qui n’a pas régulièrement timbré 
les pièces ou procédure qu'elle fait, devra s'adresser au tribunal, 
au juge ou au protonotaire, par requête, dont copie aura au 
préalable été signifiée à son adversaire.”

D'un autre côté, Sir M. Tait a, dans la cause de Malo 
vs. La Corporation tir ht paroisse de Sle-Julie, ( 1903, 9 U. 
dr J. 215) a permis au défendeur, sur application verba
le, d’apposer les timbres manquant sur une motion pour 
cautionnement pour frais.

M- le juge Mathieu, dans la cause de Montreal Loan 
and Mortgage Co. vs. Les Héritiers de Adolphe Mathieu, 
(1904, 11 11. L. X. S. 458 et î R. P. -7. 84) a décidé que 
le débiteur saisi n'a pas d'intérêt à demander le rejet de 
la déclaration d’un tiers-saisi, sous prétexte que les tim
bres n’ont pas été apposés sur la déclaration-

Enfin, la Cour de Révision, dans la cause actuelle, a dé
cidé la question formellement, dans le sens qu'une appli
cation verbale était suffisante. L’honorable juge Pagnue- 
lo déclare: “La question est de savoir si la requête devait 
“être faite par écrit. Je ne pense pas que cela soit né-
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“ cessai re, sous notre présent Code de Procédure.” Et le 
jugement a été rendu unanimement.

Privilège du locateur, saisie-gagerie et droit de sûreté.
—Le Iorateur gui a /iris une saisie-gagerie pour ht garan
tie de loyers dus, peut-il, lorsque le locataire a enlevé les 
meubles et les a transportés dans un attire immeuble, 
prendre une seconde action pour mettre en cause le nou
veau locateur?

Cette question pratique entre locateurs et locataire a 
été décidée, par la Cour de l’évision, à Montréal, le 1<I No
vembre litOli. dans la cause de Simard v Cham pagne et 
Roui hier, mis-en-eause. dans le sens que le locateur ne 
ne doit pas prendre deux actions, et que le privilège qui 
affecte les meubles en faveur du locataire les suit par
tout où ils sont transportés, sans avis au nouveau proprié
taire.

Dans l’espèce, le demandeur avait, le 21 mars ÎOOO. fait 
saisir les meubles du défendeur pour une somme de $110, 
pour loyers échus et pour dommages à la propriété-

Ce 2d avril, pendant l'instance, le locataire déménagea 
ses meubles et les transporta dans un immeuble apparte
nant au inis-cn-cnusc. Le demandeur prit alors, savoir, le 
27 avril, une nouvelle action dans laquelle il demande les 
mêmes $110.00 avec le même privilège que dans la pre
mière action, et de plus les frais encourus pour cette ac
tion.

Le défendeur plaida qu’il avait confessé jugement dans 
la première action, et qu’il avait obtenu le consentement 
du demandeur à son déménagement ; que le demandeur 
avait revendique dans cette action son privilège sur ses 
meubles et que ce privilège avait suivi les meubles dans le 
nouveau logement du défendeur; que s’il voulait mettre
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vn cause le nouveau propriétaire pour l'empêcher d'obte
nir sur ses meubles un privilège préférable au sien, il de
vait le mettre en cause, suivant la loi. dans la première ac
tion; et que cette seconde action était inutile.

La Cour Supérieure renvoya l'action:

Considérant que si les mouilles du défendeur n'avaient pas 
été snisis-gagés, avant qu'ils fussent transportés dans la mai
son du mis en cause, le demandeur aurait pu les faire saisir- 
gagés dans cette maison dans les huit jours de leur transport; 
mais alors la saisie par droit de suite aurait dû être signifiée au 
mis en cause pour la voir déclarer exécutoire.

Considérant que la saisie avant été pratiquée sur les dits 
eiï ts avant le transport d'ieeux dans la maison du mis en cause, 
il nous paraît que le demandeur pouvait, et même devait dé
noncer cette saisie au mis ea cause, dans les huit jours de leur 
transport.

Considérant que le demandeur n’a pas fait signifier au mis 
en cause la saisie qu'il a pratiquée sur les effets du défendeur.

Considérant que le demandeur, pour conserver son privilège 
contre I mis en cause, devait faire signifier la saisie dans les 
huit jours du transport des dits effets, ce qu'il n’a pas fait.

Considérant que le demandeur n'ayant pas fait signifier cette 
saisie-gagerie au mis en cause dans les huit jours du transport 
des dits effets, le mis en cause du dit Routhier est sans effet.

A renvoyé et renvoi la demande du demandeur avec dépens.

Le principe de ce jugement était qu’un nouveau pn> 
priétaire acquiert un privilège sur les meubles qui sont 
placés sur son immeuble par son locataire, même lorsque 
ces meubles sont déjà sous saisie, si ectto saisie lui est 
dénoncée dans les liait jours- Cette doctrine était con
traire à l'effet que doit avoir toute exécution comme saisie- 
gagerie. raisie-revendication, saisie conservatoire, saisie- 
arrêt ou saisie-exécution qui met les biens du débiteur sous 
les mains de la justice pour la satisfaction d’un gage, d'un 
privilège nu d'un titre exécutoire. Cette saisie s'attache 
aux meubles et les suit partout où ils vont. Le saisissant
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conserve même son droit du préférence en cessant d'être 
propriétaire. “Toutefois, dit Biochc, (Dictionnaire, ro 
saisie-gagerie, no 2) “la saisie-gagerie, pratiquée par l'an- 
“ cien _ " avant la vente, pouvait conserver ses
“ effets à son profit.”

Pothier, Louage, no 2G1, exprime formellement l’opi
nion que la saisie sur les meubles est unie espèce d’hypo
thèque qui les suit partout.

Aussi, la Cour de Révision, tout en confirmant le juge
ment, ne le lit qu'à cause de l'inutilité de la seconde ac
tion, et confirma le dispositif du jugement avec le consi
dérant suivant:

Considérant que le privilège du demandeur, comme locateur, 
était suffisamment conservé par la saisie-gagerie pratiquée à 
sa diligence en mars 190G, et que le mis en cause chez lequel les 
effets saisis ont été transportés pendant l’instance, laquelle est 
encore pendante, ne saurait invoquer un privilège à l’encontre 
du présent demandeur sur les dits effets saisis; qu ’ainsi la 
présente nouvelle action du demandeur était inutile et produc
tive de faux frais, sans adopter les motifs du premier jugement, 
mais considérant que le dispositif de son jugement renvoyant 
l’action, avec dépens, n’est pas erroné: confirme, etc.

Voici les remarques de Sir M. M. Tait, jugc-en-chef :
The first court dismissed the action, with costs. We unani

mously concur in a dismissal of the action, but we do not quite 
agree with the reasons enunciated in the first court.

Article 1623, C. C., enacts that in the exercise of his priv
ileged right the lessor may seize the things which are subjects 
to it upon the premises or within eight days after they are 
taken away ; and Article 953, C. C. P., enacts he may likewise 
follow them and seize elsewhere, even for amounts not yet 
due, the moveable effects which were in the house or premises 
leased, when they have been removed without his consent; but 
he must do so within eight days after their removal.

In our opinion, the result of these two articles is that these

1515
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effects having been seized before they left the leased premises, 
and being then under the charge of the guardian, the proprietor 
of the premises to which they were removed could acquire no 
privilege upon them, which could rank before the plaintiff, 
and that it was not necessary for the plaintiff to give notice to 
the mis-en-cause of the first seizure, or to serve him with a 
copy of the saisie-gagerie within eight days in order for plain
tiff to preserve his privilege.

The effect of the first seizure could not in any way be de
stroyed or impaired by the removal of the effects, which were 
in the custody of the court. For these reasons we think that this 
action is absolutely unnecessary and useless, and that it was 
properly dismissed, with costs, and that judgment is now con
firmed.

La même chose a déjà été décidé dans les causes de 
Banner v. Hamilton, 185G, G L. C. R. 42; 4 R. J. R. 484; 
dans Chaussée v. Christ in, 18143, 3 R. J O. 40.

Servitude, action négatoire et confessoire.—
Jugé: Le propriétaire du fonds dominant n’a pas l’ac

tion négatoire pour faire déclarer que Vimmeuble sujet à 
la servitude de droit de passage n'est pas affecté en faveur 
a un autre terrain appartenant au propriétaire du fonds 
serrant.

L’action négatoire appartient au propriétaire du fonds 
servant, l’action confessoire, à celui du fonds dominant.

Ainsi jugé dans la cause de Hébert vs Tougas, dans la 
Cour Supérieure, à Montréal, Cliarbonneau, J., le 12 no
vembre 100G-

En 1004, l'auteur commun vendit à Hébert, le deman
deur, un immeuble, numéro officiel 300G de la paroisse 
de Montréal. Bans l’acte, il déclara qu’il distrayait de 
cette propriété 6 pieds, ainsi que 2 pieds à prendre sur le 
lot voisin no 3007, pour créer un droit de passage en fa
veur des lots 300G et 3007.
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En 11105. il vendit à Tougas, le défendeur, le dit lot 
5007 ainsi que la dite lisière de 8 pieds sur laquelle il 
avait établi un droit de passage.

En 1006. le demandeur intenta eontrc le défendeur 
une action négatoire, alléguant que ce droit de passage 
n'avait été établi que pour les lots 3000 et 3007. et se 
plaignait que Tougas se servait de ce passage pour les lots 
3008 et 3000 sur lesquels était construit sa manufacture.

11 réclamait aussi des dommages à sa propriété, causés 
par le défendeur dans l’usage de son droit de passage-

Le défendeur s’en rapporta à ses titres, mais nia avoir 
fait usage du passage pour sa manufacture, nos 3008 et 
3000.

La Cour Supérieure a débouté l’action par le jugement 
suivant:

Considérant quo les titres respectifs des parties constatent 
que le demandeur est propriétaire du no 3006, moins cette lisière 
de terre de 6 pieds qui en est distraite par la vente originaire 
et sur laquelle il n’a qu’un droit de passage; que le défendeur 
est lui-même propriétaire de cette lisière de terre à charge seu
lement du droit de passage en faveur du no 3006.

Considérant que l’immeuble du demandeur ne porte pas le 
dit passage et qu’il ne peut conclure comme il le fait au néga
toire.

Considérant d’un autre côté qu’il n’a pas conclu au confes- 
soire, et qu’il n’a pas d’ailleurs prouvé qu’il ait été aucunement 
empêché d’exercer sa servitude de passage en faveur de son 
immeuble qui n’est réellement que partie de 3006.

Considérant que le demandeur a failli sur sa preuve des dé
gradations du mur quant aux dommages.

Renvoie son action, etc.
* * *

La servitude donne naissance aux actions confessoires 
ci négatoires.

La première est celle qui a pour objet de faire déclarer
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qu'un immeuble a un droit de servitude sur un autre im
meuble. C’est l'action qu'a le propriétaire du fonds do
minant, lorsque le propriétaire du fonds servant fait quel
que acte pour lui dénier le droit à la servitude, ou lors
qu'il joint à sa dénégation des actes l'empêchant d"en 
jouir.

C’était l’action que le demandeur aurait eu. si Tougas 
l'eût empêché de jouir de son droit de passage.

La seconde a pour objet de faire déclarer qu’un immeu
ble n’est pas sujet en faveur d'un autre immeuble au 
droit de servitude que le propriétaire de ce dernier réda
me. Cette action évidemment n’appartient qu'au pro
priétaire du fonds servant. Du moment qu’il était prou
vé que Hébert notait pas propriétaire du fonds servant 
de cette servitude de droit de passage, son action tombait.

Les auteurs et la jurisprudence soutiennent, sans con
teste, cette doctrine:

l'iizii flli riiiiiii, V» Servitudes, No 1443: “Si les parties vien
nent directement devant le ,inge du pétitoire pour faire recon
naître l’existence ou l’étendue de leurs droits, elles exercent 
l’action confessoire ou l’action négatoire, toutes deux analo
gues à la revendication, et soumises à des règles semblables, 
sauf en ce qui concerne la preuve. La première est l’action du 
propriétaire du fonds dominant; ‘la seconde, qui tend à écarter 
ou à restreindre une servitude et à faire déclarer la propriété 
libre, appartient au propriétaire du fonds servant.

8 Laurent, nas 285, 287: — Solon, no 51-1: — Pothier, 
Coutume d'Orléans, Servitude no 11; — 12 Dcmolombr, 
no 037, 038.

Le propriétaire du fonds dominant a aussi l’action pos- 
sessoire s’il est troublé dans la possession et jouissance de 
son droit de servitude. 3 Aubry et Pau § 254.
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Femme mariée, séparation de biens judiciaires ou par 

contrat de mariage, louage, dommages, affaires sommai
res. —11 a été jugé, dans la cause de Dame Davignon v 
Chevalier, par la Cour de liévision, à Montréal, le 30 no
vembre 11)00, deux points de procédure d'une application 
de chaque jour.

lo. La femme mariée qui, tlans une action, se dédit 
comme “séparée de biens”, n'est pas tenue de déclarer si 
elle est séparée judiciairement, ou par contrat de mariage.

2o. (Jaune action en dommages résultant du refus 
d'un locateur de signer le bail convenu avec son locataire 
et de lui livrer les lieux loués est une action gui résulte 
des rapports entre locateur et locataire, et, par suite, elle 
peut être intentée sous le paragraphe 1 de l'article 115a 
du Code de procédure civile comme “ matières sommai
res.”

Le demandeur a poursuivi le défendeur en dommages, 
lui réclamant la somme de $6,000, à raison du fait que ce 
dernier aurait refusé de lui livrer et donner possession 
d’un hôtel qu’il lui avait loué, par acte notarié. L’action 
fut intentée comme “matières sommaires’’ entre locateur 
et locataire. Elle fut signifiée le 5 mai et rapportée en 
cour le 11 mai 1006-

Le défendeur produisit une exception à la forme, allé
guant principalement :

lo. Que la demanderesse dans sa description au bref 
de sommation comme femme séparée die biens ne faisait 
pas voir si elle était séparée judiciairement ou par con
trat de mariage-

2o. Que l’action étant une action en dommages ordinai
re et ne résultant pas des rapports entre locateur et loca
taire, ne pouvait pas être intentée comme matières som
maires.
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La Cour Supérieure a maintenu cette exception à la 
forme et a renvoyé l'aetion.

La Cour de Révision a renversé ce jugement et a ren
voyé l'exception à la forme. Voici les remarques du juge 
Loranger qui a rendu le jugement de la cour:

T lie action was one in damages for $(i,Ul)0, directed against 
the defendant by reason of his failure to sign a lease to plain
tiff of a hotel in Iberville, Que.

The plaintiff, a married woman, domiciled in Magog, Que., 
described herhelf as wife separated as to property of I’. R. 
Labonté, who was present in the court to authorize his wife. 
The defendant produced an exception to the form based on the 
grounds that the plaintiff did not declare how she was separate 
as to property.

Another ground alleged was that the action caused defendant 
a prejudice inasmuch as it was taken under the provisions re
lating to landlords and tenants, to which present case was not 
applicable.

The court of first instance maintained the exception and 
dismissed the action.

The court was of opinion that the action was properly taken 
under the provisions relating to lessors and lessees.

We are also of opinion that the description of the plaintiff 
in the writ is sufficient. She sues on a lease in which she is 
described in terms identical with those contained in the writ. 
It was not, therefore, necessary for her to state how she is 
separated as to property, whether judicially or contractually. 
Judgment reversed unanimously.

* * *

Aucun texte spécial n'oblige lit femme mariée sé
parée de biens étant en justice, de déclarer si elle est sé
parée en vertu d’un jugement ou par contrat de mariage. 
Faut-il aller au-delà de la loi? Pourquoi exiger ces dé
tails? Les effets de la séparation de biens judiciaire ou 
contractuelle sont les mêmes. Au point de vue des droits 
de la femme séparée de biens, elle peut, quelle que soit la
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manière dont elle a fixé son régime matrimonial, poursui
vre et êtno poursuivie en justice comme toute autre per
sonne avec l’autorisation de son époux.

La raison offerte pour justifier cette exigeance est que 
la loi commune étant la communauté de biens, la femme 
qui se réclame d’un droit d’exception, d’une capacité que 
la loi ne présume pas, doit fournir la connaissance com
plète avec la preuve. Ce raisonnement, vrai dans son prin
cipe. ne peut, toutefois, justifier la demande de détails 
inutiles.

Plusieurs jugements, toutefois, ont soutenu la préten
tion du défendeur.

Dans Prowse v Creighton, 7 L. N. 104, le juge Tor- 
cc a décidé:

Where the plaintiff is a woman separated as to property, it 
is essential to state in what may she is separated, whether 
judicially or by ante nuptial contract.

Voyez aussi Forestiers Catholiques v St. Martin, 1 72. 
P., p. 134; Martel v Tanguay, 1 R. P., p. GO; Lemieux 
v ‘‘Le Monde” 2 R. P, p. 71.

Au contraire, la Cour de Révision, à Montréal, dans une 
cause de llovey v Xolin et al, 18 72. L., p. 439, a déjà décidé 
que dans une poursuite contre une femme séparée de 
biens, il n'est pas nécessaire d’alléguer si elle est séparée 
de biens par contrat de mariage ou par sentence judiciai
re. Voici les remarques du juge Mathieu:

Nous no voyons rien dans la loi qui exige de dire à une femme 
séparée de biens que l’on poursuit, comment elle est séparée de 
biens, et nous croyons qu’il suffit de la poursuivre comme sépa
rée de biens.

Voyez aussi Tarte v Mendcs et vir, 1 Q. P. 72-, page 195.
La seconde question se rapporte à l’étendue qu’il
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faut donner au premier paragraphe de l’article 1150 du 
Code de procédure civile. Le défendeur prétend que l’ac
tion en dommages qui résulte de son refus de livrer l'hô
tel loué à la demanderesse est une action en dommages 
pure et simple. Il fonde l'action non pas sur l’article 
1013 du C. e., mais sur l'article 1070 et suivants.

La demanderesse soutient, avec raison, que les rapports 
de locateur et locataire existent entre elle et le défendeur, 
vû que le contrat de louage de l’hôtel était parfait. La 
difficulté ne s’est soulevée qu’au moment de l’exécution du 
contrat, alors que le défendeur a refusé de remplir ses 
obligations de locateur, celui de livrer la chose louée.

La Cour Supérieure et la Cour de Révision ont juste
ment maintenu que la cause pouvait être intentée comme 
“matières sommaires.”

M. le juge Doherty a décidé dans ce sens dans la cause 
de Langlois et al v. Rocquc, 5 L. N., page 15G.

“Ilis honor hail first strongly leaned in favor of diefen- 
“ dant’s pretensions, upon the ground that the saisie-ga- 
“ gerie’ could not apply in a case of this kind. (Damages 
“ for non delivery of leased premises). But taking articles 
“ 1G19 and 1633 together, it would seem that the land- 
“ lord, in the exercise of his privileged right, may seize 
“ his tenant's effects even for damages arising from his 
“holding more than three days after the expiration of 
“ the lease. This is a violation of one of the obligations 
“ arising from the lease or from the relations of lessor 
“ and lessee.”

Services de médecin, preuve.—La Cour Supérieure de 
Sherbrooke a jugé le 3 mars 1906, dans la cause de Lan- 
dier v. Thivierge, que:

La preuve qu’un médecin fait de la nature et de la du
rée de ses soins ne peut être mise de côté que sur une
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preuve contraire claire et positive; et h fait qu’un méde
cin a rendu scs services ù la connaissance et avec l'appro- 

' bal ion du défendeur, est équivalente à une réquisition de 
services.

Le demandeur, médecin, poursuivit le défendeur pour 
services professionnels, au montant de $120.00, rendus à 
lui-même et à sa famille. Le défendeur plaida une con
vention particulière qui ne fut pas prouvée-

Toute la cause se réduisit à une question de preuve 
sur la réquisition et la valeur des services. Il n’y eut 
d'autres témoins que le demandeur, le défendeur et sa 
femme et un autre médecin.

La Cour Supérieure a maintenu l’action. Et ce juge
ment a été conlirmé par la Cour de Révision le 30 no
vembre 190G-

L’honorable juge Charbonneau rendant le jugement de 
la Cour:

Le demandeur est un médecin pratiquant. Il réclame la 
somme de $120.00 pour services professionnels rendus au défen
deur et à sa femme. Il allègue, outre les obligations ordinaires 
d’un assumpsit, qu’il était convenu avec le défendeur de ne 
pas lui charger plus de $8.00 par mois.

Le défendeur plaida que le montant convenu n’était que de 
$4.00 par mois, et que le demandeur avait convenu do ne lui 
rien charger s’il ne le guérissait pas ainsi que sa femme.

Le défendeur prétendit, en outre, devant la cour de Révision, 
qu’il n’y avait aucune preuve de la réquisition des services du 
demandeur.

La convention alléguée par le défendeur n’est pas prouvée. 
Le seul qui l’affirme est le défendeur lui-même, et il est contre
dit par le demandeur.

Il ne reste donc que la preuve des services rendus et de leur 
valeur.

Quant à la réquisition des services, il est en preuve qu ’il a rendu 
ses soins professionnels à la connaissance du défendeur: ce qui 
est équivalent à la réquisition de ses services. Le jugement de 
la Cour Supérieure est unanimement confirmé.
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La valeur que le tribunal doit attribuer au témoignage 
du médecin prouvant la nature et la durée de ses services 
professionnels, s'est présentée d’une manière directe de
vant la Cour d’Appel, en 181)1, dans la cause de liour- 
tjeaa v lirôdeur, M. />. R., 7 G. R. R., paye 171, où il a été 
jugé que ce témoignage ne pouvait être mis de côté, que 
par une preuve contraire précise et claire.

L'honorable juge en chef Lacoste, après avoir analysé 
la preuve, s'exprima ainsi :

A quelle conclusion (levons-nous arriver? La loi nous dit que 
nous devons croire le médecin qui a soigné. Son témoignage a 
une force probante et complète qui peut être assimilée à celle 
de la présomption juris, laquelle peut être combattue par une 
preuve contraire, mais ne peut être détruite que par une preuve 
forte et précise.

Quant à la présomption de la réquisition des services 
par le fait qu'ils ont été rendus à la connaissance du dé
fendeur, le principe en a déjà été reconnu par M. le ju
ge Torrance, en 1873. dans la cause de Rarcelo vs Le- 
biau, 17 L. C. J., p. 157 ; 23 R. -/. R., paye 560, où il 
fut jugé qu’il suffit au médecin de prouver lui-même la 
nature et la durée des services rendus, et d'en justifier la 
valeur par un autre médecin.

Maintenant qu’un demandeur est admis à rendre té
moignage en sa faveur, le médecin peut lui-même prouver 
la valeur de scs services.

Voyez aussi : 1888, Rapies v R rice, M. L• R., 4 S. C., 
paye 353. — 1882. Dansereau v Goulet, 26 L. C. J., p. 
123

Chose jugée, accident, garantie, assurance.
Le jugement rendu accordant des dommages à un de

mandeur, par suite de la faute et de la négligence du dé
fendeur, est-il chose jugée contre ce dernier dans une ac-
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iion intentée par Ini contre une personne responsable, vis
it-vis tie Ini. tie l'accident, pour se faire indemniser du 
montant de dont matps tpi il a dé condamné tie paper à 
te demandeur?

Cette question a été jugée dans la négative par la Cour 
île Révision, le 31) novembre l'JOIï. dans la cause de Mills 
el al v. Co.r et al, conlirmant le jugement de la Cour Su
périeure.

James Finn était à l'emploi des demandeurs. En tra
vaillant sur une pile de liois. le toit de celle-ci s'effondra, 
il fut frappé et mourut des suites de ses blessures. Sa veu
ve poursuivit les demandeurs, ainsi que les défendeurs en 
cette cause. Elle obtint $3,000.00 de dommages contre les 
présents demandeurs, Faction fut renvoyée quant aux dé
fendeurs en cette cause.

Les demandeurs, qui, en plaidant à Faction de la veuve 
de Finn, avaient réservé leurs droits contre les défendeurs 
Cox et al, intentèrent une action pour se faire rembourser 
les $3,000.00 de dommages plus $211.70 die frais payés par 
eux, alléguant que l'accident était arrivé par la faute des 
défendeurs.

Entre autres défenses, les défendeurs plaidèrent que la 
présente action était semblable, et avait les mêmes cau
ses et raisons que celle de la dite veuve Finn, qui avait 
été déboutée par la Cour Supérieure; qu’en conséquence, 
il y avait chose jugée.

Le plaidoyer a été renvoyé, et c’est ce jugement qui a 
été confirmé par la Cour de Révision-

Au mérite, le jugement de la Cour Supérieure, trou
vant, en fait, les deux parties également en faute, parta
gea également la somme de $3.000.00 de dommages, con
damna les défendeurs à $1,500.00, mais refusa la demande 
quant aux frais.

Les défendeurs, en outre, prétendirent que les de man-
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dcur.s ayant été indemnisés de leur condamnation jusqu’à 
concurrence de $1,500.00 par une compagnie d'assurance 
devait déduire cette somme du montant total- Mais cet
te demande fut rejetée. Voici les remarques de l’honora
ble juge l’agnuelo, rendant le jugement de la cour (pii se 
rapporte aux deux points ci-dessus:

I am also of opinion that there is no chose jugte inthe case. 
The words of our Civil Code, article 1241, dispose of this 

point.
C. ('. 1241, “The authority of a final judgment (res judicata) 

“is a presumption juris et de jure: it applies only to what which 
“lias been the object of the judgment, and when the demand 
“is founded on the sains cause, it between the same parties 
“acting in the same qualities, and is for the same thing as in 
“the action adjudged upon.”

The present case is not between the same parties as was the 
case of Dame Kate Wilder vs Robert Cox & Company and Mills 
AMcMaster.

There must be identity of issue, and no issue as between the 
present plaintiff and the present defendant was ever raised 
previous to this suit.

Again, the right urged by the w-idow, Dame Kate Wilder, is 
not the same as that urged by Mills & McMaster. Her right 
was based on C.C. 1056, while that of the present plaintiffs is 
based on C.C. 1053.

Every condition found in article 1241 must bn rigorously 
complied with before the principle of chose jugée will be ap
plied.

I come next to the question of damages. The defendant 
raised at the argument in this cause that as plaintiffs have 
received from the Ontario Accident Company the sum of $1,500 
on account of said accident, and that the policy of insurance, 
under which the said sum was paid by said company merely 
subrogates the latter in the rights plaintiffs may have against 
the parties responsible for the damage, and that, therefore, 
plaintiffs can only claim in any event $1,500 actually pain by 
them. Any such pretension is unfounded. The sum so received 
by plaintiffs was not for damage done, but they merely received 
what they had bought and paid for in valuable consideration.

The judgment below is unanimously confirmed with costs.
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Il faut liicn distinguer en cette cause que lie jugement 
en faveur de la veuve de Finn établissait son droit d'être 
indemnisée par Mills, tandis que l'action de ce dernier 
soutenait que l'on devait le rembourser de ce qu'il avait 
payé en vertu de cette condamnation. Les faits de la 
cause pouvaient être les mêmes, mais le principe de la 
responsabilité, le droit, enfin, était tout autre. Il n’y avait 
pas. selon les termes dv l'article 1241 ('. c. même cause 
dans les deux actions.

C’est ainsi que la Cour d'Appel. en ISitfi, dans la cause 
de Stevenson v Cité de Montréal, II. •/. (J-, (1 C. II. Il, 107, 
confirmé en Cour Suprême, 27 lia/h C. 5!)3. a jugé que :

Pour invoquer l’autorité il9 la chose jugée, il n ’est pas né
cessaire que I "objet, dans chacun des projets, soit matérielle
ment et à tons égards le même: il suffit qu’il y ait identité de 
droit, pourvu que, dans l'une et l’autre hypothèses, il y ait un 
certain rapport comme celui du tout à la partie entre chacun 
des objets réclames.

La Cour d’Appel s'est aussi montrée très sévère sur cet
te identité de causes et de personnes en jugeant, en 1891, 
dans la cause de Bernier r Gémiront. (17 Q. L. II., 377) 
que:

L’autorité de la chose jugée ne peut être invoquée, contre 
une femme poursuivant en qualité de séparée de biens, pour la 
raison qu’une action fondée sur la même cause et pour la même 
chose, prise par elle en qualité de commune en biens, a déjà 
été renvoyée.

Saisie-revendication, choses volées, commerçant.—L’ac
tion est une saisie-revendication d’un cheval que le de
mandeur prétend avoir été volé six jours avant l'action 
et qui avait été vendu au défendeur à vente privée pour 
la somme de $40.00, prix bien inférieur à la valeur du 
cheval.
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Le défendeur dit qu’il a acheté le cheval pour les fins 
de son commerce d'un nommé Le fort “qu'il connaissait 
“ pour commerçant et trafiquant de chevaux"’ ; et qu’il 
est prêt à remettre le cheval au demandeur, si celui-ci 
veut le rembourser du prix qu’il en a payé, et allègue 
qu’il le lui a offert avant l’action.

Toute la question était donc de décider si 1a1 fort était un 
“commerçant, trafiquant, en semblables matières”, auquel 
pourrait s’appliquer l’article 1489 du Code civil. La Cour 
Supérieure a renvoyé la défense et a maintenu la saisie- 
revendication le 28 juin 190G, Vézina v. Brosscau.

Ce jugement a été confirmé en Révision:

Sir M. M. Tait, C. J.. — The plaintiff in this case revendicat- 
ed a horse, of which he is proprietor, and which was stolen 
from him on or about the 5th May last, by a man named Pelle
tier, who was subsequently convicted of the offence. The horse, 
which cost the plaintiff $140, was sold by Pelletier to a man 
named Lefort for $40, and was sold by Lefort to the defendant 
for $44. The defendant’s defence is based upon Art. 1489 C. c. 
He says he bought in good faith from a trader dealing in similar 
articles. That is the whole point in the case.

The first court found that Lefort was not a trader dealing 
in similar articles within the meaning of the law. As a matter 
of fact, he was a peddler of fruit and vegetables, and although 
occasionally he may have sold a horse, that was not his real or 
ostensible occupation. We are unanimously of the opinion that 
the judgment is fully sustained by the proof, and must be con
firmed, with costs.

Testament, interprétation, substitutions, juges fran
çais ou anglais.—11 s’agit du testament de James Cooper, 
fait devant notaire, le 20 août 18G3. McCormick v. Simp
son et al. La clause à interpréter est celle-ci:

“And I desire that said hereby bequeathed premises at the 
death of the said John Cooper, do gn In ami hr ami hreome the 
absolute proprrtg of my oldest son, lawfully begotten; failing
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such son thon the minx' lx In' mill heroine the pro/n'ihi of iii;i soil 
tlir mi ill James Cooper, or of his eldest son, lawfully begotten, 
and in case of the death of the said James Cooper without 
said male issue as aforesaid, then to the eldest son of my said 
daughter Mary Cooper, wife of said William McCormick, whose 
name is James Cooper McCormick,”

La Cour Supérieure, (Curran J.) a jugé, le 1er mars 
190G, qu’il y avait une substitution de créée par ce tes
tament.

Considering that by the terms of said last Will and Testament, 
it is clearly stated, that failing such son, born of the lawful 
marriage of said John Cooper, the said premises should become 
the property of James Cooper, an other sou of said Testator, 
“or” of his son lawfully begotten.

Considering that such last mentioned provisions of said Will, 
clearly and unequivocally vested the said premises in the said 
James Cooper, that by such provision no substitution was 
created in favor of the eldest son of said James Cooper should 
any such son exist.

Considering that had such son of said James Cooper existed 
and that said James Cooper had predeceased him prior to the 
death of the Testator said son would have became the owner 
of said premises to the entire exclusion of the present Plaintiff.

Considering that the present Plaintiff son of the daughter of 
the said Testator has no rights in said premises, under said 
Will, in so far as said premises are concerned, same having 
become the property of said James Cooper who had a right to 
disjHtse of the same as proprietor thereof.

Ce jugement a été confirmé par la Cour (l'Appel, le 13 
de décembre 100fi.

* * *

Il s'est présenté lors de l’argumentation de cotte cause 
devant la Cour d’Appel, un incident remarquable. Le 
Banc était composé de quatre juges français et d’un juge 
anglais.

Maître Liglitlnill, avocat de l'appelant, objecta de
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plaider sa cause (levant ce tribunal, alléguant (pie le tes
tament en question devait être interprété suivant la loi 
anglaise. 11 était évident, dit-il, par les termes dont le 
testateur s'est servi, par sa manière de se rendre comp
te de ses conventions matrimoniales le testateur s'étant 
marié en Angleterre, qu'il avait en vue la loi anglaise en 
dictant son testament. Or, comme il faut, dans l'interpré
tation des testaments, chercher l’intention du testateur, 
le tribunal devra donc appliquer la loi que le testateur 
avait cil vue, c'est-à-dire la loi anglaise. Pour ces rai
sons l'appelant ne devait pas être forcé de plaider sa cau
se devant un tribunal composé presque entièrement de ju
ges français :

La Cour a rejeté ces prétentions :

Lncustr, C. J. —Sonic objection was made, previous to the 
argument in the present appeal, that this tribunal, composed for 
the purpose of hearing the case inscribed before it, and con
sisting of four French speaking and one English speaking judge, 
was not entirely a proper one to hear and determine the merits 
of an appeal based upon the law of England.

We find the will in question to have been drawn by a notary 
familiar with the law of substitutions, and based entirely on 
the French law. We consider, therefore, this court, as composed, 
at the hearing, entirely able to property interpret said will.

/fox*/, ,/. — The question is one of substitution, derived from 
the old French ordonnances on that subject, and is purely and 
simply a case based on French law and not, as pretended, on 
English law.

Loi Lacombe, Saisie-arrêt après jugement. Cour Supé
rieure.—La loi Lacombc. c’est-à-dire, l'article 1147a du 
Code de Procédure Civile, qui permet au débiteur de se 
prémunir contre toute saisie-arrêt sur son salaire en dépo
sant au Guelfe de la Cour de Circuit la partie du salaire 
saisissable à chaque échéance de terme, s’applique-t-elle,
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dans ses effets, à toute cause, tant de la Cour Supérieure 
que de la Cour de Circuit?

J1 y a conflit de jurisprudence.
L’honorable juge Mathieu vient de décider, à Mont

réal, dans la cause de Mace v Gardiner et McMillan et al, 
le ti décembre 1900, que:

L’effet de l'article 1147a C. p c- ou loi Lacombe, n’est 
pas limité aux causes de la Cour de Circuit; qu’au contrai
re, elle s’étend à celles de la Cour Supérieure, bien que la 
procédure à faire doit être faite en Cour de Circuit et que 
le dépôt de la partie du salaire se fait aussi dans cette 
dernière Cour.

Il n’est donc pas permis de prendre, en Cour Supérieu
re, une saisie-arrêt, après jugement, quand le débiteur 
dépose sous cette loi en Cour de Circuit.

Le 20 février 1905, le demandeur prit une saisie-arrêt 
après jugement en vertu d'un jugement du 3 décembre 
1903. pour $180.03 et les frais.

Les tiers-saisis ont déclaré qu’ils payaient au défendeur, 
un de leurs employés, $50.00 par mois de salaire, le 15 
de chaque mois.

Le défendeur contesta la saisie-arrêt, alléguant qu’à 
l’époque de sa signification il déposait le cinquième sai
si ssable de son salaire en Cour de Circuit, sous l’article 
-147a du C. p. c., dans une cause de Bailey v Gardner, 
et qu’il s’était en tout conformé aux prescriptions de cette 
loi.

Le demandeur répondit qu’il n’avait pas été informé de 
la déclaration du défendeur ni de son dépôt ; et que la 
déclaration ne paraît pas avoir été faite par James Gardi
ner, mais par James Gardner.

La Cour Supérieure a maintenu la contestation par le 
jugement suivant :
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Considérant que par l’article 1147a C. P. C., tel que décrété 
par la section 1, du ch. 57, des S. de Q., de 1903, 3 Bd. VII, in
titulé: “Loi amendant le Code de Procédure Civile, concer
nant la saisie des salaires ou gages’’, il est ordonné que: “Si, 
dans les sept jours du jugement, ou en tout temps avant l’exé
cution, le défendeur dépose entre les mains du greffier de la 
cour, la partie de ses traitements, salaire ou gages saisissables 
en vertu du paragraphe 11 de l’article 599, et produit, en même 
temps, une déclaration sous serment indiquant le montant de 
ses traitements, salaire ou gages, ainsi que les noms, occupa
tion et place d’affaires de la personne qui les paie et l’époque 
à laquelle ils sont payables, et continue à déposer à chaque 
terme de paiement jusqu’à extinction du jugement, la part 
ainsi saisissable, aucune saisie-arrêt ne peut être émise contre 
ce défendeur pour saisir les dits traitements, salaire ou gages.

Attendu qu’il est aussi décrété par le dit statut que le gref
fier de la cour doit tenir une liste alphabétique des défendeurs 
qui ont fait ces déclarations.

Considérant que le fait que l'article 1147a, est placé au code, 
dans les dispositions qui contiennent les procédures devant la 
Cour de Circuit, indique que cette procédure doit se faire dans 
la Cour de Circuit, mais qu’il ne s’ensuit pas que l’effet de 
cette procédure soit limitée aux causes de la Cour de Circuit.

Considérant que cet article 1147a prohibe l’émission de toute 
saisie-arrêt d’une manière générale contre le défendeur qui 
s'est conformé à ses dispositions et qu’il n’y a pas lieu de dis
tinguer entre les saisies-arrêts émises de la Cour de Circuit et 
celles émises de la Cour Supérieure quand la loi ne distingue 
pas.

Considérant que le défendeur paraît s’être conformé aux dis
positions de cette loi, et que le demandeur n ’avait pas le droit 
de faire émettre la saisie-arrêt émise en cette cause.

Considérant que le fait que le greffier de la Cour de Circuit 
doit tenir une liste alphabétique des défendeurs qui fout les 
déclarations mentionnées dans l’article 1147a, indique que les 
créanciers doivent constater ipar eux-mêmes en référant à cette 
liste, si leur débiteur dépose ou non?

Considérant que l’erreur dans le nom nous paraît plutôt dans 
la procédure du demandeur que dans la déclaration faite par le 
défendeur, et que d’ailleurs cette erreur nous paraît sans im-
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portance, et que Id demandeur eût facilement constaté que le 
défendeur déposait au greffe de la Cour de Circuit, s’il eût ré
féré à la liste que doit tenir le greffier de cette cour.

Considérant que la contestation de la dite saisie-arrêt est 
bien fondée.

A maintenu et maintient la dite contestation et a cassé et 
casse et renvoie la dite saisie-arrêt avec dépens contre le de
mandeur.

Voici les remarques de M. le juge Mathieu en pronon
çant son jugement:

By Article 1147a, C. P. C., as contained in Section 1 of 
Chapter 57 of the Statutes of Quebec, 1903, 3 Edward VII., in
tituled: “Ah act to amrml the (’ode of Viril Procedure Kith 
respect to the srizurc of salaries and wages,” it is enacted that: 
“If, within seven daps of the judgment, or at anp time before 
the execution, the defendant deposits with the clerk of the 
court the portion of his salary or wages liable to seizure un
der paragraph 11 of Article 599, and, at the same time, pro
duces a declaration under oath, setting forth the amount of 
such salary or wages, as well as the name, occupation and 
place of business of the person who paps the same, and the 
time when the same are payable, and continues to deposit 
such portion so scizablc at each term of payment until full 
payment of the judgment, no seizure by garnishment ran be 
issued against such defendant to seize such salary or wages.”

It is further enacted in and by the said statute that “the 
clerk of the Circuit Court must keep an alphabetical list of 
the defendants who have made such declarations.”

The fact that article 1147a is inserted in the Code of Civil 
Procedure in that part of the code which regulates and governs 
procedure in and before the Circuit Court, is a clear indication 
and direction that the proceedings provided by said statute 
shall be made in the Circuit Court, but it necessarily does not 
follow that the effect of the said statute insofar as such pro
cedure is concerned is limited and confined to Circuit Court 
eases. In every case in which a defendant has rigorously con
formed to the provisions of the said statute, article 1147a, ab
solutely prohibits, in a general sense, the issuing, as against
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such defendant, of any seizure or attachment by garnishment, 
and, in a case in which the law makes no distinction, as in the 
present one, no ‘difference can be made between attachments by 
garnishment issued from the Circuit Court and attachments by 
garnishment issued from the Superior Court.

The defendant seems to have conformed to the requirements 
of the law in every particular and, therefore, the present plain- 
till' was without color of light in causing the present attach
ment by garnishment to be issued against defendant.

The fact that the clerk of the Circuit Court is obliged to keep 
an alphabetical list of the defendants who make declarations in 
accordance with the provisions of article 1147a, C. P. C, is a 
clear indication of the intention of the law that creditors should 
by means of said index ascertain for themselves, and for their 
own protection, whether or not their debtor is depositing under 
the provisions of said statute.

The error made in the name of the defendant appears to the 
court to arise more from a mistake in procedure on the part of 
the plaintiff than from any fault on the defendant’s side. In 
any event, the court considers the error of very small impor
tance. The plaintiff could, by referring to the index kept by 
the clerk of the Circuit Court, have easily ascertained that 
defendant was regularly depositing the seizable portion of 
his salary in the hands of the said clerk.

The contestation of the attachment by garnishment is well 
founded.

Consequently, the said contestation is maintained, and the 
said attachment by garnishment is discharged and dismissed 
with costs against plaintiff.

* * *

Ce jugement nous paraît être une bonne interprétation 
de l’article 1147a du Code de procédure civile. L’arti- 
elt 4 du Code dit que les règles et dispositions concernant 
la procédure s’interprètent les unes par les autres et de 
manière à leur donner tout l’effet requis.

Les articles 1135 et 1136 du Code de procédure civile 
faisant l’application de cette règle, déclarent que les rè
gles relatives à la procédure jusqu’à jugement, aux juge-
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ments, aux voies de recours contre les jugements, à leur 
exécution, aux oppositions, à la saisie arrêt, etc., sont les 
mêmes quia celles suivies en Cour Supérieure mu fat is mu
tandis. Pourquoi la même règle ne s’appliquerait-elle 
pas à la Cour Supérieure vis-à-vis la Cour de Circuit?

Les termes de l’article 1147a ne sont pas restrictifs. 
Au contraire, ils sont généraux.

D'ailleurs le but de la loi, l'esprit dans lequel elle a été 
faite, ne sont-ils pas de protéger le débiteur contre la 
multiplicité de saisie-arrêts entraînant des frais considé
rables, pour atteindre la faible partie saisissable du salai
re? Où serait alors la protection de la loi, si elle arrêtait 
l’émanation des saisies-arrêts en Cour de Circuit où les 
frais sont de $3.00 à $4.00, pour les permettre en Cour 
Supérieure, où les frais sont au moins trois fois plus éle
vés?

Il nous semble donc que ce jugement devrait fixer la 
jurisprudence sur ce point important et pratique de pro
cédure.

Néanmoins, M. le juge Langelier a jugé, à Québec, le 
15 de septembre 1905, dans la cause de Larochclle v La
voie et le Chemin de fer Canadien du Pacifique, t.-s., 
que:

L’article 1147a C. p. c. (Loi Lacombe) ne s’applique qu’aux 
saisies-arrêts formées en Cour de Circuit et ne peut être ap
posé à celles pratiquées en exécutions d’un jugemenct de la 
Cour Supérieure.

On voit dans les remarques de l’honorable juge, qu’il 
s’est fondé sur le fait que l’article 1147a se trouvait con
tenu dans le chapitre 54 du C. p. c. intitulé : “Causes non 
susceptibles de révision ni d’appel”. Il ne paraît pas au 
rapport de la cause aucun autre argument.
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Le savant juge a interprété cet article dans un sens res
trictif à la Cour de Circuit, taudis que le texte est formé 
de termes généraux. L'article se trouve dans ceux qui 
régissent la Cour de Circuit, il est vrai, mais cela n'a pas 
d'importance, du moment que l’article est rédigé dans des 
termes applicables à toutes les causes. La règle que les 
articles du Code de p. c. doivent s’interpréter les unes par 
les autres, de manière à leur donner l’effet que le législa
teur avait en vue trouve ici touic son application.

Un jugement semblable a été rendu dans Dame Brunet 
v Bastion et Laurin, t.-s., no 1093, Cour Supérieure, 
Montréal, le 3 octobre 1906, par M- le juge Taschereau.

Le défendeur avait contesté une saisie-arrêt après juge
ment, parce qu’il déposait en Cour de Circuit sous l’ar
ticle 1147a C. p. c.

La demanderesse inscrivit en droit contre les alléga
tions de la contestation se rapportant à l’application de 
cet article, alléguant que cet article ne s’applique qu’aux 
causes de la Cour de Circuit, et n’a pas d'effet contre les 
causes de la Cour Supérieure. M. le juge Taschereau a 
maintenu l’inscription en droit, et a rejeté ces allégations ; 
mais son jugement ne porte aucun considérant particu
lier.

Privilège sur navire, “dernier voyage”, “dernier équi- 
peur,” formation de société.—La Cour d’Appel, le 13 
décembre 1906, a renversé le jugement de la Cour Supé
rieure, (Dunlop, J.), dans la cause de Jones et al v. The 
Inverness Railway <£• Coal Co. Il s’agissait, dans cette 
cause, de charbon fourni à l’intimée par un navire, la 
propriété des appelants, au montant de $4,940.00.

Les questions décidées par la Cour d’Appel définissent 
les privilèges des fournisseurs pour le “dernier voyage” 
et le “dernier équipeur”, et peuvent se résumer ainsi :
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lo. Le fournisseur d’approvisionnement d’un navire 
o, sur ce vaisseau, un privilège pour le montant qu’il a 
avance pour le “ dernier voyage”, sous l’article 2383 du 
Code civil.

2o. Par "dernier voyage” on entend celui qui, en der
nier lieu, s’est fait d’un port à l’autre; et non pas "l’al
ler et retour.”

3o. Le privilège du " dernier équipeur” n’est autre 
que celui de l'article 2383.

Incidemment, la Cour d’Appel a confirmé la doctrine 
professée quant à la formation des sociétés, par le con
sentement des parties seulement, dans la cause de Reid 
vs Macfarlane, R. J Q„ 2 B. R., 130

Voici les remarques de sir A. Lacoste, juge len chef, en 
rendant le jugement de la Cour :

Sir Alexandre Lacoste rendering judgment :

Sir Mira ml rc Lacoste:—In June, 1904, the Elder-Dempster 
Company, composed of the appellants, Jones and Davey, leased 
to the Win. Petersen, Limited, for the space of six months, the 
steamship Lake Simeoe, for the purpose of voyaging between 
Rotterdam and any other European ports and Canadian ports. 
Towards the end of July, 1904, the steamships was in the port 
of Montreal and the company respondent supplied coal to the 
ship to the value of $4,940. The contract was made with said 
lessees’ agent. The Lake Simeoe returned to Rotterdam, and 
then returned to Montreal during the month of September 
following. Acting on the orders given to it by the lessees’ 
agent, the company respondent furnished more coal, to the 
value of $1,082.77. The coal was supplied for the next voyage. 
The first supply of coal was not paid for in cash, but at the 
request of the agent of the buyers, the company respondent 
drew on Wm. Peterson, Limited, by draft, payable 30 days after 
sight. The draft was presented and accepted, but Wm. Peter
sen, Limited, became insolvent a few days afterwards.

Under these circumstances, the company respondent, the 
vendors of the coal, took a seizure before judgment to attach



536 LA REVUE LÉGALE

the ship, claiming for each of its two sales of coal two distinct 
privileged rights. The respondent directed its action against 
IV®, Petersen, Limited, the Canadian Lines, Limited, (who had 
purchased the coal for account of Wm. Petersen, Limited), and 
against the firm of Elder, Dempster & Co., the owners of the 
ship. The conclusions of the action pray for a several condem
nation against each of the defendants, the confirmation by the 
court of the plaintiff’s privileges on the ship, and, finally, that 
the ship be sold in order that plaintiffs’ claim may be paid in 
full.

Elder-Dempstcr & Co. alone defended the action, and the case 
is between them and the plaintiff company (respondent) alone.

The Superior Court did not hold the appellants personally res
ponsible, but it found that the two claims of respondent were 
both priviledged and it ordered the sale of the vessel.

The appellants, in their plea, deny their responsibility and 
deny the existence of the privileges.

The respondent, although it has not appealed from the judg
ment, claims, at the same time, that it is erroneous because it 
should have condemned appellants together with the other 
defendants. It prays for the modification of the judgment upon 
this point, in order to sustain its argument on the question of 
privilege.

Respondent pretends that the appellants are responsible be
cause, by virtue of the loan, they were to share, with the other 
defendants, in the profits of the voyage. “Persons”, it says, 
“who share the profits of an enterprise, are partners.”

We discussed this point in the case of Reid and HacFarlanc, 
a case which setteld the jurisprudence of this province on the 
point, and this court arrived at the conclusion that the contract 
of partnership is a consentual oontract and that a person can 
become the partner of another only with the latter’s consent, 
and that participation in its profits does not necessarily infer 
the existence of a partnership between the parties.

In the present case, we do not think that the proof of record 
establishes the existence of a partnership.

The appellants tell us that there can be no privilege in the 
absence of personal responsibility, and tu y refer us to article 
931 of the 0. C. P., which requires the exis./ uce of a personal 
indebtness to justify the exercise of a writ of attachment be
fore judgment.
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In the present case, we have a personal indebtedness on the 
part of the hssi-e, who is a defendant; this conforms to the 
requirements of the article.

The only question which remains to be decided is, can the 
lesi-ee Incur a debt which creates a privilege upon the ship. 
On this question, we must refer to article 239 1 of our Civil 
Code, which reads as follows:—-“Any person who hires a vessel, 
to have the exclusive control and navigation of it, is held to 
•be the owner from the time of such hiring, with the rights and 
liabilities of an owner as respects third persons.” On the 
other hand, article 2M9 of our Civil Code is depended upon. 
It reads as follows: ‘‘The ship, with her equipments, and the 
freight are bound, to the performance of the obligations of the 
lessor and the cargo to the performance of the obligation of the 
lessee or freighter.” The latter article does not destroy the 
former one. It applies only in the case of a lessor and lessee; 
it does not apply with respect to third parties.

The appellants further contend that the first supply of coal 
was not for the 1 st voyage, and, as a consequence, by the 
provision of article 2383 of our Civil Code, there is no privilege.

What is meant by the words ‘‘last voyage”? The true mean
ing of these words is not invariably the same. The engagement 
of a sailor for a voyage generally means a voyage from a cer
tain port a- I h ick to that same port again, at least, to a port 
in the sam. court. Such an interpretation is inferred from the 
nature of the contract. “Furnishing the ship on her last 
voyage” as contained in article 2383 of one Civil Code, are 
words which interpret the expression “last voyage” as meaning 
from the port of departure to the port of destination, that is to 
say, the port at which the passengers and cargo are disembarked

The majority of the books are in favor of this interpretation. 
Provisions arc generally taken aboard only for that length of 
time, and there is no proof whatever, in this case, to lead us 
to believe that it was otherwise.

The respondent depended upon the charter-party to interpret 
the word “voyage” differently. The charter-party is not ex
plicit; at all events, the charter-party simple regulates the 
rights and obligations existing between the lessor and the lessee 
or freighter. The charter-party does not determine the mean
ing, the limitations or the effects of contracts which may be
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enterot] into with third persons. On this question of “last 
voyage,” I refer to lit mi and Kennedy, 17 Q. L. It., 249; Car- 
pen t U r, Ri p. dr Droit Français, ro. Navire, .Vo. 695. There is 
no privilege for the second supply of coal. The respondent 
says, “it is the privilege of the dernier équipeur,’’ which is 
mentioned in article 9.11, C. C. P., who is this mysterious person 
who is called the dernier fqrilieur, a person who has lived 
through the ages of the past, who is evidently with us still 
to-day and whom no writer has been able to picture or describe 
with precision. Our statutes speak about him and for further 
information about him they refer us to “the customs of the 
country,” and they call him “dernier équipeur according to 
the customs of the country.” The matter has been subject for 
the decision of the courts in several cases,particularly, (lirard 
vs. St. Louis, 6 R. L., 45; Trudel vs. Trahan, 7 R. L., 177; Graham 
VS. Cute, 3 R. L., 571, and 4 R. L., 3; but nowhere can a defini
tion of the name “dernier équipeur” be found. One thing is 
certain and it is that the “ dernier équipnir ” is 
privileged ; but a privilege cannot be presumed ; it 
is necessary that the law should formally and ex
pressly create it. Our codifiers do not seem to have had 
an any too clear idea of the subject, as one may ascertain on 
referring to page 231 of the 3rd volume of their reports on the 
Civil Code. They were inspired by the old ordinances, the old 
writers and the provisions of the modern French law, and from 
these sources they evolved article 2383 of our Civil Code, which 
enumerates the privileges upon vessels and which contains 
something referring to the privilege of the “dernier équipeur.” 
I know of no other provision of our law in which the privilege 
is mentioned. In article 2383 alone, therefore, must we look 
to discover this privilege. “Equiper” (to equip), is to prepare 
a ship, put it in readiness to be navigated; and the word “der
nier” (last) is presumably meant to tell us that the “dernier 
équipeur” (last outfitter) is the one who outfitted the ship, 
or prepared the ship or put the ship in readiness at the last mo
ment. But every expenditure made upon a ship does not neces
sarily confer a privilege upon the ship. It is necessary that 
the law should expressly create a privilege upon the ship for 
that particular kind of expenditure. The only debts, for the 
payment of which there is a privilege upon a ship, are the
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debts, resulting from expenses incurred by a ship, and which 
are incurred before the voyage, and which are enu
merated in paragraphs 3 and 8, of article 2383, C. C. 
The last of these two paragraphs regulates the privilege 
of the workmen employed in building or completing the ship, 
and of the persons by whom materials have been furnished, if 
the ship has not yet made a voyage; the 3rd paragraph allows 
a privilege for the expenses of the vessel and rigging, and of 
repairing the latter since the last voyage. That is all. Wo 
find nothing which creates a privilege for the value of supplies 
furnished for a future voyage. We must come to the conclu
sion that under such circumstances, no privilege exists. It is 
otherwise under the provisions of modern French law. Article 
191 of the Code de Commerce (France), contains an express 
provision on this subject. It is there provided as follows: 
“The sums due to the creditors for furnishings, manual labors, 
victuals, armament and rigging before the ship .leaves ou her 
voyage, are privileged.” Our present decision is based upon 
the provisions of our Civil Code. The result would, perhaps, 
be different in the Admiralty Courts. The appeal is maintained, 
with costs.

* * *

Ce jugement de la Cour d’Appel fixe notre1 jurispruden
ce sur l’interprétation à donner à l’expression “dernier 
voyage’’ de l’article 2383 de notre Code civil.

M. le juge Iîouthicr, dans llenn v Kennedy, 17 Q. L. 
R. 213, a déj àjugé, en 181)1. <|ue le créancier qui a l’ait des 
avances pour l’équipment d’un navire parti de Québec, en 
novembre 1880, et revenu à Québec au printemps die 1887, 
et qui, dans cet intervalle, a fait divers voyages dans dif
férents pays du monde, a perdu son privilège de dernier 
équipieur.

Subséquemment, en 1892, M. le juge Pagnuelo a jugé 
le contraire, dans la cause de McLca v Holman, R. J. Q., 
2 G. S., page 105.

Le jugement de la Cour d’Appel est soutenu parFaitw, 
Ordonnance de la Marine, vol. 1, p. 508.—Sirey, Code de 
Commerce, art. 191, 191
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Cour d’Appel, dossier, motion.—La Cour d"Appel a, le 
13 décembre 1906, décidé dans une cause de Wilson v 
Charpentier que:

Lorsqu’un dossier dans un appel de la Cour Supérieure 
n’a pas été produit au Greffe des appels, dans le délai fixé 
par la loi, la Cour d’Appel n’a pas de juridiction pour en 
ordonner la production, les parties doivent procéder en 
Cour Supérieure.

Voici les remarques de sir Alex. Lacoste, juge en chef:
Il s'agit d’une motion de la part de l’appelant, demandant 

un ordre enjoignant au Protonotairo de la Cour Supérieure 
d’envoyer le dossier de la cause devant cette cour. Le deman
deur a poursuivi le défendeur pour loyers échus et pour celui à 
écheoir, sous forme de dommages. Durant l’instance, le de
mandeur prit une demande incidente pour loyers devenus dus 
depuis l’institution de l’action principale. Le défendeur plaida 
litispendance. M. le juge Pagnuelo renvoya l’exception. Un 
appel interlocutoire de ce jugement fut demandé et accordé. 
Dans l’intervalle, le demandeur procéda ex jmrte dans la cause, 
et maintenant la cause est en délibéré devant M. le juge Curran.

Il n’y a pas de bonnes raisons au soutien de cette motion. 
Quand un dossier est devant cette cour, s’il est incomplet, une 
motion peut être faite pour demander à ce qu’il soit complété. 
Mais ce n’est pas le cas actuel. Le dossier en cette cause, au 
moment où cette motion a été faite, était encore en Cour Supé
rieure. C’est donc, par conséquent, à un juge de ce tribunal 
que la motion aurait dû avoir été présentée. Motion renvoyée 
avec dépens.

Testament, substitution, défense d’aliéner, hypothèque.
—Cour de Révision, Lespérance v Gundlack, 13 décembre 
1900, confirmant Charbonneau, J.,

Juge : La clause suivante: "And on no account shall the 
"said half of the said lot of land and premises be hypo- 
" thecated or disposed of during the lifetime of the said 
“ Susannah Foy.”—contenant une défense d’aliéner, crée
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une substitution qui empêche le grevé de substitution 
d’hypothéquer les biens-immeubles légués, même dans le 
cas où une autre substitution créée par le testament, se
rait devenue caduque par le défaut d'appelés.

En décembre 1871, Madame Anne Kelly légua, par tes
tament solennel dûment enregistré, à sa fille, Susannah 
Fcy, épouse de l’intimé, tous ses biens, tant meubles 
qu’immeubles, à la condition de les transmettre, à sa mort, 
à ses enfants légitimes, et, à leur défaut, à son frère, 
Martin William Foy, et les biiens meubles devaient tous 
être vendus, et le montant réalisé par la vente devait ser
vir à acheter des parts dans la Banque Molson ; seuls l’in
térêt et le profit produit par ees parts sont légués à Mar
tin William et Susannah Foy Et quant au terrain sur 
lequel était situé un magasin qui lui appartenait, elle le 
divisa en deux parties et en donna une à Susannah Foy, 
l’épouse de l’intimé, sujette à la même substitution que 
tous ses autres biens, et elle ajouta la clause ei-dessus, ci
tée au jugé.

La testatrice mourut, le 10 décembre 1871, et Mar
tin William Foy mourut a b intestat, le 27 juin, 1887, 
laissant quatre enfants mineurs, au nombre desquels se 
trouvait Edgar Foy.

Susannah Foy, épouse die l’intimé, est morte sans en
fants, le premier décembre, 1903. Elle laissait un tes
tament léguant entre autre choses le lot ci-dessus mention
né à son mari, sujet à la substitution en faveur de son ne
veu Edgar Foy. ,

Avant de mourir, mais après la mort de son frère, elle 
avait emprunté die l’argent de l’appelant, pour son usage 
personnel sur la garantie de trois hypothèques sur le lot 
en question.

L’appelant poursuit l’intimé, tant en sa qualité per-
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sonnelle qu’en sa qualité de tuteur à Edgar Foy et deman
de, par son action, à ee que le dit lot soit déclaré hypo
théqué et vendu en justice, à moins que mieux n'aime le 
défendeur payer le montant des hypothèques.

L’intimé, époux légataire de Susannah Foy. contesta 
l'action, soutenant que l'immeuble en question a été légué 
à la dite Susannah Foy, par testament de feu Anne Kel
ly, décédée le 10 décembre 1871, en son vivant, épouse 
de Martin William Foy, le dit testament en date du 10 dé
cembre 1871, Crébassa, notaire, à charge de substitution 
en faveur des enfants de la dite Susannah Foy, ou à dé
faut d’enfants vivants lors de son décès, en faveur de Mar
tin William Foy, son frère, ou ses hoirs légitimes, qu’il 
avait été expressément défendu d’aliéner ou d’hypothé- 
quer le dit immeuble durant la vie de la dite Susannah 
Foy, cet immeuble lui ayant été légué comme aliment.

L’appelant répondit en niant que les enfants de Martin 
William Foy, y compris le pupille du défendeur, fussent 
appelés à la substitution créée par le testament de Dame 
Anne Kelly, alléguant, au contraire, que la dite substitu
tion est devenue caduque par lie décès de la dite Susan
nah Foy, sans enfants et le prédécès de William Martin 
Foy, alléguant en outre que la défense d’hypothéquer con
tenue au dit testament n’était qu’un accessoire de la dite 
substitution, devenue caduque avec icelle et déniant au 
défendeur ès-nom et qualité, Le droit d’invoquer la nulli
té de l’hypothèque, créée par la dite Susannah Foy, dont 
le dit défendeur est légataire en usufruit et son pupille 
légataire en propriété, legs accepté de part et d’autre et 
auquel il ne peut renoncer sans offrir les frais,, si ce legs 
n’avait pas été accepté, sans mettre en cause les autres 
intéressés et sans conclure à la nullité de la dite hypo 
thèque.
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En réplique, l’intimé dit que le dit défendeur n’est pas 
en possession en vertu lu testament de feu Susannah Foy, 
son épouse, et que son pupille ne l’est pas non plus, mais 
que ce dernier est en possession comme appelé à la subs
titution créée par le testament de Dame Anne Kelly, con
jointement avec les autres enfants de William Martin 
Foy et que lui, le défendeur, personnellement, a l'usufruit 
du dit immeuble en vertu de certaines conventions, faites 
avec ceux de ses enfants qui sont majeurs, en vertu d'un 
acte du 13 janvier 1904. devant Cardin, notaire ;

La Cour Supérieure a maintenu la défense :

“Considérant quo la prohibition d’hypothéquer le dit immeu
ble du vivant de la dite Susannah Foy, contenue au testament 
de Dame Anne Kelly est absolue et impérative, que l’hypothè
que invoquée par le demandeur a été constituée pendant la vie 
de la dite Dame Gundlack; qu’en conséquence, cette hypothèque 
était nulle; que la caducité de la substitution, si elle était éta
blie, ne pourrait légaliser ni donner aucun effet il cette hypo
thèque, que la dite Dame Susannah Foy pourrait elle-même in
voquer cette nullité ;—Vu que la dite stipulation prohibant 
d’hypothéquer était faite dans le but évident de conserver au 
dit legs son caractère alimentaire; qu’il n'était pas nécessaire 
de conclure à cette nullité, mais qu'il suffit au défendeur do 
l'invoquer comme moyen repoussant l'action hypothécaire du 
demandeur.
“Renvoie l’action du demandeur, avec dépens.”

Ce jugement a été confirmé par la Cour (l’Appel :
Bossé, ./.:—La clause du testament ci-dessus citée est parfaite

ment claire. Il y a une substitution de créé par le testament, 
les faits sont admis par les parties. La grevée pouvait hypo
théquer ses droits dans la substitution, mais elle ne pouvait 
faire plus. Elle ne pouvait donner à un tiers plus de droits 
qu’elle en avait elle-même. La défense d‘aliéner comprend 
celle d’hypothéquer, même dans le cas où le testament, contrai
rement à celui produit dans cette cause, ne le dit ipas expressé
ment. Le jugement de la majorité de cette cour est en faveur 
de confirmer le jugement de la Cour Supérieure, avec dépens.
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Tmiliiilinr, ./., (dits.):—I am of opinion that the appeal should 
ibe allowed, with eosts. In my opinion the mortgage was good, 
notwithstanding the prohibition to alienate, because the substi
tution never opened, and the property substituted thus came 
under the absolute ownership of the institute as her own 
property. The majority of the court is of opinion, however, 
that the cited clause of the will created a new substitution in 
favor of the institute’s children.

* * *

Il s'agissait de l'application des articles 908, 909, 971, 
972 du Code civil.

L’Appelant, en Cour d’Appel, soutint en faveur do la 
validité des hypothèques:

lo- Que la prohibition d’aliéner doit être considérée, 
aux termes de l'article 971. comme confirmative seulement 
d’une substitution ; que, dans l’espèce, cette prohibition 
avait été faite en faveur de personnes désignées, à savoir, 
les enfants de Suzannah Foy, et dans le cas où elle n'au
rait pas d’enfants, à Martin Foy, son frère. Il ne peut 
donc pas être question de retour en faveur du disposant 
et de sies héritiers,, aux termes de l’art. 972. Il suffit de 
lire la clause en question pour en venir à la conclusion 
qu’il y a substitution dans le testament de Dame Anne 
Kelly, et que cette substitution a été faite en faveur des 
enfants de Suzannah Foy, comme appelés en premier de
gré et de Martin Foy au second, mais qu’il ne peut pas 
être question des enfants de Martin Foy,

2o. Quand même la prohibition d’aliéner pourrait s’ap
pliquer à Suzannah Foy, cette prohibition ne peut se rap
porter qu’à la jouissance qui était donnée à Suzannah Foy. 
En effet, l'intention de la testatrice ne pouvait pas être 
de prohiber l’aliénation du fonds même de la propriété, si 
ce n’est pour obliger sa fille à la transmettre à ses enfants ; 
et comme la testatrice le déclare d’ailleurs formellement
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duns soil testament, la jouissance des liions était donnée à 
sa fille comme aliment, de sorte que le plus que l'on peut 
dire, c’est que la jouissance de la propriété durant la vie 
de Suzannali Foy, et pour cette jouissance seulement, 
pourrait être inaliénable.

Voir A’. ,/• Q., 1 C S., 3tG, Coinpngnie de Prêt et Cré
dit Foncier v Bouthillier.

3o. La prohibition d’aliénvr ayant été stipulée en fa
veur des appelés, à savoir, les enfants de Suzannali Foy, 
et à leur défaut Martin Foy. eux seuls pouvaient se plain
dre de l’aliénation qui aurait pu être faite par Suzannali 
Foy.

Voir Mignault sur celte question, Sème Vot. pp. 8 b 85, 
8G et 87...............

4o. L’intimé est devenu propriétaire en vertu du tes
tament et doit payer les hypothèques qui affectent l’inw 
meuble.

L’intimé prétendit que la clause se rattachait simple
ment à la substitution.

La testatrice, après avoir substitué le lot en question, a 
ajouté cette prohibition d’aliéner pour empêcher Susan
nah Foy de vendre ou d’hvpothéquer ce lot, sa vie du
rant. comme elle aurait pu lie faire s’il n’y avait eu qu’une 
substitution pure et simple: et le motif de cette disposi
tion est celui que prévoit le deuxième paragraphe de l’art. 
972 de notre code:—Pour qu’au cas où la substitution dé
jà créée deviendrait caduque, la propriété de c» lot retour
ne à ses héritiers légaux et que Susannah Foy ne puisse 
pas en disposer par testament,

Cettie clause ainsi interprétée produit un effet très con
sidérable et parfaitement en harmonie avec toutes les au
tre dispositions du testament.

On objectera peut-être que lorsqu’il y a dans la dispo-
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sition contenant une prohibition d'aliéner ou désignation 
de personnes à qui doit passer la propriété, la prohibition 
d'aliéner doit être considérée comme faite en leur faveur.

A ceci nous répondons que ce peut être le cas lorsque la 
prohibition d'aliéner se trouve seule dans un acte ou lors
qu’elle constitue une substitution, mais non pas lorsque 
l’acte contient déjà une substitution en faveur de person
nes nommées et que la prohibition d aliéner est ajoutée en 
faveur de personnes qui ne sont pas nommées.

La prohibition est dans l’intérêt des hérite!rs de Ta tes
tatrice, des tiers par rapport aux parties nommées dans le 
testament.

L’article !)6!) prévoit justement le cas et prouve que, 
même lorsqu'il y a une substitution et que les appelés à 
cotte substitution sont nommés, il peut bien aussi y avoir 
en plus une clause de prohibition d'aliéner en faveur d’au
tres personnes que de ces appelés, nous irons même plus 
loin et nous dirons que, dans un tel cas. la prohibition d’a
liéner est nécessairement faite en faveur d'autres person
nes que des appelés, car autrement, elle n'aurait pas sa 
raison d'être et serait surabondante et inutile. D'ailleurs, 
pour suivre les règles d'interprétation que nous donne no
tre code, il faut l’interpréter comme étant faite en faveur 
de tiers, et non des appelés; et puisque l’intention éviden
te de la testatrice est à cet effet, et que, si elle voulait dis
poser de ses biens sujets à cette condition, elle le pouvait, 
pourquoi chercherait-on à eller à l’encontre die cette in
tention clairement manifeste, si on interprète ses expres
sions selon les règles que prescrit notre droit ?

De telles dispositions ont déjà été maintenues par nos 
cours dans les causes suivantes :

Voir Fafard v Bélanger, 4 L. C. R., 215; Bourassa v 
Bidard, 13 L. C. R., 251 ; La Compagnie de Prêts et Cré•
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dit Fonder v. Bouthillier. /’. 0.. I. C. S., p- 546 (Voir pp. 
353 et seq.) ; La Banque Jacques-Cartier r. Tozer, F 0., 
10 C. B. R.. p- 81.

Corporation municipale, expropriation, acquisition 
de terrains, indemnité, règlement ou résolution — La
Cour d'Appel, dans lu cause de Guai/ v. Masson et La Ci
té de Saint-Henri, misc-vn-i ans ', a, le 13 décembre 1000, 
renversant Fortin 'P.

Jugé: I. (Jne dans le cas d'acquisition de ternim limi
trophes nécessaires pour Vélargissement d'une rue, le Con
seil de la Cité de Saint-Henri, n'était pas tenu de procé
der par Règlement, mais ponçait le faire par simple réso
lution.

2. Qu'au moins qu’il n’g ail erreur ou fraude, la Cour 
ne peut interrenir dans les procédures d’un conseil muni
cipal qui concernent l'administration des affaires de la 
- unicipalité-

La poursuite a été intentée par les intimés, trois con
tribuables et électeurs municipaux de la Cité de Saint- 
Henri, contre cette dernière et Eugène flnay.

L'objet de l'action est de faire déclarer nulle, fraudu
leuse et ultra rires une résolution passée par la Cité de 
Saint-Iïenri. et de faire mettre de côté un contrat, basé 
sur la dite résolution, et passé entre la dite Cité de Saint- 
ITenri et le dit défendeur Guav le 17 juillet 1003, devant 
Mtre Archambault, notaire.

Le 10 juin 1003, le défendeur Guay, alors maire de 
Saint-Henri, a écrit aux échevins de la Cité une lettre 
portant à la connaissance des échevins de la cité : que les 
employés de cette dernière, en construisant un trottoir à 
l’encoignure des rues Saint-Alphonse et Saint-Antoine, 
s’étaient emparés d'une lisière de terrain dont il était éga
lement propriétaire à l’encoignure des rues Saint-Ferdi-
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nnml et Saint-Jacques ; que ce dernier empiètement lui 
causait des dommages importants; que deux de se» pro
priétés sur la rue Sainte-Marguerite, et une autre prnp- 
priété sur la dite rue Saint-Ferdinand, avaient subi une 
dépréciation par suite des travaux faits par la vite défen
deresse dans les rues, en face de ces propriétés, travaux 
qui avaient eu pour résultat de porter à F.’ pouces plus 
haut le niveau de ces rues; qu’il s’engageait d'avance à 
accepter l'indemnité que les arbitres de la corporation 
voudraient lui accorder, pourvu qu’il soit représenté lui- 
même par un arbitre; qu’il ne pourrait prendre part com
me maire aux délibérations du conseil, mais qu'il se fe
rait représenter par un arbitre; qu’il serait heureux de 
voir toute cette affaire se régler à l'amiable.

Le 17 juin 1903, à une assemblée du conseil de la cité 
défenderesse, lecture a été faite de la lettre du défendeur 
Guay ci-dessus mentionnée et il a été résolu que monsieur 
François Cvr fut nommé “évaluateur expert pour établir 
la “valeur des dommages et faire rapport au Conseil”.

Le là juillet 1903, le conseil adopta la résolution, dont 
la présenti1 action demande l'annulation.

Cette résolution se lit comme suit:

“ Après entente et délibération entre le conseil de la cité de 
“Saint-Henri et monsieu Eugène Guay, au sujet de l’expro- 
“ priation de partie de s >s propriétés situées sur la rue St- 
“ Ferdinand, numéro cadastre 1883-1884 et propriété attenante 
“ me St-Jacques, coin St-Alplionse et St-Autoine, numéro ca- 
“ dastre 1021, une somme de $3,160.00 est offerte à monsieur 
“ Eugène Guay, en règlement de scs réclamations, et ce, pour 
“ terrain et tous dommages résultant de l’expropriation des 
“ dites propriétés et élévation du niveau, vis-à-vis la propriété 
“ portant le numéro 188à du cadastre.

“ L'offre ci-dessus est. acceptée et monsieur le pro-maire .Tn- 
“ seph Sénécal et le greffier sont autorisés à signer un contrat 
“ par devant Mtre Archambault, cette somme devant être pavée
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“ sur abandon de terrain à la cité de St-llonri ]iour cette partie 
“ de la propriét sur la rué St Antoine, coin St-Alphonse et sur 
“ la rue St-Ferdinand, aux numéros officiels 188:1-1831, le tout 
“ suivant plan préparé par .4. K. Vanier, ingénieur, pour servir 
“ et valoir ce que de droit.”

Les demandeurs demandent l'annulation de la dite ré
solution et <lu dit contrat pour les raisons suivantes:

1. lut Cité de Saint-Henri n'avait pas le droit de lias
se r telle résolution et tel contrat. Kl lie aurait dit décider 
d abord par règlement l’élargissement des dites rues et 
l’expropriation des propriétés atteintes par l'élargisse
ment.

2. La somme de $3.1 (in.00 est dans tous les cas exorbi
tante et devrait être considérablement réduite.

Les défendeurs contestent l'action en disant : La Cité 
de Saint-Henri avait le droit de faire telles expropria
tions en vertu d'un plan homologué le 22 juin 1804, en ex
écution duquel elle a pris possession desdits terrains.

Elle n'a payé au dél'endeur-appelant que la juste in
demnité ipti lui était légalement attribuée par des experts 
légalement nommés.

Le jugement de la Cour inférieure a maintenu l'action. 
Il ne porte (pie sur le premier point, et déclare la résolu
tion et le contrat illégaux et ultra riven, et condamne le 
défendeur (luay a remettre à la défenderesse la dite som
me Je $3,160.00.

“Considérant que l'acquisition faite par la filé de Saint- 
Henri, le 17 juillet 100.1, par acte r°<gi devant îlis-onnette, no
taire, en conformité d’une résolution de son conseil en date du 
15 juillet susdit, constitue, pour la presque totalité une expro
priation des lisières do terrain décrites au dit acte pour les 
fins de l’élargissement des dites rues, et le paiement des dom
mages résultant de la dite expropriation;

‘‘Considérant que la dite cité n’a passé aucun règlement 
ordonnant l’élargissement des dites rues et l’expropriation
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îles dit vs lisières de terram, et qu'm il’absence de règlement, 
la dite cité n "avait |>as le droit de procéder à l'expropriation 
des dites lisières de terrain comme elle l’a fait.”

L’appelant soumit (pie la Cité de Saint-Henri est régie 
par une charte spéciale, et que rien dans l'acte 1"incorpo
rant, ne l’obligeait à faire un règlement pour faire l'acqui
sition des terrains en question, dans le but d’élargir ces 
rues qui se trouvaient sur le plan homologué de la Cité.

L’intimé ne prétendit pas quie la Cité de Saint-Henri 
n'a pas de piano le pouvoir d’exproprier. Ce pouvoir est 
subordonné à la passation d'un règlement ordonnant l'ex
écution de travaux- L'utilité publique est laissée à la dis
crétion du conseil La déclaration de l'utilité publique n’est 
soumise à aucune forme spéciale, et dans l’espèce, elle 
aurait pu résulter de l'adoption d'un règlement ordonnant 
l'élargissement des rues d'après le plan du 22 juin 1894. 
Ce règlement aurait été le titre légal nécessaire pour jus
tifier l’expropriation des terrains du défendeur-appelant. 
Ce règlement n’existait pas, il est élémentaire que, dans 
l'espèce, on a violé une prohibition de la loi et que les for
mes prescrites n'ont pas été observées.

La Cour d'Appel a, unanimement, soutenu la légalité 
de la résolution du Conseil de la Cité de Saint-Henri, et 
a renverse le jugement de la Cour Supérieure;

Htaiiclut, -/. :—L’appel ilu jugement de la Cour Supérieure 
rst basé sur les raisons suivantes: lo. (pie le Conseil de la Cité 
de St-llenri avait le droit de régler la réclamation de l'appe
lant par simple résolution, comme il l'a fait; et qu’il n’y a 
rien dans la charte de la dite cité qui requiert explicitement 
ou implicitement la passation d’un règlement, comme l’a dé
cidé la cour inférieure.

Ho. Que les dommages réclamés ne sont pas exagérés.
Tl a été soumis que la jurisprudence est bien établie à l’effet 

que dans des causes de la nature de celle qui est actuellement 
devant cette cour, les tribunaux ne doivent pas intervenir, à
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moins qu’il n’y ait eu, de la part du conseil de la municipalité, 
fraude ou grosse erreur.

L’appelant prétend qu'aucune fraude, ni grosse erreur n’ont 
été prouvées.

3o. Que les intimés n ’avaient pas le droit de prendre les con
clusions qu’ills ont prises dans leur action. Tout ce qu'ils pou
vaient faire et auraient dû faire, c’était de demander l'an
nulation de la résolution du 15 juillet l!hi:i, laissant ù la mise 
en cause la liberté de prendre toute procédure qu’elle aurait 
jugé à propos contre l'appelant pour se faire rembourser du 
montant qu’elle lui avait payé.

Cette cour est d’opinion qu? l’appel doit être maintenu.
La charte de la Cité de Saint - Henri ne renferme aucune 

clause ordonnant au Conseil de la Cité de procéder par règle
ment plutôt que par résolution, comme elle l’a fait dans le cas 
actuel, dans les matières de la nature de celles en question en 
cette cause. Kn outre, nous ne trouvons aucune erreur ou 
fraude dans cette transaction, et, en conséquence, nous ne pou
vons pas intervenir dans une affaire de simple administration 
des affaires de la municipalité.

Pour ces raisons, l'appel est maintenu, le jugement de la 
cour inférieure est renversé, avec dépens.

Faillite, hypothèque, subrogation légale, preuve, cura
teur, frais de liquidation.— Dame 0. Dufour, faillie, vs. 
Bilodeau, curateur, A. Tonga*, créant ier-cont estant. .La
fontaine, J., Cour Supérieure, 29 décembre 190fi.

Jugé: lo. Qu’une hypothèque enregistrée un an après sa date 
et île lendemain de la cession judiciaire de biens faite par le 
débiteur, pour le bénéfice de ses créanciers, est nulle, vu que 
les droits des créanciers sur le patrimoine du failli, les uns à 
l’égard des autres, sont déterminés au moment de la cession des 
biens et que l’enrégistrement de droits réels sur les biens im
mobiliers d'une personne, dans les trente jours qui précèdent sa 
faillite, est sans effet.

2o. Que pour obtenir la subrogation légale en vertu du pre
mier paragraphe de l’article 1156 du Code civil, c’est-à-dire 
celle du créancier qui en paie un autre qui lui est préférable,
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à raison de ses privilèges ou hypothèques, il faut que la preuve 
en soit faite par écrit; une quittance déclarant que le paiement 
a été fait par le débiteur ne peut être expliquée ou supplémentée 
par la preuve testimoniale à l’effet que le paiement a été 
réellement fait par le créancier réclamant la subrogation légale.

3o. Que les déboursés faits par le curateur à une cession judi
ciaire de biens dans son administration, ainsi que ses honoraires 
doivent être approuvés par les inspecteurs et par lu cour ; 
avant d’être portés sur la feuille de dividende.

4o. Que le curateur ne peut, pour ses honoraires, charger un 
honoraire général, et un honoraire spécial sous la forme d’un 
percentage sur la vente des immeubles qu’il a fait vendre par 
un encanteur, mais qu’il doit charger un seul honoraire pour 
couvrir tous ses services calculé d'après le temps qu’il a con
sacré à l’accomplissement de ses devoirs de curateur.

5o. Que le curateur doit donner crédit aux créanciers des 
escomptes ou réductions qu’il a obtenus dans le paiement des 
comptes de la faillite, soit par des contrats d'annonces en 
affermant sa clientèle ou autrement.

tio. Que le curateur n'a pas le droit de payer un honoraire 
aux inspecteurs, ni ceux-ci ne peuvent s’en accorder, sans le 
consentement des créanciers.

T.e créancier Tonga s produisit entre les mains du cura
teur Bilodeau à la faillite de Dame Poirier une réclama
tion basée sur une hypothèque de $1,000.00-

Cette hypothèque accordée par le failli, le 4 janvier 1905, 
ne fut enregistrée que le 11 janvier 1906. La cession judi
ciaire de biens fut faite le 10 janvier 1906.

Le curateur refusa de donner effet à l’hypothèque et 
plaça sur sa feuille de dividende le créancier hypothécaire 
Tougas au rang des créanciers chirographaires.

Tougas contesta l’ordre de collocation et demanda à 
être colloqué au rang de son hypothèque.

11 réclama aussi un privilège comme ayant été subrogé 
légalement à un nommé Miliaire, créancier ayant la pre
mière hypothèque, alléguant que pour empêcher la propriété
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pu question d’être vendue, et pour la conserver à la masse 
il avait payé, au lieu et place de la faillie, Daine Dupont., 
les intérêts échus et une partie du capital due au dit créan
cier hypothécaire et bailleur de fonds, et «ju*i 1 se trouvait 
ainsi à avoir acquis la subrogation légale au lieu et place 
du dit Miliaire.

11 contesta aussi les charges et honoraires du curateur 
portés a la feuille de dividende comme illégaux et. exagérés.

l.e Curateur opposa à la contestation 1 "en registre ment 
tardive de l'hypothèque et le défaut d’enregistrement de 
la subrogation legale, et répondit, généralement aux autres 
charges.

A Fetiquête, le créancier contestant prouva par lui-même, 
par le notaire qui avait fait le paiement à Miliaire et qui 
avait préparé la quittance, ainsi que par le mari de la 
faillie, que le paiement des intérêts et de partie du capital 
avait été fait par Tougas à l'acquit de la faillie pour con
server la propriété à la masse. Mais la quittance notariée 
produite établissait dans ses termes que le paiement avait 
été fait par la faillie elle-même. Elle se lisait : Lci/uet, par 
ces présentes, se trouve avoir en cl reçu de Daine Adeline, 
etc.

La Cour Supérieure a refusé la collocation privilégiée 
demandée, mais a maintenu la contestation pour les hono
raires et autres charges du curateur par le jugement sui
vant :

Attendu que le contestant, créancier de la faillite, conteste: 
lo. le bordereau de collocation, parce que le curateur a refusé 
de reeonnaître le droit de préférence pour une partie de sa 
réclamation, savoir la somme de $1,000.00 qu’il invoque à titre 
de créancier hypothécaire sur l'un des immeubles de la faillite, 
soit en vertu d’un obligation à lui consentie par la faillie, le 
4 janvier 1903, et enregistrée le 11 janvier 1906 (c'est-à-dire le 
lendemain de la demande de cession), soit en vertu de la subro-
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galion légale dans l'hypothèque du créa ne 1er Miliaire auquel 
l’argent avancé par le contestant a été payé pour une partie, 
savoir $6U0.0U, Vautre partie, savoir $400.00, ayant été em
ployé' eu améliorations utiles et nécessaires qui ont profité a 
la masse des créanciers; 2o. le compte d'honoraires et les char
ges et déboursés du curateur comme injustes, exagérées et 
contraires à la "loi et à la coutume.

Considérant que l'hypothèque invoquée par le contestant n’a 
été enregistrée que le onze janvier 1900, plus d’un an après la 
demande de cession de biens faite à la débitrice et faillie; que 
par la déclaration de faillite, les droits et recours des créan
ciers sur le patrimoine du failli, et les uns à l'égard des autres 
sont fixés et que le produit des biens du failli doit être ù. .tribué 
entre eux d'après les droits de chacun, existant à cette épo
que; qui' l’enregistrement d'un titre d'acquisition de droits 
réels sur les biens immobiliers d'une personne dans les trente 
jours qui précèdent sa faillite est sans effet (art. 2090), et 
qu’aucune hypothèque sans enregistrement n’a d'effet (art. 
21110) dernier alinéa.

Considérant que le paiement de la somme de $575.00 fait 
dans le cours de janvier 1905, par le ministère du notaire Edge, 
à 1*. Miliaire, créancier hypothécaire de la faillie, n'a pas été 
fait au nom du contestant, et comme créancier, mais a été fait 
au nom de la débitrice et comme si l’argent payé eût été son 
argent à elle-même, et que quittance pure et simple lui a été 
accordée à elle-même suivant qu’il appert à la quittance du 
111 janvier 1905 devant le notaire Edge, exhibit CI du contes
tant, et que bien qu’il apparaisse qu’à cette époque le contes
tant fût créancier du failli d’une somme de $25.00, et que pour 
aider la débitrice faillie et lui conserver son immeuble il lui 
ait procuré l’argent requis pour s’acquitter envers Miliaire de 
l'échéance du mois de janvier 1905 en prenant le billet de la 
faillie qu’en a guaraati le paiement aisi que d’un autre billet 
de $100.00 au moyen de l’hypothèque invoquée par le contes
tant. Il ne paraît pas être intervenu dans le paiement fait à 
Miliaire.

Considérant que ce paiement tel que fait a éteint la créance 
de Miliaire pro tanto, et ne l’a pas simplement fait passer de 
Miliaire à Tougas qui n’a jamais songé à une subrogation et 
ne l’invoque pas dans sa réclamation.
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Considéra ut c|U 'il n'est pas prouvé que le contestnht ait fait 
dans 1 "intérêt de la niasse des créanciers des dépenses qui ont 
servi à conserver le gage commun (art, 1U9U), mais qu'il a 
simplement fourni et avancé de l'argent à la faillie, laquelle 
l a employé comme elle l'a voulu, soit pour son commerce en 
général, soit en amélioration sur la propriété ou pour le paie
ment U "intérêts et capital dus à Miliaire dans la circonstance 
ci-dessus, et que le contestant n'a jamais songé à exercer aucun 
tel privilège et ne l'invoque pas non plus dans sa réclamation.

Considérant que le curateur a eu raison de refuser de recon
naître au contestant la préférence qu'il réclamait et que la 
contestation du bordereau de collocation doit quant à ce chef 
être rejetée.

Considérant quant à l'autre chef de la contestation que le 
compte du curateur, ses charges, déboursés et honoraires n’ont 
pas été approuvés par les inspecteurs ou par la cour avant de 
figurer au bordereau de collocation, que la base de ce compte 
quant aux honoraires est défectueuse en autant que le curateur 
charge un honoraire général de liquidation de la faillite, soit 
$150.00 et un honoraire spécial de pour vent sur chacun des 
immeubles qu’il a fait vendre par un cncanteur, au lieu de 
charger un seul honoraire pour couvrir tous ses s. rvices, cal
culés d’après le temps qu’il a consacré à 1 "accomplissement de 
ses devoirs de curateur; que quelques-unes des sommes qu'il 
réclame à titre da déboursés n'ont pas été payées telles que por
tées au compte, attendu que le curateur v< ut profiter d'escomp
tes ou réductions qu'il a eus, de certains journaux, en prenant 
avec eux des contrats d'annonces, c’est-à-dire en affermant sa 
clientèle, et qui doivent profiter à la faillite; que le curateur 
n’a pas le droit d "accorder de i honoraires aux inspecteurs et 
que les inspecteurs n’ont pas le droit de s'en accorder sans le 
consentement des créanciers, qui* le curateur est officier de 
la cour et que son compte doit être vérifié et approuvé avant 
de figurer au bordereau, de façon à ne pas mettre les créanciers 
dans l’alternative ou de se soumettre à l’arbitraire et aux exac
tions, ou de faire un procès au curateur, et que la mur n'a pas 
la preuve au dossier, les indications nécessaires pour faire 
cette vérification ni pour fixer l'honoraire du curateur;

En conséquence, la cour renvoie cette partie de la contesta
tion et des conclusions qui ont rapport à la préférence réclamée
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par le contestant, quant à la somme de $1,0611.00 et sur ce point 
confirme le bordereau do collocation on maintenant cette partie 
de la contestation et des conclusions qui ont rapport aux char
ges et honoraires du curateur, déclare le dit bordereau de col
location illégal ou irrégulier quant à toutes les charges du cura
teur qui sont contestées aux items du bordereau de collocation 
mentionnés dans la contestation, savoir les items de $50.2.'!, $85, 
$62.50, $60.00, $150. $501. et $169., et le rejette et ordonne au 
curateur d’avoir à faire avant de procéder à la confection d’un 
nouveau bordereau, do faire approuver t.outes ses dites charges 
et honoraires, les dépens de la contestation seront diviecs et 
payés comme suit: les frais et honoraires du contestant qui 
réussit pour partie seront supportés par la masse, les frais et 
honoraires du curateur qui succombe personnellement, seront 
payés par lui ainsi que tous les frais d’enquête des deux côtés 
relatifs aux items contestés de son compte, les autres frais 
d’enquête relatifs à la créance du contestant et à la préférence 
réclamée par lui devant être supportés par le contestant per
sonnellement.

* * *

Ce jugement maintient le principe que non seulement 
une hypothèque ne peut être prise au préjudice des créan
ciers actuels sur les immeubles d’une personne notoirement 
insolvable, dans les trente jours de sa faillite, mais qu’une 
hypothèque légalement acquise antérieurement ne peut 
être enregistrée sur les immeubles d’un failli dans ce délai, 
de manière à créer un privilège en fave.nr du créancier. 
C'est l'application des articles 2U.1.'! et 2090 du Code civil.

Il s'agit ici d'hypothèque et non de titre translatif de 
propriété. Bien que l’article se serve des termes : L’enre
gistrement d’un titre d'acquisition de droits réels dans ou 
sur les biens immobiliers d’une personne, fait dans les 
trente jours qui précèdent sa faillite est sans effet, etc., la 
jurisprudence ne l’applique pas en cas de vente.

Ainsi, M. le juge Mathieu a jugé dans la cause de Gro- 
tlié vs. Stcirart et liruncau, 12 li. L., 218, te 22 août 1882 :
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Celui qui a obtenu >lu failli, longtemps avant la faillite, un 
bon titre à un immeuble, mais qui u’a pas fait enregistrer son 
titre avant la faillite, peut cependant empêcher la vente du dit 
immeuble par le syndic, et obtenir distraction de cet immeuble.

Le même principe a été maintenu par la Cour d'Appel, 
le •>:» janvier 188!), dans la cause de La Banque des Can
tons de l'Est vs. Bishop et al, 17 11. L., pape l(îl, où il a 
été jugé que :

La vente d'un immeuble situé dans les cantons, faite nous 
s"ing privé, no sera pas annulée, comme faite en fraude des 
droits des créanciers au vendeur, si le vendeur était solvable au 
temps de cette vente, et ce, quand même l'acte de vente ne 
serait enregistré qu 'après que le vendeur fût devenu en décon
fiture.

Il a été décidé, en 1881, 'Meredith, .T,, dans la cause de 
Drouin vs. Ilallé el Lapointe, 7 U. J. (J.. 117 :

“Que la saisie d’un immeuble n’empêche pas l’enregistre
ment d’un acte de vente do cet immeuble exécuté avant la 
saisie.

La Cour d’Appel, en 188?, a jugé dans la cause de 
Nightingale vs. La Société de Construction Canadienne, 
Ramsay’s Appeal Cases, page 59!). que:

“Le défaut d’enregistrement ne peut être invoqué que par 
des tiers qui ont acquis des droits réels sur l’immeuble et qui 
ont enregistré leur titre, excepté dans les cas de fraudes, sous 
les articles 2083 et 2098 C. e.”

Dans Trudel vs Parent, IL J. Q., 2 c. IL R-, page 578, 
la Cour d’Appel, en 1898, a jugé que:

The declarations contained in Art. 2090, C. C., that “the 
registration of a title conferring real rights in or upon the 
immovable property of a person, made within the thirty days 
previous to his bankruptcy, is without effect” is not to be 
interpreted as making such registration an absolute nullity
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in any event, but only relatively to any one having an establish
ed adverse interest and who has actually sustained prejudice 
or loss in consequence of such registration. Hence other 
creditors have no legal rights to criticise such registration until 
it has been demonstrated by a judgment of distribution, or 

• other equivalent legal procedure, that their claims remain 
unpaid, in whole or in part, as a direct consequence of such 
registration.

* * *

La jurisprudence a déjà fait la même distinction, sous 
l’article 2172 Code civil, concernant le renouvellement de 
l'enregistrement des droits réels sur les immeubles, dans les 
deux ans de la mise en force des cadastres officiels pour 
une circonscription. La jurisprudence a définitivement 
établi (pie les mots ‘"droit réel” de l'article 2172 du C. c. ne 
s'appliquaient qu'aux hypothèques et non au droit réel dans 
la propriété. C. B. R.. 1871. La Rauque du Peuple vs. 
Lapointe, 1!) L. C. ./. (ill; C. R. 181)1, Deschènes vs. Bleau, 
17 Q. L. R., 349.

* **

La question a été fort débattue en France. Dans 
l'ancien droit, c’était l'hypothèque seule qui était déclarée 
nulle si elle était acquise d’un insolvable; et la loi présu
mait la connaissance de cette insolvabilité chez le créan
cier, dans les dix jours qui précédaient la faillite. Telle 
était la disposition de la déclaration du Roi, du 18 novem
bre 1702. “Le mauvais état des affaires du débiteur, dit 
({renier, Hypothèques, page 242, était réputé connu 
dans les dix jours antérieurs à l’ouverture légale de la 
faillite; et la nullité de ce qui se faisait dans ces dix jours 
était l’effet d'une présomption juris et jure qui produi
sait cette nullité par le seul fait, sans qu’elle doit être 
soutenue d’aucune preuve.”

Cette doctrine a été admise dans le droit moderne. Mais 
avant le Code, l’hypothèque obtenue dans la faillite et en-
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rcgistrée après, était maintenue, en l'alisenee de toute 
fraude. Lu Code Napoléon, article 214<i, a apporté la ri
gueur de la nullité par le défaut d'enregistrement. “Je 
suis convaincu, dit Troplong, Privileges et Hypothèques, 
vol. JII. no 1)50, in medio, que telle n'a pas été l’intention 
“de ceux qui l’ont rédigée. Mais ils se sont servis d’ex- 
“ pressions qui dépassent leur pensée, et qui. malgré eux, 
“ [icut-étre, ont altéré l’état de l’ancienne législation."

Néanmoins, de nombreux arrêts et des auteurs soutien
nent que la loi ne prohibait que les nouvelles hypothèques 
et ne s’étendait pas aux enregistrements qui avaient pour 
objet seulement de conserver des droits acquis. Ainsi 1 
Touillier, no JO? ; 1 U renier, no 110; 2 lhiranton.no 1(53 
et beaucoup d’arrêts cités par les Pandectes françaises. Vu 
Privilèges et llypothèiinex. nos 8551), 85(10, 85(51.

“Mais l’opinion qui l’emporta, dit les Pandectes fran
çaises, eil. verbis, no 85111. fut, au contraire, que l'in- ■.'lo
tion “prise après la faillite, ou dans les dix jours qui pré
cédaient, était radicalement nulle, bien que le titre en 
“ vertu duquel elle était prise fut antérieur à ces dix jours.”

L’exagération de ce texte de la loi, emmena un tempé
rament, et la loi de 18158 déclara distinguer entre les 
inscriptions prises à partir du jour où est rendu le juge
ment déclaratif de la faillite et celles opérées pendant les 
trente jours précédant jusqu’à la faillite. Les premières 
seules sont nu Iles; les secondes ne sont pas milles, mais 
peuvent être annulées a la discrétion de la cour. C'est 
l’article 448 du Code de commerce français.

Notre article 2090 est rédigé dans des termes absolus et 
crée une nullité relative dont les créanciers qui y ont un 
intérêt, peuvent prendre avantage. Il est d origine statu
taire. IjC statut 4 Vict. ch. 30, s. 18, refondu dans les 
S. R. B- C.. ch. 37, s. 7, déclare que l'hypothèque ainsi
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enregistrée durant cotte période suspecte “ lie donnera 
“aucun droit de priorité au créancier qui aura enregistré 
“ sa créance sur les autres créanciers, cl ne produira aucun 
“ effet quelconque.”

Notre loi est donc, sans raison, plus sévère que la loi 
française qui déjà va plus loin que notre ancien droit. Le 
droit anglais est moins rigoureux et se rapproche du droit 
français en laissant beaucoup de discrétion aux tribunaux. 
House of Lords, Morris, v. Morris, 72 L- T. n. s., p. Si!».

* * *

La décision ci-dessus rapportée, léei le des questions 
très importantes, au point de vue de la pratique, pour les 
curateurs et administrateurs de faillites et les liquidateurs 
'de sociétés ou de compagnies. Le curateur est un officier 
de la cour et comme tel soumis à sa juridiction et à ses 
ordres. La Cour d’Appel l’a jugé dans la cause de Bedard 
v. Owens, le 2 septembre 1 !)!)(>. rapportée dans ce volume, 
page till. Il s’ensuit donc qu'il doit faire sa distribution 
de deniers sous sa direction. Il doit lui soumettre pour 
approbation le montant de ses honoraires et de ses charges. 
En agissant ainsi, il couvre sa responsabilité personnelle, 
et les créanciers se trouvent protégés contre des charges 
comme celles du paiement des salaires aux inspecteurs.

Archibald, 1898, Yinebcrg, failli, v. Rosevinge cl Ma
thieu, contestants, 5 lier, de J., 860, C.

Voir aussi Thompson v. Caldwell, :« Rev. de J.. 240.

SUISSE

, TRIBUNAL FÉDÉRAL

Etendue des dommages, responsabilité à raison d’un 
acte illicite, frais funéraires.

L'opération chirurgicale avant entraîné la mort d’une per
sonne, elle constitue des circonstances particulières motivant

ZZ
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I 'iillociitioii <1 'inn' *0111 m<> équitable comme indemnité parce 
qu’elle a été conduite contrairement aux règles de l'art chi
rurgical. Le tribunal doit, dan* l'évaluation des dommages, 
considérer le fait que les ayants droits, de jeunes enfants, su
bissent un grave préjudice moral par le décès de la patiente, 
leur mère.

Les frais d’inhumation comprennent, an sens de la loi. non 
pas exclusivement les frais de sépulture proprement dits, mais 
toutes les dépenses que l'usage impose en pareil cas.

Cette décision a été rendue le lli janvier 190(5 par le 
Tribunal Fédéral et est rapportée au long dans le Journal 
des Tribunaux de Lausanne du 30 octobre 1900, vol. 54. 
page 54C.

Remarques du tribunal :
“Il y a lieu de considérer tout'd’abord que l’opération 

pratiquée sur la défunte au moyen de la curette — ainsi 
l’a constaté le tribunal cantonal par les rapports des ex
perts — ne correspondait pas aux principes de l’art mé
dical, et d’autre part que l’instrument a été employé d’uni- 
façon défectueuse et provoquant la lésion si dangereuse de 
lu matrice. Une telle façon de procéder dans l'exercice de 
sa profession doit être considérée, comme une faute grave 
de la part du défendeur. A cela vient s’ajouter le fait que 
les deux enfants, qui se portent partie civile, étant don
né leur jeune âge, et alors qu’ils ont le plus grand besoin 
de la surveillance et .les soins maternels, ont subi certai
nement, par la mort de leur mère, un grave préjudice mo
ral”

Accident, responsabilité d’un patron vis-à-vis son em
ployé, devoir moral.—Le tribunal fédéral de Suisse a. le
II mai 1905, décidé un principe de responsabilité intéres
sant entre patron et employé, dans une cause de Meier v 
La Compagnie de efiemin de fer de Jura Simplon, rappor-

5lil
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tée le 15 novembre 1!)0G, par le .Intimai (1rs tribunaux, vol- 
54, page 580-

jjii femme Meier traversait le pont île la compagnie, 
glissa et passa à travers un trou béant que présentait le 
pont à l'endroit même où ce pont traversait un canal. Elle 
fut précipitée dans le canal et se noya. Son époux était 
le garde-voie de ce pont, à l’emploi de la compagnie pro
priétaire de ne pont, évidemment en mauvais état de ré
parations. Attiré par les cris de sa femme et de son en
fant qui l’accompagnait. Meier s’élança pour secourir sa 
femme et l’arracher à la mort, mais il se vit lui-même en
traîné par le courant, et y trouva la mort. Le tribunal a 
dégagé la Compagnie de toute responsabilité pour la mort 
de ce dernier.

•/«ye.— Le mari de la victime, garde-voie de la compagnie pro
priétaire d’un pont en mauvais état de réparations, qui se porte 
au secours de sa femme, qui périt par suite de la défectuosité 
de ce pont, agit non pas en vertu d’une obligation de service, 
mais pour s'acquitter d’un devoir moral; d’où il suit que s'il 
périt dans sa tentative de sauvetage, la Compagnie est dégagée 
de toute responsabilité, à raison des suites de ce deuxième acci
dent, vis-à-vis de 1 "enfant devenu orphelin et. privé de son sou
tien.

“Sans doute, dit l’arrêt, au moment de l’accident. Meir 
était en service ; mais, ainsi que le remarque très juste
ment l’instance cantonale, s'il s’est porté au secours de 
sa femme, c’est non pas pour accomplir un acte que 
lui commandait le service, mais bien pour s’acquitter 
d’un devoir moral allant de soi : le motif auquel il a obéi, 
ne procédait pas du service. — comme s’il se fût agi de 
préserver la défenderesse d'un risque qui se fût traduit 
pour celle-ci par une obligation au paiement de domma
ges-intérêts, — mais il était de nature purement per-
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sonnelle, Muir a "avant d'autre intention que celle de 
porter secours à sa femme dans le danger où elle se trou
vait."’

Assurance, accidents, preuve.—Le tribunal fédéral a. le 
11 mai 1dans la cause de la < 'ont pay nie (l’Assu
rance "La Teutonia" v Kaltenrcidcr, rapportée dans 51 
Journal îles Trihunuit.r, paye litHl. décidé les principes 
suivants en matière d'assurance sur la vie :

La preuve d'un accident, c’est-à-dire d'un événement 
soudain, inattendu, dû à une force extérieure. ' " ' -
te de la volonté de la victime, incombe au bénéficiaire de 
l‘assurance.

Doit être envisagé comme un événement ayant le 
caractère d'un accident, le fait par un individu qui tran
sporte un fardeau de faire un effort pour retenir ce fardeau 
qu'il sent lui échapper, lorsque cet effort occasionne une 
lésion interne. A plus forte raison s’il y a lieu de consi
dérer comme tel le choc direct, produit par la chute du 
fa i dea u.

La preuve du rapport de causalité entre l'accident et le 
décès de l'assuré est pareillement à la charge du bénéfi
ciaire île l'assurance, mais dans le cas où il n’est, pas pos
sible d’apporter une preuve matérielle péremptoire, la 
probabilité suffit pour établir Le rapport de causalité.

La clause d'une police portant que l'assurance ne cou
vre que “les suites directes et uniques de l'accident sans 
coopération d'une maladie quelconque” ne peut rationnel
lement se rapporter qu'à la coopération d’une maladie 
survenue après l'accident : au surplus il serait contraire à 
la bonne foi qui doit régner en matière de contrats d'asi- 
sttrance d’admettre que toute maladie quelconque peut 
avoir un effet sur la responsabilité de l'assureur., et d'im
poser, dans chaque cas, à l'assuré, ou à scs ayants droit la 
preuve que l’accident est la seule cause du dommage.

141944
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Contrat, exécution, vente, livraison.—
En principe, l'impossibilité pour un vendeur d exécuter 

duns sa totalité une vente, portant sur une certaine quan
ti i é île marchandises, n'entraîne la nullité du contrat que 
dans la mesure où celui-ci ne peut plus être exécuté, mais 
non pour la 1 encore susceptible d'exécution.

23 mai 1906, Rongni v Bonnier. — Journal des Tribu
naux, Vol. 94, page t» 43.

ÉTATS-UNIS

Assurance.—A " ' in a policy of fire insurance,
providing that, if the interest of the insured he other than 
unconditional and soli- ownership, or if the subject of the 
insurance be a building on ground not owned by the in
sured in fee simple, the policy shall he void, is held to 
apply to the existing conditions at the time the insurance 
is taken, and not to future changes in title, although the 
company made no inquiries as to title, and the insured 
made no representation in regard to it. Re Miller* <('• 
Mfrs. Ins. Co. (Minn.) 4 L. R. A. (X.S.) 231.

Failure of arbitration through no fault of the insurance 
company, is held not to abrogate a provision in the policy 
that no action shall he brought until the amount of the loss 
has been settled by arbitrators, and there is nothing to 
show that arbitration has become impossible. Grady v. 
Home F. <f- M. Ins. Co. (R. I.) 4 L R. A. (N. S.) 288.

Banques.—A hank director is not to be liable for breach 
of his duty as such in inducing the bank to extend credit 
to an individual beyond the statutory limit, and in mak
ing false representations as to paper presented for dis
count whene he was not at the time acting as director, but 
as agent for the borrower. Hicks v. Steel (Mich.) 4 L. R. 
A. (N. S.) 279.
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The liability of directors of a bank for default or ne
gligence of the cashier is held to be enforceable if they 
have failed to exercise reasonable supervision. Mixon v. 
Moore, (Ohio), 4 L. It- A. (A >' )

Billet promissoire. — A person who receives a check 
drawn in a bank in another place is not to be required to 
transmit such check by the only or last mail of the day 
next after its receipt, if such mail closes or departs at an 
hour so early as to render it inconvenient for the holder 
to avail himself of it. Lewis, II. <1- Co. v. Montgomery 
Supply Co. ( IV- Va.) 1 L. U. A. ( A". S.) 132.

A note indorsed by an accommodation indorser, before 
delivery, for the interest due on outlawed notes, upon which 
he was jointly and severally liable, is held to remove as to 
him the bar from the earlier notes- (Mcilomak Aat. Hunk 
v. Wyman (Me.) 4 L. II. A. (A - S.) 5t>2.

The holder of a note as collateral is held not to be a 
bona tide holder where the principal obligation is collect
ive. Hulelt v- Marine 8ar. Hank ( Mich.) I L. /,’. A. (A". 
S.) 1042.

Chemins de fer urbain.—A street car company which 
has so over-crowded a car that passengers are compelled 
to stand upon the steps and platform is held, to be bound 
to regulate the speed of tin.* car so as not to endanger per
sons so situated. Alton Light <V ’/’. Co. v. Otter (III.) 4 
L. II. . I. ( A". S. ) 330-

Homicide.—Mere words, however abusive and insulting, 
are held, not to justify an assault, nor to constitute a suf
ficient provocation to reduce to manslaughter what would 
otherwise be murder. State v. Buffington (Kan-) 4 L. R. 
A. (N.S.)
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Libelle. An oral diarge nf insolvency, against a mer- 
vliant, is not actionable par sc, unless the words were ac
tually spoken in relation to his business. Dallora v. Sni
der, (Mich.) I L R .A. (N-S.) 973.

A written charge of insolvency of a bank, which names 
an individual in the same connection, is held, not to make 
a libel per sc on him, if it does not refer to him or his bu
siness except by the aid of innuendo. William v. Atlanta 
Journal (da.) 4 L. R. .1- (NS.) 977.

Voiturier. Injury to a passenger by a dog on a street 
ear is held, to make the carrier liable. Westcott v. Seattle, 
R. £ S. R. Co. (Wash.) 4 L- R. A. (NS.) 947.

The liability of a carrier for the loss of a drummer's 
baggage is sustained, where the carrier knew it contain
ed samples : but a statutory double liability is denied. New 
Orleans £ N. E. R. Co- v. Shackleford (Miss.) 4 L. R. A. 
(N.S.) 1035. ,

The insanity of a locomotive engineer, which causes the 
wreck of a car. is held, not to be an act. of God which will 
excuse the carrier. Central of (la. R- Co. v. Hall (Ga.) 1 
L. R. A. (N.S.) 898.

Origines du Droit français.

Il est connu que les Francs, après la conquête, laissèrent 
vivre chacun selon ses lois et scs usages nationaux: les Ro
mains, les Bourguignons, les Ripuaires et autres conservèrent 
leurs codes particuliers, et leurs coutumes. A défaut on avait 
recours au droit romain.

.T. B. Pevpe.

Apprise. C'était une enquête que le juge faisait d'of- 
fice pour apprendre la vérité de quelque fait.
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Cours de Droit civil, par ïlloit. F. Langclier, assistant- 
juge-en-chef de la Cour Supérieure et Professeur de Droit 
civil à l'Université Laval de Québec.

L'IIon. Juge Langclier vient de faire paraître le deux
ième volume de son Cours <!<■ Droit civil. Les mêmes 
qualités de style, de clarté et de précision qui ornent le 
premier volume, se retrouvent dans ce deuxième volume.

Ce n'est pas. proprement dit. un commentaire du Code 
civil. L'auteur y discute rarement la doctrine et la ju
risprudence. C'est plutôt un bref exposé du droit actuel. 
Chaque article est suivi d'explications énonçant qu'elle est 
l'interprétation à donner au texte, suivant les principes 
tirés des auteurs anciens et modernes et les décisions des 
tribunaux. L'on y retrouve la méthode classique que 
nous avons remarquée lors de l'apparition du premier vo
lume.

La préface contient un exposé de la dernière loi de la 
Législature de Québec, abolissant la loi civile, et des ef
fets de cette loi.

Le volume contient les articles du Code civil, articles 
314 à 753. textes français et anglais, c'est-à-dire de l'E
mancipation jusqu'aux Donations-

Ce livre de droit, bien qu’il revête la forme d'un ex
posé élémentaire, renferme la solution de problèmes dif
ficiles. Il fournit de précieuses informations non seule
ment aux hommes de loi, mais même aux personnes exer
çant d’autres professions, ainsi qu'à tous les citoyens dé
sireux de s’instruire.

Nous en citerons deux exemples :
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Corporation*, pape 84: “11 parait avoir été décidé qu'am-une 
corporation ne peut acquérir d’immeubles sans y être autorisée 
par la loi... Je vois un grand nombre d'individus qui, profitant 
des facilités que nos lois leur donnent, se font constituer en 
corporations pour faire le commerce. Ils ne paraissent pas 
soupçonnés qu’ils ne peuvent pas acquérir d’immeubles.

Succession, pape 421 : “Je dois mettre en garde contre une 
erreur très répandue parmi les avocats et les notaires: elle con
siste à croire que l’héritier a toujours un délai de trois mois 
plus quarante jours pour faire inventaire et délibérer. Le délai 
ne peut pas dépasser ce temps, mais il peut être beaucoup plus 
court. Si, par exemple, comme cela arrive très souvent, ! 'in
ventaire est fini au bout de quinze jours après le décès du dé
funt, les quarante jours pour délibérer commencent à courir 
de suite.’’

Applêge, Appléger. Ce mot appléger signifiait cau
tionner; mais dans l’usage on l’employait pour désigner 
le fait de former l’espèce de complainte ou demande en 
réintégrande, nommée applégement parce qu’il fallait y 
donner caution. Si le défendeur s’y opposait, il pouvait 
donner caution de son côté, c'était ce qu’on appelait contre 
applégement; alors la chose était séquestrée en main de 
justice.

Applégement. Dans plusieurs anciennes coutumes, no
tamment dans celle d’Anjou, ce mot était synonyme de 

complainte possessoire.

Appointement. Dans l’ancienne pratique, ce mot dési
gnait certains jugements préparatoires ou interlocutoires, 
par lesquels les juges ordonnaient une instruction par écrit 
de nouvelles productions lorsque la cause n'avait pa< été 
suffisamment éclaircie à l’audience.
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